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Avant-propos 

 

Cette thèse s’inscrit dans les recherches de l’observatoire démographique de la Méditerranée 

(DemoMed). Notre travail alimentera la base de données du programme de recherche. 

 

Une partie de cette recherche s’inscrit dans le projet pluridisciplinaire SODEMOMED dirigé 

par Thierry Blöss et financé par l’ANR Transmed (ANR-12-TMED-0005).  

 

Nous avons également participé au projet CVMARKOV (PEPS) dont l’objectif était d’explorer 

de nouvelles voies méthodologiques sur la modélisation du processus de convergence par les 

chaînes de Markov.  
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Introduction générale 

 

« Dans les années soixante, on imaginait que la planète serait bientôt submergée par les vagues 

de milliards de jeunes engendrées par une croissance démographique apocalyptique ». Écrits à 

l’aube du XXIe siècle, ces mots de Pierre-Jean Thumerelle (2000) résument assez bien toute 

l’attention retenue par la croissance démographique dans le monde d’après-guerre. À cette 

période, les démographes découvrent la forte croissance des pays du sud, dont l’intensité était 

sans précédent dans l’histoire. En effet, au plus fort de la transition démographique, la 

croissance annuelle maximale des pays européens dépassait rarement plus de 1,5%. Par 

comparaison, celles des pays du sud à partir de 1950 étaient sans commune mesure avec ces 

standards transitionnels européens. Elles atteignaient généralement 2% par an, voire plus dans 

certains pays. Les démographes assistent alors à une augmentation rapide de la population du 

monde. Estimée à 2,5 milliards en 1950, elle gagne plus d’un milliard d’habitants en moins de 

20 ans. Les rythmes de croissance démographique sont tellement élevés qu’ils entraînent un 

doublement de la population mondiale tous les 35 ans ! Les contemporains de ce contexte 

particulier craignent une surpopulation du monde et ses effets néfastes potentiels. Certains 

parlent d’ « explosion démographique » ou encore de Bombe P (Population Bomb) (Ehrlich, 

1968). Les chercheurs s’interrogent alors sur la capacité des pays à affronter une telle croissance 

démographique, qui semble gêner le développement des pays pauvres. 

En fait, cette forte augmentation de la population est intimement liée à l’avancement de la 

transition démographique. Dans cette période d’après-guerre, tous les pays du monde ont déjà 

entamé le processus : la mortalité est en phase de diminution, mais la natalité reste élevée ou 

commence à peine sa baisse dans nombre de pays du sud. Ainsi, l’accroissement naturel de la 

population augmente d’autant plus vigoureusement que la baisse de la mortalité est rapide. La 

peur de la surpopulation mondiale entraîne une volonté de réduire cette croissance 

démographique : Halte à la croissance ?1 (Delaunay et Club de Rome, 1973). 

Les chercheurs se déchirent sur les moyens à mettre en œuvre pour résoudre ce « problème », 

notamment lors de la conférence mondiale sur la population à Bucarest en 1974. D’un côté, les 

néo-malthusiens pointent du doigt la forte fécondité comme responsable de cette situation à 

risques et sont convaincus de pouvoir l’infléchir avec de fortes incitations, ou même une 

                                                 
1 The limits of growth dans sa version anglaise (Meadows et al., 1972). 
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limitation très stricte à deux enfants par femme. De l’autre côté, les anti-malthusiens 

considèrent le seul développement comme la panacée et ne prêtent pas autant d’attention à la 

maîtrise de la fécondité. Ces débats, remportés idéologiquement par les néo-malthusiens, 

aboutissent à ce que Paul Demeny (1988) appelle l’ « industrie de la planification familiale ». 

À partir de 1965, les pays faisant remonter des besoins sur les questions de population, dont le 

planning familial, peuvent être assistés par les Nations Unies. Ces initiatives politiques 

participent au développement des politiques de population dans le monde, politiques qui 

incitent très vivement au contrôle des naissances avec la large diffusion de la contraception. 

Elles débouchent parfois sur des mesures draconiennes comme les stérilisations forcées pendant 

les premières années de l’état d’urgence en Inde ou la mise en place de la politique de l’enfant 

unique en Chine. 

La trop forte croissance de la population mondiale en général, et des pays du sud en particulier, 

devient une priorité, voire une obsession. Cette tendance se retrouve également dans le milieu 

académique. Yves Charbit et Maryse Gaimard (2015) expliquent par exemple que les 

financements de recherche dans les années 1970 étaient explicitement axés sur les thèmes de la 

fécondité et de la croissance démographique, mais également que l’influence des néo-

malthusiens était très importante dans les institutions internationales. 

En se focalisant sur la croissance, les chercheurs passent sous silence les autres enjeux 

démographiques, au premier rang desquels figure le vieillissement de la population. Il s’agit 

pourtant d’une conséquence directe de la transition démographique au même titre que la hausse 

passagère de la croissance de la population. Le vieillissement démographique du monde 

apparaît comme une « révélation à la fin du XXe siècle » (Loriaux, 2003, p. 547), comme si les 

chercheurs le découvraient. En réalité, au tournant du XXe siècle, le phénomène est loin d’être 

une nouveauté, mais il existe un paradoxe frappant entre le moment où le vieillissement suscite 

un intérêt significatif et le moment où on le découvre effectivement. En effet, le vieillissement 

est connu depuis l’entre-deux-guerres : l’expression même de « vieillissement démographique » 

est inventée par Alfred Sauvy en 1928 ! 

À l’échelle internationale, Malte est le premier pays à souligner les enjeux et l’importance du 

vieillissement aux Nations Unies en 1968. La première Assemblée Mondiale sur le 

vieillissement est organisée à Vienne en 1982. À cette occasion, il est recommandé aux pays de 

promouvoir la formation, la recherche, l’échange d’information dans l’objectif d’établir une 

base internationale pour des politiques sociales adaptées. Cette recommandation se concrétise 

avec la création par l’ONU et le gouvernement de Malte de l’Institut International du 
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Vieillissement2 à La Valette (Malte) en 19873. Malgré ces incitations, les chercheurs 

s’empareront assez peu de la question du vieillissement démographique. Tous ces éléments 

mettent en évidence à quel point la problématique de la croissance démographique a occulté 

celle du vieillissement. Cette situation ne cessera d’étonner Alfred Sauvy qui souligne à chaque 

occasion que le vieillissement de la population est justement « le phénomène le plus sûr, le plus 

ancien […], le plus facile à mesurer […], à prévoir dans une large mesure » (1981). Il parle 

d’un « extraordinaire refus de voir » concernant le vieillissement. À la conférence mondiale de 

la population de Bucarest, en 1974, ce phénomène n’est pas à l’ordre du jour. Et alors même 

que ces conférences s’organisaient tous les 10 ans4, il a fallu attendre 2002 pour voir à Madrid 

la 2e Assemblée Mondiale consacrée au vieillissement, soit 20 ans après la 1ère Assemblée à 

Vienne. Ce rendez-vous fut l’occasion d’alerter la communauté internationale sur l’ampleur du 

défi que constitue le vieillissement démographique, mais également sur ses nombreux enjeux. 

Le rapport de l’ONU donne les caractéristiques les plus importantes de ce processus (United 

Nations, 2002). Il est sans précédent dans la mesure où les sociétés humaines n’ont jamais 

connu un phénomène équivalent. En effet, à l’échelle mondiale, les personnes âgées 

deviendront progressivement plus nombreuses que les jeunes d’ici 2050. Ensuite, le 

vieillissement de la population est une conséquence directe de la transition démographique. De 

fait, l’augmentation du nombre et de la proportion des personnes âgées dans la population est 

un phénomène universel qui touche (ou touchera) tous les pays du monde. Le vieillissement 

est un processus durable puisqu’il est à l’œuvre au XXe siècle et l’ONU prévoit qu’il continue 

au XXIe siècle. Il serait même irréversible dans le sens où « un retour aux populations jeunes 

est peu probable » (United Nations, 2002). Pour terminer, en affectant de nombreux aspects des 

sociétés humaines, le vieillissement démographique est un phénomène de grande portée.  

Sur le plan économique, outre les répercussions sur les domaines classiques (marché du travail, 

fiscalité, investissement, épargne, croissance économique, consommation, etc.), l’augmentation 

de la part des personnes âgées dans la population modifie les équilibres des générations. Cette 

tendance remet directement en question les solidarités publiques intergénérationnelles, comme 

les systèmes de retraites fondés sur la répartition. Effectivement, le rapport entre personnes 

d’âges actifs et retraités augmente, c’est-à-dire que le nombre de retraités par actif s’accroît. 

                                                 
2 International Institute on Ageing : https://www.inia.org.mt 

3 L’institut voit officiellement le jour le 15 avril 1988. 

4 Rome (1954), Belgrade (1965), Bucarest (1974), Mexico (1984), Le Caire (1994). 

https://www.inia.org.mt/
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Avec les systèmes actuels, les cotisants ne seront plus assez nombreux pour assurer le 

versement de retraites convenables aux personnes âgées. 

Outre les conséquences économiques, occupant souvent le devant de la scène, le vieillissement 

démographique entraîne également des bouleversements culturels et sociaux. Avec 

l’allongement de la durée de vie, les individus vivent de plus en plus longtemps. Le nombre de 

générations concomitantes augmente et il n’est plus rare d’observer la coexistence de quatre 

générations (Golini, 2004). 

Si l’augmentation de l’espérance de vie est en soi un véritable progrès pour l’humanité, le 

phénomène de dépendance constitue l’envers du décor. Certaines personnes âgées n’ont plus 

les capacités de se prendre en charge seules, que ce soit financièrement ou physiquement. D’un 

côté, le vieillissement ne doit pas nécessairement être pensé comme une augmentation des 

incapacités des personnes âgées, mais d’un autre côté, l’augmentation de l’espérance de vie doit 

être questionnée pour savoir si « ajoute uniquement des années à la vie ou de la santé aux années 

supplémentaires de vie ? » (Légaré, 2004, p. 128). 

La dépendance n’est pas une question nouvelle, mais dans le contexte d’un vieillissement 

généralisé de la population, elle se pose avec beaucoup plus d’acuité. En effet, avec la baisse 

de la fécondité, la famille « verticale » (coexistence de 3 à 5 générations) se substitue à la famille 

« horizontale » (fratries étendues). Les réseaux familiaux deviennent plus petits, le nombre 

d’enfants par famille décroît, tout comme celui du nombre d’aidants potentiels pour prendre en 

charge une personne âgée. Nous assistons alors à l’émergence d’une génération pivot (Attias-

Donfut, 1996), ou génération « sandwich » (Miller, 1981), à savoir des personnes, souvent des 

femmes, devant prendre en charge à la fois un ou plusieurs parent(s) âgé(s) en plus de leur(s) 

enfant(s). Cette aide intergénérationnelle peut prendre plusieurs formes, comme des transferts 

financiers, une aide matérielle, des soins, ou encore une cohabitation multigénérationnelle. La 

structure familiale où les parents habitent dans le même logement que leur(s) enfant(s) est une 

situation assez fréquente en Europe du sud (Springer, 2010). 

Néanmoins, les chercheurs s’interrogent sur une éventuelle dégradation des solidarités 

familiales, à la fois dans les pays développés (Parant, 2003) et les pays du sud (Pison, 2009). 

Certains pensent qu’un affaiblissement des solidarités familiales dans les pays développés est 

le fait d’un changement de valeurs et d’une individualisation de la société (Rettaroli, Samoggia 

et Scalone, 2010). D’autres estiment que les solidarités familiales des pays du sud ne sont pas 

réellement affectées jusqu’à présent, mais ne pourront résister à l’augmentation des personnes 

âgées et la réduction des enfants dans chaque famille (Sajoux et Nowik, 2012 ; Yaakoubd, 

2010). Si K. Soudi (2010) réfute l’affaiblissement des solidarités familiales au Maroc, Murielle 
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Sajoux et Laurent Nowik (2010) montrent justement que la cohabitation multigénérationnelle, 

forme la plus répandue de solidarités familiales, est en partie contrainte et subie : « Quand ils 

le peuvent économiquement, les jeunes couples cherchent à prendre de la distance par rapport 

à leurs parents, aspirant à une plus grande intimité » (2010, p. 27). Ces évolutions mettront à 

rude épreuve les solidarités publiques et familiales. Les sociétés auront comme souci d’articuler 

ces deux solidarités pour empêcher les personnes âgées de tomber dans une grande précarité.  

Enfin, l’ONU imagine même des conséquences du vieillissement à attendre dans le domaine 

politique, dans la mesure où il transformerait les structures de vote et la représentation (United 

Nations, 2002). Alfred Sauvy avait peur par exemple qu’un « peuple vieux [soit] incapable 

d’essayer de ne pas avoir l’esprit vieux » (cité par Parant, 1992, p. 1673), et ne puisse s’adapter 

aux nouveautés et innovations à venir (Sauvy, 1974). 

Le vieillissement de la population « a des répercussions directes sur l’équité et la solidarité entre 

les générations et au sein des générations, qui constituent le fondement de toute société » 

(United Nations, 2002). Pour répondre à tous ces divers enjeux, les Nations Unies élaborent un 

Plan d’action international sur le vieillissement au cours de l’Assemblée Mondiale de Madrid 

(United Nations, 2003). En regard des enjeux et de l’ampleur du défi que représente le 

vieillissement démographique, on ne peut que s’étonner de la prise de conscience tardive de ce 

phénomène à la fin du XXe siècle, alors qu’il est identifié depuis plusieurs décennies et que 

certains démographes alertent précocement l’opinion publique et les décideurs politiques de 

l’importance de ce processus. En ce sens, nous comprenons les propos d’Alfred Sauvy au 

Journal Télévisé de la 1ère Chaîne à son retour de la Conférence Internationale de Bucarest en 

1974 : « en démographie, on ne regarde jamais les problèmes que 25 ou 30 ans après que leurs 

dommages ont déjà commencé ». 

Le vieillissement de la population constitue et constituera le phénomène démographique 

d’envergure, voire « l’un des grands changements sociaux de l’humanité au cours du XXIe 

siècle » comme le mentionne l’INED5 sur son site internet. Il s’agit effectivement d’un 

processus mondial : le monde entier va vieillir. Le titre que donne Michel Loriaux (2003) à 

l’une de ses publications est éloquent à ce sujet : Vieillissement du monde et mondialisation du 

vieillissement ! Toutefois, si ce processus est universel et mondial, il ne prendra pas la même 

forme partout : chaque population vieillit selon un calendrier, une intensité et un rythme qui lui 

sont propres. Les modalités du vieillissement sont très étroitement déterminées par l’évolution 

de la fécondité, de la mortalité, des migrations et des différentes formes des pyramides des âges. 

                                                 
5 https://www.ined.fr/fr/lexique/vieillissement-demographique/ 

https://www.ined.fr/fr/lexique/vieillissement-demographique/


6 

Notre propos est de montrer le lien qu’entretiennent la transition démographique et le 

vieillissement. La transition démographique bouleverse l’ancien régime démographique 

caractérisé par une forte natalité et une forte mortalité. De fait, la forme de la transition 

démographique conditionne fortement la forme du vieillissement de la population. Une 

transition lente et précoce, comme celle de certains pays européens, n’entraînera pas le même 

vieillissement qu’une transition rapide, caractéristique des pays du sud. « Au vieillissement en 

douceur des populations du nord va correspondre, au XXIe siècle, un vieillissement accéléré 

des populations du sud » (Vallin, 2002a, p. 61). À titre d’exemple, alors même que la France a 

mis 114 ans pour voir sa proportion de 65 ans ou plus passer de 7% à 14%, la Corée du sud, la 

Tunisie et le Brésil mettront sûrement moins de 25 ans (Pison, 2009). 

L’Assemblée Mondiale sur le vieillissement qui s’est tenue à Madrid relève un point très 

important : « le vieillissement de la population âgée étant beaucoup plus rapide dans les pays 

en développement que dans les pays développés, les premiers disposeront de moins de temps 

pour s’adapter aux conséquences de ce phénomène » (United Nations, 2002). Si les enjeux du 

vieillissement de la population évoqués précédemment sont les mêmes pour les pays du monde, 

leur ampleur sera, en revanche, beaucoup plus importante pour les pays du sud. En effet, ces 

derniers devront affronter ces enjeux colossaux dans un laps de temps très court, ce qui laisse 

peu de temps aux sociétés pour s’y adapter. Cette situation déjà compliquée est aggravée par 

un contexte socio-économique généralement beaucoup moins favorable que celui des pays du 

nord. 

Le vieillissement démographique du monde peut alors se concevoir comme un processus 

mondial de convergence. Nous proposons de faire l’analogie avec la baisse de la fécondité. Le 

calendrier de ce phénomène n’est pas le même pour tous les pays : certains comme la France 

commencent dès la fin du XVIIIe siècle et d’autres beaucoup plus tard, à l’image des pays 

subsahariens. La vitesse de la baisse de la fécondité est également différente d’une population 

à l’autre. Elle a été plutôt lente pour les pays européens, et particulièrement rapide pour les pays 

du sud qui entament le processus après 1950 (Grinblat, 2008). De fait, tous les pays se dirigent 

vers une fécondité basse, mais selon un calendrier et un rythme spécifique à chacun. Nous 

assistons à une convergence parce que les écarts diminuent progressivement et les pays à la 

fécondité élevée en 1950 rattrapent les pays à fécondité faible (Wilson, 2001, 2011). Certains 

les rattrapent complètement, comme Chypre, la Thaïlande ou Cuba dont la fécondité est 

inférieure à 1,6. D’autres gardent des niveaux un peu plus élevés, aux alentours de 2,1 enfants 

par femme, à l’image de la Turquie, du Qatar ou du Bangladesh. 
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Finalement, ce raisonnement est applicable au vieillissement de la population. Avec une 

transition démographique plus rapide, les pays jeunes du sud vont vieillir plus rapidement que 

les pays du nord. Selon des calendriers divers, ils vont entreprendre un mouvement de 

convergence en réduisant l’écart qui les sépare des pays les plus vieillis. Dans ces conditions, 

nous assisterons à l’avenir à une convergence du vieillissement démographique. Dans cette 

thèse, nous nous proposons d’étudier ce processus en Méditerranée, qui constitue une aire 

d’étude idéale pour cette thématique. 

Depuis 2011, je participe aux travaux de l’Observatoire démographique de la Méditerranée 

(http://demomed.org). En traitant de cette aire géographique, mes travaux de master ont été 

structurés par ce contexte de recherche. Cela m’a amené à mieux appréhender l’intérêt et la 

pertinence de choisir la Méditerranée comme aire d’étude.  

Pour de nombreux phénomènes, la Méditerranée est souvent présentée comme « l’une des zones 

de fracture les plus aiguës du monde » (Courbage, 1995a, p. 179). En 2015, 

démographiquement, la rive sud et est6 reste très jeune par rapport à la rive nord, avec 

respectivement une part des 65 ans ou plus dans la population totale de 6% et 20%. Il existe 

donc une réelle dichotomie entre les deux rives : la jeunesse de la rive sud et est s’oppose à la 

vieillesse de la rive nord. C’est justement cette hétérogénéité de l’aire méditerranéenne, avec la 

grande diversité de situations démographiques qu’elle présente, qui la rend pertinente pour 

examiner la convergence du vieillissement démographique. Youssef Courbage prévoit par 

exemple que la rive sud et est de la Méditerranée se rapprochera du vieillissement de la rive 

nord (Courbage, 1999). Effectivement, un espace homogène serait moins approprié puisque la 

convergence serait de moindre envergure. 

En revanche, contrairement à la fécondité où une grande partie de la convergence s’est effectuée 

entre 1950 et 2015, conceptualiser la convergence du vieillissement de la population dans le 

cadre méditerranéen nécessite d’adopter une démarche prospective. À l’échelle mondiale, le 

vieillissement de la population s’accélère à partir du tournant du XXe siècle. En 1950, les 

personnes âgées de 65 ans ou plus représentaient environ 5% de la population mondiale. Cette 

proportion atteint 6,8% en 2000 et 8,3% en 2015. Autrement dit, le monde a autant vieilli dans 

les 15 dernières années qu’en 50 ans entre 1950 et 2000. Selon ses dernières projections, le 

                                                 
6 Le terme « est » pouvant prêter à confusion et perturber la lecture, nous avons décidé d’appliquer une typologie 

particulière (italique) à l’expression « rive sud et est » pour aider le lecteur. Par cette expression, nous entendons 

l’ensemble des territoires sur la rive sud et la rive est de la Méditerranée, c’est-à-dire du Maroc à la Turquie. Nous 

ferons la même démarche pour l’expression « pays du sud et de l’est méditerranéen ». 

http://demomed.org/
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scénario médian de l’ONU prévoit une proportion de 65 ans ou plus de 18,6% en 2065 à 

l’échelle mondiale. En Méditerranée, le vieillissement de la rive sud et est commence à peine à 

l’heure actuelle étant donné qu'il n'a pas été particulièrement marqué pendant la deuxième 

moitié du XXe siècle. La convergence du vieillissement démographique en Méditerranée 

s’accentuera nettement dans les décennies à venir, d’où l’exigence d’une démarche prospective 

pour étudier ce phénomène. Il y a plus de 15 ans, Alain Parant (2000) soulignait la situation 

paradoxale où le vieillissement de la population manquait de prospective, alors qu’il s’agit d’un 

des phénomènes les moins difficiles à prévoir en démographie comme le disait justement Alfred 

Sauvy (1981). De même, il existe assez peu d’études prospectives qui explorent les futurs 

possibles du vieillissement démographique en Méditerranée, et encore moins qui réfléchissent 

au rattrapage de la rive nord par la rive sud et est. Quand ces études existent, comme celle de 

Joseph Troisi (2013), elles se limitent bien souvent aux pays (et pas aux espaces infranationaux) 

et ne prennent pas en compte le processus de convergence. Or, la géographie montre très bien 

que les États ne constituent pas toujours le niveau d’analyse adéquat étant donné qu’ils sont 

souvent caractérisés par de grandes disparités internes. 

L’objectif de cette thèse est d’explorer et révéler la convergence du vieillissement 

démographique en Méditerranée à un niveau d’analyse infranational. Nous savons que les 

pays du sud vont vieillir plus rapidement que les pays du nord et converger vers eux. Mais dans 

quelle mesure les territoires infranationaux du sud rattraperont-ils ceux du nord ? Allons-nous 

assister à une convergence générale, c’est-à-dire un degré de vieillissement similaire pour tous 

les territoires méditerranéens ? Ou une partie seulement des territoires du sud va-t-elle 

converger vers les territoires du nord ? Des cas inattendus sont-ils possibles, c’est-à-dire des 

territoires du nord qui convergeraient vers ceux du sud ; ou encore des territoires du sud qui 

resteraient jeunes ? De plus, nous avons vu pour la fécondité que les pays atteignent des niveaux 

plus ou moins bas, certains avoisinant 2,1 enfants par femme ou légèrement supérieurs à ce 

seuil et d’autres des niveaux sensiblement inférieurs ce seuil. Ne pourrait-on pas imaginer que 

les territoires méditerranéens convergent vers des degrés différents de vieillissement ? On 

observerait alors plusieurs groupes de territoires dont les niveaux de vieillissement seraient 

distincts. 

Pour finir, nous faisons le choix d’un niveau d’analyse infranational en partant de l’hypothèse 

que les États ne constituent pas a priori le bon découpage géographique. Cette étude permettra 

justement de questionner la pertinence du cadre national. Les convergences infranationales 

seront-elles conditionnées par les États ? Verra-t-on émerger des convergences entre des 

territoires issus de pays différents ? Ou au contraire, les territoires d’un pays convergeront-ils 
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de préférence avec les autres territoires du même pays ? En posant ces questions, nous 

cherchons à savoir dans un premier temps quel(s) territoire(s) convergerai(en)t vers quel(s) 

autre(s) territoire(s), et dans un second temps si les territoires méditerranéens convergeraient 

globalement vers le même degré du vieillissement ou vers différents niveaux ? En faisant cela, 

nous explorons ce que nous appelons la convergence territoriale. 

Toutefois, la géographie théorique et quantitative montre l’intérêt de prendre en compte le rôle 

spécifique de l’espace dans les phénomènes sociaux (Weeks, 2004). L’espace est souvent 

responsable d’une partie de la distribution géographique d’un phénomène (Oliveau, 2011 ; 

Pumain et Saint-Julien, 2010a), mais contraint également les interactions entre individus ou 

territoires (Pumain et Saint-Julien, 2010b). Dans ce cadre, pourrions-nous imaginer une 

influence de l’espace dans le processus de convergence du vieillissement démographique ? 

Dans cette conception de la convergence, que nous appelons convergence spatiale, l’espace 

est mis au centre de la dynamique. Le vieillissement d’un territoire est-il différent selon qu’il 

est entouré de territoires vieillis ou jeunes ? Si l’espace intervient dans les trajectoires de 

vieillissement des territoires, cela devrait nécessairement se répercuter sur les structures 

spatiales. Quand un phénomène présente une structure spatiale, cette dernière peut évoluer dans 

le temps, en se rétractant ou en s’étendant. Les structures spatiales se transforment notamment 

parce que tous les territoires n’ont pas la même trajectoire. En effet, si tous les territoires 

évoluent de la même façon, les structures spatiales ne varient pas dans le temps. Une structure 

spatiale s’étend quand les territoires contigus à celle-ci convergent vers elle. À l’inverse, une 

structure spatiale se rétracte quand les territoires contigus divergent de la tendance de la 

structure. 

Pour étudier la convergence du vieillissement démographique en Méditerranée, sous les deux 

aspects de la convergence territoriale et spatiale, nous adoptons un positionnement 

pluridisciplinaire engageant un dialogue fécond entre la démographie et la géographie (dans 

son courant théorique et quantitatif). Cette posture permet de concilier les apports des deux 

disciplines. La démographie rend compte, entre autres, des contraintes de la structure de la 

population et de l’inertie des phénomènes de population. La géographie théorique et 

quantitative met en évidence le rôle de l’espace dans les phénomènes sociaux. Notre approche 

s’apparente donc aux évolutions récentes de la démographie spatiale avec une intégration des 

méthodes issues de l’analyse spatiale. En revanche, traiter ce sujet de façon pluridisciplinaire 

nécessite de mobiliser des connaissances et des compétences spécifiques à chacune des deux 

disciplines. Cela demande notamment d’investir plusieurs champs de recherche et de dépasser 

de nombreux obstacles. 
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La première difficulté est théorique. Il est nécessaire de replacer le vieillissement de la 

population au cœur du processus de transition démographique, puisque le premier phénomène 

est une conséquence directe du deuxième. Pour cela, nous devons nous replonger dans la 

littérature démographique théorique. Cette étape est fondamentale pour comprendre en détail 

tous les mécanismes du vieillissement démographique dans l’objectif de l’analyser 

convenablement. Si le vieillissement est un phénomène mécanique, ses liens avec la transition 

démographique se révèlent moins simples que prévu. 

L’exploration des futurs possibles exige également de construire des scénarios prospectifs 

pertinents. Pour se faire, il est essentiel de connaître la situation actuelle, mais également les 

tendances passées. Or il existe assez peu de synthèses récentes sur la transition démographique 

de l’ensemble de la Méditerranée, et encore moins sur son vieillissement. Nous devons donc 

faire un état des lieux démographiques de la Méditerranée. Nous voulons éclairer le contexte 

actuel par les tendances de longue durée. Cette tâche est effectuée au niveau des États du fait 

de l’indisponibilité des données infranationales sur une période temporelle satisfaisante. 

Nous nous sommes fixé pour objectif d’explorer la convergence du vieillissement 

démographique en Méditerranée à un niveau d’analyse infranational, ce qui implique de choisir 

un maillage territorial dans chaque pays de l’aire d’étude. L’Union européenne établit des 

correspondances entre les nombreux niveaux administratifs des pays européens. Il s’agit de la 

Nomenclature des Unités Territoriales Statistiques (NUTS). Même si elle n’est pas exempte de 

critiques, elle constitue une harmonisation des maillages territoriaux. En Méditerranée, il 

n’existe pas d’initiative de cette nature. Il n’y a donc pas de correspondances entre les niveaux 

administratifs des divers pays. Il est donc incontournable de réfléchir aux maillages territoriaux 

en Méditerranée pour choisir le niveau administratif pertinent pour chaque pays, et finalement 

élaborer un maillage infranational original. 

Les données démographiques en Méditerranée constituent un véritable défi de la recherche. La 

Méditerranée n’est pas une aire d’étude où l’accès aux données est facilité, comme en Europe 

avec l’existence d’un office centralisateur de données Eurostat. De fait, nous avons besoin de 

réunir les données démographiques de 27 pays différents. Nous sommes alors rapidement 

confrontés aux problèmes d’accessibilité des données infranationales. On pourrait penser que 

ce type de données figure parmi les plus faciles à obtenir, mais selon les pays cela n’est 

absolument pas le cas. Étant donné que notre objectif est d’effectuer des projections 

démographiques pour explorer les convergences futures du vieillissement, nous ne pouvons pas 

nous contenter des données de stock (structure par âge et par sexe de la population). En effet, il 

est nécessaire d’obtenir également des données sur les facteurs et phénomènes moteurs de leur 
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évolution tels que la fécondité et la mortalité. En l’absence d’un office statistique centralisateur, 

les données proviennent de différents instituts fournisseurs et de sources variées. La 

disponibilité et la qualité des données sont inégales selon les pays, ce qui fait émerger un 

problème de données manquantes ou incomplètes. Si les pays européens proposent 

généralement des données exhaustives à des échelons administratifs fins, ce n’est pas le cas de 

tous les pays méditerranéens. Contrairement à ce qu’on pourrait croire, les pays du sud ne sont 

pas forcément les plus en retard de ce point de vue. L’accès et de la disponibilité des données 

dans certains pays de la rive nord est encore faible. À titre d’exemple, la Bosnie-Herzégovine 

n’a pas pu organiser son recensement des années 2000 et les résultats du recensement 2013 sont 

publiés 3 ans plus tard (été 2016). Ainsi, un ensemble hétérogène de données démographiques 

est à notre disposition. Les données manquantes doivent parfois être estimées à l’aide de 

modèles et méthodes démographiques ; sans quoi, il n’est pas possible d’étudier la convergence 

démographique sur l’ensemble de la Méditerranée. 

Quant à la convergence, c’est un processus complexe et dynamique qu’il est difficile 

d’appréhender sans le mesurer. Depuis les années 1990, l’économétrie développe des méthodes 

avec cette ambition (mais tournées vers des mesures liées au PIB). Paradoxalement, les sciences 

sociales ne s’en sont pas véritablement emparées alors qu’elles existent. Nous devons donc faire 

un transfert des méthodes économétriques vers la géographie et la démographie. Ce travail 

demande d’investir la littérature des sciences économiques, mais également de comprendre des 

méthodes façonnées pour des problématiques économiques et surtout de les adapter à des 

questionnements propres aux deux sciences sociales qui nous intéressent. 

En surmontant tous ces défis, nous pourrons analyser la convergence territoriale et spatiale du 

vieillissement de la population en Méditerranée. Pour répondre à ces questionnements 

précédents, nous avons organisé cette thèse en trois parties. La première, intitulée « Les dessous 

de la transition démographique en Méditerranée », est constituée de deux chapitres : le 

premier « Transition et vieillissement démographique : théories et modèle » et le second 

« Convergences et singularités démographiques en Méditerranée : vers une convergence 

globale des modèles ? ». 

Dans cette partie, nous revisitons la théorie de transition démographique dans le but d’y 

replacer le vieillissement de la population. Cette étape permet de comprendre les liens 

qu’entretiennent ces deux phénomènes et tous les mécanismes du vieillissement 

démographique (chapitre 1). Nous faisons ensuite un état des lieux de la transition 

démographique et du vieillissement de la population en Méditerranée (chapitre 2). 
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La partie 2, intitulée « Méthodes et données pour une étude de la convergence du 

vieillissement démographique en Méditerranée » se divise également en deux chapitres : le 

chapitre 1 « Les défis méthodologiques : maillages territoriaux, données, projections » et le 

chapitre 2 « La convergence : méthodes, mesures et apports disciplinaires ». Dans un premier 

temps, nous élaborons un maillage territorial méditerranéen, rassemblons les données 

nécessaires aux projections démographiques, puis développons quatre scénarios prospectifs 

pour explorer les futurs possibles du vieillissement en Méditerranée (chapitre 1). Une synthèse 

des méthodes qui existent permettant d’objectiver la convergence par la mesure est ensuite 

proposée. Cette thèse n’a pas pour objectif de créer de nouvelles méthodes pour étudier la 

convergence territoriale et spatiale. Nous faisons le transfert et l’adaptation des méthodes entre 

champs scientifiques et la sélection des plus intéressantes pour notre problématique en 

distinguant celles spécifiques à la convergence territoriale de celles spécifiques à la 

convergence spatiale (chapitre 2).  

La partie 3 « Espaces et territoires en convergence : que révèlent les modèles de 

projections ? » se décompose en trois chapitres : le chapitre 1 « La course au vieillissement : 

convergence générale ou convergences partielles », le chapitre 2 « La convergence territoriale : 

des rattrapages à l’œuvre » et le chapitre 3 « La place de l’espace dans le processus de 

convergence ». Cette partie présente et analyse les résultats des projections démographiques. 

Dans le chapitre 1, nous examinons si les territoires méditerranéens convergent vers un seul et 

même degré de vieillissement ou au contraire vers plusieurs niveaux distincts. Nous étudions 

ensuite la convergence territoriale par la cartographie pour identifier précisément quels 

territoires convergent et s’ils sont regroupés dans l’espace (chapitre 2). Pour finir, nous 

démêlons l’influence de l’espace dans le processus de convergence (chapitre 3). 
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Abréviations 

 

PSEM : Pays du sud et de l’est méditerranéen 

 

RSE : Rive sud et Est 

 

TBM : Taux Brut de Mortalité 

 

TBN : Taux Brut de Natalité 

 

TAN : Taux d’Accroissement Naturel 

 

ISF : Indice Synthétique de Fécondité 

 

TD : Transition Démographique 

 

STD : Seconde Transition Démographique 

 

TNR : Taux Net de Reproduction 
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 Les dessous de la transition démographique en 

Méditerranée 

 

« His [Goodchild] closing paragraphs remind me of a 

statement found in Lösch (1954, 363), namely that the 

purpose of theory is ‘‘to test reality,’’ not the opposite, 

as is often assumed. » 

 Waldo Tobler, (2004), Annals of the Association of 

American Geographers, 94(2), pp. 304–310 

 

L’attention des démographes s’est longtemps portée sur la croissance démographique, 

conséquence première de la transition démographique. Les forts taux de croissance liés à la 

transition des pays du sud ont constitué une véritable source d’inquiétude après la Seconde 

Guerre mondiale. En effet, ils étaient beaucoup plus élevés que ceux des pays occidentaux lors 

de leur propre transition. Cette focalisation sur la croissance démographique a occulté d’autres 

enjeux liés à la transition démographique, comme le vieillissement démographique dont les 

défis sont tout aussi importants. Pourtant, des démographes ont prévenu et alerté sur les enjeux 

liés à ce phénomène, la formule d’Alfred Sauvy « croître ou vieillir » restant sans doute la plus 

connue. Dans le cas de la Méditerranée, cette préoccupation quasi exclusive pour la croissance 

explique pourquoi la rive sud et est véhicule l’image d’une population jeune à croissance très 

rapide que certains qualifient d’ « explosive », par opposition à une rive nord vieillissante et sur 

le déclin. Si cette dichotomie caractérise encore les deux rives méditerranéennes à l’heure 

actuelle, elle devra cependant être plus nuancée à l’avenir. En effet, les populations du sud sont 

engagées dans une transition démographique beaucoup plus rapide que celle des populations 

européennes, et entament un processus de convergence vers ces dernières. C’est la raison pour 

laquelle nous avons replacé le vieillissement de la population dans le processus théorique de 

transition démographique puisqu’il en constitue un corollaire direct. Dans le chapitre 1 de cette 

partie, « Transition et vieillissement démographique : théories et modèle », nous mettons 

en évidence le lien théorique entre transition et vieillissement démographique. Le vieillissement 

de la population ne peut se comprendre pleinement qu’à condition d’être replacé dans le 

processus théorique de transition démographique. Pour cela, nous revenons sur la transition 

démographique comme théorie de la dynamique et comme processus de convergence 

démographique. Nous exposons explicitement le lien mécanique qu’entretiennent la transition 

et le vieillissement démographique pour démontrer théoriquement comment la convergence du 
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vieillissement découle des convergences sous-jacentes de la transition démographique, à savoir 

celles de la natalité et de la mortalité. Dans le chapitre 2, « Convergence et singularités 

démographiques en Méditerranée : vers une convergence globale des modèles ? », un état 

des lieux des transitions démographiques des pays méditerranéens depuis 1950 est établi. Si cet 

exercice peut paraître anodin, il est en réalité rarement pratiqué sur l’ensemble de la 

Méditerranée. L’objectif est d’analyser les convergences démographiques sous-jacentes à la 

transition, c’est-à-dire la convergence du vieillissement de la population, mais également celles 

de la natalité et de la mortalité. Cette étude révèlera des inattendus et des surprises, mais surtout 

une variété de transitions démographiques catalysant une pluralité de convergences et de 

vieillissements démographiques.  
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Chapitre 1 -  Transition et vieillissement démographique : théories et modèle 

 

 

 

Michel Loriaux estime que le vieillissement constitue l’une des rares « lois absolues » en 

sciences humaines : « si la fécondité baisse de façon durable, et si la mortalité diminue, les 

rapports entre les générations se modifient et le vieillissement s’installe » (Loriaux, 2011, p. 34). 

Dans ce chapitre, nous démontrons le lien théorique entre les convergences liées à la transition 

démographique et la convergence du vieillissement de la population. On ne peut comprendre 

le vieillissement s’il n’est pas replacé au cœur du processus de transition démographique. 

Dans un premier temps, nous revenons sur la transition démographique d’un point de vue 

théorique. Elle caractérise le passage entre deux régimes démographiques : le premier défini 

par une forte natalité et une forte mortalité, et le deuxième par une faible natalité et une faible 

mortalité. Après avoir exposé la genèse de cette théorie, en revenant sur la diversité des textes 

fondateurs, nous rendons compte des nombreuses critiques qu’elle a suscitées, et qu’elle suscite 

encore aujourd’hui. Malgré celles-ci, la transition démographique continue pourtant d’être 

largement utilisée par les démographes comme cadre théorique de l’évolution de la population. 

En distinguant sa partie descriptive de sa partie explicative, nous mettons en évidence le fait 

que les critiques se concentrent essentiellement sur quelques éléments du cadre explicatif 

proposé par certains auteurs après la Deuxième Guerre mondiale. Nous montrons comment, 

parmi les nombreuses formalisations de la transition démographique, l’une d’elles l’emportera 

pour devenir hégémonique alors même qu’il s’agit d’une des versions les plus contestables. 

Nous questionnons dans ce chapitre le statut même de « théorie » de la transition 

démographique pour proposer finalement de retenir le modèle descriptif. Ce dernier permet de 

démontrer la relation mécanique entre la transition démographique et le vieillissement. La 

transition constitue un processus de convergence et d’uniformisation démographique : la 

natalité et la mortalité convergent vers des taux faibles. C’est cette convergence qui entraîne 

une convergence du vieillissement. 
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I. La transition démographique : retour sur une théorie de la dynamique des populations 

La transition démographique est une théorie très utilisée en démographie. Ce processus décrit 

le « passage d’un régime ancien de quasi-« équilibre » haut (forte mortalité, forte fécondité) à 

un régime moderne de quasi-« équilibre » bas (faible mortalité, faible fécondité) » (Chesnais, 

2010). Exposée de la sorte, cette théorie peut paraître simple et monolithique, mais ce n’est pas 

le cas. En réalité, cette théorie n’est pas le fruit de la réflexion d’un seul démographe, mais de 

plusieurs, depuis le début du XXe siècle jusqu’à la fin de la Seconde Guerre mondiale. Les 

travaux précurseurs et reconnus datent en effet des années 1930 (Carr-Saunders, 1936 ; Landry, 

1929, 1934 ; Thompson, 1929), même si certains écrits d’Adolphe Landry sont antérieurs 

(Landry, 1909, 1924). Après guerre, des démographes américains formalisent la transition 

démographique (Blacker, 1947 ; Davis, 1945 ; Kirk, 1944, 1946, Notestein, 1945, 1953 ; 

Notestein et al., 1944 ; Thompson, 1946). Au moment où ces théories s’élaborent, la transition 

démographique n’est observée que dans les pays européens. C’est la raison pour laquelle ces 

théories s’appuient à l’origine sur l’observation des évolutions historiques des pays 

occidentaux. En Europe de l’ouest, on observe des prémices de la Révolution industrielle : 

émancipation culturelle, renouveau scientifique de la Renaissance, réorganisation des États 

centralisés, les grandes découvertes, l’accumulation de richesses commerciales, l’essor agricole 

du XVIIIe siècle. Ces transformations économiques et sociales seraient à l’origine d’une autre 

transformation, la transition démographique (Vallin, 2004). Elles permettent des progrès 

significatifs contre la maladie et la mort, puis la maîtrise de la fécondité. De fait, la mortalité et 

la natalité diminuent, tout d’abord en Europe du nord-ouest (Angleterre, France, pays 

scandinaves, Pays-Bas), puis en Europe centrale (Allemagne, Autriche, Italie du nord), et enfin 

en Europe méditerranéenne et orientale. Les premiers auteurs décrivant la transition 

démographique soulignent ce passage d’un régime démographique à fortes mortalité et natalité, 

à un régime démographique à faibles mortalité et natalité. C’est pourquoi cette théorie est avant 

tout descriptive de l’évolution de la dynamique démographique. Toutefois, certains fondateurs 

ajoutent une dimension explicative à cette dimension descriptive dès le milieu du XXe siècle. 

Ils développent une théorie explicative des diverses étapes du processus : pour quelle(s) 

raison(s) la mortalité diminue-t-elle et quel(s) sont les facteurs de baisse de la natalité ? Ainsi, 

parmi les démographes américains d’après-guerre, quelques-uns proposent parallèlement une 

théorie explicative du changement de dynamique démographique à partir du concept de 

modernisation (Giddens, 1994). Ainsi, la transition démographique devient une réponse au 

changement structurel de la société, notamment au changement économique. La place 
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respectivement accordée à chacune des deux dimensions (descriptive et explicative) varie selon 

les auteurs. Certains ne s’intéressent qu’à la dimension descriptive, tandis que d’autres associent 

plus systématiquement les deux dimensions. Cette distinction permet de comprendre les 

nuances importantes que l’on peut observer aujourd’hui encore dans les diverses formalisations 

possibles de la transition démographique. Cette distinction entre théorie descriptive et théorie 

analytique permet en outre de mieux comprendre les critiques qui lui sont adressées à partir des 

années 1960, en France comme aux États-Unis. En effet, si les deux dimensions sont attaquées, 

c’est bien la dimension explicative qui concentrera les plus larges critiques.  

Après avoir exposé les apports descriptifs de la transition démographique, en faisant référence 

aux textes fondateurs, nous discuterons ensuite les principales critiques adressées à la 

description du processus, mais également au caractère « universel » de la théorie. La dimension 

explicative sera ensuite étudiée pour expliquer notamment que les formalisations américaines 

d’après-guerre sont devenues hégémoniques, au point de représenter parfois les seules 

formalisations dominantes de la transition démographique. Or les critiques de la théorie 

s’appuient sur une analyse de ces versions américaines, alors même que d’autres théories moins 

contestables développées par d’autres démographes à la même époque n’ont pas connu une telle 

notoriété. 

 

 Des solides apports d’une théorie avant tout descriptive … 

 La fausse homogénéité des textes fondateurs 

Adolphe Landry (1934) est considéré comme le principal précurseur de la transition 

démographique. Pourtant, ses travaux sont largement ignorés par ses contemporains anglo-

saxons. Pour expliquer l’évolution démographique des populations européennes, ses réflexions 

sur le passage d’un régime démographique à un autre prennent forme dans trois articles 

principaux (Landry, 1909, 1924, 1929). Il les réédite et les complète ensuite dans un ouvrage 

devenu référence (Landry, 1934), en formalisant le concept de révolution démographique, 

terme inventé en fait en 1929 par l’avocat polonais Léon Rabinowicz (Chesnais, 1997). A. 

Landry utilise le terme de révolution par analogie avec la révolution politique de 1789 en France 

qui change de régime. Cette révolution démographique substitue la procréation limitée à la 

procréation illimitée (Chesnais, 2011a). Il observe un changement majeur entre le XVIIIe et la 

fin du XIXe siècle en Europe, avec la succession de trois régimes démographiques. 

Le premier, le régime primitif, se caractérise par un mariage universel, une mortalité et une 

natalité élevées. L’accroissement démographique est régulé par la mortalité. La fécondité ne 
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subit quasiment aucune restriction, mais reste contrôlée par des normes sociales comme 

l’allaitement et l’âge au mariage. Ainsi, la population tend souvent vers le niveau maximum 

rendu possible par les subsistances disponibles (Vilquin, 2006).  

Le régime intermédiaire est marqué par des progrès scientifiques dans la lutte contre la mort. 

La natalité reste élevée, mais on assiste à une limitation des enfants par une augmentation de 

l’âge au mariage et du célibat définitif : la population est régulée par la nuptialité. 

Le régime contemporain se distingue par un contrôle généralisé des naissances au sein du 

mariage et une mortalité basse. Ce régime est régulé uniquement par la natalité, mais n’est pas 

forcément l’objet d’un équilibre démographique. A. Landry s’inquiète justement d’un 

dépeuplement de l’Europe. 

A. Landry ne se concentre pas vraiment sur la transition entre ces trois régimes. Il passe 

rapidement sur le passage entre le régime primitif et le régime contemporain, sans vraiment 

expliquer l’intervalle entre les deux. Ceci peut se comprendre si l’on tient compte du contexte 

démographique particulier de la France à cette époque : A. Landry fonde sa réflexion sur le cas 

de la France, où la natalité et la mortalité diminuent quasiment en même temps, et ne provoquent 

pas de grande croissance à cause d’un équilibre entre les deux (Léridon, 2010). 

 

Moins connu, le deuxième démographe à conceptualiser la transition démographique est 

l’américain Warren Thompson dans les années 1930. À partir des expériences des pays 

occidentaux et développés, il établit une typologie des pays du monde en fonction de leur taux 

de mortalité, de natalité et d’accroissement naturel (Thompson, 1929). Le premier groupe 

possède de faibles taux de mortalité et de natalité, avec un accroissement naturel négatif, 

existant ou à venir. Cela correspond au contexte de dénatalité de l’Europe de l’ouest dans les 

années 1920. 

Le deuxième groupe se caractérise par un taux de mortalité ayant diminué plus rapidement que 

la natalité, laissant un taux d’accroissement naturel (ou futur) important. 

Le dernier groupe, quant à lui, est marqué par une mortalité et une natalité encore élevées, avec 

peu de contrôle volontaire. Le potentiel de croissance démographique est fort quand la mortalité 

commencera à diminuer. W. Thompson considère que les pays de ce groupe vont effectuer leur 

transition. 

 

Après la Deuxième Guerre mondiale, d’autres démographes américains rendent publique une 

vision de la transition démographique qui s’apparente davantage à une théorie (Blacker, 1947 ; 

Davis, 1945 ; Kirk, 1946 ; Notestein, 1945, 1953 ; Notestein et al., 1944). L’objectif de la 
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plupart de ces démographes est de conceptualiser l’évolution historique des populations 

européennes, et de l’appliquer aux pays du sud. Cette théorisation permet alors de faire des 

hypothèses sur leur avenir démographique. 

 

F. Notestein (1945) conçoit le processus comme une transition entre deux régimes 

démographiques. Le premier régime est qualifié de « high potential growth », c’est-à-dire un 

fort potentiel de croissance puisque la transition n’est pas encore amorcée. La natalité et la 

mortalité sont fortes. Le deuxième régime est l’ « incipient decline » : le début du déclin 

démographique. La natalité diminue plus rapidement que la mortalité, et risque de passer sous 

le niveau de remplacement. À moyen terme, la population devient stationnaire, voire 

décroissante. La transition entre ces deux régimes est la « transitional growth », où la mortalité 

et la natalité diminuent. La diminution de la mortalité intervenant avant celle de la natalité, les 

taux de croissance sont importants. 

 

C. Blacker (1947), quant à lui, présente le processus en cinq phases : 

 Le régime démographique traditionnel avec un potentiel d’accroissement élevé 

 La mortalité entame sa baisse, mais la natalité reste élevée 

 La natalité baisse à son tour 

 La croissance démographique devient nulle, car la natalité et la mortalité s’équilibrent à un 

niveau bas 

 Les décès l’emportent sur les naissances, engendrant une décroissance démographique. 

 

F. Notestein, P. Cardon et J. Davis (1950) s’inspirent de cette distinction en cinq phases, tout 

en modifiant la dernière. « Dans cette cinquième phase, la natalité est appelée à être relativement 

basse et stable, en demeurant supérieure à la mortalité, permettant ainsi le maintien d’une 

certaine croissance » (Chesnais, 1986, p. 7). L’idée d’un déclin démographique, pourtant 

présente dans les deux versions précédentes, ne fait plus partie de la conceptualisation, 

remplacée par celle d’une population stationnaire. L’équilibre démographique apparent du 

régime pré-transitionnel a probablement servi de référence pour imaginer la stabilisation de la 

population à l’issue de la transition démographique. Malgré l’importante hétérogénéité 

d’exposés théoriques de la transition démographique, cette conceptualisation américaine 

devient la théorie dominante. 
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D’un point de vue purement descriptif, la transition démographique est une modélisation de la 

dynamique démographique. En effet, tous les textes traitent avant tout de la croissance 

démographique, à travers l’évolution de la natalité et de la mortalité, et la nécessaire antériorité 

de la baisse de la mortalité sur la baisse de la natalité. Dans les conceptions américaines du 

processus, les régimes démographiques sont élaborés en fonction de leur croissance réelle ou 

« potentielle », selon les niveaux de leur natalité et de leur mortalité. À l’exception peut-être 

d’A. Landry, les textes fondateurs ont clairement une visée universaliste. Les formulations de 

« croissance potentielle » mettent en évidence l’universalité du processus : les populations avec 

un régime démographique de fortes mortalité et natalité sont destinées à les voir diminuer pour 

atteindre des niveaux bas. Les pays développés ont connu leur pic de croissance, et les pays du 

sud allaient forcément le connaître à leur tour. 

Toutefois, les textes fondateurs ne sont pas totalement similaires. L’unité n’est pas de mise pour 

la conceptualisation de la fin de la transition démographique. On imagine souvent que le 

processus mène à une croissance nulle ou quasi nulle, avec une natalité supérieure à la mortalité. 

Or cette notion d’équilibre n’est pas présente dans les textes d’A. Landry et W. Thompson, et 

même chez F. Notestein, où le régime démographique final qu’ils imaginent est caractérisé par 

une croissance négative. On a souvent mis de côté, voire oublié, ces auteurs et la variété des 

conceptions de la transition démographique pour ne retenir qu’une présentation monolithique 

de la théorie, souvent dominée par la stationnarité du modèle de K. Davis. Nous voyons bien le 

décalage entre les diverses conceptions initiales de la transition démographique et l’actuelle 

présentation apparemment monolithique de cette théorie, ce qui ne l’empêche pas pour autant 

d’être fortement critiquée. 

 

 Les principales critiques  

Les critiques adressées à la transition démographique peuvent se regrouper en plusieurs types. 

Les deux aspects les plus discutés de la dimension descriptive sont clairement le régime pré-

transitionnel et la fin du processus de transition. Les critiques d’autres aspects sont d’une 

moindre ampleur.  

a. Le régime pré-transitionnel 

L’évolution démographique des sociétés traditionnelles se caractérise par un régime 

démographique régulé principalement par la mortalité. Les niveaux de mortalités étaient élevés 

à cause des crises de surmortalité périodique comme les guerres, les famines et les épidémies. 
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La population augmentait en période de prospérité et diminuait en période de crise (Pison, 

2008). Sur le long terme, la croissance démographique était très lente et instable. 

Il est assez difficile de connaître les régimes de mortalité et de fécondité en vigueur dans les 

régimes démographiques pré-transitionnels. Il n’existe pas de trace directe de la fécondité, et 

pour la mortalité les paléontologues et les démographes préhistoriens utilisent les squelettes. 

Jean-Noël Biraben (Biraben, 1979), en étudiant 116 squelettes, obtient notamment une 

espérance de vie de 21 ans. Jusqu’au XVIIIe siècle, les taux bruts de mortalité étaient de l’ordre 

de 40‰ et l’espérance de vie dépassait rarement 25 ans. Un enfant sur trois arrivait à l’âge de 

1 an, 50% des nouveau-nés mourraient avant 5 ans (Meslé et Vallin, 1997 ; Vallin, 2002a). La 

médecine scientifique n’existait pas et l’idée de la lutte contre la mort était absente, voire 

constituait un sacrilège en raison de la soumission à l’ordre divin. Quand la nourriture 

augmentait, la mortalité diminuait et l’espérance de vie pouvait atteindre 25-30 ans. 

Seule une forte fécondité permet de compenser cette forte mortalité. La fécondité biologique 

est de 17 enfants en moyenne par couple, mais aucune population n’a atteint ce maximum 

théorique. Il y a quasiment toujours eu un contrôle de la fécondité dans les sociétés humaines 

par le biais de coutumes sociales ou religieuses (Chesnais, 2010). La fécondité moyenne devait 

parfois atteindre 6-7 enfants pour assurer le strict remplacement des générations, « résultat que 

tout un corpus de règles sur le mariage, la famille et le statut des femmes, ainsi que les préceptes 

moraux ou religieux sur la sexualité et la procréation, se chargeaient en général de garantir » 

(Vallin, 2002a, p. 52). Certains considèrent la forte fécondité comme la condition de survie des 

groupes humains, d’où le culte de la fécondité généralement omniprésent dans les religions et 

civilisations anciennes (Chesnais, 2010). 

L’excédent des naissances sur les décès est très modeste. Cet accroissement naturel est 

régulièrement remis en cause par de graves crises démographiques. Quand les sociétés 

humaines découvrent de nouveaux espaces ou de nouvelles techniques pour augmenter la 

quantité de nourriture disponible, la population augmente pour atteindre un nouveau plafond7. 

Ce plafond de densité est souvent dépassé (Vallin, 2002b). Les innovations techniques du 

Paléolithique supérieur (entre –  40 000 et –  35 000 AV-JC) font passer la population de moins 

d’un million d’habitants à plus de 4 millions (Biraben, 2004). La révolution néolithique, quant 

à elle, c’est-à-dire la découverte de l’agriculture et de l’élevage, multiplie la population 

mondiale par 10, passant de 15 à 150 millions d’habitants, en 1000 ans (du IVe au IIIe 

                                                 
7 De ce point de vue, la population est comme régulée par les conditions de subsistances. Quand ces dernières 

augmentent, la population peut atteindre un nouveau plafond limite. 
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millénaire) (Vallin, 2002b). Toutefois, ces révolutions n’ont pas bouleversé la dynamique 

démographique caractérisée par une croissance démographique très faible, engendrée par une 

natalité et une mortalité très élevées, mais équilibrées en moyenne sur le long terme. La 

transition démographique, par contre, modifie ce croît démographique, au moins 

temporairement, par une mutation profonde de la mortalité et de la natalité. 

 

Le premier point contestable de la transition démographique est l’homogénéité supposée du 

régime démographique pré-transitionnel. Les niveaux de mortalité et de natalité ne sont pas en 

effet les mêmes partout. En Italie et en Espagne, l’espérance de vie à la naissance peut varier 

de plus de 10 ans selon les régions (Vallin, 2004). La France avait par exemple une espérance 

de vie à la naissance de 24,8 ans en 1740-1749, tandis que celle de l’Angleterre-Galles était de 

35,3 ans à la même époque (1746). Il s’agit d’un écart considérable pour des pays proches 

économiquement, socialement et politiquement, même s’il peut être dû à des biais d’estimation. 

Il n’est cependant pas exclu que les conditions sanitaires soient réellement différentes entre les 

deux pays, la mortalité infantile étant alors plus forte dans les pays méditerranéens que dans les 

pays nordiques (Biraben et Henry, 1957). 

Différente de la fécondité biologique8, la fécondité naturelle est la fécondité dans un contexte 

d’absence de limitation volontaire des naissances chez les couples individuels (Henry, 1961). 

La fécondité est alors uniquement régulée par les normes sociales, familiales, religieuses. La 

variété des contextes sociaux, et surtout des schémas de nuptialité et de l’âge moyen d’entrée 

en union sexuelle, engendre des niveaux de fécondité allant du simple au double pour les 

couples jeunes mariés : 5 enfants en moyenne pour la Suisse au milieu du XIXe siècle, et plus 

de 10 enfants en moyenne chez les Huttérites en Amérique du nord (Chesnais, 1986). Parler 

d’une fécondité pré-transitionnelle comme un ensemble cohérent est une inexactitude étant 

donné la grande diversité des niveaux de fécondité. Avant la transition démographique au 

XVIIIe siècle, l’Europe de l’ouest connaissait un régime démographique spécifique, avec un 

mariage tardif servant de régulateur de la fécondité (Chaunu, 1974 ; Léridon, 2009). De fait, la 

natalité pré-transitionnelle des pays occidentaux était hétérogène, allant du simple au double. 

Elle était de 30‰ en France, en Norvège, en Suède et au Danemark (Perrenoud, 1987), et de 

65‰ pour certaines provinces russes prérévolutionnaires (Kuczynski, 1936). Aux États-Unis, 

la nuptialité était précoce et quasi-universelle, la natalité pouvait atteindre 55‰ (Thompson et 

                                                 
8 La fécondité biologique est le nombre maximum théorique d’enfants qu’une femme peut avoir au cours d’une 

vie reproductive sans aucun contrôle de la fécondité d’aucun type. 
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Whelpton, 1933). La natalité pré-transitionnelle des pays d’Europe de l’ouest était plus faible 

qu’elle ne l’était dans les pays du sud puisque la fécondité faisait déjà l’objet d’une régulation 

par le mariage. Par comparaison, la natalité pré-transitionnelle des pays du sud pouvait atteindre 

45-50‰, à l’image des pays maghrébins après la Seconde Guerre mondiale. Plus récemment, 

au sein des pays du sud, l’ISF pré-transitionnel dans les années 1970 était de 5,6 en Égypte ou 

au Liban, et de 7-8 au Moyen-Orient ou en Afrique du nord (Courbage, 2002). 

L’hypothèse d’un régime pré-transitionnel unique pour toutes les populations du monde n’est 

pas tenable, au vu de l’extrême diversité des niveaux de mortalité et de natalité. Il existe donc 

plusieurs types de régimes démographiques avant la transition. 

 

b. La fin du processus : une stabilisation de la croissance démographique ? 

La version américaine de la transition démographique prévoit un quasi-équilibre de la 

population dans le régime démographique post-transitionnel. Cette position idéologique n’est 

pas étonnante si l’on s’intéresse à K. Davis, futur inventeur du concept de « croissance zéro » 

(Davis, 1967, 1973). Cette stabilisation suppose une population « stationnaire », c’est-à-dire 

que la natalité et la mortalité se stabilisent à un point d’équilibre où la croissance serait nulle. 

Cela implique un plafonnement de l’espérance de vie aux limites de la biologie et une 

stabilisation de la fécondité à 2,1 enfants par femme « qui résulterait, comme par miracle, de la 

convergence des politiques collectives et des décisions individuelles autour de l’idée simple 

qu’il convient d’assurer strictement le remplacement des générations » (Vallin, 2004, 

p. 118‑ 119). Les populations post-transitionnelles approcheront certainement de cet équilibre, 

mais y resteront-elles pour autant ? Un équilibre de la natalité et de la mortalité ne produit pas 

nécessairement un équilibre de la population. En effet, ces deux indicateurs peuvent se stabiliser 

à des niveaux différents, occasionnant une stabilisation, ou non, de la population. Certains 

démographes font l’hypothèse de la stabilisation à la fin de la transition, c’est-à-dire d’une 

convergence générale et régulière de tous les paramètres démographiques, dont la croissance 

de la population (Coleman, 2002). Pourtant, cette notion de stabilisation n’est pas présente dans 

tous les textes fondateurs de la transition démographique. A. Landry (1934) par exemple, 

s’inquiétait du dépeuplement de l’Europe et n’excluait pas l’idée d’une décroissance durable 

d’une population : « ce qui n’est aucunement inconcevable, c’est que la reproduction d’un pays 

tout entier descende un jour, du fait de la baisse de la fécondité, au niveau où est parvenue celle 

d’une grande ville comme Berlin. On aurait ainsi une reproduction nette de 0,4 » (A. Landry 

dans H. Léridon (2010, p. 925)). Pour A. Landry, il n’y a pas d’équilibre dans le régime 
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contemporain, puisqu’il n’existe aucune raison d’imaginer une croissance nulle. W. Thompson 

(1929) concevait lui aussi la dernière phase comme une phase de déclin démographique, tandis 

que C. Blacker (1947) distinguait bien la phase où la natalité rejoint la mortalité, et la phase où 

les décès l’emportent sur les naissances. L’idée de stabilisation de la population n’apparaîtra 

finalement que plus tard, comme si la natalité et la mortalité allaient converger 

harmonieusement vers un nouvel équilibre (Davis, 1945 ; Frejka, 1973 ; Notestein, 1945). Pour 

J. Vallin (2004), un glissement théorique a eu lieu quand certains auteurs passent de l’idée que 

la croissance démographique se rapprocherait d’une croissance nulle à l’hypothèse que la 

croissance démographique resterait à ce seuil une fois atteint. « Rien ne prouve donc que la 

croissance démographique puisse spontanément se stabiliser à un niveau supérieur ou égal à 

zéro » (Léridon, 2010, p. 925). 

 

L’évolution que connaissent les populations du monde au XXe siècle répond en partie à 

l’interrogation sur la fin de la transition. Depuis la fin du XXe siècle, les niveaux de fécondité 

attirent de plus en plus l’attention, car ils sont insuffisants pour permettre le maintien de la 

population à long terme. En effet, depuis plus de 30 ans la fécondité est tombée sous le seuil de 

remplacement des générations dans la plupart des pays européens. L’ISF européen est de 1,4 

au début du XXIe siècle, et engendre une diminution de la population de 30% à chaque 

génération. La décroissance démographique n’est pas un mythe en Europe. Il paraît de plus en 

plus probable, conformément à la conception d’Adolphe Landry (1934), que la fécondité post-

transition se stabilisera à des niveaux inférieurs au seuil de remplacement des générations 

(Chesnais, 1997). Cette tendance associe à la fois le phénomène de report de fécondité et celui 

d’une fécondité faible des femmes. Sans d’importants, et souvent irréalistes, flux migratoires 

compensateurs, la basse fécondité provoquera un vieillissement accru et une décroissance 

démographique rapide. Les réponses politiques, même venant des pro-natalistes, sont plutôt 

absentes face à cet enjeu (Demeny, 2006). En effet, depuis les années 1950, les hommes 

politiques ont développé des programmes pour réduire la fécondité des pays du sud. Pour Paul 

Demeny (2006), il serait difficile politiquement d’aider des pays à limiter leurs naissances, et 

favoriser l’action contraire chez d’autres ! De plus, une structure par âge encore favorable à la 

croissance et la poursuite de la baisse de la mortalité (pouvant compenser le déficit lié à la basse 

fécondité) expliquent le TAN positif de certains pays malgré un ISF inférieur au seuil de 

remplacement. Ces éléments favorisent une mauvaise perception des implications du déclin et 

du vieillissement démographique. La globale inaction des gouvernements reste frappante. 

Certains hommes politiques pourraient même considérer qu’une phase de décroissance 
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démographique ne serait pas forcément une mauvaise chose, en supposant que les problèmes 

socio-économiques liés peuvent être résolus par des adaptations institutionnelles et des mesures 

sociales (Demeny, 2006).  

Finalement, la conception américaine de la transition démographique pêche par la 

simplification de la fin du processus, et par l’hypothèse d’une stabilisation de la population à 

long terme. Pourtant, la convergence de la fécondité au seuil de renouvellement de la population 

est considérée uniquement par certains fondateurs de la transition démographique. D’autres 

avaient imaginé un régime de déclin démographique. Quoi qu’il en soit, cette hypothèse de 

stationnarité ne rend pas compte des évolutions actuelles des pays du nord et par extension 

celles à venir des pays du sud. En sachant qu’une population stationnaire demande une stabilité 

de l’espérance de vie à la naissance et de la fécondité à 2,1 enfants par femme, les expériences 

des pays du monde ne permettent pas d’imaginer raisonnablement ce scénario (Vallin, 2004). 

Concernant l’évolution future de l’espérance de vie, deux positions s’opposent. D’un côté, des 

chercheurs estiment qu’il ne serait pas possible de modifier la limite absolue de la longévité 

humaine. L’espérance de vie moyenne, par contre, tendrait à se rapprocher de cette limite 

maximale (Olshansky et Ault, 1986). Toutefois, certains démographes pensent que l’espérance 

de vie à la naissance des pays riches est proche de la limite moyenne, fixée à 85 ans (Olshansky, 

Carnes et Cassel, 1990), car plus les progrès sanitaires se rapprochent du maximum de la 

longévité, plus il est difficile de faire progresser la moyenne (espérance de vie). L’autre position 

consiste à penser que la longévité humaine serait au contraire modifiable. La mortalité aux 

grands âges recule et l’âge au décès le plus élevé augmente. Certains imaginent même qu’il sera 

possible d’observer des espérances de vie de 150 ans au XXIe siècle (Walford, 1984). 

Pour la fécondité, les couples peuvent se diriger spontanément vers le modèle de l’enfant 

unique, comme cela est le cas en Chine malgré la disparition de la restriction de l’enfant unique 

(Basten et Jiang, 2015). Cet exemple remet en question l’hypothétique stabilité « naturelle » de 

la population post-transitionnelle à travers la norme de deux enfants. Dans ce cas, la population 

vieillira et décroîtra continuellement jusqu’à disparaître en l’absence d’immigration. Fait 

étonnant, malgré le flottement dans les années 2000, la norme de deux enfants est restée 

relativement stable en Europe, même si elle est rarement atteinte (Sobotka et Beaujouan, 2014). 

Dans le cas d’une fécondité stable à 2,1 enfants par femme, mais avec un recul de l’âge à la 

maternité, il faudrait 3 siècles pour obtenir une population stable. La population serait fortement 

déformée, et subirait des successions continuelles de classes creuses et de classes pleines.  

Au vu de ces scénarios de l’évolution de la fécondité et de la mortalité, il paraît imprudent à 

l’heure actuelle d’imaginer la population stationnaire comme le modèle d’évolution le plus 
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probable au XXIe siècle (Vallin, 2002a). Il devient donc possible d’imaginer une croissance 

démographique post-transitionnelle négative et durable. Certains démographes commencent 

même à envisager l’existence d’un « piège à faible fécondité » (Lutz, Skirbekk et Testa, 2006). 

Quoi qu’il en soit, la théorie de la transition démographique reste encore muette sur l’évolution 

démographique après la transition, si l’on exclut l’hypothèse d’une stabilisation de la 

population. Certains démographes pensent que les mécanismes homéostatiques9 permettent 

justement de mieux comprendre les niveaux de natalité et de mortalité post-transitionnels, et 

d’en conceptualiser l’évolution future après la transition démographique (Coleman, Basten et 

Billari, 2015 ; Kirk, 1996). Il s’agirait de mécanismes de régulation de la population en fonction 

de la densité, c’est-à-dire un modèle endogène où l’évolution de la population est déterminée 

par elle-même. T. Malthus (1992) pensait déjà qu’un ajustement de la population ne pouvait se 

faire spontanément. La population pouvait croître plus rapidement que la nourriture et s’exposer 

à une chute brutale par une hausse de la mortalité. Dans le cadre de la transition démographique, 

il est parfois avancé que la baisse de la fécondité proviendrait de la prise de conscience des 

couples que les enfants survivent mieux, c’est-à-dire de la baisse de la mortalité. Cela 

expliquerait le décalage temporel entre la baisse de la fécondité et celle de la mortalité : les 

individus perçoivent difficilement le changement démographique en cours et ses implications 

à un niveau familial ou social (Cleland, 2001). Néanmoins, dans le cadre de la transition 

européenne, « il est difficile de conclure que la baisse de la mortalité infantile soit un pré-requis 

pour la baisse de la fécondité, même si elle peut en constituer un des éléments déclencheurs » 

(Léridon, 2010, p. 932). À l’origine, ces modes de régulation naturelle sont identifiés chez les 

animaux, où ils servent à éviter d’atteindre le plafond naturel déterminé par la quantité de 

nourriture disponible (Dupâquier, 1972 ; Lack, 1954). Les sociétés humaines auraient 

également adopté des mécanismes homéostatiques pour conserver les taux de croissance 

proches de zéro (Wilson et Airey, 1999) ou permettre des récupérations extrêmement rapides 

après des crises démographiques (Livi-Bacci, 1978). Ces mécanismes sont de l’ordre de la 

rationalité inconsciente (Wrigley, 1978), des instruments conscients de contrôle social comme 

les règles qui régissent le mariage, l’abstinence sexuelle, la durée de l’allaitement au sein, les 

règles de remariages des veuves, ou encore la migration (Coleman, 2006 ; Kirk, 1996 ; 

Lesthaeghe, 1980). Certains démographes ont mis en évidence des mécanismes homéostatiques 

                                                 
9 En biologie, l’homéostasie est une « stabilisation, chez les organismes vivants, des différentes constantes 

physiologiques » (Rey, 2009). Ainsi, une population homéostatique maintient son équilibre malgré les contraintes 

extérieures. 
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pour le régime démographique pré-transitionnel (Lee, 1987 ; Livi-Bacci, 2015). W. Lutz, M. 

Testa, D. Penn (2007) ont des éléments pour affirmer que la densité de la population a un effet 

négatif sur la fécondité des populations post-transitionnelles. À l’échelle de l’histoire humaine, 

la transition démographique n’est qu’un phénomène transitoire et assez court. Sur le long 

terme, les importants taux de croissance démographique issus de ce processus ne concernent 

qu’une période courte. L’histoire humaine se caractérise avant tout par des taux de croissance 

démographique proches de zéro, quelles que soient les fluctuations à court et moyen terme du 

régime pré-transitionnel (Coleman, Basten et Billari, 2015). En sera-t-il de même pour le régime 

post-transitionnel ? Sera-t-il différent avec une croissance démographique significativement 

positive ou négative sur le long terme ? Dans le cadre de ces mécanismes homéostatiques, on 

peut espérer qu’une réduction de la population enclenche des correctifs homéostatiques, 

justifiant pour certains un laisser-faire des gouvernements dans les processus naturels. 

Finalement, même si un gouvernement a la volonté d’intervenir sur la fécondité, il est fort 

probable qu’il manque d’instruments politiques pro-natalistes efficaces. Dans les pays 

démocratiques, la contrainte étatique ne constitue pas une option. Les restrictions à l’accès aux 

techniques contraceptives modernes sont difficiles à mettre en place politiquement. Les 

gouvernements ont généralement recours à l’incitation pour accroître la volonté des couples à 

avoir des enfants. Cette politique fonctionne dans une certaine mesure puisqu’ « il est 

généralement supposé que les politiques familiales et sociales existantes maintiennent la 

fécondité au-dessus du niveau auquel elle tomberait en leur absence » (Demeny, 2006, p. 74). 

Par contre, elles ne sont généralement pas suffisantes pour élever le niveau de fécondité au seuil 

de remplacement. Le problème sous-jacent est un réel conflit d’intérêts entre les décisions 

reproductives individuelles et l’intérêt collectif de l’équilibre démographique à long terme, les 

premières prenant progressivement le pas sur le deuxième (Chesnais, 2010). 

 

c. Les autres critiques 

Parmi les autres aspects critiqués de la transition démographique, la nécessaire antériorité de 

la baisse de la mortalité par rapport à la baisse de la fécondité fut l’un des points les plus discutés 

de la théorie (Knodel et Van De Walle, 1967). En effet, on relève de nombreuses exceptions à 

cet enchaînement (Perrenoud, 1987), dont la France (Coale, 1973), même s’il s’agissait de 

« fausses exceptions » pour certains (Chesnais, 1986, p. 11). La France, la Suède et l’Angleterre 

présenteraient trois modèles différents de phasage de la baisse de la mortalité et de la fécondité 

(Wrigley, 1985a, 1985b). En France, la mortalité et la natalité diminuent quasiment en même 
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temps. La population de l’Angleterre est multipliée par 3,5 au XIXe siècle, alors que les progrès 

sur la mort sont sûrement les plus faibles d’Europe. La croissance démographique anglaise 

résulte essentiellement jusqu’en 1850 d’une augmentation de la natalité, due à une diminution 

de l’âge au mariage (Wrigley et Schofield, 1989). Quant à la Suède, il s’agit du meilleur 

ajustement au schéma classique de la transition démographique, où la baisse de la mortalité 

détermine avant tout la croissance de la population, en intervenant avant la baisse de la natalité. 

Pour terminer, d’autres points mineurs de la transition démographique sont critiqués, comme 

le fait qu’elle considère chaque pays comme un isolat en oubliant les migrations (internationales 

et internes), comme si elles jouaient un rôle neutre. Pourtant, elles ont un impact sur la mortalité 

et la fécondité. Par ailleurs, l’attention des chercheurs a longtemps été polarisée sur la fécondité 

comme variable explicative. Cela a contribué à ne pas voir le rôle primordial de la baisse de la 

mortalité, mais également à minimiser l’influence des variables démographiques sur les 

variables économiques. Ensuite, à l’exception de Landry, les versions initiales de la transition 

démographique ne traitent pas de ce qui peut être décrit comme une première transition en 

Europe occidentale, avec le report du mariage qui fut le principal facteur de réduction de la 

fécondité en Europe occidentale (Kirk, 1996). Pour terminer, la théorie de la transition ne 

détaille pas réellement les mécanismes de diffusion d’un pays à l’autre. 

 

 Un processus universel ? 

Les chercheurs ont longuement débattu du caractère universel de la transition démographique. 

Cette théorie a été largement utilisée comme modèle universel dans le but de questionner 

l’avenir démographique des pays du sud. Certains pensent au contraire qu’elle ne peut pas 

s’appliquer aux pays du sud puisqu’il est question d’une généralisation faite à partir des 

évolutions des pays européens (Hodgson, 1983). 

La baisse de la mortalité suit un schéma de diffusion historique et géographique (Chesnais, 

1997). Elle commence à la fin du XVIIIe siècle en Europe du nord et de l’ouest. Le progrès 

sanitaire provient en grande partie du développement économique engendré par la révolution 

industrielle. L’espérance de vie au XIXe siècle ne dépasse pas 40 ans en Angleterre, en France, 

aux Pays-Bas et dans les pays scandinaves. La baisse de la mortalité se diffuse à différents 

rythmes : au Japon, en Amérique du nord, en Europe du sud et de l’est dans la deuxième moitié 

du XIXe siècle ; en Amérique du sud, dans quelques pays asiatiques et au Moyen-Orient pendant 

l’entre-deux-guerres ; puis dans le monde entier à partir des années 1950 (Schoumaker, Tabutin 

et Willems, 2004). 
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Les pays dont la transition démographique n’avait pas démarré ont connu une diminution de 

leur mortalité particulièrement rapide et brutale. Cela s’explique par le fait qu’ils n’ont pas pu 

profiter de l’accumulation du savoir médical et des moyens de lutte contre les maladies 

infectieuses et parasitaires mis au point dans les pays industriels. Le caractère hautement 

transférable des techniques médicales provoque soudainement un accès à ces techniques. Ces 

pays ont pu en tirer complètement parti sous la forme de vastes programmes de santé dans le 

cadre d’accords de coopération bilatéraux ou internationaux (Chesnais, 2010). Ainsi, 

l’espérance de vie à la naissance des pays en retard dans la transition démographique converge 

fortement vers celle des pays avancés, avec notamment la disparition des décès prématurés, la 

possibilité d’atteindre des âges avancés pour une grande majorité des individus. La plupart des 

pays du sud rattrapent leur retard sur les pays développés. Jusqu’aux années 2000, la 

convergence de l’Afrique et du Moyen-Orient est moins forte que l’Asie orientale ou 

l’Amérique latine (Vallin, 2004). Des pays du sud dépassent même l’espérance de vie de 

certains pays développés, du fait de l’importante lutte contre les maladies infectieuses dans une 

population globalement épargnée par les maladies cardio-vasculaires et des cancers (Meslé et 

Vallin, 1997). L’Afrique subsaharienne voit la diminution de la mortalité moins rapide à cause 

de l’épidémie du Sida. En ne bénéficiant pas de l’effet d’accumulation des connaissances 

médicales, elle n’a pas réussi à rattraper complètement son retard sur les pays développés 

contrairement aux autres pays du sud (Vallin, 2004). Toutefois, bien que les espérances de vie 

des pays les plus pauvres soient faibles, elles restent malgré tout supérieures à celles des 

populations européennes du XIXe siècle. 

À l’heure actuelle, quasiment tous les pays voient leur mortalité diminuer, d’abord par la 

mortalité infantile, suivie par la mortalité adulte, puis la mortalité des âges avancés (Reher, 

2004). Par contre, les inégalités d’espérance de vie sont plus fortes qu’auparavant parce que les 

évolutions sont différenciées selon les pays (Schoumaker, Tabutin et Willems, 2004). Seule 

l’augmentation de la mortalité dans les pays de l’ancien bloc soviétique et certains pays 

d’Afrique subsaharienne peut constituer une exception à la baisse généralisée de la mortalité de 

la transition démographique. En effet, un certain ralentissement, voire un retournement, de la 

baisse de la mortalité est observé depuis 1950 pour certains de ces pays (Meslé et Vallin, 1995). 

Dans le cas de l’Afrique subsaharienne, certains considèrent qu’ils ne remettent pas en cause le 

principe de baisse de la mortalité, puisque certains pays peuvent rencontrer de graves obstacles 

à la réalisation de cette transition. Pour les pays de l’ancien bloc soviétique, ils ne seraient pas 

encore entrés dans la seconde phase de la baisse de la mortalité (Vallin, Meslé et Valkonen, 

2001). 
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Concernant la fécondité, elle reste encore élevée dans la majorité des pays du sud jusqu’aux 

années 1970. La théorie de la transition démographique ne semble alors pas s’appliquer à 

l’ensemble des populations du monde, et perd les capacités prédictives qu’on lui avait 

conférées. Des démographes et historiens l’ont notamment critiquée, car elle proposerait une 

simplification excessive de l’évolution démographique réelle des pays du sud (Vilquin, 2006). 

Elle serait une généralisation à l’ensemble du monde de tendances observées dans les pays 

développés. La théorie serait incapable de prévoir le futur démographique des pays du sud, 

notamment parce que le contexte actuel est radicalement différent de celui de l’Europe à la fin 

du XVIIIe. Des chercheurs vont plus loin en considérant que la transition démographique 

européenne est un événement historique unique, distinct du processus à l’œuvre dans le monde 

(Reher, 2004). Ces derniers pensent également qu’il existe des obstacles naturels à la baisse de 

la fécondité, résistances fortes à toute politique de limitation des naissances.  

Pourtant, à partir des années 1970, la baisse de la fécondité est amorcée quasiment partout. Dans 

les années 1980, elle s’étend à des pays longtemps considérés comme des bastions de résistance, 

comme l’Afrique subsaharienne (Locoh et Makdessi, 1995 ; Locoh et Vallin, 1998). « La 

grande transformation en cours n’épargne ni l’univers musulman, ni l’Afrique subsaharienne, 

qui paraissaient jusqu’alors rebelles au planning familial » (Chesnais, 1997, p. 404). Cela 

concerne notamment les pays musulmans les plus peuplés qui ont vécu de grandes 

métamorphoses dans la période récente. La fécondité et la mortalité diminuent quasiment 

partout dans le monde à l’heure actuelle, au point de ressembler dans les grands traits à la 

transition démographique européenne. Les « exceptions culturelles », utilisées pour contester 

l’universalité de la transition démographique, ne sont finalement que des retards et des 

décalages dans ce processus universel (Chesnais, 2011b). À long terme, les mortalités et 

fécondités des populations mondiales sont appelées à converger vers des niveaux bas : « il s’agit 

d’un phénomène universel et inéluctable » (Cosio-Zavala, 2012, p. 29). De plus, la croissance 

démographique diminuera fortement du fait de la diffusion à tous les pays du monde de la baisse 

de la fécondité.  

 

Malgré les critiques pertinentes adressées à son égard, la transition démographique concerne 

quasiment tous les pays du monde. « En tant qu’exposé descriptif des stades successifs qui 

mènent d’un régime ancien à forte mortalité et forte fécondité à un régime à faible mortalité et 

faible fécondité, la théorie originelle de la transition démographique est de portée universelle. 

La similitude de trajectoire n’exclut pas cependant, nous l’avons vu, la diversité des rythmes » 
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(Chesnais, 1986, p. 491). Ce processus universel ne différerait que dans ses modalités : la durée 

de la transition, la rapidité de la baisse de mortalité et de fécondité et le décalage entre les deux 

baisses (Vallin, 2002b). Les critiques de la dimension descriptive ne remettent pas en cause son 

universalité. Par contre, l’aspect explicatif de la transition démographique a été critiqué 

beaucoup plus durement, parfois à raison. 

 

 … à la très forte contestation de sa dimension explicative 

Les textes originaux de la transition démographique décrivent le passage d’un régime 

démographique avec une natalité et une mortalité élevées à un régime démographique avec une 

natalité et une mortalité basses. Certains fondateurs fournissent des éléments pour expliquer ce 

schéma descriptif, c’est-à-dire les facteurs de la baisse de la mortalité et de la natalité. La plupart 

des fondateurs américains d’après-guerre inscrivent leur théorie dans celle de la modernisation. 

La transition démographique serait ainsi un élément de la modernisation, conçu comme 

processus global de changement social (Parsons, 1949, 1955). La modernisation soutient l’idée 

que le développement économique doit conduire à une transformation des modèles familiaux 

vers une famille restreinte, et donc une faible fécondité. Cette transformation familiale 

résulterait d’un changement structurel de la société, comme l’industrialisation et l’urbanisation, 

qui entraîne la baisse de la mortalité, la diminution des activités agricole pour la généralisation 

de l’économie de marché urbaine, la mobilité géographique, la monétarisation des rapports de 

production et des rapports sociaux, l’autonomie des agents économiques, l’amélioration du 

statut de la femme et l’augmentation de la scolarisation. La forme familiale la plus adaptée à 

tous ces nouveaux éléments serait alors la famille nucléaire. La modernisation, à travers le 

développement économique, entraînerait automatiquement la nucléarisation de la famille et la 

réduction de la fécondité. Les baisses de la mortalité et de la fécondité sont conçues comme des 

réponses à ce processus de modernisation. L’inscription de la transition démographique dans 

le cadre théorique de la modernisation par les démographes américains d’après-guerre est 

certainement l’aspect de la théorie le plus violemment critiqué.  

 

 Les débats sur les facteurs explicatifs 

Parmi les fondateurs de la transition démographique, si certains se sont contentés de décrire la 

dynamique démographique (Carr-Saunders, 1936 ; Thompson, 1929, 1946), d’autres ont 

élaboré des théories explicatives (Davis, 1945 ; Landry, 1934 ; Notestein, 1945, 1953). À 
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l’époque, les facteurs explicatifs de la baisse de la mortalité sont moins débattus contrairement 

à l’importance relative de chacun d’entre eux : « pour la baisse de la mortalité, l’explication est, 

a priori, moins difficile que pour la baisse de la fécondité, encore que la part à accorder aux 

principaux facteurs contributifs (découvertes médicales, progrès de l’hygiène, amélioration du 

niveau de vie, etc.) soit loin de faire l’unanimité » (Chesnais, 1986, p. 7). Par contre, les facteurs 

explicatifs proposés pour la baisse de la fécondité sont très largement critiqués, remettant 

fondamentalement en cause le statut de théorie de la transition démographique. Nous 

présentons d’abord les facteurs de la baisse de la mortalité, les débats associés et les 

théorisations proposées, pour ensuite exposer les théories explicatives de la baisse de la 

fécondité chez les fondateurs de la transition démographique. Les critiques de ces théories font 

l’objet d’un développement ultérieur. 

 

a. Les déterminants de la baisse de la mortalité 

La diminution de la mortalité comme réponse à la modernisation n’a pas vraiment soulevé de 

controverse (Chesnais, 1986). Cela s’explique peut-être par le fait que la mortalité relève 

beaucoup moins d’une décision individuelle que la fécondité. De plus, les analyses de la 

diminution de la mortalité se développent au sein d’un champ spécifique, celui de l’analyse 

spécifique de la mortalité, parfois déconnecté de la transition démographique, occasionnant 

une pluralité de théories (Vimard, 1997). Toutefois, les facteurs responsables de la baisse de la 

mortalité n’ont pas toujours fait l’unanimité. Le débat se concentrait sur le rôle respectif du 

progrès médical et du développement économique et social (Vallin, 1989), mais également sur 

l’importance des changements culturels et sociaux (Caldwell, 1986 ; Tabutin, 1995). Jusqu’à la 

fin des années 1960, certains attribuaient le rôle majeur de la médecine et des technologies sur 

la baisse de la mortalité (Demeny, 1965 ; Razzell, 1965), quand d’autres prétendaient que cette 

baisse pouvait être déterminée uniquement par l’élévation du niveau de vie et l’amélioration de 

l’alimentation (McKeown, 1976 ; McKeown et Record, 1962). Ces deux positions radicales 

sont rapidement dépassées, car évidemment aucun des deux facteurs ne peut expliquer à lui seul 

la baisse de la mortalité. Il se développe alors l’idée d’une articulation dynamique de plusieurs 

facteurs, dont l’importance de chacun dépend du niveau de la mortalité et du développement 

socio-économique (Johansson et Mosk, 1987 ; Mosley, 1985). 

La lutte contre la mort est une préoccupation très ancienne, mais elle ne devient efficace qu’à 

partir du XVIIIe siècle (Vallin, 2002b). La mortalité recule grâce à la maîtrise des grandes 

épidémies et à l’amélioration de l’alimentation par le développement de l’agriculture, 
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l’amélioration des transports et des conditions de stockage. L’organisation politique permet de 

faire reculer les grands fléaux millénaires (famines, épidémies, guerres). La qualité des 

infrastructures générales s’améliore, à savoir les canalisations, l’acheminement d’eau potable, 

les égouts, le transport, le commerce, la communication, les mesures d’endiguement des 

épidémies. La peste, par exemple, a reculé grâce à l’organisation d’un réseau d’information et 

de contrôle sanitaire. Le progrès technique et les découvertes médicales constituent le deuxième 

facteur d’efficacité de la lutte contre la mort. Au XIXe siècle, la mortalité diminue avec les 

progrès médicaux et socioculturels. La révolution pasteurienne et les mesures associées 

(hygiène publique, campagne de vaccination de masse, antisepsie, hygiène, conservation des 

aliments) coïncident avec le premier infléchissement majeur des courbes de mortalité. La 

deuxième discontinuité est la diffusion des sulfamides, de la pénicilline et des antibiotiques 

dans les années 1930 et 1940, diffusion favorisée ensuite par les systèmes de protection sociale 

après la Deuxième Guerre mondiale. Pour terminer, des facteurs généraux sont responsables 

aussi du recul de la mort : la diffusion des techniques sanitaires de base, l’amélioration de la 

nutrition par l’amélioration des rendements agricoles, l’élévation du niveau d’instruction de la 

population et les capacités économiques de la population. Traditionnellement, le progrès 

sanitaire est corrélé au progrès socio-économique. Cependant, le lien est moins évident pour les 

pays du sud puisque les moyens de lutte contre la plupart des maladies infectieuses existent déjà 

et la mise en place de politiques de santé a permis un recul de la mortalité, même dans les pays 

les plus pauvres. De plus, les technologies utilisées contre les maladies infectieuses sont peu 

sophistiquées et peu coûteuses, limitant l’impact du niveau de richesse pour s’en doter. Cela a 

permis à des pays pauvres d’atteindre dans les années 1970-1980 des espérances de vie à la 

naissance proches de celles des pays riches, sans développement économique majeur (Preston, 

1975). 

Finalement, les progrès sur la mort sont expliqués par un ensemble de facteurs, constituant un 

ensemble complexe technique, socio-économique, culturel et politique, où chaque élément est 

en interaction avec les autres (Meslé et Vallin, 2000, 2002). Des chercheurs ont tenté de 

théoriser la diminution de la mortalité, en parallèle de la transition démographique. Au début 

des années 1970, la théorie de la transition épidémiologique essaye de rendre compte de la 

dynamique des facteurs conduisant au progrès durable de l’espérance de vie (Omran, 1971, 

1983). Il s’agit à la fois d’un changement de structure pathologique et d’un processus de 

transformation radicale des âges au décès. Cette modification du profil épidémiologique est 

responsable de la baisse de mortalité de la transition démographique. Cette théorie décrit trois 
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« âges » déclenchés par les progrès socio-économiques, qui correspondent globalement aux 

trois phases dans l’évolution de la mortalité décrites par J. Bourgeois-Pichat (1966). 

Le premier est l’« âge de la pestilence et de la famine », dominé par les maladies infectieuses, 

parasitaires, les grandes endémies10, les épidémies et les famines. L’espérance de vie à la 

naissance est généralement inférieure à 30 ans et les décès concernent tous les âges. Pour la 

France, ce profil épidémiologique est valable jusqu’au milieu du XVIIIe siècle (Meslé et Vallin, 

2002). 

Le deuxième âge est celui « du recul des pandémies », où les épidémies et les maladies 

infectieuses commencent à disparaître, la mortalité diminue et ses fluctuations s’atténuent. 

L’espérance de vie à la naissance augmente à plus de 50 ans très rapidement. 

Le dernier âge est celui « des maladies de dégénérescence et des maladies de société ». La 

mortalité se stabilise à un niveau très bas, les progrès de l’espérance de vie ralentissent et 

tendent à plafonner. En effet, les progrès sur la mort sont compensés par les maladies 

dégénératives, les maladies de société (tabagisme, alcoolisme, accidents), et les maladies 

cardio-vasculaires. Les décès sont concentrés essentiellement aux âges avancés, et le profil 

sanitaire est dominé par la morbidité. 

Cette théorie de transition épidémiologique décompose l’évolution de la mortalité en trois 

phases ou trois âges dans le vocabulaire d’Abdel Omran. Dans un premier temps, la progression 

de l’espérance de vie est lente. Seule une fraction limitée de la population, essentiellement 

urbaine, bénéficie des premiers gains d’espérance de vie. Dans un second temps, les moyens 

simples et efficaces de luttes contre les grandes endémies se diffusent dans toute la population 

et les progrès d’espérance de vie s’accélèrent. Dès que l’espérance de vie s’approche des 

niveaux des pays les plus avancés, le rythme de l’augmentation ralentit. Tout d’abord parce que 

l’essentiel des progrès contre les maladies infectieuses a déjà été fait, mais également parce que 

des inventions doivent être trouvées pour lutter contre les maladies cardio-vasculaires, les 

cancers et les maladies de société. Ces progrès potentiels reposent sur des inventions 

successives, dont l’enchaînement et les effets dépendent du contexte de chaque pays. La mise 

en œuvre de la médecine curative est généralement coûteuse, longue et d’efficacité variable, et 

par conséquent, n’est pas à la portée de tous les pays (Khlat, 1997). La transition 

épidémiologique implique une convergence entre les pays du dernier stade et ceux ne l’ayant 

pas commencée. 

                                                 
10 Par endémie, nous entendons « la présence habituelle d’une maladie dans une région déterminée, soit d’une 

façon constante, soit à des époques particulières » (Rey, 2009). 
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Cette théorie modélise correctement les progrès sanitaires contre les maladies infectieuses et 

parasitaires, quel que soit le niveau de développement économique. Elle permet ainsi d’explorer 

les tendances futures de la mortalité dans les pays du sud. Toutefois, elle perd de son efficacité 

prédictive pour les évolutions récentes, par exemple les succès contre les maladies cardio-

vasculaires ou le SIDA. De plus, tout progrès majeur sur la mort peut entraîner en premier lieu 

une divergence au profit des populations capables de les appliquer, et ensuite une convergence 

des autres populations quand elles trouvent le moyen d’en tirer parti, et de rattraper leur retard. 

Ce mécanisme accroît temporairement les inégalités, à condition que les pays rattrapent leur 

retard. De fait, on pourrait assister à une succession de cycle de divergence/convergence, surtout 

si l’on garde à l’esprit le fait que l’espérance de vie maximum de l’espèce humaine progresse 

arithmétiquement, sans arrêt ni ralentissement depuis deux siècles (Oeppen et Vaupel, 2002). 

La théorie de transition épidémiologique décrit bien l’évolution de la mortalité des pays avancés 

jusqu’à la fin des années 1960. À l’époque de sa formulation, les démographes pensaient que 

l’espérance de vie à la naissance approchait ce plafond dans les pays les plus avancés. La 

révolution cardio-vasculaire des années 1970 permet une augmentation de l’espérance de vie à 

la naissance, qui dépasse le plafond théorique prévu par la transition épidémiologique. En effet, 

cette dernière prévoyait trois états ou âges, avec une espérance de vie à la naissance maximale. 

La révolution cardio-vasculaire vient contredire la théorie en engendrant une « quatrième 

phase » (Olshansky et Ault, 1986 ; Rogers et Hackenberg, 1987). Les démographes discutent 

de l’ajout de cette quatrième phase à la théorie originelle de transition épidémiologique. Or le 

changement épidémiologique n’a pas grand-chose à voir avec la forte diminution des maladies 

infectieuses. J. Frenk et al. (1991) conceptualisent alors la transition sanitaire. Cette dernière 

comprend deux phases, la première où les progrès sur la mort sont dus au recul de la mortalité 

infectieuse, et la deuxième où l’espérance de vie à la naissance augmente par le recul des 

maladies cardio-vasculaires. Chaque phase est caractérisée par une forte augmentation de 

l’espérance de vie. Ainsi, la transition sanitaire laisse la porte ouverte à d’autres phases, comme 

celle du recul du cancer ou de la sénescence. Il est plus difficile de lutter contre les maladies 

cardio-vasculaires parce qu’il n’existe pas de solution unique. C’est un changement des 

comportements individuels à risques qui sera décisif, comme cela fut également le cas pour les 

découvertes de Pasteur et les pratiques quotidiennes d’hygiène. Il est nécessaire d’atteindre un 

niveau élevé de développement économique et social pour lutter matériellement et 

culturellement contre les maladies cardio-vasculaires, conditions remplies dans les années 1970 

uniquement pour certains pays riches. 
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b. La diminution de la natalité 

A. Landry (1924) observe la diffusion de la régulation volontaire des naissances au sein des 

sociétés industrialisées, provoquant une baisse générale de la fécondité. Dans son interprétation, 

il « privilégie le mouvement des idées sur celui de l’organisation sociale (ou familiale) » 

(Chesnais, 1986, p. 8). Les individus réduiraient leur descendance pour éviter les charges d’une 

famille nombreuse, mais également pour fournir plus d’aisance à leurs enfants afin qu’ils 

s’élèvent dans la hiérarchie sociale. Cette position est assez proche du concept de capillarité 

sociale (Dumont, 1890), où « le désir d’ascension sociale dans une société ouverte, où la 

structure de classe ancienne, avec ses attributs immuables, est renversée, pousse à limiter la 

descendance, tant par souci du train de vie immédiat de la famille, que par ambition pour la 

progéniture » (Chesnais, 1986, p. 8‑ 9). Ce concept induit qu’un couple n’a pas la fécondité de 

sa classe sociale, mais de celle à laquelle il souhaite appartenir. 

Pour A. Landry, le facteur principal de la baisse de la fécondité est une « conception nouvelle 

de la vie » et un « vaste mouvement d’affranchissement des esprits », qu’il résume par le terme 

de « rationalisation de la vie ». Il ne faut pas comprendre « rationalisation » dans le sens de 

rationalité économique, comme l’a fait J. Caldwell (1976). Chez A. Landry, la « rationalisation 

de la vie » se retrouve dans toutes les sphères de la vie quotidienne : politique, familiale, 

économique, etc. 

Dans ses écrits, A. Landry propose deux interprétations différentes du contrôle volontaire des 

naissances. D’un côté, avec une vision altruiste, il évoque souvent les difficultés des familles à 

supporter le coût d’un nombre élevé d’enfants. Dans ce cas, les parents feraient moins d’enfants 

en intégrant le fait qu’ils survivent mieux, et pour leur donner un meilleur avenir. D’un autre 

côté, A. Landry utilise une dimension moralisante, absente chez les autres auteurs (Léridon, 

2009). Il dénonce le goût du luxe, l’égoïsme et finalement l’individualisme des couples, qui 

auraient l’idée fixe de s’enrichir et s’élever : « une vague de paresse a déferlé sur le monde 

entier, en même temps que se généralisait et grandissait le besoin de jouissance et de luxe » (A. 

Landry dans H. Léridon (2010, p. 925)), allant jusqu’à affirmer qu’ « il paraît difficile de nier, 

par exemple, les progrès de la dépravation sexuelle » (A. Landry dans H. Léridon (2010, 

p. 925)). 
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F. Notestein (1953) et K. Davis (1945) fournissent une liste détaillée de facteurs explicatifs de 

la baisse de la natalité11. Pour F. Notestein, la baisse de la fécondité est d’abord et avant tout 

« un processus d’ajustement à un nouveau cadre socio-économique, et beaucoup moins une 

adaptation à un nouveau régime de mortalité » (Schumacher, 2010, p. 62). L’industrialisation 

et l’urbanisation de la société changent le cadre socio-économique des individus, influençant 

par la même occasion leur conception de la famille. Celle-ci perdrait ses fonctions économiques 

et sociales par l’avènement de l’individualisme et de l’aspiration vers le bien-être individuel. 

La famille nombreuse devient inconcevable par le processus de modernisation.  

La version américaine (F. Notestein et K. Davis) et française (A. Landry) considèrent « le recul 

de la fécondité […] comme une réponse, un ajustement à des modifications structurelles de 

l’économie et de la société » (Chesnais, 1986, p. 8). Toutefois, il existe une différence 

fondamentale entre les deux versions. Si A. Landry considère les facteurs socio-économiques 

et les facteurs culturels comme un même ensemble de facteurs explicatifs de la baisse de la 

fécondité, F. Notestein et K. Davis font une dichotomie entre la dimension socio-économique 

et la dimension culturelle, en donnant une priorité aux facteurs socio-économiques. Les 

démographes américains ne nient pas pour autant les facteurs culturels. F. Notestein évoque le 

changement de normes et de valeurs que provoque le passage d’une société agraire à une société 

urbaine. K. Davis (1945) insiste également sur le caractère culturel de la transformation : « la 

transition socioculturelle connue sous le nom de révolution industrielle a été accompagnée (en 

Europe et dans les populations européennes d’outre-mer) par une transition démographique qui 

lui est intimement liée » (K. Davis cité dans H. Léridon (2010, p. 924)).  

Il développera notamment la notion de « variables intermédiaires », c’est-à-dire un ensemble 

de déterminants directs de la fécondité (Davis et Blake, 1956). Néanmoins, ces variables 

intermédiaires sont influencées par des facteurs socio-économiques, déterminants indirects de 

la fécondité. K. Davis donne beaucoup d’importance à l’essor de l’alphabétisation, car conçu 

comme un résultat du développement économique et facteur décisif de la baisse de la fécondité. 

Plus tard, cela aboutira au « modèle de Bongaarts », qui mesure l’effet de quatre variables 

intermédiaires jugées déterminantes, à savoir la proportion de femmes en union, la 

                                                 
11 Les principaux sont la baisse de la mortalité infantile, le handicap d’une famille nombreuse dans une société 

urbanisée, la nécessité d’avoir des comportements plus individualistes quand les formes anciennes de solidarité 

sociale se sont relâchées, et l’instruction, surtout des femmes, permettant d’accéder au marché de l’emploi et à des 

informations sur la limitation des naissances. 
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contraception, l’avortement provoqué et l’infécondité post-partum (Bongaarts, 1978 ; 

Bongaarts et Potter, 1983). 

 

Si, dans les versions américaines d’après-guerre de la transition démographique, l’accent était 

déjà mis sur les facteurs socio-économiques, il se renforce dans les extraits condensés des 

articles initiaux, et dans les études empiriques associées, qui penchent progressivement vers 

l’économisme, simplifiant d’autant la pensée originale des auteurs. De fait, le développement 

économique devient central dans l’explication du changement démographique, que ce soit la 

mortalité ou la fécondité. Pour J.-C. Chesnais (1986a), un exemple représentatif de ce 

réductionnisme théorique est la théorie des seuils de l’ONU (United Nations, 1963), où la 

fécondité doit réagir à un ensemble de facteurs socio-économiques illustrant un niveau de 

développement (espérance de vie à la naissance, taux de mortalité infantile, PIB par habitant, 

alphabétisation, etc.). À l’inverse, comme la position d’A. Landry, « la tradition européenne, 

de Levasseur ou Leroy-Beaulieu à Sauvy, en passant par Mombert ou Wolf, voit, à l’origine de 

ces phénomènes, un réseau de causes complexes, parmi lesquelles les systèmes de valeurs 

(culture, religion, morale) jouent un rôle déterminant » (Chesnais, 1986, p. 8).  

La différence de cadre explicatif pour la baisse de la fécondité entre la version française et la 

version américaine s’explique principalement par la montée en puissance de la théorie de la 

modernisation dans les années 1950-1960 ; mais également, à la même période, par l’apogée 

du courant évolutionniste et fonctionnaliste (Merton, 1968 ; Parsons, 1949, 1955) comme 

paradigme dominant de la sociologie américaine.  

 

La pluralité de théorisation n’est pas gênante en soi. Par contre, que la version américaine de la 

transition démographique l’emporte sur les autres constitue un problème de fond : cette théorie 

a souvent été réduite à la seule version américaine d’après-guerre. Les principales critiques 

portent essentiellement sur l’importance prépondérante du développement socio-économique 

dans la transition démographique et sur la primauté accordée à l’économie. Or ces 

caractéristiques de la théorie sont surtout liées à la version américaine d’après-guerre, qui est 

finalement « très schématisée et presque caricaturale » (Chesnais, 1986, p. 8) par rapport à celle 

d’A. Landry. Par conséquent, la plupart des études empiriques qui critiquent les fondements de 

la transition démographique ne prennent pas en compte les variables culturelles (normes, 

traditions, organisation familiale), ou se contentent de les opposer aux variables socio-

économiques. Ces travaux montrent évidemment que les variables socio-économiques ne 

peuvent pas rendre compte à elles seules de la diversité des expériences démographiques, jetant 
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le discrédit sur la théorie de transition démographique, alors même que les textes fondateurs ne 

proposent pas tous une théorie explicative, et se contentent parfois de décrire une dynamique 

démographique. La remise en cause de la transition démographique a engendré d’autres 

positions théoriques, à dominante culturelle (Leasure, 1963), sociopolitique (Lesthaeghe et 

Wilson, 1982) ou encore anthropologique (Caldwell, 1976 ; Le Bras et Todd, 2012). 

Si la théorie d’Adolphe Landry, où le développement économique ne constitue pas le centre de 

la réflexion, n’avait pas été si largement ignorée, il est possible que les critiques aient été moins 

dures et moins tranchées, que ce soit à propos de la baisse de la fécondité, de la fin de la 

transition démographique, ou sur l’ensemble de la théorie.  

 

L’examen des aspects descriptifs et explicatifs des textes fondateurs de la théorie de la 

transition démographique met en évidence avant tout une diversité de points de vue et 

d’approches. Pourtant, la vision américaine d’après-guerre de F. Notestein et K. Davis l’a 

emporté sur toutes les autres en devenant la théorie dominante. Comme le fait justement 

remarquer S. Szreter (1993), il est paradoxal de voir que la théorie de la transition 

démographique est née deux fois aux États-Unis : une première fois en 1929 par Warren 

Thompson où la théorie est quasiment morte à la naissance et une deuxième fois après la 

Deuxième Guerre mondiale où la théorie est accueillie très favorablement et connaît un essor 

mondial. Cette situation s’explique en partie par le contexte particulier de l’après-guerre par 

rapport à celui de l’entre-deux-guerres. 

 

 L’hégémonie de la théorisation américaine de la transition démographique 

Le succès de la théorisation américaine d’après-guerre peut s’expliquer par la double tension 

qui règne à l’époque (Vallin, 2002a). D’un côté, la dépopulation avec ses attaches nationalistes, 

notamment en France après la défaite de 1870, se traduit par une grande peur de l’immigration 

et de la dénatalité. Durant l’entre-deux-guerres des démographes se questionnent dans l’entre-

deux-guerres sur la possibilité d’une persistance de la fécondité en deçà du niveau de 

remplacement des générations, voire une diminution de celle-ci. Néanmoins, l’épisode du baby-

boom occulte en grande partie cette question, en laissant notamment penser qu’il pourrait durer 

dans le temps (Demeny, 2006). 

La deuxième tension naît quand les démographes constatent la forte croissance démographique 

des pays du sud, beaucoup plus forte que les croissances transitionnelles des pays du nord. En 

effet, alors que le taux de croissance annuel pendant la transition démographique européenne 
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était de 1 voire 1,5%, et celui de certains pays du sud pouvait atteindre 3% (Vallin, 2002b) ! 

Avec un taux annuel de croissance démographique de 2%, la population mondiale doublait en 

35 ans. Il émerge alors une peur de la surpopulation mondiale due à cette « explosion 

démographique », qui attise les fantasmes. Les économistes et les démographes doutent alors 

de la capacité de ces pays à faire face à une croissance si forte de la population. Face à ce 

constat, les néo-malthusiens s’opposent aux développementalistes. Les premiers considèrent 

que seules des interventions spécifiques sont capables de déclencher le fléchissement de la 

fécondité, c’est-à-dire que les pays du sud doivent réduire leur croissance démographique à 

travers l’usage de la contraception. Les développementalistes, ou anti-malthusiens, estiment 

que « la meilleure pilule, c’est le développement », c’est-à-dire que la démographie n’est pas 

responsable du sous-développement. Ces deux positions idéologiques ont évolué depuis. Les 

néo-malthusiens ont admis qu’il est nécessaire de considérer les facteurs sociologiques, 

anthropologiques, en plus des facteurs économiques, pour maîtriser la croissance 

démographique d’une population. Les anti-malthusiens, quant à eux, acceptent la difficulté de 

la gestion économique par un État d’une croissance démographique élevée, les bénéfices de la 

croissance économique étant compensés en partie par la prise en charge des besoins de la 

population en augmentation. 

Toutefois, dans le contexte des années 1950, nous comprenons bien que la transition 

démographique, dans sa version américaine d’après-guerre, permet de relativiser ces grandes 

peurs. À partir d’hypothèses crédibles, le schéma descriptif montre que la natalité des pays du 

sud est destinée à diminuer puisque le régime démographique des pays du monde va converger 

vers un régime à faible fécondité et faible mortalité, impliquant mécaniquement une réduction 

de la croissance démographique. Il s’agit là d’une réponse réconfortante sur l’avenir 

démographique très incertain des pays du sud. Elle permet également de calmer les peurs de la 

décroissance et de la dénatalité avec son hypothèse de croissance nulle après le processus de 

transition, c’est-à-dire un régime avec peu ou pas de besoins d’immigration pour éviter le déclin 

démographique. De plus, le lien explicite que fait la version américaine de la transition 

démographique entre l’économie et la fécondité permet aux néo-malthusiens d’affirmer qu’une 

croissance démographique trop importante bloquerait la croissance économique des pays du 

sud (Coale et Hoover, 1958). Dans ce cas, agir sur la fécondité reviendrait à agir sur le 

développement de ces pays jugés « en retard ». Or, dans la théorie initiale de la transition 

démographique, la baisse de la fécondité est une réponse à un changement structurel de la 

société. Les États et institutions internationales ont inversé la formulation : les programmes de 

planning familial feraient diminuer la fécondité, susciteraient la nucléarisation de la famille, et 
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provoqueraient mécaniquement un développement économique ! Cette position idéologique 

aboutit au final à l’« industrie de la planification familiale » (Demeny, 1988).  

La peur de la forte croissance démographique de la population mondiale, mise en évidence 

après la Deuxième Guerre mondiale, explique en partie la grande popularisation de la transition 

démographique de F. Notestein et K. Davis par rapport aux autres versions. Cet effet de 

contexte explique également pourquoi la formulation de Warren Thompson n’a pas trouvé la 

même audience. Il était pourtant un des démographes les plus reconnus dans les années 1930 

aux États-Unis, auteur du principal ouvrage de langue anglaise sur la population, réédité trois 

fois entre 1930 et 1942 (Thompson, 1942). Mais à cette époque, l’attention des démographes 

américains était toujours captée par l’eugénisme (Szreter, 1993). Après la Seconde Guerre 

mondiale, le contexte a considérablement changé. Les chercheurs en sciences sociales sont plus 

que jamais influencés par des considérations politiques, où les sciences sociales sont conçues 

comme des guides de la politique et des institutions internationales naissantes (ONU, UNESCO, 

OMS, UNICEF, FAO) (Hodgson, 1983). Ce n’est certainement pas un hasard si l’article de 

référence de F. Notestein de 1945 est issu d’une conférence de l’Organisation des Nations Unies 

pour l’Alimentation et l’Agriculture à l’Université de Chicago en 1944, ayant pour objet de 

prévoir les difficultés liées à la nourriture à l’échelle mondiale. Sa théorie permettait de fournir 

des estimations fiables de la croissance démographique future dans les régions du monde. Ce 

n’est certainement pas un hasard non plus si son autre article de référence de 1953 s’intitule 

« Economic problems of population change », et est publié comme acte de la conférence 

internationale des économistes agricoles. Le lien entre la démographie et la dimension 

économique ne peut être plus clair ! Pour Y. Charbit et M. Gaimard (2015), les néo-malthusiens 

ont souvent été des démographes des pays du nord d’une grande influence dans les 

organisations internationales. 

Le parcours de F. Notestein en est une illustration frappante. Il fut le directeur-fondateur du 

premier institut de démographie américain en 1936, le prestigieux Office of Population 

Research (OPC) de l’Université de Princeton. Cet institut dirigera de nombreux travaux 

internationalement reconnus, comme le European Fertility Project, et formera de grands noms 

de la démographie internationale, comme Dudley Kirk, Kingsley Davis, Ansley Coale, Charles 

Westoff, Norman Ryder, ou encore Paul Demeny (Coale, 1983). En 1939, la Société Des 

Nations forme une commission pour étudier les problèmes démographiques européens et leurs 

implications économiques. L’éclatement de la guerre a empêché le travail de cette commission, 

qui a finalement été confié à l’OPC toujours dirigé par F. Notestein. Après la guerre, F. 

Notestein participe à la création de la Division de la Population de l’ONU et en devient le 
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premier directeur entre 1946 et 1948. À cette occasion, il travaille en interaction avec l’OPC, 

dont il est resté directeur à mi-temps pendant sa direction de la Division de la Population de 

l’ONU. Il a quitté son poste à l’OPC pour prendre la direction du Population Council en 1959, 

dont il a aidé à la création en 1952. Son successeur n’est autre qu’Ansley Coale, directeur de 

l’OPC jusqu’en 1975. Le Population Council est une fondation Rockfeller dont l’objectif est 

de développer les travaux démographiques, en publiant notamment la revue Population and 

Development Review à partir de 1975. Il jouera un rôle important dans le développement des 

programmes de planning familial dans les pays du sud. À cette époque, une grande partie des 

démographes des pays du sud sont membres du Population Council (Coale, 1983). Le parcours 

de F. Notestein lui a permis d’accéder à des réseaux très utiles pour diffuser et imposer sa 

version de la transition démographique à l’échelle internationale, que ce soit scientifiquement 

ou opérationnellement par les programmes de planning familial. Cette diffusion est d’autant 

plus facilitée que cette période est l’apogée de la théorie de modernisation et du courant 

fonctionnaliste aux États-Unis. Ce réseau institutionnel peut également expliquer pourquoi cette 

théorie de la transition démographique reste une préoccupation centrale dans les études 

démographiques contemporaines, malgré toutes les critiques adressées à son égard, autant sur 

son aspect descriptif que son aspect explicatif (Szreter, 1993). 

 

 Incertitudes et critiques de la transition de la fécondité 

On le constate, la transition démographique a été très discutée et critiquée. Nous exposons à 

présent les critiques de l’aspect explicatif de la transition démographique. Notre propos est 

volontairement non-exhaustif, les études et théories depuis 60 ans sur le sujet étant vraiment 

nombreuses12. L’objectif est de montrer que les fondements explicatifs de la transition 

démographique ont été sévèrement critiqués. 

Dans un premier temps, la version américaine de la transition démographique a été « révisée » 

par A. Coale et E. Hoover (1958), dans ce qu’on appelle la révision de Princeton. Ils ajoutent 

aux facteurs classiques de la théorie initiale des facteurs de la dimension culturelle (culture, 

religion, communication), mais également la structure par âge, l’offre de main-d’œuvre et la 

politique de population. Cependant, le discours de fond n’est pas modifié, puisque tous ces 

facteurs participent au processus global de modernisation, évoluant ainsi pendant un épisode 

de croissance économique. Une autre révision est faite par Ansley Coale (1973). Il constate que 

                                                 
12 Pour un exposé détaillé des théories de la fécondité, se référer à H. Léridon (2014). 
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les expériences de planning familial des années 1950-1960 n’ont pas toutes réussi et concède 

que certains aspects ont été oubliés dans les versions initiales de la transition démographique. 

Il pose trois conditions nécessaires pour que la fécondité diminue dans les pays du sud, qui 

prennent en compte d’autres aspects que le développement économique. En premier lieu, la 

fécondité doit devenir un choix conscient et relever d’un calcul rationnel. Ce serait une erreur 

de partir du principe que toutes les femmes rationalisent forcément leur fécondité. En 

Martinique par exemple, dans une enquête de 1968, 40% des femmes interrogées pensent qu’il 

n’y a pas de réponse quand on leur demande à quel moment elles ont réfléchi au nombre 

d’enfants qu’elles voulaient avoir (Léridon, 2009). Il n’est pas toujours évident d’avoir une idée 

construite sur le nombre d’enfants souhaité. La deuxième condition est qu’une fécondité réduite 

doit être jugée avantageuse, compte tenu de l’environnement socio-économique. J. Caldwell 

(1978) montre, avec sa théorie sur les flux de richesse, l’intérêt à avoir beaucoup d’enfants 

quand le flux était dirigé des enfants vers les parents. Les couples n’ont pas toujours intérêt à 

avoir moins d’enfants. La dernière condition est la disponibilité de techniques efficaces pour 

maîtriser la fécondité. Il convient de lever les obstacles monétaires, mais également 

psychologiques. Il n’est pas toujours évident pour une femme de limiter sa descendance, si cette 

pratique va à l’encontre d’une norme sociale ou familiale. La gratuité de ces techniques ne règle 

pas tous les problèmes. Le principe de ces trois critères sera ensuite résumé par la formule 

« Ready, Willing, Able » (Lesthaeghe et Vanderhoeft, 2001). 

 

Des analyses remettent en question le lien de causalité entre modernisation et famille nucléaire. 

Des chercheurs montrent que la famille étendue n’a pas été un modèle exclusif dans les régimes 

pré-transitionnels (Laslett, 1972 ; Laslett et Wall, 1975). L. Rao (1973) soutient que la famille 

nucléaire n’est pas le modèle exclusif de la famille « moderne ». Dans les pays occidentaux, 

plusieurs modèles familiaux coexistent (Roussel, 1986, 1987). E. Shorter (1977) conceptualise 

la « famille post-moderne », issue du remplacement de la famille nucléaire par le couple. 

Certains considèrent que ces études s’articulent autour de la problématique de l’efficience des 

modèles familiaux au développement économique, et ne traitent finalement que de l’évolution 

et du devenir des formes familiales (Vimard, 1997). 

 

Finalement, les fondements de la transition démographique et le cadre conceptuel de la 

modernisation comme cadre de référence sont contestés assez tard en démographie, 

contrairement à la sociologie ou l’anthropologie (Cordell et Piché, 1997). De nombreux 

modèles sont développés pour montrer que le développement socio-économique ne produit pas 
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obligatoirement une transformation familiale et démographique, notamment quand des pays ont 

une croissance économique élevée, mais gardent une fécondité soutenue et des familles élargies. 

Les théories culturalistes des années 1960-1970 critiquent le déterminisme économique et 

mettent l’accent sur les idéaux (Berelson, 1966 ; Cleland et Wilson, 1987). Elles considèrent 

que la baisse de la fécondité n’a aucune relation avec le développement économique, en 

montrant par exemple que des régions européennes avec des caractéristiques socio-

économiques différentes ont vu leur fécondité diminuer en même temps et à des vitesses 

similaires. La baisse de la fécondité serait une réponse d’ « une transformation du contexte 

culturel et normatif des choix reproductifs avec la production de nouveaux idéaux et de 

nouvelles perceptions, aspirations et connaissances » (Vimard, 1997, p. 11). De fait, la 

modernisation des valeurs et la baisse de la fécondité peuvent précéder le développement 

économique. Le raisonnement est inversé par rapport à la théorie initiale. 

Dans les années 1980, des travaux mettent en avant l’importance des changements 

institutionnels pour la baisse de la fécondité (Cain, 1985 ; Kreager, 1985). Ces changements 

modifieraient les comportements individuels de fécondité en influençant la perception des coûts 

relatifs de l’éducation des enfants. A. Rouyer (1989) met le politique au centre de la transition 

de la fécondité des pays pauvres, en considérant les relations État-société comme une 

interaction réciproque. 

 

Les théories de la crise économique et de la pauvreté sur la transition de la fécondité se 

développent depuis le milieu des années 1980. Le déclin de la fécondité peut être provoqué par 

une crise économique (Boserup, 1985). La diminution des revenus fait croître les coûts pour 

élever les enfants. Dans un deuxième temps, les couples peuvent anticiper les difficultés 

financières que représente une famille nombreuse en limitant la taille de la famille avec 

l’utilisation d’une contraception. Il s’agit du concept de la « transition de crise » (« crisis-led 

transition ») (Lesthaeghe, 1989), où la capacité des couples à prendre en charge l’augmentation 

du coût des enfants rend compte de l’impact des difficultés économiques sur le niveau de la 

fécondité. Finalement, ce concept pourrait correspondre en partie aux théories de l’économiste 

Adam Smith, pour lequel un ralentissement de la croissance ferait décroître les rendements, les 

salaires, tandis que la fécondité diminuerait « par ajustement spontané » (Léridon, 2010, p. 934). 

M. Cosio-Zavala (1997, 1998) élabore le concept de « malthusianisme de pauvreté » à partir 

des pays d’Amérique latine, en opposition au malthusianisme traditionnel des milieux favorisés. 

Elle montre qu’avec un ensemble de pays sur la même période, il est possible d’observer trois 



49 

modèles d’évolution de la fécondité en fonction du niveau de développement13. Le premier est 

la transition de modernisation socio-économique, équivalente à celle des transitions des pays 

européens, conforme à la théorie classique de la transition démographique. La fécondité 

diminue plus précocement et plus rapidement dans les milieux sociaux modernes et avantagés 

économiquement, c’est-à-dire plutôt les populations riches et urbaines, les femmes les plus 

scolarisées. Le deuxième modèle est celui du malthusianisme de pauvreté. Les populations 

latino-américaines défavorisées restent en marge du développement socio-économique, 

entraînant un retard dans la transition. La fécondité de ces populations diminue qu’à partir du 

début des années 1980, alors que la baisse de la mortalité est amorcée depuis 1935, et celle de 

la fécondité depuis 1965. Ces familles défavorisées contrôlent leur descendance dans une 

optique de survie. La baisse de la fécondité s’explique par le contexte de pauvreté, 

d’infrastructures limitées, de faible scolarisation, de malnutrition. Le malthusianisme de 

pauvreté nécessite toutefois l’existence d’infrastructures médicales et des moyens de 

planification familiale, et l’intégration des populations aux systèmes de santé (Gautier et 

Quesnel, 1993). Pour terminer, le dernier modèle est celui des pays les plus pauvres, comme le 

Honduras, où la transition de la fécondité se cantonne aux groupes les plus favorisés. 

L’évolution de certains pays du monde arabo-musulman vient mettre à mal la version 

américaine de la transition démographique. La Syrie connaît une modernisation socio-

économique, un développement très important et une généralisation de l’instruction jusqu’au 

début des années 1980. Pourtant, la fécondité reste très élevée, 7,8 enfants par femme en 1981, 

ce qui met en exergue l’absence de lien direct entre développement économique et baisse de la 

fécondité (Courbage, 1994). Au contraire, la fécondité syrienne commence à diminuer au début 

de la crise économique dans la deuxième moitié des années 1980. La baisse des revenus des 

ménages et l’entrée des femmes sur le marché du travail modifient les attitudes de fécondité, en 

premier lieu dans les populations les plus instruites. Les politiques publiques deviennent 

malthusiennes, alors qu’elles étaient largement populationnistes auparavant, l’âge au mariage 

augmente, les programmes de planification familiale sont utilisés plus largement par la 

population. Dans le cas de la Syrie, c’est la crise économique qui transforme les idéaux de 

fécondité, et pas le développement économique. 

Y. Courbage (1995b) montre l’inconsistance des facteurs socio-économiques classiques sur la 

baisse de la fécondité au Maghreb et au Machrek. Le Maroc peut être considéré « en retard » 

                                                 
13 Ces modèles recoupent en partie les deux modèles de N. Ryder (1983). 
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sur la plupart des facteurs de modernisation socio-économiques par rapport à l’Égypte. 

Pourtant, sa fécondité diminue beaucoup plus rapidement. 

Le rôle de la crise économique sur la fécondité est assez complexe et les débats sont encore 

nombreux. Il semble néanmoins qu’elle ne joue qu’un rôle de catalyseur sur l’évolution des 

mentalités. « En effet, la crise fait souvent prendre conscience aux populations déjà instruites 

que leurs comportements démographiques et familiaux ne correspondent plus aux cadres 

économiques et sociaux nouveaux en vigueur dans leur société » (Vimard, 1997, p. 24). P. 

Vimard (1997) propose notamment de distinguer les effets de crises de pauvreté de ceux des 

crises de modernisation, touchant respectivement les couches défavorisées et les couches 

moyennes et supérieures de la société. Il propose également de distinguer les évolutions pour 

les populations défavorisées bénéficiant d’une politique sociale et ceux qui n’en bénéficient 

pas. 

 

Contrairement à ce que sous-entendait la version américaine de la transition démographique, 

la fécondité n’est pas déterminée uniquement par le changement socio-économique d’une 

société, et l’industrialisation n’est pas une étape nécessaire à la baisse de la fécondité. Il y a une 

absence de consensus sur l’interprétation causale de cette transition. Finalement, « il n’y a pas 

de transition démographique unique causée par des forces que l’on trouverait partout et de tout 

temps. Il y a plutôt plusieurs transitions démographiques, chacune conduite par une 

combinaison de forces, dans une mesure qu’on ne connaît pas, institutionnellement, 

culturellement et temporellement spécifiques » (S. Greehalgh (1990, p. 88) citée dans B. De 

Bruijn (2002, p. 432)). Le cadre explicatif de la version américaine de la transition 

démographique ne rend pas compte de la diversité des évolutions démographiques des pays du 

monde. De fait, il n’existe plus de cadre théorique pour conceptualiser la fécondité future 

(Léridon, 2010). Notons toutefois l’existence de la seconde transition démographique (STD), 

dont le principal mérite est de théoriser le maintien d’une très basse fécondité des pays 

européens après 1980 (cf. Encadré 1).14 

  

                                                 
14 Nous ne parlerons pas ici de la « troisième transition démographique » de D. Coleman (2006). 
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Encadré 1: La seconde transition démographique15 

 

La seconde transition démographique (STD) fut conceptualisée au milieu des années 1980 

par Ron Lesthaeghe et Dirk Van de Kaa, inspirés par deux auteurs. Tout d’abord, le premier 

est Philippe Ariès (1980), qui décrit deux motivations différentes pour la baisse de la 

fécondité, avec tout d’abord l’attention du couple sur l’enfant (« enfant-roi »), puis un 

déplacement de l’attention sur le couple lui-même dans une perspective d’épanouissement 

individuel. La deuxième source d’inspiration est Richard Easterlin (1976) qui modélise le 

lien entre les cycles économiques et les cycles de fécondités. La STD est conceptualisée de 

telle façon qu’elle ne peut intervenir qu’après la 1ère transition démographique. Les deux 

transitions démographiques correspondent finalement à deux phases historiques, deux 

logiques sociales et deux modèles d’organisations politiques très distincts.  

La basse fécondité des pays européens s’expliquerait par les bouleversements des années 

1960-1970, qui ont affecté à la fois les modes de vie, les systèmes de valeurs et les structures 

familiales. Il s’agit de changements structurels (le développement de la protection sociale, 

généralisation des études secondaires, progrès de l’accès aux études supérieures, progression 

de l’activité professionnelle des femmes), culturels (sécularisation, montée de 

l’individualisme et l’hédonisme), et le développement de nouvelles méthodes de régulation 

des naissances plus faciles d’usage et surtout plus efficaces. 

En s’inspirant du post-modernisme (Inglehart, 1977 ; Inglehart et Welzel, 2005), la STD 

décrit un déplacement de la priorité donnée aux enfants pendant la 1ère transition 

démographique, aux adultes et au couple, qui obtiennent une légitimité et une vie propre. 

Cela rejoint l’individualisation de la vie décrite par Landry. Lors de la 1ère transition 

démographique, les individus s’ancrent dans la réalisation de besoins et aspirations matériels, 

les améliorations de condition de vie, la subsistance, l’abri, la sécurité physique et 

économique. Une fois ces préoccupations matérielles satisfaites, on assisterait à la naissance 

de besoins supérieurs et immatériels au sens de A. Maslow et R. Frager (1987), comme la 

liberté d’expression, la participation, l’émancipation, l’épanouissement, l’autonomie 

individuelle, la reconnaissance, ou le rejet de l’autorité. La STD s’ancrerait alors dans 

l’expression de ces besoins immatériels.  

                                                 
15 Notre présentation n’est pas exhaustive. Pour plus de détails sur la Seconde Transition Démographique, se 

référer à R. Lesthaeghe (2007, 2010, 2014), D. Van de Kaa (1987, 1996, 2004) et Van de Kaa et Lesthaeghe 

(1986). 



52 

Dans le domaine familial, le modèle individualiste de la famille remplace la famille nucléaire. 

Le mariage est alors conçu comme une évaluation utilitaire en termes de bien-être des deux 

adultes en premier, et ensuite seulement de l’enfant. Le mariage n’est plus contrôlé par une 

forte structure normative basée sur une idéologie familiale soutenue par l’Église ou l’État. 

Le nouveau régime est gouverné avant tout par la primatie des choix individuels. On observe 

alors une période transitoire de cohabitation prénuptiale, une vie de célibataire plus longue, 

et un départ plus tardif du foyer parental, un mariage plus tardif, l’augmentation de la durée 

des études, la diminution des remariages. Cela engendre une déstandardisation des cycles de 

vie, mais également une multiplication des modèles familiaux et d’arrangement de la vie. Les 

divorces augmentent, ce que les auteurs de la STD interprètent comme une manifestation de 

l’accentuation de l’autonomie individuelle par rapport à l’ordre moral de l’Église et de l’État. 

La STD concerne également la fécondité. Les révolutions contraceptive, sexuelle et du genre 

ont lieu dans un contexte de rejet de l’autorité et des structures normatives, comme la famille, 

l’Eglise, l’État. La contraception est efficace et fiable pour permettre un retard de la maternité 

comme un but à part entière. L’acte sexuel n’est plus limité au mariage et réservé uniquement 

à la procréation. Les femmes ont affirmé le droit de réguler leur fécondité, et de ne plus être 

les subalternes des hommes, mari et conjoint. Le résultat démographique principal de ces 

évolutions est une fécondité inférieure au seuil de remplacement des générations. Le régime 

démographique devient alors dépendant de l’immigration pour éviter un déclin 

démographique16. D’autres caractéristiques apparaissent : l’augmentation de l’âge moyen au 

premier enfant, des naissances hors-mariage, de la proportion de femmes sans enfants parmi 

les couples mariés. 

Cette tendance à l’individualisation a également des conséquences sur la société. La 

recherche de besoins supérieurs et immatériels se répercute dans les sphères politiques, 

sociales et du travail. Il naît une forte demande de démocratie plus directe, plus populaire, 

mais également un rejet du clientélisme politique et une méfiance envers les institutions. Les 

piliers sociaux traditionnels, comme l’Église, la famille ou l’État, sont en déclin et perdent 

de leur ampleur. Dans le travail, les individus ne se satisferaient plus de bonnes conditions 

matérielles, mais souhaiteraient le contact humain, le renouvellement d’un travail novateur 

et stimulant, la variation des tâches, la flexibilité du temps, etc.  

                                                 
16 Le cas du Japon est typique de ce point de vue : en l’absence d’immigration (ou presque), sa population décline 

depuis la fin des années 2000. Le Japon a quasiment perdu 1 million d’habitants entre 2010 et 2015. 
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La STD a été critiquée sur le fait qu’elle soit véritablement distincte de la 1ère transition 

démographique et non pas simplement une caractéristique secondaire de celle-ci (Cliquet, 

1991 ; Coleman, 2004), mais également sur son universalité. La question de son universalité 

a également été posée, néanmoins les auteurs de la STD restent très prudents sur une diffusion 

universelle de la STD. Les mécanismes décrits semblent se propager à l’Europe centrale, de 

l’est, du sud, où le système familial semblait être un rempart, mais également au-delà des 

sociétés occidentales, notamment dans plusieurs populations asiatiques (Lesthaeghe, 2010). 

De plus, les auteurs ne nient pas de multiples situations de STD en fonction du contexte, ce 

qui permet d’expliquer la grande variété des niveaux de fécondité sous le seuil de 

remplacement. 

Au départ, R. Lesthaeghe et D. Van de Kaa ont d’abord pensé que la fécondité de sous-

remplacement pouvait devenir une caractéristique du nouveau régime démographique, 

oscillant cycliquement autour du niveau de remplacement. Ils révisent plus tard leur position 

en conceptualisant une fécondité de sous-remplacement « structurelle », en prenant la mesure 

du phénomène de récupération de la fécondité aux âges supérieurs quand le report de la 

parentalité est massif, mais également en s’apercevant des niveaux très bas de fécondité dans 

certains pays, inférieur à 1,3 enfant par femme (Lesthaeghe et Willems, 1999). La remontée 

de l’ISF, une fois le report terminé, dépend de l’intensité de la récupération. 

 

 

II. Transition et vieillissement démographique : une relation théorique universelle 

La transition démographique connaît un véritable succès par sa capacité à répondre aux craintes 

vis-à-vis de l’importante croissance de la population des pays du sud. En effet, elle prévoit que 

la forte croissance se résorbe avec la convergence de la natalité et de la mortalité vers des 

niveaux bas. La peur de l’ « explosion » démographique des pays du sud a occulté d’autres 

aspects de la transition démographique, dont le vieillissement de la population. Il existe un lien 

mécanique entre le vieillissement de la pyramide des âges et le processus de convergence de la 

mortalité et de la fécondité vers des taux faibles. Il ne peut y avoir de transition démographique 

sans vieillissement. La convergence vers le régime démographique post-transitionnel implique 

la convergence vers une pyramide des âges vieillie. Néanmoins, de la même façon qu’il existe 

de multiples formes de transitions démographiques, il existe différents types de vieillissement 

(Chesnais, 1986). Toutes les populations ne vivent pas la transition démographique de la même 

façon, à la même vitesse, à la même intensité, et ne connaissent pas la même issue à la fin de 
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ce processus. La forme de la convergence de la natalité/mortalité vers des taux faibles détermine 

directement la convergence du degré de vieillissement. 

Dans un premier temps, nous nous questionnons sur le statut de théorie de la transition 

démographique, parfois remis en cause par certaines critiques. Nous expliquons notre 

positionnement et notre choix de concevoir la transition démographique comme un modèle 

explicatif. Ensuite, nous exposons les caractéristiques et les étapes de ce processus. Pour 

terminer, nous démontrons la relation théorique et mécanique entre le vieillissement et la 

transition démographique. 

 

 La transition démographique est-elle une théorie ? 

Contrairement à P. Hauser et O. Duncan (1972) qui considèrent la transition démographique 

comme une « non-theory », nous ne trancherons pas la question dans cette thèse puisqu’il ne 

s’agit pas de l’objet de notre travail. Les propos suivants doivent être considérés comme une 

modeste réflexion sur la transition démographique, guidée par la nécessité de définir ses 

contours pour replacer le vieillissement de la population dans un contexte plus large. Cette thèse 

ne porte pas directement sur la transition démographique, mais nous ne pouvons pas pour autant 

faire l’économie d’interroger son statut dans la discipline. 

Certains chercheurs considèrent qu’une science sans théorie n’est pas une science. D. Tabutin 

(2007), par exemple, considère qu’« une science, pour être complète, ou une discipline, pour 

mériter pleinement son statut de science, se doit non seulement de mesurer, mais aussi de 

comprendre (le comment) et d’expliquer (le pourquoi) ». Il définit la démographie comme « la 

science sociale dont l’objet est l’étude descriptive et explicative des structures et dynamiques 

des populations humaines spatialement ou culturellement déterminées ». Cependant, la 

démographie a la réputation d’être très robuste dans le domaine de la mesure, mais très fragile 

en matière d’explication (Burch, 1999 ; De Bruijn, 1999 ; Tabutin et al., 1999). Certains 

démographes pourraient chercher à comprendre et expliquer pour combler cette faiblesse du 

volet explicatif. Comme le pointe P. Kreager (2015), cela peut engendrer une recherche de 

grandes théories démographiques. Néanmoins, D. Tabutin et P. Kreager constatent une 

dépendance de la démographie aux autres sciences sociales pour la dimension explicative des 

phénomènes. Les origines des progrès de la démographie seraient plus exogènes qu’endogènes. 

Si cette faiblesse explicative persiste, D. Tabutin craint de « voir la démographie demeurer un 

ensemble de techniques plutôt qu’une science, notamment en laissant l’explication 

fondamentale aux autres. […] Sans meilleures performances explicatives endogènes, elle risque 
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peu à peu de laisser aux autres un élément-clé de toute science, la compréhension, et de perdre 

ainsi de sa crédibilité » (Tabutin, 2007, p. 25). À ce titre, la démographie serait plus un domaine 

d’étude (« field of study ») qu’une discipline scientifique. Cette recherche de théorisation 

explicative est probablement la raison qui a poussé F. Notestein et K. Davis à simplifier la 

transition démographique pour rechercher l’universalité, au prix de quelques erreurs qu’on peut 

qualifier aujourd’hui de grossières. 

Jacques Vallin considère que « l’erreur majeure est d’avoir cru que la convergence conduisait 

à la stabilisation. De l’idée […] selon laquelle toutes les populations se rapprocheraient du seuil 

de la croissance nulle, on est passé à l’hypothèse que, le seuil atteint, on y resterait » (Vallin, 

2004, p. 155). L’origine de cette position idéologique de F. Notestein et surtout K. Davis est 

certainement la relative stabilité de la population pré-transitionnelle sur le long terme. Or, 

conceptualiser la convergence de la fécondité au seuil de remplacement des générations revient 

à oublier la forte disparité de la fécondité et de la mortalité dans les populations pré-

transitionnelles. 

L’erreur n’a-t-elle pas également été d’intégrer un évolutionnisme trop rigide ? Celui où les 

pays du sud suivraient tôt ou tard exactement le même processus que les pays européens et pour 

les mêmes raisons. Si la baisse de la mortalité et de la fécondité est universelle, les facteurs 

explicatifs de ce processus n’ont pas résisté à l’épreuve des faits. F. Notestein et K. Davis ont 

certainement fait une erreur en proposant une explication universelle pour un phénomène aussi 

complexe que la fécondité. Pourtant, F. Notestein était conscient de la nature complexe de ce 

phénomène : « it is impossible to be precise about the various causal factors’ behind the fertility 

transition » (F. Notestein (1953) dans D. Kirk (1996, p. 386)). 

Ils ont en outre fait l’erreur de lier trop fortement la démographie à l’économie, alors que F. 

Notestein reconnaissait l’importance des facteurs culturels. Cette simplification était-elle une 

stratégie pour faciliter la diffusion de la théorie dans des réseaux institutionnels ou une 

conviction profonde ? Il ne faut pas sous-estimer, surtout a posteriori, l’impact de la domination 

d’une idéologie sur la recherche, comme la modernisation et le structuralisme après la Seconde 

Guerre mondiale, ou l’eugénisme au début du XXe siècle. 

Finalement, quasiment tous les aspects de la transition démographique ont été critiqués, même 

si l’essentiel des débats s’est concentré sur le schéma explicatif. Si on rejette ce schéma 

explicatif, la transition démographique est-elle toujours une théorie ? « Il y a ambiguïté sur sa 

nature même : s’agit-il d’une simple généralisation à partir de séries statistiques ou d’une 

véritable théorie ? » (Charbit et Gaimard, 2015). 
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L’usage professionnel des termes « théorie de la transition démographique » a chuté depuis 

1984, mais pas ceux de « transition démographique » et « transition de la fécondité » (van de 

Walle, 1992), comme si le terme « théorie » ne devait plus être apposé avec ceux de transition 

démographique. Ce processus est qualifié de diverses autres façons : schéma évolutif 

(Casterline, 2003), modèle historique (Szreter, 1993, p. 199), un modèle descriptif (Vimard, 

1997), une modélisation (Charbit et Gaimard, 2015), séquence logique (Livi Bacci, 1999), 

paradigme (De Bruijn, 1999 ; Vallin, 2004), schéma interprétatif (Chesnais, 1986). 

Certains démographes retirent le statut de théorie à la transition démographique du fait qu’elle 

est invalidée par les faits. Y. Charbit et M. Gaimard (2015) considèrent par exemple que « le 

problème, c’est le « raccord » entre les faits et la théorie, car la transition démographique n’est 

pas une théorie explicative. Ce n’est en réalité qu’une modélisation et une généralisation, qui a 

d’ailleurs connu de nombreuses exceptions. […] Mais surtout, les tentatives de théorisation de 

la mortalité et de la fécondité […] sont toutes réfutables ». Il est indéniable que le schéma 

explicatif de la version américaine de la transition démographique est largement démenti et 

rejeté par les faits historiques. Toutefois, il ne s’agirait pas de confondre une théorie et une loi. 

Dans le Trésor de la Langue Française Informatisé17, une théorie est définie comme 

une « construction intellectuelle, hypothétique et synthétique, organisée en système et vérifiée 

par un protocole expérimental ; ensemble de lois formant un système cohérent et servant de 

base à une science, ou rendant compte de certains faits ». Une loi est une « régularité générale 

constatable. Une règle constante ; une relation constante entre des phénomènes ; manifestation 

extérieure de phénomènes complexes ». Ce qui différencie fondamentalement une loi d’une 

théorie, c’est la réfutabilité : une théorie doit pouvoir être réfutée, là où une loi est valable en 

tout temps et en tout lieu. Comme le précise justement Claude Bernard : « les théories sont 

fausses d'une manière absolue ; pour qu'elles fussent vraies, il faudrait admettre qu'elles 

comprennent tous les faits passés, présents et futurs : la science serait terminée. […] La théorie 

dure tant qu'elle résiste à l'expérience ; elle se modifie et change le jour où elle est vaincue par 

les faits de l'expérience. Il en résulte donc que les théories ne sont que des idées provisoires 

que nous nous faisons des choses dans un état donné de nos connaissances » (Bernard, Binet 

et Delhoume, 2008). Autrement dit, si une théorie arrive à expliquer et prévoir complètement 

le fonctionnement d’un phénomène, il s’agit en fait d’une loi. Dans ce cadre, la transition 

démographique, comme elle a été exposée par F. Notestein, serait une théorie en partie fausse 

et contredite, mais donc une théorie. 

                                                 
17 http://atilf.atilf.fr/tlf.htm 

http://atilf.atilf.fr/tlf.htm
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De plus, nier le statut de théorie à la transition démographique uniquement à partir de la version 

américaine d’après-guerre revient à oublier que cette version est une simplification, et ne 

représente absolument pas toutes les conceptualisations existantes dont beaucoup sont moins 

« caricaturales » (Chesnais, 1986, p. 8). De fait, rejeter la transition démographique en bloc à 

partir de la version américaine revient à ignorer les autres textes fondateurs, tout aussi 

intéressants et moins réducteurs. Le problème ne viendrait-il pas aussi qu’en confondant la 

transition démographique avec une loi, ce cadre théorique a été utilisé pour prédire l’évolution 

démographique d’une population ? Bien évidemment la transition démographique en est 

incapable, surtout la version simplifiée et réductrice de F. Notestein. Comme le précise 

justement Jean-Claude Chesnais : « est-il une théorie, en sciences sociales, qui puisse longtemps 

résister à l’épreuve de la projection, passée ou future ? Quel modèle est aujourd’hui capable, 

pour tout pays, de prédire le niveau des paramètres démographiques et la date de rupture de 

leurs tendances ? » (Chesnais, 1986, p. 10). 

On voit bien que le statut de théorie à la transition démographique se révèle plus compliqué 

que la simple validation ou infirmation de tout ou partie de cette dernière. Si la révolution 

démographique d’Adolphe Landry avait connu la même popularisation à l’échelle mondiale 

que la transition démographique de F. Notestein, les critiques auraient certainement été moins 

virulentes, car A. Landry n’a pas commis les mêmes erreurs que ses homologues américains. Il 

est aussi probable que le caractère théorique de la transition démographique serait aujourd’hui 

moins remis en cause. 

Dans l’absolu, même si le statut de théorie de la transition démographique est nié, faut-il pour 

autant « jeter le bébé avec l’eau du bain » ? Ce serait, à notre avis, une grande erreur, parce que 

si le schéma explicatif de la version américaine est critiquable à juste titre, le schéma descriptif 

quant à lui donne globalement satisfaction. À tel point que les critiques du schéma descriptif ne 

peuvent remettre en cause l’universalité du processus. Nous dirons même plus que pour une 

théorisation de 1945, autrement dit vieille de plus de 70 ans maintenant, la description des 

évolutions démographiques est plutôt efficace. L’erreur serait justement de concevoir les étapes 

du processus avec rigidité, ce qui aboutit à nier le processus global de transition démographique 

en observant que la transition des pays du sud n’est pas exactement la même que celle des pays 

européens. Nous ne nions pas la grande diversité des transitions démographiques dans le 

monde, mais il est indéniable que tous les pays du monde voient leur natalité et leur mortalité 

diminuer et converger vers des niveaux assez bas. Finalement, l’utilisation de la transition 

démographique en tant que modèle descriptif suscite beaucoup moins de controverses. Jean-

Claude Chesnais affirmait déjà en 1986 que « si elle présente une incontestable robustesse, c’est 
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donc seulement comme théorie de la natalité » (1986a, p. 492). Patrice Vimard considère aussi 

que « la théorie de la transition démographique est dans ses fondements un modèle descriptif 

de l’évolution démographique » (Vimard, 1997, p. 6). Même Yves Charbit et Maryse Gaimard 

acceptent qu’ « en toute rigueur, on devrait ne débattre que de la validité du modèle de passage 

d’un « équilibre haut » à un « équilibre bas » des taux de mortalité et de fécondité, et donc de 

la réalité ou non du phasage » (Charbit et Gaimard, 2015). Ils refusent simplement d’y greffer 

d’autres théories, comme cela a été le cas avec la modernisation. 

Nous observons un assouplissement des définitions de la transition démographique. Jean-

Claude Chesnais prévenait en 1986, en parlant de la transition démographique, que « sa 

formulation première est si ouverte qu’elle offre un cadre de référence relativement souple. Elle 

a, en outre, l’avantage d’être le seul schéma interprétatif qui restitue une vision synthétique et 

cohérente des changements démographiques contemporains » (p.9). La définition d’Henri 

Léridon nous paraît à la fois correcte, et suffisamment souple pour constituer un cadre théorique 

opérationnel : « Le schéma traditionnel de la transition démographique se résume donc 

simplement en disant qu’il fait passer d’une situation de quasi-équilibre entre une forte 

fécondité et une forte mortalité (celle-ci étant souvent soumise à d’assez fortes fluctuations), à 

une autre situation d’équilibre supposé entre une faible fécondité et une faible mortalité » 

(Léridon, 2010, p. 926). Cette définition rejoint finalement celle de Jean-Claude Chesnais 

(2011b) qui considère la transition démographique comme le passage entre un régime 

démographique caractérisé par une forte mortalité/fécondité et un quasi-équilibre « haut » à 

régime démographique caractérisé par une faible mortalité/fécondité et un quasi-équilibre 

« bas ». 

 

Notre thèse a pour objet la convergence du vieillissement démographique en Méditerranée. 

L’inscription dans le cadre théorique de transition démographique est nécessaire pour 

conceptualiser cette convergence. En revanche, nous ne nous préoccupons pas des explications 

sur la baisse de la fécondité et la baisse de la mortalité : c’est un travail trop vaste pour une 

thèse. Nous observons ces baisses, sans chercher à les expliquer dans notre modélisation. Cette 

thèse s’inscrit volontairement dans l’analyse exploratoire des données spatiales18 (Banos, 2001 ; 

Haining, 1990) et dans une recherche théorique et quantitative. Ainsi, nous considérons la 

                                                 
18 Le terme « ESDA », Exploratory Spatial Data Analysis, naît dans les années 1990, en opposition à l’analyse 

exploratoire des données (EDA) qui est par définition aspatiale. L’ESDA se développe par certains travaux 

symptomatiques (Anselin, 1994, 1996, 1999 ; Goodchild et Janelle, 2004). 
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transition démographique en tant que modèle descriptif, c’est-à-dire la partie universelle de la 

théorie qui modélise le passage d’un régime démographique « haut » à un régime 

démographique « bas ». Nous entendons un modèle comme une « représentation idéalisée du 

monde réel construite pour démontrer certaines de ses propriétés » (Haggett, 1973). Cette 

modélisation permet d’imaginer de nombreux cas de figure de transitions démographiques, en 

fonction du phasage entre la baisse de la mortalité et la baisse de la natalité, baisse lente ou 

rapide. De la même façon que le régime démographique pré-transitionnel était hétérogène, nous 

pouvons imaginer un régime post-transitionnel également hétérogène, avec un taux 

d’accroissement naturel négatif (décroissance démographique), positif (croissance), ou nul. Il 

devient également possible de concevoir des transitions démographiques exceptionnelles, avec 

une natalité qui diminue avant la mortalité par exemple. 

Par conséquent, nous n’avons pas la même position qu’Yves Charbit et Maryse Gaimard qui 

affirment que « c’est en revenant aux contextes spécifiques dans lesquels évoluent les 

populations, en renonçant à la tentation de l’universalité, que l’on peut vraiment analyser et 

comprendre la réalité » (Charbit et Gaimard, 2015). Nous sommes dans une démarche de 

recherche théorique au sens de W. Bunge (1962). Ce dernier caractérise les monographies 

régionales par le concept d’unicité : un territoire est différent d’un autre du fait que chacun est 

unique. Or l’unicité n’est pas une propriété inhérente aux régions. « Quand on s’intéresse à 

l’« unique », on ne peut guère que contempler son unicité19. D’où la situation actuelle, peu 

satisfaisante : les recherches systématiques (générales) et la géographie régionale, fondée sur 

l’idée d’unicité, collaborent difficilement » (Haggett, 1973, p. 13). W. Bunge distingue alors 

les monographies régionales et les études génériques à travers l’exemple de deux craies 

blanches. Quand on les examine de près, elles ne sont pas exactement identiques. Elles ne font 

pas exactement la même taille ni exactement la même largeur. Ces différences entre les deux 

craies rendent impossible de les qualifier de « craie blanche ». Pourtant, il s’agit de deux craies 

qui font bel et bien partie d’une même catégorie « craie blanche ». Dans notre cas, nous 

considérons un modèle de transition démographique. Évidemment, la transition 

démographique d’un pays du sud n’est pas la même qu’une transition démographique d’un pays 

du nord, mais il s’agit quand même dans les deux cas d’une transition démographique. Y. 

Charbit et M. Gaimard (2015) insistent sur le fait que « les sciences humaines ne sont pas les 

sciences physiques et ne peuvent prétendre découvrir des lois scientifiques. Parler de « loi de 

la population » est une mystification ». Nous pouvons nous accorder sur ce point : notre 

                                                 
19 Denise Pumain parle de « dépasser l’irréductible unicité des lieux » (Pumain, 2003, p. 25). 
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démarche n’est pas de trouver des lois, mais des théories, tout en étant pleinement conscient de 

la difficulté, voire l’impossibilité, de la reproductibilité d’une théorie en sciences humaines et 

sociales. Une théorie dans un certain contexte social ne sera sûrement pas valable dans d’autres 

contextes sociaux. Néanmoins, cette impossibilité doit-elle pour autant nous empêcher 

d’adopter une recherche théorique ? Nous ne le pensons pas. 

Nous expliquons maintenant notre conceptualisation de la transition démographique dans cette 

thèse. À partir de cette modélisation, nous montrons le lien qu’entretiennent transition 

démographique et vieillissement de la population. 

 

 Un processus endogène de convergence démographique 

La transition démographique décrit le passage entre deux régimes démographiques à partir des 

taux bruts de mortalité et de natalité. Il s’agit d’un processus de convergence de la mortalité et 

de la natalité de taux élevés vers des taux faibles. Cette convergence est modélisée par les quatre 

étapes successives du modèle descriptif de la transition démographique, dont le passage entre 

les deux dernières est moins aisé qu’il n’y paraît. 

 

 Le modèle de la transition démographique 

Pour éviter toute connotation péjorative, nous appelons respectivement « régime pré-

transitionnel » et « régime post-transitionnel », le régime démographique en vigueur avant la 

transition et le régime démographique en vigueur après la transition démographique. Cette 

transition est formalisée par un modèle descriptif à quatre étapes (cf. figure 1). 

La première étape est le régime pré-transitionnel, c’est-à-dire un pseudo-équilibre 

démographique sur le long terme, résultant d’une forte natalité et d’une forte mortalité. Nous 

insistons sur le terme de pseudo-équilibre pour ne pas nier les grandes fluctuations liées aux 

crises de mortalité, et aux éventuelles récupérations de la population par la natalité. 

Traditionnellement, les démographes parlent plutôt d’un quasi-équilibre de la population 

(Chesnais, 2010 ; Léridon, 2010), signifiant implicitement qu’il s’agit presque d’un équilibre. 

Nous préférons le terme de pseudo par rapport à quasi du fait que « l’équilibre » pré-

transitionnel n’est pas équilibré puisque la population a augmenté, certes moins rapidement que 

depuis le XVIIIe siècle. Il s’agit d’une petite nuance, que nous introduisons avec le choix du 

terme pseudo. Ce régime pré-transitionnel est régulé avant tout par la mortalité, même si une 

régulation par la natalité reste possible. 
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La deuxième étape est une convergence de la mortalité vers des taux bas. Elle est initiée quand 

une baisse de la mortalité s’amorce. Toutefois, la natalité reste forte. Dans ce cas précis, le taux 

d’accroissement naturel augmente. 

La troisième étape est une convergence de la natalité vers des taux bas. Elle débute quand la 

natalité commence à diminuer. À partir de ce moment, le taux d’accroissement naturel diminue. 

Ces deux dernières étapes constituent une période de déséquilibre démographique engendrée 

par une diminution de la mortalité et de la fécondité. 

La dernière étape est le régime démographique post-transitionnel, caractérisé par une faible 

natalité et une faible mortalité. Ce régime est régulé principalement par la natalité, mais 

n’exclue pas des régulations par la mortalité. La natalité et la mortalité post-transitionnelle 

peuvent se stabiliser à un certain niveau, mais nous ne conceptualisons pas a priori de pseudo-

équilibre démographique de la population. En effet, rien ne permet d’affirmer un équilibre 

plutôt qu’un déséquilibre de la croissance démographique pour le régime post-transitionnel. De 

fait, rien n’exclut une stabilisation de la natalité et de la mortalité à des niveaux qui engendre 

un déséquilibre du TAN. 

 

 

Figure 1 : Modèle descriptif de la transition démographique 
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La transition démographique proprement dite est un processus global de convergence du 

régime pré-transitionnel au régime post-transitionnel, déterminé par une convergence de la 

natalité et de la mortalité vers des taux bas. Ce modèle est volontairement souple sur le 

déroulement concret du processus, en considérant que les caractéristiques suivantes peuvent 

varier d’une transition démographique à une autre :  

 La dynamique du taux d’accroissement naturel du régime pré-transitionnel. Ne pas tenir 

compte de cette caractéristique reviendrait à considérer un régime pré-transitionnel 

homogène pour toutes les populations, ce qui a été réfuté. 

 Le rythme de la baisse de la natalité, c’est-à-dire la vitesse de la baisse. 

 Le rythme de la baisse de la mortalité, c’est-à-dire la vitesse de la baisse. 

 Le décalage temporel entre la baisse de la fécondité et la baisse de mortalité. 

 La dynamique du taux d’accroissement naturel du régime post-transitionnel en fonction des 

taux de natalité et de mortalité. 

 Le niveau auquel converge la natalité et la mortalité (régime post-transitionnel). 

 

Par des caractéristiques propres à chaque transition, ce modèle descriptif permet de décrire des 

formes différentes de transitions démographiques. Nous pouvons observer des variations de la 

durée de la transition en fonction du décalage entre les deux baisses et de leur vitesse ; des 

phasages originaux comme une natalité qui diminuerait avant la mortalité ; ou encore différents 

types de dynamiques du régime post-transitionnel, à savoir l’équilibre, le déclin ou la croissance 

démographique. Comme il s’agit d’un modèle, toutes les populations n’ont pas forcément la 

même transition démographique, mais elles observent toutes une convergence de leur mortalité 

et de leur fécondité vers des taux faibles. 

 

 Un processus sans fin ? 

La principale difficulté de ce modèle descriptif est de définir la fin de l’étape 3, autrement dit à 

partir de quel moment la transition démographique est terminée. Le modèle mis en place 

mobilise trois indicateurs : le TBN, le TBM et le TAN20. Il paraît logique d’utiliser ces 

indicateurs endogènes pour déterminer l’état d’avancement d’une transition démographique.  

                                                 
20 Nous rappelons que TBN, TBM et TAN sont respectivement des acronymes pour Taux Brut de Natalité, Taux 

Brut de Mortalité et Taux d’Accroissement Naturel. 
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Cependant, il est difficile d’établir un seuil objectif à partir duquel le TBN ou TBM est 

considéré comme « bas ». Y. Charbit et M. Gaimard (2015) donnent des seuils que les 

démographes auraient dégagés de la transition démographique : 10‰ pour le TBM et 15‰ 

pour le TBN. J. Vallin (2002b) explique qu’avec une stabilisation de l’espérance de vie à 80 

ans et un ISF de 2,1 enfants par femme, les TBN et TBM s’équilibreraient autour de 12,5‰. B. 

Schoumaker et al. (2004) et D. Tabutin et B. Schoumaker (2005) utilisent le TAN pour 

déterminer l’état d’avancement de la transition démographique. Nous voyons bien qu’il est 

assez difficile d’établir un seuil objectif pour la mortalité et pour la natalité. J.-C. Chesnais 

(1986a) préfère, quant à lui, comparer le TAN du régime post-transitionnel avec le TAN du 

régime pré-transitionnel. Quand le premier devient égal ou inférieur au second, la transition 

démographique serait terminée. Si le TBM est trop fluctuant, il vaut mieux utiliser le TMI, plus 

représentatif de l’état sanitaire. J.-C. Chesnais signale la possible existence de transitions 

mineures avant la transition démographique proprement dite, à l’image de la transition 

malthusienne par la limitation des mariages. Ainsi, il est envisageable que la natalité et la 

mortalité s’équilibrent à un niveau élevé, tout en étant le résultat d’une transition mineure 

antérieure. J.-C. Chesnais (1986a) prend l’exemple des pays tchèques pour illustrer cela. En 

1780, le TBN est de 45‰. Il diminue progressivement pour atteindre 38‰ en 1830 et se 

maintient à ce niveau jusqu’en 1880. Si un chercheur a accès aux données des pays tchèques 

qu’à partir de 1830, il pourrait en conclure qu’il s’agit du niveau pré-transitionnel. Or ce niveau 

n’est pas 38‰, mais 45‰. Pour s’assurer que l’équilibre observé dans le régime pré-

transitionnel n’est pas issu d’une transition mineure, J.-C. Chesnais propose de contrôler la 

mortalité. Si elle est élevée, cela voudrait dire que l’équilibre observé est certainement 

provisoire. Il fixe arbitrairement le seuil d’espérance de vie à la naissance féminine de 73 ans 

pour déterminer si la mortalité est élevée ou faible. Il prévient également de la possibilité que 

le TAN ne soit jamais durablement équilibré. Dans ce cas, la condition d’une « relative symétrie 

des niveaux de croissance entre phase prétransitionnelle et phase post-transitionnelle ne serait 

alors pas remplie » (Chesnais, 1986, p. 20). Ce critère a la faiblesse de devoir connaître le TAN 

du régime pré-transitionnel, ce qui n’est pas toujours possible. 

Au lieu d’utiliser un seuil ou le niveau atteint par la natalité et la mortalité, pourquoi ne pas 

considérer la notion de pseudo-équilibre ? La transition n’est-elle pas terminée quand la natalité 

et la mortalité se stabilisent et présentent une tendance globalement équilibrée, quel que soit le 

niveau bas atteint ? Le TAN engendré peut être non nul, et donc déséquilibré, mais ses 

composantes le sont. L’hypothèse de stabilisation de la population post-transitionnelle n’étant 

pas posée dans le modèle descriptif, il est tout à fait possible que les TBN et TBM se stabilisent 
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à des niveaux impliquant soit un équilibre, soit un déséquilibre (positif ou négatif). La notion 

de pseudo-équilibre des TBN et TBM apparaît ainsi comme le critère privilégié pour déterminer 

la fin de la transition démographique. Toutefois, à l’instar des transitions mineures du régime 

pré-transitionnel, un pseudo-équilibre du TBN et du TBM après la transition démographique 

ne veut pas forcément dire qu’il s’agit de l’équilibre « final ». Il pourrait s’agir d’un équilibre 

temporaire. Comment être certain que le pseudo-équilibre observé pour le TBN et le TBM 

constitue l’équilibre « final » ? Existe-t-il un équilibre « final » ? Ne pourrait-on pas imaginer 

la succession d’équilibres du TBN et TBM en fonction de l’évolution des normes sociales, 

familiales, des progrès sanitaires, etc. ? 

Les taux bruts (TBN, TBM, TAN) sont directement responsables de la dynamique 

démographique, qui influence l’évolution de la pyramide des âges. Cependant, l’utilisation des 

taux bruts présente une faiblesse : ils souffrent d’un effet de structure. Deux TBM élevés 

peuvent être signe de mauvaises conditions sanitaires ou d’une structure vieillie de la 

population21. Une augmentation du TBN peut être due à un nombre plus important de femmes 

en âge de procréer, mais également à une augmentation de la fécondité. À l’analyse des taux 

bruts, de nombreux démographes préconisent d’utiliser des indicateurs plus fins, comme l’ISF, 

le taux net de reproduction, l’espérance de vie à un âge donné, la mortalité par âge ou la 

fécondité nécessaire pour assurer le remplacement des générations. Par contre, ces indicateurs 

fins n’étudient pas le même aspect que les taux bruts. Ils renseignent sur le phénomène en lui-

même, c’est-à-dire la mortalité ou la fécondité, mais pas sur la dynamique démographique. 

Dans le cadre du modèle descriptif de la transition démographique, ces indicateurs fins doivent 

servir avant tout de complément aux taux bruts. En effet, il est tentant d’utiliser ces indicateurs 

fins pour déterminer la fin du processus de transition, mais nous nous retrouvons rapidement 

face à une impasse. Comme exposé précédemment, pour l’indicateur d’espérance de vie à la 

naissance, il faut déterminer un seuil à partir duquel la mortalité est faible, ce qui n’est pas aisé 

et n’est pas dénué de subjectivité. D. Coleman et al. (2015), et F. Meslé et J. Vallin (2002) 

suggèrent qu’une quasi-suppression de la mortalité entre la naissance et la fin de la vie 

reproductive serait le critère d’une mortalité basse, c’est-à-dire un seuil de remplacement des 

générations égal à 2,1 enfants par femme. Pour la fin de la transition de la fécondité, on 

considère souvent que l’ISF doit être égal à 2,1 ou que le taux net de reproduction soit égal à 

1 ; autrement dit, que la fécondité soit égale au seuil de remplacement des générations 

(Chesnais, 1986 ; Coleman, Basten et Billari, 2015). Ces critères de fécondité et de mortalité 

                                                 
21 Plus il y a de personnes âgées en âge de décéder, plus il y a de décès et plus le TBM augmente. 
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détermineraient la fin de la transition démographique. Néanmoins, ces critères testent en réalité 

la fin de la transition démographique sous l’hypothèse d’une population stationnaire à 

croissance nulle. Or le modèle descriptif que nous proposons ne pose aucune hypothèse 

d’équilibre ou de stationnarité de la population à la fin du processus ; bien au contraire 

puisqu’un déséquilibre durable pour le régime post-transitionnel est possible dans le modèle. 

De plus, à l’image des niveaux de natalité/fécondité et de mortalité du régime pré-transitionnel 

qui étaient hétérogènes, notre modèle autorise une hétérogénéité de ces niveaux dans le régime 

post-transitionnel. Par conséquent, la fin de la transition peut être marquée par des niveaux 

différents de fécondité, compliquant la tâche consistant à déterminer la fin de la transition. 

Comment établir un seuil unique pour des transitions démographiques multiples, dont les 

niveaux de fécondité et de mortalité du régime post-transitionnels peuvent différer ? Considérer 

qu’une transition démographique est terminée quand l’ISF atteint 2,1 enfants par femme, sous-

entends implicitement que la norme des couples doit être 2 enfants, quelle que soit la société. 

Cela voudrait également dire que les couples se rendraient compte volontairement du nombre 

d’enfants à faire pour que la population ne diminue pas, mais surtout qu’ils s’y soumettent ! Ou 

bien cela revient à envisager que des mécanismes homéostatiques fassent converger la norme 

d’enfants à 2, comme si les couples étaient guidés par des processus inconscients … En 

revanche, nous connaissons l’écart qu’il peut exister entre la norme idéale du nombre d’enfants, 

et le nombre d’enfants réels par couple. En Europe, la norme de deux enfants est restée 

constante, mais elle est rarement atteinte par une majorité de couples, engendrant une fécondité 

de sous-remplacement (Sobotka et Beaujouan, 2014), qui serait un optimum de bien-être pour 

certains démographes (welfare optimum) (Striessnig et Lutz, 2014). Cependant, rien n’indique 

qu’une norme de 2 enfants soit universelle. C’est d’ailleurs pour cela que notre modèle 

descriptif ne postule pas une homogénéité des taux de natalité à la fin du processus. On peut 

très bien imaginer des populations où la norme des couples dans le régime post-transitionnel 

soit de 3 enfants. Dans ce cas, si l’ISF est de 2,6 par exemple, la transition est-elle terminée ? 

Il faudrait connaître la norme des couples concernant le nombre d’enfants idéal, et la comparer 

avec l’ISF, en considérant que la norme n’évoluera quasiment plus. De la même manière que 

pour la dynamique démographique, ne serait-il pas plus intéressant de délimiter la fin de la 

transition à partir de la notion de pseudo-équilibre de l’ISF et de l’espérance de vie ? La 

transition démographique serait alors terminée quand l’ISF s’équilibre globalement, ainsi que 

l’espérance de vie. Toutefois, comment savoir si ce pseudo-équilibre est transitoire ou non ? 

L’ISF de l’Égypte a connu une quasi-stabilisation entre 1970 et 1985 avant de réamorcer sa 

diminution par la suite. À l’inverse, la France métropolitaine voit son ISF se stabiliser aux 
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alentours de 1,7 – 1,8 enfant par femme entre 1983 et le début des années 2000, avant 

d’augmenter à quasiment 2 enfants par femme. Certains pays européens semblent se stabiliser 

à des niveaux de fécondité assez différents, et d’autres ne semblent pas s’être encore stabilisés. 

Nous voyons qu’il est difficile d’utiliser des indicateurs fins pour délimiter précisément la fin 

de la transition démographique. Contrairement à la mortalité où les indicateurs sont plus 

« objectifs », la difficulté est accrue pour la fécondité parce que nous tombons rapidement dans 

l’explication de comportements individuels. De fait, nous basculons dans une dimension 

explicative, tout en nous éloignant de la description de la dynamique démographique. Dans le 

cadre de notre modèle descriptif, l’ISF doit être utilisé uniquement pour compléter les 

indicateurs bruts. Certains démographes n’utilisent d’ailleurs que les taux bruts pour parler de 

la transition démographique d’un point de vue descriptif (Charbit et Gaimard, 2015 ; 

Schoumaker, Tabutin et Willems, 2004 ; Tabutin et Schoumaker, 2005).  

 

Toutes ces difficultés nous poussent à questionner l’intérêt de déterminer la fin de la transition 

démographique. À part ne plus pouvoir calculer le multiplicateur transitionnel de population22, 

les inconvénients sont finalement peu nombreux. Il est confortable de s’inscrire dans un modèle 

descriptif qui décrit quatre étapes théoriques successives du processus, dans lesquelles on 

pourrait classer n’importe quelle population. Néanmoins, ce modèle reste une représentation 

simplifiée de la réalité. La dynamique démographique n’est pas aussi simple et constitue un 

système complexe. Certains démographes envisagent même que la transition démographique 

puisse être sans fin puisque le retour à une faible croissance naturelle n’implique pas pour autant 

un arrêt de l’évolution de la natalité et de la mortalité (Coleman, Basten et Billari, 2015). 

En définitive, il ne faut pas perdre de vue que la transition démographique est le passage d’un 

régime démographique « haut », à un régime démographique « bas ». Cependant, en rejetant 

                                                 
22 Le multiplicateur transitionnel de population permet de résumer le produit des évolutions de la transition 

démographique (Chesnais, 2011c). Pour le calculer, il faut diviser l’effectif en fin de transition par l’effectif au 

début de la transition. « Le volume de la croissance au cours du processus de transition dépend à la fois de la durée 

des phases successives du processus (gonflement, puis plafonnement et, enfin, rétrécissement de la croissance) 

[…] et de la “hauteur de la transition”, c’est-à-dire du niveau de croissance maximal par la population » (Chesnais, 

2010). Cet indice est toutefois difficile à appliquer pour deux raisons (Vallin, 2004). Tout d’abord, il n’est pas 

toujours commode de déterminer ni le point de départ de la transition ni le point terminal de la transition 

démographique. De plus, ce processus n’est pas terminé dans la plupart des pays du sud, ne permettant pas le 

calcul du multiplicateur transitionnel sur l’ensemble de la transition. 



67 

l’hypothèse d’une population stationnaire pour le régime post-transitionnel, il est très difficile, 

voire impossible, de déterminer un niveau « bas ».  

 

 Le lien mécanique entre le processus de transition et le vieillissement démographique 

La transition démographique est formulée par les démographes américains dans un contexte de 

fortes inquiétudes quant à la croissance démographique des pays du sud. Les démographes ont 

été largement préoccupés par la croissance naturelle dégagée par la transition démographique. 

Avec la baisse généralisée de la natalité dans le monde, la peur de « l’explosion » 

démographique s’est atténuée. Toutefois, la croissance démographique a occulté un autre enjeu 

lié à la transition : le vieillissement de la population. Il s’agit d’un processus qui découle 

mécaniquement de la transition démographique, mais plus exactement de la convergence de la 

mortalité et la natalité vers des taux faibles. Nous expliquons à présent quels sont les facteurs 

explicatifs du vieillissement de la population. Ensuite, nous montrons le lien théorique entre la 

transition et le vieillissement démographique, mais également qu’une multitude de 

vieillissements sont possibles. 

 

 Comment une population vieillit-elle démographiquement ? 

Le vieillissement démographique est un processus mécanique d’augmentation de la part relative 

de la partie supérieure de la pyramide des âges. Ce processus est déterminé par quatre 

mécanismes qui affectent directement la pyramide des âges23. Notre propos est illustré par des 

figures qui représentent l’impact de chaque mécanisme sur la pyramide des âges. Ces figures 

ont un objectif pédagogique et illustratif. Autrement dit, la figure qui illustre un mécanisme ne 

prend pas en compte les autres. Nous les simplifions volontairement pour comprendre les 

mécanismes en jeu. Les pyramides des âges sont constituées de trois parties : les âges jeunes 

(en violet), les âges adultes (en vert) et les âges avancés (en jaune). 

 

Le premier mécanisme est une baisse de la natalité liée à la baisse de la fécondité. Pour un 

même effectif de femmes en âge de procréer, une fécondité plus basse produit un nombre plus 

faible de naissances qu’une fécondité plus élevée. Nous comprenons aisément pourquoi le TBN 

souffre d’un effet de structure : une augmentation du TBN ne signifie pas obligatoirement une 

                                                 
23 Nous nous inspirons pour ces 4 mécanismes de l’exposé théorique de J.-C. Chesnais (1986a). 
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augmentation de la fécondité, et inversement. Une augmentation du TBN peut provenir d’un 

plus grand effectif des femmes en âge de procréer, alors même que la fécondité diminue. Dans 

ce cas de figure, le nombre de naissances est plus élevé que la génération précédente, mais 

moins élevé que si la fécondité était restée constante. De plus, le niveau de la fécondité par 

rapport au seuil de renouvellement des générations détermine le nombre de naissances par 

rapport à l’effectif des âges reproductifs (15-49 ans généralement). Une fécondité égale au seuil 

de remplacement indique simplement que les femmes donnent naissance à un nombre d’enfants, 

qui seront aussi nombreux que leurs parents quand ils arriveront à l’âge de procréation. Ainsi, 

une fécondité supérieure ou inférieure au seuil de remplacement des générations produit 

respectivement un nombre d’enfants qui seront plus nombreux ou moins nombreux que leurs 

parents quand ils arriveront à l’âge de procréer. 

Quand la base de la pyramide des âges se rétrécit, la proportion des plus jeunes par rapport à la 

population totale diminue (cf. figure 2). Mécaniquement, la part relative de la partie supérieure 

de la pyramide des âges augmente : il y a vieillissement par le bas de la pyramide des âges. 

 

 

Figure 2 : Mécanisme du vieillissement par le bas de la pyramide des âges 

Auteur : Yoann Doignon (2016) 
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Le deuxième facteur est la baisse de mortalité par âge. L’augmentation de l’espérance de vie à 

la naissance n’implique pas forcément un vieillissement démographique. L’effet sur la 

pyramide des âges dépend de l’âge auquel la mortalité diminue (cf. figure 3). Si les progrès de 

survie se concentrent dans les âges jeunes, la baisse de la mortalité a un effet rajeunissant 

puisque davantage d’enfants survivent et renforcent le poids des plus jeunes. À l’inverse, des 

progrès sur la mort aux âges avancés ont un effet vieillissant sur la pyramide des âges. Il est 

question dans ce cas d’un vieillissement par le haut de la pyramide des âges. 

 

 

Figure 3 : Effet de la baisse de la mortalité : rajeunissement par le bas et vieillissement par le haut de la 

pyramide des âges 

Auteur : Yoann Doignon (2016) 
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Le troisième mécanisme est la forme de la pyramide des âges, c’est-à-dire l’héritage des 

évolutions passées. Plus concrètement, l’arrivée d’une classe d’âge avec un effectif plus 

important que la génération précédente engendre un vieillissement de la pyramide des âges (cf. 

figure 4). Effectivement, le nombre de personnes âgées augmente. Ainsi, l’alternance de 

générations creuses et de générations pleines a un effet vieillissant puis rajeunissant. En France, 

le vieillissement démographique s’accentue d’autant plus que les générations du baby-boom 

arrivent aux âges avancés. Il y aura un effet rajeunissant au fur et à mesure de l’extinction des 

générations du baby-boom et de l’arrivée dans les âges avancés des classes creuses après celles 

du baby-boom. 

 

 

Figure 4 : Mécanisme du potentiel démographique de vieillissement 

Auteur : Yoann Doignon (2016) 
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Le dernier mécanisme est relatif aux migrations. Son impact sur le vieillissement 

démographique dépend de l’âge des migrants. S’il s’agit d’individus d’âges jeunes ou d’âges 

adultes, les migrations ont un impact rajeunissant sur la zone d’arrivée, mais un effet vieillissant 

sur la zone de départ. À l’inverse, si les individus sont d’âges avancés, les migrations 

rajeunissent la zone de départ, et vieillissent la zone d’arrivée. Les migrations ont des effets 

instantanés sur le vieillissement démographique, mais n’oublions pas leurs effets à moyen 

terme. De la même façon qu’un enfant est une personne âgée de demain, l’immigrant d’âge 

actif est une personne âgée en puissance s’il n’émigre pas. De plus, une migrante d’âge actif 

participera certainement à la natalité en donnant naissance à un certain nombre d’enfants selon 

son âge. 

 

Le degré de vieillissement démographique d’une population est déterminé simultanément par 

tous ces mécanismes, mais également par l’agencement temporel de ces derniers. De ce point 

de vue, le processus de transition démographique, par une baisse prolongée de la natalité et de 

la mortalité, entretient un lien mécanique avec le vieillissement de la population. 

 

 La relation entre transition et vieillissement démographique : des formes de transition 

aux types de vieillissement 

Les étapes successives de la transition démographique produisent nécessairement un 

vieillissement de la pyramide des âges (Chesnais, 1986) (cf. figure 5). Le régime 

démographique pré-transitionnel se caractérise par une forte mortalité et une forte natalité. La 

forme de la pyramide des âges ressemble véritablement à une pyramide, synonyme d’une 

population jeune et d’un faible degré de vieillissement.
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Figure 5 : Transition et vieillissement démographiques 

Auteur : Yoann Doignon (2016) 
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Quand la mortalité commence à diminuer, première étape de la transition démographique, se 

produit en premier lieu un rajeunissement plus ou moins long et prononcé. Effectivement, les 

progrès de survie se concentrent d’abord dans les âges jeunes, c’est-à-dire une diminution de la 

mortalité infantile puis de la mortalité juvénile. La durée de ce rajeunissement dépend du 

décalage temporel entre la baisse de la mortalité et la baisse de la natalité. En effet, quand la 

baisse de la natalité devient durable et sensible, deuxième étape de la transition démographique, 

l’effet de vieillissement par le bas de la pyramide des âges compense l’effet rajeunissant de la 

baisse de la mortalité infanto-juvénile, si cette dernière est encore à l’œuvre. Si la baisse de la 

mortalité bénéficie principalement aux âges adultes et avancés, elle constitue alors un 

vieillissement par le haut, cumulatif au vieillissement par le bas. Plus la convergence de la 

natalité vers des taux bas est rapide, plus le vieillissement par le bas et la convergence du degré 

de vieillissement vers des taux élevés le sont également. 

Quand la transition démographique proprement dite est terminée, c’est-à-dire quand la natalité 

et la mortalité se stabilisent à un certain niveau, le vieillissement par le bas s’atténue fortement. 

Les générations numériquement plus grandes issues du régime transitionnel accentuent le 

vieillissement démographique au fur et à mesure qu’elles progressent dans la pyramide des 

âges. Le vieillissement est d’autant plus important que ces générations sont plus nombreuses 

que les générations précédentes. Dans cette phase, les progrès sur la mort concernent quasi 

exclusivement les adultes d’âge avancé ou les personnes âgées. Au plus la mortalité aux âges 

avancés converge vers des taux bas, au plus le degré de vieillissement converge vers un taux 

élevé. À cette étape, le vieillissement démographique s’effectue principalement par le haut de 

la pyramide des âges et par l’héritage des évolutions passées avec le vieillissement des 

générations du régime transitionnel. 

La dernière phase est une stabilisation du degré de vieillissement de la pyramide des âges avec 

l’extinction des dernières générations nombreuses du régime transitionnel, ce qui n’empêche 

pas un rajeunissement selon la configuration des autres paramètres démographiques. Dans cette 

phase, le vieillissement démographique évolue en fonction des progrès sur la mort et de la 

fécondité. Si l’espérance de vie à la naissance continue d’augmenter, les progrès se 

concentreront principalement sur les âges avancés, et le vieillissement par le haut se 

maintiendra. Quant à la natalité, elle dépend à la fois de la forme de la pyramide des âges, c’est-

à-dire l’alternance de classes pleines et de classes creuses pour les femmes en âge de procréer, 

et du niveau de la fécondité. Si la fécondité est stabilisée au seuil de remplacement des 

générations, la base de la pyramide des âges se stabilise également, stoppant le vieillissement 

par le bas. Le degré de vieillissement reste constant à condition que la mortalité se stabilise 
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également, et que la population devienne stationnaire. Dans le cas contraire, le vieillissement 

par le haut continue, et la population augmente. Si la fécondité se stabilise à un niveau inférieur 

au seuil de renouvellement, le vieillissement par le bas continue, même si la mortalité est 

stabilisée, et la population décroît. À l’inverse, si la fécondité se stabilise à un niveau supérieur 

au seuil de renouvellement, il y a une augmentation de la population et un rajeunissement par 

le bas de la pyramide des âges, puisque le nombre de naissances augmente progressivement. Ce 

rajeunissement par le bas peut être compensé par le vieillissement par le haut, si la mortalité 

n’est pas stable. Une population non-stationnaire, c’est-à-dire avec une fécondité supérieure ou 

inférieure au seuil de remplacement, est respectivement déterminée à « croître ou vieillir », 

conformément à l’expression d’Alfred Sauvy (Parant, 1992 ; Sauvy, 1990). À long terme, une 

fécondité supérieure ou inférieure au seuil de renouvellement, même faiblement, provoque 

l’explosion ou l’implosion de la population (Héran, 2005). Finalement, l’effet de la baisse de la 

mortalité sur le vieillissement ne peut pas être fort par rapport à la baisse de la fécondité, sauf 

quand celle-ci est stabilisée (Calot et Sardon, 1999). 

Ces mécanismes théoriques montrent comment le vieillissement démographique est 

conditionné par le modèle descriptif de la transition démographique. Les convergences de la 

natalité et de la mortalité vers des niveaux faibles génèrent mécaniquement une convergence 

d’une pyramide des âges jeunes à une pyramide des âges plus vieillie, c’est-à-dire d’un degré 

de vieillissement faible à un degré fort. Nous avons exposé précédemment comment les 

caractéristiques du processus de transition pouvaient engendrer une multitude de transitions 

démographiques différentes dans leur forme. Selon la vitesse de la baisse de la mortalité et de 

la natalité, le décalage temporel entre ces deux baisses et le régime post-transitionnel, la vitesse 

et le degré du vieillissement de la population ne seront pas les mêmes. Le lien théorique entre 

transition et vieillissement démographique est universel, mais de la même façon que la 

transition démographique peut prendre diverses formes, il existe une variété de vieillissement 

de la population. Ainsi, il est rationnel d’observer une vitesse et une intensité de vieillissement 

différentes selon les populations. À un stade similaire de la transition démographique, des 

populations peuvent présenter des degrés différents de vieillissement. 

Ainsi, les pays développés avec une transition précoce ont eu un vieillissement plus lent que les 

pays dont la transition est plus tardive (Pison, 2008, 2009). Cela est notamment dû à la vitesse 

de la baisse de la natalité et de la fécondité, lente pour les pays développés, et rapide voire très 

rapide pour les pays à transition tardive. La France, par exemple, a dû attendre quasiment 115 

ans pour voir sa proportion de 65 ans ou plus passer de 7% à 14% (Pison, 2009), quand il a fallu 

20 ans à la Bosnie-Herzégovine.  
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Conclusion du chapitre 1 

Longtemps critiquée sur sa dimension explicative, la transition démographique peut être 

conçue a minima comme un modèle descriptif. L’intérêt de ce positionnement théorique est de 

pouvoir démontrer le lien mécanique entre la transition et le vieillissement démographique. 

Modélisée comme processus de convergence démographique de la fécondité et de la mortalité, 

la transition démographique entraîne nécessairement un vieillissement de la population, 

autrement dit une convergence de la pyramide des âges vers une structure plus vieillie. L’intérêt 

de concevoir la transition démographique en tant que modèle descriptif est de faire ressortir 

une diversité de processus. Ainsi, en fonction du rythme, du calendrier, du décalage entre les 

baisses de natalité et de mortalité et du niveau de leur stabilisation finale, il est possible 

d’observer de nombreuses transitions démographiques différentes. Le type de vieillissement 

démographique dépend directement de la forme de la transition démographique, et donc de la 

convergence de la natalité et de la mortalité vers des valeurs faibles. Ainsi, la multitude de 

transitions démographiques théoriques autorise une diversité de vieillissement démographique. 

Ce chapitre pose les bases théoriques nécessaires à l’analyse de la convergence du 

vieillissement de la population en Méditerranée en se plaçant dans le cadre de la transition 

démographique.  
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Chapitre 2 -  Convergences et singularités démographiques en Méditerranée : vers 

une convergence globale des modèles ? 

 

 

 

Dans le chapitre précédent, nous montrons qu’il est intéressant de replacer le vieillissement de 

la population dans le processus de la transition démographique. Cela permet notamment 

d’établir un lien théorique entre les deux : la forme de la convergence démographique liée à la 

transition détermine la forme de la convergence du vieillissement. À présent, un état des lieux 

empirique de la transition démographique en Méditerranée est mené afin d’illustrer ce lien 

théorique. Si cet exercice peut paraître trivial, il existe peu d’études sur la transition 

démographique de la Méditerranée dans son ensemble. Il y a de grandes synthèses à l’échelle 

mondiale, mais la Méditerranée n’apparaît pas comme une aire d’étude en soi (Prioux, Tabutin 

et Toulemon, 2012 ; Schoumaker, Tabutin et Willems, 2004 ; Wilson, 2001, 2011). La revue 

Population propose depuis quelques années des articles sur la démographie des grandes régions 

du monde, mais l’aire méditerranéenne ne semble pas en constituer une. En effet, elle est traitée 

implicitement dans deux articles différents, avec tout d’abord D. Tabutin et B. Schoumaker 

(2005) sur le monde arabe et le Moyen-Orient, puis A. Avdeev et al. (2011) sur l’Europe. Des 

études se penchent exclusivement sur la Méditerranée, mais elles posent plus un contexte 

démographique général qu’un objet d’étude en soi. Joseph Troisi (2013) effectue par exemple 

une étude à l’échelle de la Méditerranée dans son ouvrage codirigé par H.-J. Kondratowitz 

(2013), tout comme I. Attané et Y. Courbage (2001) ou C. Wilson (2005). En somme, l’exercice 

consistant à établir un état des lieux de la transition démographique en Méditerranée n’est pas 

si répandu que cela.  

Après avoir questionné puis délimité notre aire d’étude, nous examinons les transitions 

démographiques à des échelles globales (rive nord, rive sud et est, grands ensembles 

régionaux). Ensuite, nous faisons un état des lieux complet de la transition démographique 

entre 1950 et 2015 pour tous les pays méditerranéens et finissons par en dégager plusieurs types 

particuliers. Nous mettons clairement en relation les divers types de transitions 

démographiques avec des formes particulières de vieillissement. Dans un second temps, nous 

affinons l’analyse en examinant les facteurs responsables de la dynamique démographique des 

pays méditerranéens : la fécondité et la mortalité par âge. L’évolution conjointe de ces deux 

phénomènes explique en partie l’hétérogénéité observée dans les processus de transition et de 
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vieillissement démographique. Nous montrons ainsi le lien entre uniformisation de la fécondité 

et de la mortalité, et la convergence du vieillissement démographique. Pour terminer, nous 

menons une réflexion sur les convergences sous-jacentes à la transition démographique. La 

baisse de la fécondité dépasse le simple cadre du contrôle des naissances par les individus et 

révèle beaucoup de choses sur une société. De fait, dans quelle mesure une convergence des 

fécondités de diverses populations vers des taux faibles n’implique-t-elle pas une convergence 

plus globale, notamment des modèles, des normes, voire des valeurs ? 
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I. État des lieux des transitions démographiques en Méditerranée 

Dans cette section, nous illustrons le lien théorique entre transition et vieillissement 

démographique. Nous ne souhaitons pas limiter l’analyse aux tendances les plus récentes. Nous 

nous concentrons sur la période contemporaine, c’est-à-dire de l’après-guerre jusqu’à 2015. Il 

s’agit d’une période temporelle de 65 ans, ce qui constitue une période d’étude conséquente. 

Ce recul temporel est nécessaire pour analyser le vieillissement démographique actuel puisque 

ce dernier est un processus à tendance lourde. De plus, un même degré de vieillissement en 

2015 ne signifie pas forcément que la forme du vieillissement sur le temps long est similaire en 

termes de vitesse, de calendrier ou d’intensité. Nous souhaitons analyser la transition et le 

vieillissement démographique dans une dimension dynamique. Autrement dit, nous faisons le 

lien entre la transition entre 1950 et 2015 et le vieillissement de la même période temporelle. 

Dans cette section, nous restons volontairement descriptifs puisque nous étudions la transition 

démographique à travers le modèle descriptif exposé précédemment. Nous décrivons les 

tendances de la mortalité, de la natalité, de la croissance naturelle et du degré de vieillissement. 

Des indicateurs plus fins seront utilisés dans la section suivante pour compléter cette analyse. 

Dans un premier temps, nous faisons un état des lieux global des deux rives de la Méditerranée, 

puis des grands ensembles régionaux. Ensuite, nous dépassons les clivages traditionnels « rive 

nord / rive sud et est » en examinant la transition démographique de tous les pays 

méditerranéens en faisant une typologie. Plusieurs types de transitions apparaissent. Pour 

terminer, cette typologie est confrontée à l’évolution du vieillissement de la population entre 

1950 et 2015, pour montrer qu’il existe une multitude de formes de ce processus. 

 

 Les tendances globales : une convergence des deux rives 

Avant de dresser un état des lieux par pays, nous analysons globalement la transition 

démographique en Méditerranée. Pour cela, nous définissons notre aire d’étude 

méditerranéenne puisque de nombreux débats se sont tenus sur les délimitations de cette aire 

géographique. Notre propos n’est pas de définir à nouveau la Méditerranée, mais simplement 

d’exposer la difficulté et subjectivité obligatoire de cet exercice. Nous proposons alors une aire 

d’étude méditerranéenne, mais également un vocabulaire spécifique qui sera conservé tout au 

long de la thèse. Nous étudions ensuite la transition démographique globalement, c’est-à-dire 

des deux rives puis des quatre grands ensembles régionaux. La méthodologie et les données 

utilisées pour l’état des lieux de la transition démographique sont explicitées dans l’encadré 2. 
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Encadré 2 : Données et méthodologie pour un état des lieux de la transition démographique en Méditerranée 

 

Pour faire un état des lieux de la transition démographique en Méditerranée, nous analysons 

l’évolution du Taux Brut de Natalité (TBN), du Taux Brut de Mortalité (TBM), et du Taux 

d’Accroissement Naturel (TAN) entre 1950 et 2015. Pour cela, nous utilisons les données du 

World Population Prospects : the 2015 revision de l’ONU. Conformément au modèle 

descriptif du chapitre précédent, nous considérons deux étapes dans le processus de transition 

démographique : l’étape 1 où la mortalité diminue, mais pas la natalité, et l’étape 2 où la 

mortalité et la natalité déclinent. De plus, pour discuter de la fin d’une transition 

démographique, nous examinons avant tout si un équilibre du TBN et du TBM est atteint, 

plutôt que les niveaux de ces derniers. 

De plus, toutes les données de ce chapitre sont issues d’institutions internationales : Division 

de la Population de l’ONU, Organisation mondiale de la Santé, Bureau International du 

Travail, UNESCO, Banque Mondiale. 

 

 Quelle Méditerranée ? 

a. L’invention scientifique de la Méditerranée 

La Méditerranée n’est pas un objet d’étude en soi. La conscience identitaire de la Méditerranée 

est inventée par les Européens (Ilbert, 1992). Il existe même plusieurs représentations de la 

Méditerranée qui coexistent et se contredisent. Dans l’Antiquité, cette mer représente un bien 

commun. Jusqu’à la moitié du XIXe siècle, la Méditerranée ne signifie pas grand-chose en tant 

qu’objet d’étude. Pourtant, elle devient en 150 ans un « lieu singulier dont le nom propre est le 

seul référencé et usité » (Deprest, 2002, p. 74). 

Le mot Méditerranée est inventé au XVIIIe siècle et désigne uniquement « ce qui est au milieu 

des terres » (Bourguet et al., 1998). L’adjectif méditerranéen n’est intégré dans le Littré qu’à 

partir de 1872 (Ruel, 1991). La Méditerranée émerge comme objet scientifique avec trois 

expéditions scientifiques françaises, en Égypte (1798-1799), en Morée (1829-1831) et en 

Algérie (1839-1842). À cette époque, cet espace est conçu avant tout comme une division et il 

n’existe pas d’hypothèse scientifique sur son unité. Les botanistes de l’expédition d’Égypte 

trouvent des espèces communes de Syrie, de Barbarie et du sud de la France. Pyramus de 

Candolle (1820) considère la Méditerranée comme une des 20 régions botaniques de la Terre, 

et donne naissance à la notion de région méditerranéenne sans pour autant qu’on lui reconnaisse 

de caractère propre. La Méditerranée serait une région botanique transitionnelle entre les trois 
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continents, selon un gradient nord-sud et est-ouest. Ce n’est qu’à partir des années 1830 

qu’apparaît un discours sur l’unité de la Méditerranée, mais d’abord pour le gradient est-ouest. 

L’unité des rives européennes est facilitée par le contexte philhellène, qui établit une limite 

entre la chrétienté et l’islam, entre l’État moderne et le régime politique archaïque, entre le 

monde civilisé et le monde barbare. La troisième expédition scientifique en Algérie commence 

à produire un discours sur une unité culturelle en se fondant sur l’histoire antique. Toutefois, la 

Méditerranée est de moins en moins perçue comme une barrière, mais comme une interface 

reliant les deux rives, même si la botanique reste majoritairement la source de ces 

représentations. La Géographie Universelle d’Elisée Reclus (1876) est considérée par Robert 

Ilbert (1992) et Anne Ruel (1991) comme « une des premières approches de la Méditerranée 

dans sa forme scientifique moderne » (Deprest, 2002, p. 79). La Méditerranée devient le centre 

historique du monde. Elle ne sépare pas les civilisations, mais les relie. Pour E. Reclus, la mer 

facilite beaucoup plus les échanges des idées et le commerce que la terre. 

Par la suite, l’approche vidalienne de la Méditerranée tranche avec les autres, en s’appuyant sur 

le relief et le climat. Dans ce contexte, la mer perd de son importance au profit de la terre. La 

Méditerranée devient spécifique quant à l’unité de son relief et climat, homogénéité qui 

influence les modes de vie des populations méditerranéennes. L’apogée de la Méditerranée 

comme unité humaine est l’œuvre de Fernand Braudel (1949), qui a le mérite de s’être emparé 

de la Méditerranée et de l’avoir instauré comme objet d’étude en sciences humaines et sociales 

(Dugot, 2008). Les paysages sont des éléments majeurs d’unité des sociétés méditerranéennes, 

conformément à un certain déterminisme géographique de l’approche vidalienne. Ce 

déterminisme est parfois critiqué vigoureusement (Péguy, 1986). La Méditerranée apparaît chez 

Braudel comme « un lieu permanent d’échanges maritimes et terriens, qui changent de sens 

selon des rapports de force fluctuants, un monde en mouvement plein de contradictions, 

d’évolutions à contretemps et de remises en question » (Roncayolo, 2002, p. 216).  

 

b. Quelle(s) délimitation(s) ? 

Beaucoup de débats ont eu lieu sur la délimitation de la Méditerranée, sans pour autant trouver 

un consensus sur le sujet. En premier lieu, il s’agit d’une mer aisée de circonscrire. Certains 

chercheurs considèrent que la mer constitue l’élément essentiel de l’unité de la Méditerranée 

(Goitein, 1960 ; Grove et Rackham, 2003). Par contre, cela se complique quand on veut 

délimiter la terre méditerranéenne : nous savons d’où il faut partir, du rivage méditerranéen, 

mais nous ne savons pas où il faut s’arrêter. La Méditerranée semble présenter un climat 
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caractéristique avec la concomitance de la période sèche et la période chaude d’un côté, et avec 

une alternance saisonnière très marquée d’un autre côté. Pourtant, avec 3800 km de largeur, il 

existe de grandes disparités climatiques, que ce soit en termes de précipitation ou de 

température. En effet, la sécheresse en été dure entre 2 et 3 mois sur la rive nord de la 

Méditerranée occidentale, contre 6 à 7 mois sur la rive orientale (Clément, 2002). La limite de 

l’olivier est choisie par les géographes comme une limite de la Méditerranée au XIXe siècle. 

Cet arbre serait un symbole unanime en Méditerranée puisqu’il s’agit à la fois d’un cadeau 

d’Athéna aux Athéniens, d’une image idéalisée d’Abraham dans l’Ancien Testament, de l’arbre 

qui introduit la Lumière dans le Coran, et d’une représentation de la justice et la paix dans 

certaines sociétés méditerranéennes (Clément, 2002). Pourtant, les limites biogéographiques et 

bioclimatiques seraient « insuffisantes ou trop strictes » (Roncayolo, 2002, p. 230), et auraient 

l’inconvénient « de ne révéler qu’une facette du milieu méditerranéen et constituent toujours 

une approximation imparfaite » (Clément, 2002, p. 37). Yves Lacoste tente, quant à lui, une 

délimitation géopolitique de la Méditerranée : « Depuis que l’on discourt sur la Méditerranée, 

on ne se limite évidemment pas aux régions littorales stricto sensu. Pour des raisons tant 

culturelles que climatiques, on englobe classiquement dans l’ensemble méditerranéen le Maroc, 

qui est pourtant bordé pour l’essentiel par l’Atlantique, et le Portugal, qui tourne le dos à la 

Méditerranée. De surcroît, depuis des décennies, l’ensemble méditerranéen s’est élargi jusqu’à 

plus de 1000 km, des côtes de Palestine aux pays arabes du golfe Persique, dont les relations 

très anciennes avec ceux du Proche-Orient sont devenues plus nombreuses que jamais avec tout 

ce qu’entraîne l’exploitation du pétrole. Il faut désormais envisager, autour de l’ensemble 

spatial qu’est la mer Méditerranée (4000 km d’est en ouest), des aires périphériques plus ou 

moins larges selon les époques et les secteurs que l’on peut distinguer dans cette partie du 

monde. […] Il est intéressant de prendre en compte la mer Noire comme une annexe de la 

Méditerranée et d’étendre jusqu’au Caucase (Groznyï est moins loin du littoral méditerranéen 

que Koweit-City) ce que l’on peut appeler la zone géopolitique Méditerranée » (Lacoste, 2001). 

De cette définition découle la délimitation d’une aire méditerranéenne que nous jugeons 

beaucoup trop large. 

Robert Ilbert (2006) estime qu’il n’existe pas de limite fixe entre la Méditerranée et la non-

Méditerranée. La Méditerranée se caractériserait justement par une absence de limite, puisqu’il 

s’agirait d’un espace territorial limité par des confins et non pas par une limite. S’interroger sur 

les limites de la Méditerranée revient à questionner la cohérence et l’unité de cette aire 

géographique. 
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c. L’unité de la Méditerranée en question 

L’homogénéité de la Méditerranée s’est d’abord construite en partant de son climat, de son 

paysage et de sa botanique. Puis F. Braudel a introduit l’idée d’une unité des modes de vie en 

Méditerranée. Ce point de vue est largement débattu dès les années 1960 et encore aujourd’hui. 

Des anthropologues ont par exemple cherché des caractéristiques communes de vie sociale et 

une cohérence du monde méditerranéen (Péristiany, 1976 ; Péristiany, 1963, 1968). Des 

concepts et valeurs caractériseraient les relations sociales des deux rives, dont l’honneur et la 

honte, le complexe de virilité des hommes, le clientélisme (Albera, 2006 ; Péristiany, 1966 ; 

Tolosana, 2001). Toutefois, des anthropologues critiquent la pertinence d’une unité de la 

Méditerranée qui ne serait qu’un mirage anthropologique et une somme de stéréotypes de 

chercheurs du nord, notamment de l’anthropologie britannique (Herzfeld, 1987 ; Pina-Cabral, 

1989). Certains chercheurs rejettent en bloc la catégorie Méditerranée (Horden et Purcell, 

2000 ; Tozy, 2010) et mettent en doute l’existence même de l’objet (Kayser, 1996). 

« Aujourd’hui, l’unité humaine du monde méditerranéen paraît avoir fait long feu : si tant est 

qu’elle ait existé, elle ne structure plus nos cadres de référence » (Deprest, 2002, p. 91). 

D’autres chercheurs trouvent un compromis et une certaine cohérence scientifique à la 

Méditerranée, en ne niant pas son hétérogénéité pour autant. C. Bromberger et J.-Y. Durand 

(2001) pensent que ce serait une erreur de présenter la Méditerranée comme le lieu ultime de 

mélange et de brassage. Les échanges, les migrations et la proximité spatiale n’impliquent pas 

forcément une fusion. Pour autant, sans parler d’homogénéité, ils reconnaissent un « air de 

famille » entre les sociétés et les cultures méditerranéennes. Cela peut s’expliquer par la 

circulation des idées, les migrations des hommes, un contexte écologique semblable, le 

monothéisme. Notons que seulement 1/5e du littoral méditerranéen n’a pas été chrétien et 

islamique à une période de l’histoire (Pitt-Rivers, 1986). C. Bromberger et J.-Y. Durand (2001) 

constatent que la Méditerranée se définit plus par ses différences que par ses ressemblances : 

« ce sont ces oppositions réciproques entre autres, ni trop proches, ni trop lointaines, qui 

définissent, en grande partie, la spécificité de l’espace méditerranéen. […] Le monde 

méditerranéen peut donc être pensé comme un espace dialogique, où les identités des uns et des 

autres se définissent dans un jeu de miroirs. […] Façonné par des différences complémentaires, 

le monde méditerranéen s’offre comme un laboratoire de recherche particulièrement stimulant 

pour appréhender toute la gamme des relations possibles avec l’autre qui n’est ici ni trop proche 

ni trop lointain, ni trop petit ni trop grand ». La Méditerranée serait alors une tension implicite 

entre l’unité et la diversité de ses caractéristiques (Von Kondratowitz, 2013). 
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Des géographes conçoivent la Méditerranée comme une succession de systèmes dans le temps. 

Roger Brunet (1995) propose 7 modèles de Méditerranée : le lac, le foyer, le détroit, l’isthme, 

les croissants, la barrière et le chott24. Chacun de ces modèles conceptualise un système de 

relations et d’homogénéité/hétérogénéité entre les deux rives. Roger Brunet imagine une 

alternance de ces modèles dans le temps, voire une coexistence de plusieurs modèles 

simultanément. En estimant que s’interdire de penser l’unité de la Méditerranée revient à ne pas 

penser les formations transméditerranéennes et leurs dynamiques, F. Deprest assume la même 

réflexion25 que Roger Brunet, tout comme Marcel Roncayolo26.  

 

d. Quelle Méditerranée pour cette thèse ? 

Dans notre cas, nous sélectionnons un certain nombre de pays pour élaborer notre aire d’étude. 

Un premier critère géographique simple pourrait être de choisir les pays ayant un accès direct 

à la mer. Cependant, les frontières nationales ont été mobiles durant le XXe siècle et des cas 

problématiques peuvent apparaître facilement, comme les Balkans. À la fin de la Première 

Guerre mondiale, est créé le Royaume des Serbes, Croates et Slovènes, c'est-à-dire l’actuelle 

Croatie, Slovénie, Serbie, Macédoine et Bosnie-Herzégovine. Par la suite, cet ensemble se 

nommera Yougoslavie. Jusqu’à la période 1991-1995, ce pays avait accès à la mer et pouvait 

être considéré comme méditerranéen ; alors qu’à l’heure actuelle il est divisé en divers pays. 

Ainsi, la Serbie, le Kosovo et la Macédoine n’appartiennent plus à la région méditerranéenne 

par l’absence d’accès à la mer. Pourtant, un espace ne perd pas son caractère méditerranéen en 

quelques années. Cette thèse propose d’étudier la convergence spatiale du vieillissement 

démographique à une échelle infranationale. Si certains pays n’ont pas d’accès à la mer, ils n’en 

                                                 
24 Le lac est un système introverti avec la mer au centre comme principe de liaison. À l’inverse, le foyer est un 

système extraverti cherchant à exporter sa civilisation. Dans le détroit, la mer est un espace maritime qui sépare 

les deux continents. Les échanges prépondérants sont longitudinaux. L’isthme modélise la Méditerranée comme 

un « pont entre deux continents ». La mer est donc un obstacle à franchir. Dans le modèle de croissants, les rives 

sont fortement opposées : la rive plus puissante cherche à se projeter sur l’autre rive. La barrière est le cas où la 

mer constitue une frontière et représente une ligne à surveiller. Pour le chott, la Méditerranée n’existe plus parce 

que les deux rives s’ignorent, avec une absence totale de relations entre les deux. 

25 « Il conviendrait peut-être de définir une Méditerranée comme bassin maritime dans lequel se succèdent des 

périodes de rapprochement et d’éloignement des rives telles que les analyses R. Brunet (1995, 2001) » (Deprest, 

2002, p. 91). 

26 « Il y a, à long terme, un système méditerranéen, ou plutôt des systèmes qui se succèdent et s’entrecroisent, 

chacun suivant sa “temporalité” » (Roncayolo, 2002, p. 225) 
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demeurent pas moins extrêmement proches : des territoires du Portugal, de la Cisjordanie, de 

la Jordanie, du Kosovo, de la Serbie, de la Macédoine, de la Bulgarie sont parfois situés à moins 

de 250 kilomètres de la mer sans y avoir d’accès (cf. carte 1).  

 

 

Carte 1 : La distance à la mer Méditerranée 

 

Si le nord de la France est assez proche pour être retenu dans la zone méditerranéenne, certaines 

parties des régions caucasiennes, russes, polonaises et ukrainiennes le sont également. Sans 

aller jusque-là, nous choisissons d’intégrer les pays dont au moins une région se situe à moins 

de 250 kilomètres de la mer Méditerranée, à l’exception de l’Autriche, la Suisse et la Hongrie 

dont il est évident qu’elles ne sont pas tournées vers la Méditerranée. Ainsi, notre aire d’étude 

est constituée de tous les pays avec un accès direct à la mer, auxquels on ajoute le Portugal, 

la Jordanie, le Kosovo, la Serbie, la Macédoine et la Bulgarie. 

Il est d’usage de distinguer les pays méditerranéens en fonction de leur rive d’appartenance : la 

rive sud et est et la rive nord. À cette catégorisation, nous ajoutons de grands ensembles 
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régionaux, catégorisation intermédiaire entre les pays et les deux rives : l’Afrique du nord, le 

Proche-Orient27, les Balkans et l’Europe du sud (cf. tableau 1). 

 

Pays Rive sud et Est Rive nord 

Méditerranée 
Grand 

ensemble 

régional 

Afrique du 

nord 
Proche-Orient Balkans Europe du sud 

Pays 

Algérie Chypre Bulgarie Portugal 

Tous les 

pays 

Égypte Liban Croatie Espagne 

Libye Turquie Monténégro France 

Maroc Israël Albanie Italie 

Tunisie Palestine28 Serbie Malte 

 Jordanie Bosnie-Herzégovine  

 Syrie Slovénie  

  
Macédoine29 

Grèce 
 

Population 

1950-1955 
46 319 000 31 356 000 33 454 500 127 612 500 238 742 000 

Population 

2010-2015 
175 085 500 120 499 000 43 048 500 180 615 500 519 248 500 

Tableau 1 : Composition des aires géographiques en Méditerranée 

Auteur : Yoann Doignon (2016) 

Source : World Population Prospects : the 2015 revision 

 

 Une convergence des deux rives 

La rive nord de la Méditerranée représente l’archétype théorique d’une transition 

démographique terminée (cf. figure 6). Le processus a commencé avant 1950, ce qui explique 

la stagnation du TBM sur toute la période à un taux bas (autour de 10‰). Le TBN30, quant à 

lui, décline de 20 à 10‰ pour rejoindre le TBM31 à partir de 1995-2000. Mécaniquement, le 

TAN32 diminue au rythme de la baisse du TBN puisque le TBM reste stable. À partir de 1995-

2000, le TAN atteint un plateau très proche de zéro. Il s’agit de la situation théorique prévue 

                                                 
27 Nous préférons le terme Proche-Orient par rapport à celui de Moyen-Orient. En effet, ce dernier est parfois 

perçu comme un vecteur d’impérialisme américain, tout comme le terme Middle East (Capdepuy, 2008). De plus, 

le Proche-Orient correspond plus aux pays sélectionnés dans cette thèse, étant donné qu’il s’agit de la partie 

méditerranéenne du Moyen-Orient. 

28 Par Palestine, nous entendons l’État de Palestine. 

29 Par Macédoine, nous entendons l’Ex-République yougoslave de Macédoine (ARYM) 

30 TBN : Taux Brut de Natalité 

31 TBM : Taux Brut de Mortalité 

32 TAN : Taux d’Accroissement Naturel 



87 

initialement par le modèle de transition démographique : une croissance naturelle quasi nulle, 

et un équilibre du TBN et TBM. Si l’on s’en réfère à cette définition, la transition est terminée 

depuis la fin des années 1990. 

 

 

Figure 6 : La transition démographique de la rive nord (1950-2015) 

Auteur : Yoann Doignon (2016) 

Source : World Population Prospects : the 2015 revision 

 

 

Figure 7 : La transition démographique de la rive sud et est (1950-2015) 

Auteur : Yoann Doignon (2016) 

Source : World Population Prospects : the 2015 revision 
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La rive sud et est de la Méditerranée n’est pas dans la même situation (cf. figure 7). Par rapport 

à la rive nord, les TBM et TBN sont plus forts en 1950 puisque la transition est toujours dans 

sa première phase, le TBN n’ayant pas réellement commencé à diminuer. Le TBM diminue 

continuellement entre 1950 et 1995, de 23‰ pour stagner vers 5-6‰. Pendant la période 

d’étude, le TBN diminue de 50‰ à 23‰, c’est-à-dire le niveau de la rive nord en 1950. La 

baisse devient plus soutenue entre 1980 et 2005, date à laquelle le TBN commence à stagner. 

Le TAN, quant à lui, reste stable jusqu’en 1985 (autour de 28‰), car le TBM et le TBN 

diminuent au même rythme. Le TAN diminue plus fortement à partir de 1985 avec l’arrêt de la 

baisse du TBM et la continuité de la baisse du TBN. Il atteint un nouveau plateau vers 2000 

(16,7‰) quand le TBN arrête de diminuer. Il semblerait qu’un équilibre soit atteint puisque le 

TAN est quasiment stable depuis quasiment 15 ans maintenant. En ce sens, on pourrait discuter 

de la fin de la transition de la rive sud et est, avec un régime post-transitionnel différent de celui 

de la rive nord. Le TBN est plus élevé, le TBM plus faible et le TAN mécaniquement plus 

fort (17‰ contre 0,4‰). Cela s’explique en partie par le fait que la population de la rive sud et 

est est plus jeune que celle de la rive nord, c’est-à-dire un effet de structure (cf. figure 8 et figure 

9), impliquant un nombre plus faible de décès, et un nombre plus élevé de naissance pour une 

mortalité et une fécondité similaire. On pourrait s’attendre à une augmentation structurelle du 

TBM au fur et à mesure du vieillissement de la population, et donc à une diminution du TAN 

si le TBN reste stable. 

 

 

Figure 8 : Pyramide des âges de la rive nord en 1950 et 2015 

Source : World Population Prospects : the 2015 revision 
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Figure 9 : Pyramide des âges de la rive sud et est en 1950 et 2015 

Source : World Population Prospects : the 2015 revision 
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transition mineure ? Quoi qu’il en soit, le régime démographique de la rive sud et est se 

caractérise par une croissance naturelle plus forte. Toutefois, même s’il est confortable 

d’observer la rive nord et la rive sud et est, des situations extrêmement contrastées se 
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Dressons maintenant un état des lieux de la transition démographique de chacun des grands 
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a. Balkans 

En 1950, le TBM est faible, et le TBN est en phase de diminution (cf. figure 10). La transition 

démographique des Balkans se termine à la fin des années 1990 quand il n’y a plus de doute 

sur un pseudo-équilibre bas du TBM et du TBN, et de la faiblesse du TAN. Par contre, le régime 

post-transitionnel se caractérise par une décroissance naturelle. Le TAN devient négatif (-

1,7‰) à partir de 2000-2005, et continue de diminuer depuis. Le régime démographique des 

Balkans se caractérise par un pseudo-équilibre de la mortalité et de la natalité, mais à des 

niveaux où la stabilité de la population n’est pas assurée sans migrations.  

 

 

 

Figure 10 : La transition démographique des Balkans (1950-2015) 

Auteur : Yoann Doignon (2016) 

Source : World Population Prospects : the 2015 revision 
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b. Europe du sud 

L’Europe du sud constitue un cas de figure intéressant. Entre 1950 et 1965, il y a un pseudo-

équilibre bas du TBM et du TBN, respectivement autour de 10‰ et 20‰ (cf. figure 11). Le 

TAN reste alors stable autour de 10‰. Il s’agit en réalité d’un pseudo-équilibre transitoire, celui 

du baby-boom. En effet, le TAN diminue à partir de 1965-1970, sous l’impulsion de la réduction 

du TBN. Un nouvel équilibre est trouvé en 1990-1995, avec un TAN très faible (< 2‰) et quasi-

stable depuis cette période. Entre 1950 et 2015, l’Europe du sud présente deux pseudo-

équilibres des TBN/TBM, l’un avec un TAN quasiment nul et l’autre avec un TAN plus élevé. 

 

 

 

Figure 11 : La transition démographique de l’Europe du sud (1950-2015) 

Auteur : Yoann Doignon (2016) 

Source : World Population Prospects : the 2015 revision 
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c. Afrique du nord 

En 1950, la baisse de la mortalité était déjà entamée, contrairement à celle de la natalité qui 

commençait à peine. La transition de l’Afrique du nord est très rapide. Le TBM de l’Afrique 

du nord diminue rapidement jusqu’en 1985-1990 pour stagner aux alentours de 6-7‰ (cf. figure 

12). Le TBN est élevé en 1950 (50‰) et se réduit modérément jusqu’en 1980-1985, puis de 

façon plus soutenue jusqu’en 2000-2005 (22‰). La baisse de la natalité est très rapide. Ensuite, 

le TBN entame une remontée pour atteindre 25‰ en 2010-2015. Le TAN est déjà élevé (26-

27‰) en 1950 et reste constant jusqu’en 1985-1990, signifiant que la transition démographique 

était déjà amorcée en 1950. Ensuite, il perd 10 points entre 1985 et 2005, avec la stagnation du 

TBM. Il remonte à partir de 2005 avec la hausse du TBN. L’Afrique du nord constitue un cas 

singulier de transition démographique. La mortalité est stable à un niveau bas. Toutefois, la 

natalité connaît une reprise, ce que Youssef Courbage appelle une contre-transition (Courbage, 

2015a, 2015b). En effet, cette évolution questionne le cadre théorique de transition 

démographique. Il peut s’agir d’un effet de structure de la population. De plus, les tendances 

de natalité sont parfois « erratiques », à l’image de l’Égypte où la natalité a augmenté pendant 

les années 1970 et 1980 (Fargues, 2003a). Cette augmentation de la natalité en Afrique du nord 

est-elle un « accident » éphémère dans un mouvement séculaire de baisse de la fécondité ? Ou 

au contraire, un ajustement de la natalité vers un niveau post-transitionnel ? Nous 

approfondissons cette question plus loin dans ce chapitre. 
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Figure 12 : La transition démographique de l’Afrique du nord (1950-2015) 

Auteur : Yoann Doignon (2016) 

Source : World Population Prospects : the 2015 revision 

  

0

10

20

30

40

50

60

1950 1960 1970 1980 1990 2000 2010

LA TRANSITION DÉMOGRAPHIQUE
AFRIQUE DU NORD

Taux Brut de Natalité (‰) Taux Brut de Mortalité (‰)

Taux d'Accroissement Naturel (‰)



94 

d. Proche-Orient 

La transition démographique du Proche-Orient correspond au modèle classique (cf. figure 13). 

En 1950, la mortalité et la natalité étaient déjà en phase de réduction. La mortalité diminue 

jusqu’en 1990-1995 pour trouver un équilibre à 5‰. Le TBN, par contre, diminue rapidement 

de 50‰ à 20‰. Le TAN reste stable à un niveau élevé (26-27‰) jusqu’en 1975-1980, où il 

perd 12 points jusqu’en 2010-2015. Si la mortalité est équilibrée depuis plus de 20 ans, la 

natalité est toujours en diminution en 2010-2015. La transition démographique est rapide et 

n’est pas encore terminée. 

 

 

Figure 13 : La transition démographique du Proche-Orient (1950-2015) 

Auteur : Yoann Doignon (2016) 

Source : World Population Prospects : the 2015 revision 
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La transition démographique en Méditerranée est loin d’être uniforme. Les quatre ensembles 

régionaux illustrent à eux seuls une grande diversité de processus. Aucun ensemble régional ne 

présente une transition identique. L’Europe du sud est caractéristique du modèle théorique dans 

sa version américaine d’après-guerre : un pseudo-équilibre bas de la mortalité et de la natalité, 

mais à des niveaux où la croissance naturelle de la population est quasiment nulle et positive. 

Les Balkans, quant à eux, représentent le régime de déclin démographique mis en évidence par 

Landry et Notestein : la mortalité et la natalité sont équilibrées à des niveaux qui engendrent 

une décroissance de la population, c’est-à-dire un déséquilibre. La transition démographique 

du Proche-Orient est toujours en cours avec une natalité en diminution. L’Afrique du nord 

constitue sûrement un cas exceptionnel. Un pseudo-équilibre de la mortalité et de la natalité a 

temporairement été atteint, mais seul le TBM est à un niveau bas, produisant une forte 

croissance naturelle. La transition de l’Afrique du nord est d’autant plus singulière que la 

natalité repart à la hausse, situation pratiquement inédite. 

Ne serait-ce qu’au niveau des ensembles régionaux, il n’y a pas un processus unique de 

transition démographique, mais bien des transitions démographiques en Méditerranée, voire 

des exceptions théoriques intéressantes (Afrique du nord) que nous discuterons plus loin. Ceci 

nous conforte dans l’idée de considérer la transition démographique comme un modèle 

essentiellement descriptif. En effet, l’existence de plusieurs types de transition ne remet pas 

fondamentalement en cause le modèle. Chaque ensemble régional présente un processus bien 

spécifique, tout en conservant les caractéristiques générales communes, c’est-à-dire la 

convergence de la natalité et de la mortalité vers des taux faibles. Si ces tendances globales ont 

permis de décrire cette convergence générale, elles ne sont pas suffisantes pour faire un état des 

lieux précis des transitions démographiques en Méditerranée. Effectivement, malgré des 

distinctions fortes, les ensembles régionaux peuvent masquer des disparités très importantes. 

De plus, les tendances d’un ensemble régional peuvent être fortement influencées par une 

surreprésentation d’un pays par rapport aux autres. L’Égypte représente par exemple la moitié 

de la population de l’Afrique du nord ; la Turquie quasiment 65% de la population du Proche-

Orient. Il est évident que les évolutions de ces deux pays pèsent fortement sur celles de leur 

ensemble régional respectif. Ainsi, nous choisissons d’analyser les transitions démographiques 

au niveau des pays méditerranéens. 
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  La grande diversité des transitions démographiques 

Pour explorer les transitions démographiques des pays méditerranéens, nous choisissons de ne 

pas analyser les tendances de chaque pays, mais de dégager des types de transitions 

démographiques33. Pour cela, nous faisons une typologie en fonction de plusieurs critères. Tout 

d’abord, nous nous concentrons sur l’avancement de la transition démographique en 1950 et en 

2015, c’est-à-dire si la transition a commencé, si elle en est à l’étape 1, l’étape 2, ou si elle est 

terminée (pseudo-équilibre de la mortalité et de la fécondité). Ensuite, nous étudions le régime 

post-transitionnel quand le processus est fini : une croissance nulle, une croissance positive, 

une croissance négative, etc. Pour terminer, nous prenons également en compte les niveaux des 

TBM, TBN et TAN puisqu’ils agissent directement sur la pyramide des âges. Au vu de ces 

critères, nous obtenons 10 types de transitions démographiques différentes, que nous 

regroupons en 6 grands types généraux.  

 

 Transition démographique modèle avec régime post-transitionnel de croissance 

positive, mais faible 

Ce groupe de transitions démographiques est conforme aux versions américaines de la 

transition démographique : le processus aboutit à un pseudo-équilibre bas de la mortalité et de 

la natalité, et une croissance naturelle positive, mais faible. Toutes ces transitions sont déjà dans 

la deuxième étape du processus en 1950. Nous distinguons trois cas de figure en fonction de 

l’état d’avancement dans la deuxième phase en 1950 et de la date d’atteinte du pseudo-équilibre. 

Tout d’abord, une transition ancienne dont l’étape 2 est en phase terminale en 1950, et un 

pseudo-équilibre atteint dans les années 1970 (Espagne, France) ; ensuite une transition au 

milieu de l’étape 2 en 1950, et un pseudo-équilibre atteint dans les années 1990 (Chypre, 

Monténégro) ; et une transition au tout début de l’étape 2 en 1950, qui est rapide et avec un 

pseudo-équilibre atteint au milieu des années 2000 (Macédoine, Albanie). 

  

                                                 
33 Les pyramides des âges de chaque pays méditerranéen, en 1950, 1985 et 2015 sont fournies aux annexes 3 à 15. 
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a. Type 1 : Transition ancienne avec pseudo-équilibre dès le milieu des années 1970 

(Espagne, France) 

Ce type se caractérise par une transition démographique quasiment terminée en 1950 : la 

mortalité est équilibrée, tout comme la natalité, et le TAN est déjà aux environs de 10‰. Les 

transitions sont clairement à la fin de la deuxième étape du processus. Un pseudo-équilibre bas 

est observable depuis le milieu des années 1970 pour la France et depuis 1990-1995 pour 

l’Espagne (cf. figure 14). 

 

 

Figure 14 : La transition démographique en Espagne et en France (1950-2015) 

Auteur : Yoann Doignon (2016) 

Source : World Population Prospects : the 2015 revision 
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b. Type 2 : Transition avec pseudo-équilibre atteint à la fin des années 1990 (Chypre, 

Monténégro) 

En 1950, ce type de transition est au milieu de l’étape 2, avec un TBN encore un peu élevé (≈ 

30‰) et une mortalité équilibrée autour de 10‰ (cf. figure 15). Le TAN devient quasi-stable 

et faible à partir de la fin des années 1990 : le processus se termine plus tard que le type 

précédent. 

 

 

Figure 15 : La transition démographique à Chypre et au Monténégro (1950-2015) 

Auteur : Yoann Doignon (2016) 

Source : World Population Prospects : the 2015 revision 

 

c. Type 3 : Transition rapide avec pseudo-équilibre tardif au milieu des années 2000 
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En 1950, ce type de transition se situe à la fin de l’étape 1 (Albanie) ou au début de l’étape 2 

(Macédoine) (cf. figure 16). Il s’agit d’une transition démographique modèle, mais très rapide. 

La baisse de la mortalité atteint un véritable équilibre à la fin des années 1970. La natalité 
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Figure 16 : La transition démographique en Macédoine et en Albanie (1950-2015) 

Auteur : Yoann Doignon (2016) 

Source : World Population Prospects : the 2015 revision 
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2 en 1950 avec un pseudo-équilibre dans les années 1980-1990 (Italie, Portugal, Grèce, 

Slovénie, Croatie, Bulgarie), et les transitions au milieu de l’étape 2 en 1950 et un pseudo-

équilibre dans les années 2000 (Serbie, Bosnie-Herzégovine, Malte). Il est intéressant de noter 

la dimension géographique de ces types de transitions. Ils concernent uniquement des pays 

balkaniques ou d’Europe du sud (cf. figure 17 et figure 18). 

 

a. Type 4 : Transition avec pseudo-équilibre dans les années 1980-1990 (Italie, 

Portugal, Grèce, Slovénie, Croatie, Bulgarie) 

La transition démographique de ce groupe en est à la fin de l’étape 2 en 1950 : la mortalité est 

stabilisée au niveau de 10‰, et la fécondité aux alentours de 20‰ (cf. figure 17). Au cours de 

la période, le TBN diminue progressivement pour rejoindre le TBM dans les années 1990 

(années 1980 pour l’Italie et la Bulgarie) et même devenir inférieur par la suite. Le TAN devient 

quasi-nul puis négatif. Le régime démographique en 2015 de ces pays correspond au régime 

contemporain d’A. Landry (1934), ou à l’« incipient decline » de F. Notestein (1945). 
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Figure 17 : La transition démographique en Italie, Portugal, Grèce, Slovénie, Croatie, et Bulgarie (1950-2015) 

Auteur : Yoann Doignon (2016) 

Source : World Population Prospects : the 2015 revision 
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b. Type 5 : Transition avec pseudo-équilibre dans les années 2000 (Serbie, Bosnie-

Herzégovine, Malte) 

Ces transitions démographiques se situent au milieu de l’étape 2 en 1950, avec un TBN encore 

un peu fort (28-38‰). L’inversion du TBM et du TBN et leur pseudo-équilibre interviennent 

plus tard, c’est-à-dire dans les années 2000 (cf. figure 18). 

 

 

Figure 18 : La transition démographique de la Serbie, Malte et Bosnie-Herzégovine (1950-2015) 

Auteur : Yoann Doignon (2016) 

Source : World Population Prospects : the 2015 revision 
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 Transition démographique avec un régime post-transitionnel à forte croissance 

démographique (Type 6 : Israël) 

Israël constitue un type spécifique de transition démographique. En 1950, Israël est tout à la 

fin de l’étape 2 du processus (cf. figure 19). Ce dernier se termine avec un pseudo-équilibre au 

début des années 1960. Toutefois, la natalité s’équilibre à un seuil supérieur à 20‰ depuis 

maintenant 35 ans, quand la mortalité oscille autour de 6‰ tout au long de la période. Le régime 

démographique post-transitionnel est donc déséquilibré à cause d’un TAN élevé (15-20‰). 

Cette natalité élevée est souvent expliquée par les implications du conflit israélo-palestinien sur 

les régimes démographiques de ces deux pays (Fargues, 1995a).  

 

 

Figure 19 : La transition démographique en Israël (1950-2015) 

Auteur : Yoann Doignon (2016) 

Source : World Population Prospects : the 2015 revision 
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les transitions européennes. Toutefois, à la fin du processus la natalité paraît être plus élevée, 

tendant vers un régime démographique post-transitionnel différent de ceux des pays de la rive 

nord. Ce dernier ne semble pas se caractériser par une croissance quasi nulle ou très faible, mais 

par une croissance démographique plus soutenue. Dans ce type de transition, nous distinguons 

les processus transitionnels en finalisation (Liban, Turquie) et les transitions ayant atteint un 

pseudo-équilibre de la mortalité et de la fécondité (Libye, Maroc, Tunisie). 
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a. Type 7 : Transition en fin de processus (Liban, Turquie) 

En 1950, la transition démographique des pays de ce groupe est au début de l’étape 2 (cf. figure 

20). Les TBM et TBN sont toujours élevés, sauf pour la mortalité du Liban. Ces deux 

indicateurs convergent rapidement vers des niveaux bas. Le TBN n’a pas véritablement atteint 

d’équilibre durable. La transition démographique est donc en passe de se terminer. Le TAN 

avoisine les 10‰, et il n’est pas impossible qu’il se stabilise à un niveau un peu plus élevé que 

les régimes démographiques des pays du nord. 

 

 

Figure 20 : La transition démographique au Liban et en Turquie (1950-2015) 

Auteur : Yoann Doignon (2016) 

Source : World Population Prospects : the 2015 revision 

 

b. Type 8 : Transition terminée ? (Libye, Maroc, Tunisie) 

Ces transitions démographiques sont relativement tardives : en 1950, le processus est au milieu 

de l’étape 1 (cf. figure 21). La Libye est singulière puisqu’il s’agit du seul pays méditerranéen 

où l’on peut quasiment observer le déroulement de toute la transition démographique sur la 

période 1950-2015. La baisse de la natalité commence plus tard : 1960-1965 pour le Maroc ; 

1965-1970 pour la Tunisie ; 1970-1975 pour la Libye. La baisse du TBN est très rapide, mais 

cet indicateur semble se stabiliser à des niveaux plus élevés (≈ 20‰) que les taux des pays de 

la rive nord. Un pseudo-équilibre de la mortalité et de la fécondité peut être observé à partir de 

1995-2000 pour la Libye et la Tunisie, 2000-2005 pour le Maroc. Les niveaux équilibrés atteints 

par le TBM et le TBN engendrent un TAN assez élevé (entre 10 et 20‰). En considérant le 
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processus de transition terminé, le régime démographique post-transitionnel est clairement 

différent de celui des transitions de la rive nord : au lieu d’approcher une croissance quasi nulle 

ou faible, la croissance est plus soutenue. Notons que ce type de transition ne se retrouve qu’en 

Afrique du nord. 

 

 

Figure 21 : La transition démographique en Libye, au Maroc et en Tunisie (1950-2015) 

Auteur : Yoann Doignon (2016) 

Source : World Population Prospects : the 2015 revision 
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 Des contre-transitions démographiques ? (Type 9 : Égypte, Algérie) 

Ce type de transition démographique constitue un cas exceptionnel, mais se retrouve également 

uniquement en Afrique du nord. Comme le Maroc, la Libye et la Tunisie, il s’agit de transition 

tardive puisqu’en 1950 la transition en est au début de l’étape 2 (Algérie) ou au milieu de l’étape 

1 (Algérie) (cf. figure 22). Les transitions démographiques de l’Égypte et de l’Algérie 

présentent des singularités différentes. L’Égypte est considérée comme une « exception 

démographique » (Ambrosetti, 2011). Le processus est plutôt lent et hésitant dans le sens où la 

baisse de la natalité est saccadée. Elle est interrompue entre 1970 et 1985, où le TBN a même 

augmenté, puis diminue à nouveau à la fin des années 1980. À partir de 1995-2000, le TBN se 

stabilise à un taux élevé (≈ 25‰). À la même période, le TBM se maintient à un taux bas. Entre 

1995 et 2010, un pseudo-équilibre est atteint pour la mortalité et la natalité. S’agit-il d’une 

pause dans le mouvement de baisse de la natalité ? Ou d’un équilibre post-transitionnel avec 

une croissance naturelle plus soutenue que les autres groupes ? Depuis 2010, la natalité repart 

à la hausse (Ambrosetti, 2014). Y. Courbage y voit une « contre-transition » égyptienne, mais 

également tunisienne (Courbage, 2015a, 2015a). Nous n’avons pas classé la Tunisie dans ce 

type de transition démographique puisque la hausse de la natalité n’est pas de la même ampleur 

que celle de l’Algérie ou de l’Égypte. 

 

 

Figure 22 : La transition démographique en Libye, au Maroc et en Tunisie (1950-2015) 

Auteur : Yoann Doignon (2016) 

Source : World Population Prospects : the 2015 revision 
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L’Algérie présente une baisse de la natalité moins hésitante et plus rapide. Le TBN commence 

à chuter réellement dans les années 1970. Aucun équilibre n’est observable pour la natalité, 

contrairement à la mortalité. Le TBN atteint le seuil de 20‰ en 2000-2005. Il augmente depuis 

jusqu’à 25‰ en 2010-2015. 

Ces augmentations significatives de la natalité posent questions sur le processus de transition 

démographique. S’agit-il de tendances erratiques, c’est-à-dire une hausse passagère avant une 

baisse future, comme cela a été le cas pour l’Égypte dans les années 1970 ? Il se pourrait que 

l’augmentation de la natalité soit due à un effet de structure. S’agit-il d’une véritable 

augmentation, où la natalité post-transitionnelle serait-elle en train de se stabiliser à un seuil 

plus élevé ? Étant donné que cette hausse de la natalité vient remettre en cause un éventuel 

équilibre du TBN, il difficile de se prononcer sur le statut de ces transitions. Pour explorer plus 

en détail la question, nous devons compléter l’analyse avec des indicateurs plus fins, ce que 

nous faisons plus loin. 

 

 Transition récente, en cours actuellement, avec baisse plus lente de la natalité (Type 

10 : Jordanie, Palestine, Syrie) 

Ces transitions démographiques sont tardives et se retrouvent uniquement au Proche-Orient 

(cf. figure 23). En 1950, la natalité est élevée (≈ 50‰) et la baisse est moins rapide que les 

autres transitions tardives. En effet, le TBN est encore fort en 2015 (≈ 30‰), produisant un 

TAN d’autant plus élevé (entre 20 et 30 ‰) que le TBM est très bas (4-5‰). Seule la mortalité 

atteint un équilibre dans les années 1990. Le processus de transition est en cours, car la natalité 

continue toujours à diminuer. La Syrie est le pays de ce groupe dont la transition 

démographique est la plus avancée : TAN < 20‰, TBN ≈ 30‰.  
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Figure 23 : La transition démographique en Jordanie, en Palestine et en Syrie (1950-2015) 

Auteur : Yoann Doignon (2016) 

Source : World Population Prospects : the 2015 revision 
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Méditerranée, mais bien plusieurs modèles. Finalement, peu de pays présentent une transition 

« modèle » avec une croissance quasi nulle. La diversité des processus depuis 1950 est 

frappante, que ce soit dans leur forme, leur rythme, leur calendrier ou du régime post-

transitionnel. Les transitions des pays de la rive nord sont celles qui correspondent le mieux au 

modèle explicatif tel qu’il est imaginé par ses fondateurs. En effet, ces transitions sont 

différentes en termes de calendrier et de rythme, mais leur mortalité et leur fécondité se 

stabilisent toutes à des niveaux qui occasionnent une croissance naturelle faible, qu’elle soit 

positive ou négative. Les pays du sud et de l’est méditerranéen, quant à eux, ont tendance à 

présenter un TAN plus élevé, dû à une natalité plus forte et une mortalité plus faible. Cela est 

en partie dû à une structure par âge plus jeune (cf. annexes 3 à 8). Avec le vieillissement de la 

population à venir, la mortalité risque d’augmenter, la natalité et le TAN de diminuer 

structurellement. Il est également possible que des pays du sud et de l’est méditerranéen 

atteignent des régimes démographiques post-transitionnels sensiblement différents de ceux des 

pays de la rive nord, avec notamment une croissance naturelle plus forte et une population en 

augmentation (sans tenir compte des migrations). Plusieurs pays du sud et de l’est 

méditerranéen comme la Libye, le Maroc, la Tunisie, ou Israël ont un pseudo-équilibre de la 

mortalité et de la natalité, mais à des niveaux engendrant une croissance naturelle plutôt 

soutenue. D’autres pays du sud et de l’est méditerranéen (Liban, Turquie) n’ont pas de pseudo-

équilibre à l’heure actuelle, mais si les tendances se prolongent, le TAN se stabilisera 

certainement à un niveau proche des pays de la rive nord, mais légèrement supérieur. Des pays 

du sud et de l’est méditerranéen semblent même constituer des « contre-transitions », comme 

l’Égypte ou l’Algérie, avec une augmentation récente et parfois prolongée de la natalité. De 

plus, les types de transition démographique de notre typologie présentent une certaine structure 

spatiale. Le régime post-transitionnel de déclin démographique se retrouve essentiellement dans 

les Balkans ou en Europe du sud ; le régime post-transitionnel à forte croissance ou les reprises 

de croissance sont exclusivement concentrés en Afrique du nord. 

 

 Les différents modèles de vieillissement démographique en Méditerranée 

Nous avons montré une diversité de transitions démographiques pour les pays méditerranéens. 

Étant donné le lien théorique et mécanique entre la transition et le vieillissement 

démographique, nous attendons une pluralité importante de vieillissement. Pour cela, nous 

représentons ce processus de convergence vers une pyramide des âges vieillie pour chaque type 

de transition démographique exposé précédemment. L’intérêt n’est pas d’étudier le degré de 
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vieillissement uniquement en 2015, mais dans toute sa dynamique depuis 1950 et en relation 

avec le processus de transition. Pour cela, nous utilisons l’indicateur de la « part des 65 ans ou 

plus dans la population totale (en %) »34 (cf. encadré 3). Nous distinguons finalement quatre 

grandes formes de vieillissement démographique entre 1950 et 2015. 

 

Encadré 3 : Le vieillissement démographique : concept, vocabulaire et mesures 

 

 La naissance du concept de vieillissement démographique 

Jusqu’à la fin du XIXe siècle, la personne âgée avait la figure du vieillard sage et utile pour 

la société et sa famille (Bourdelais, 1993). L’augmentation du nombre et de la proportion des 

60 ans et plus constitue le signe de la bonne santé d’une civilisation. La guerre franco-

prussienne de 1870 commence à inverser la tendance, où la dénatalité et le vieillissement 

global de la population française deviennent nocifs. Jacques Bertillon (1896) considère une 

population âgée comme chétive. Arsène Dumont (1890) note qu’une forte proportion de 

personnes âgées produit des effets psychologiques et sociologiques négatifs sur la population. 

La vieillesse, synonyme de sagesse, prend la forme de déclin physique, intellectuel, d’inutilité 

sociale, et de dangerosité pour la société. La personne âgée devient une charge pour la société 

et la famille. Alfred Sauvy (1928) invente le terme de vieillissement démographique, 

popularisé par la suite par l’ouvrage de Fernand Boverat (1946) : le vieillissement de la 

population. P. Bourdelais (1999) estime que la « vision la plus pessimiste de la vieillesse au 

XIXe siècle est reprise par les milieux qui diffusent et utilisent le plus largement la notion de 

vieillissement de la population ». Michel Loriaux (2011) s’étonne qu’Alfred Sauvy ait utilisé 

le terme de vieillissement plutôt qu’un terme plus neutre concernant un pourcentage, et fait 

l’hypothèse « que [Alfred Sauvy] savait que [ce terme] véhiculait une charge émotionnelle 

importante et qu’il suscitait la peur, celle de vieillir et dans la foulée de mourir. […] Vous 

vous souviendrez peut-être de cette célèbre phrase attribuée à Sauvy, « le vieillissement ce 

sont de vieilles personnes qui ruminent de vieilles idées dans de vieilles maisons » (Loriaux, 

2011, p. 30‑ 31). Largement pessimiste à propos du vieillissement démographique, Alfred 

Sauvy considère ce processus comme une évolution néfaste étant donné qu’il remplace des 

générations de jeunes par des générations de personnes âgées, en dégénérescence physique 

et intellectuelle. Alain Parant (1992), en lui rendant hommage, précise que « jusqu’à son 

                                                 
34 Nous avons également utilisé l’âge médian pour tester de la robustesse de l’analyse. Aux annexes 16 et 17 

figurent les mêmes figures de cette partie, mais avec l’indicateur de l’âge médian. 
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dernier souffle, [Alfred Sauvy] redoutera qu’un peuple vieux soit incapable d’essayer de ne 

pas avoir l’esprit vieux » (Parant, 1992, p. 1673). Il établit clairement le lien entre le 

vieillissement démographique et le vieillissement individuel, ce que Michel Loriaux (2011) 

dénonce vigoureusement en notant l’impact du degré de vieillissement sur les perceptions 

négatives de l’opinion publique et des décideurs sur l’angoisse de ce processus. Les premières 

lignes du rapport Laroque (1962) illustrent parfaitement cet état d’esprit : « Politiquement et 

psychologiquement, le vieillissement se traduit par le conservatisme, l’attachement aux 

habitudes, le défaut de mobilité et d’inadaptation à l’évolution du monde actuel » ! Michel 

Loriaux (2000) juge que le pessimisme à l’égard du vieillissement démographique est devenu 

une pensée dominante et hégémonique, notamment dans la réflexion scientifique. Cet auteur 

ne comprend pas qu’on puisse considérer le recul massif de la mortalité comme une 

« catastrophe collective » et non pas comme un « immense progrès individuel et social » 

(Loriaux, 2011, p. 31). Il développe et défend ainsi le concept de révolution grise (Loriaux, 

2006 ; Loriaux, Remy et Vilquin, 1990). Il s’agit d’une approche plus positive préconisant la 

solidarité des âges de la vie et un renforcement du lien social plutôt qu’une guerre des 

générations au sens de Louis Chauvel (2014), où des générations chercheraient à remporter 

la victoire sur les autres générations. 

 

 Un vocabulaire spécifique 

Le vieillissement démographique, ou vieillissement de la population, est l’augmentation de 

la proportion des personnes âgées dans la structure par âge d’une population. Une population 

vieillit quand le rapport de l’effectif des individus âgés par rapport à l’effectif total augmente 

dans le temps, quelle que soit la limite d’âge choisie pour définir une personne âgée. G. Calot 

et J.-P. Sardon (1999) considèrent qu’il n’y a pas besoin de préciser la limite d’âge choisie 

pour définir une personne âgée, du moment qu’elle est suffisamment élevée. Pour ces 

démographes, la limite minimale est de 50 ans, ce qui correspond à la borne inférieure de la 

vieillesse dans les différentes définitions (entre 50 et 65 ans) des sociétés non occidentales 

(Godelier, 2005). Récemment, le concept de gérontocroissance est développé par G.-F. 

Dumont (2006). Contrairement au vieillissement, la gérontocroissance ne s’énonce pas en 

termes relatifs, mais en absolus. Cette notion mesure l’augmentation ou la diminution de 

l’effectif des personnes âgées. 

Le terme vieillissement possède deux significations. Quand il s’applique à une seule 

population pour décrire à quel point la population est vieillie, il s’agit du degré de 
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vieillissement. Quand le vieillissement est utilisé pour comparer plusieurs populations, il 

s’agit du vieillissement différentiel, c’est-à-dire l’écart des degrés de vieillissement des 

diverses populations. Dans ces contextes, le vieillissement est une notion statique : la 

proportion des personnes âgées à une date t. Néanmoins, la notion de vieillissement 

démographique possède également une acception dynamique, c’est-à-dire le processus 

conduisant à l’augmentation ou la baisse de ce degré de vieillissement (Ghékière, 2000). En 

toute rigueur, au terme de vieillissement, nous devrions ajouter celui de progression. En effet, 

la proportion des personnes âgées progresse positivement ou négativement dans le temps. 

Toutefois, quand elle augmente, on parle souvent de vieillissement sans préciser qu’il s’agit 

d’une progression positive (Calot et Sardon, 1999). Défini symétriquement au vieillissement, 

le rajeunissement est l’augmentation de la proportion des jeunes. Notons qu’il est possible 

d’observer à la fois un vieillissement et un rajeunissement. G. Calot et J.-P. Sardon (1999) 

proposent de n’utiliser qu’un des deux concepts et de réserver le terme de rajeunissement 

uniquement pour signifier une diminution de la proportion de personnes âgées. Nous 

adoptons ce vocabulaire dans cette thèse. Pour résumer, le degré de vieillissement est 

l’intensité de la proportion des personnes âgées à une date t. Le vieillissement d’une 

population est une progression positive du vieillissement, et le rajeunissement est une 

progression négative du vieillissement. 

 

 Quels indicateurs pour mesurer le vieillissement démographique ? 

De nombreux indicateurs ont été développés pour mesurer quantitativement le degré de 

vieillissement35. Nous choisissons de ne pas faire une description exhaustive, mais d’exposer 

les principales mesures.  

L’indicateur le plus couramment utilisé est la proportion des personnes dont l’âge excède une 

valeur X. Dans ce cas, il est nécessaire de déterminer une frontière de la vieillesse. Cependant, 

« il n’existe naturellement pas de définition unique de ce groupe, la borne inférieure d’âge 

dépendant du domaine d’étude » (Calot et Sardon, 1999, p. 513). P. Bourdelais (1999) montre 

que le seuil de 60 ans est légitimé progressivement, et s’impose au début du XVIIIe siècle, 

sans pour autant expliquer les raisons de ce succès. De fait, encore aujourd’hui, ce seuil de 

60 ou 65 ans est largement utilisé pour mesurer le degré de vieillissement. Avoir recours à 

un critère unique pour toutes les populations du monde pose problème à cause de la 

                                                 
35 Pour une liste exhaustive des indicateurs possibles de vieillissement démographique, voir G.-F. Dumont (2006, 

p. 23‑ 25). 
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complexité et de la relativité de la notion d’âge (Loriaux, 2003). Un même âge masque de 

nombreuses réalités puisque les réalités biologiques des personnes âgées sont très 

hétérogènes d’un individu à l’autre (Gauthier et Gaymu, 2003). De plus, l’âge à partir duquel 

la société estime qu’un individu est vieux varie dans le temps. L’âge limite de 60 ou 65 ans36 

est une catégorie sociale : délimitation théorique entre la vie active et inactive, âge ouvrant 

droit aux prestations sociales de retraites ou l’âge moyen à la cessation d’activité. Adopter 

un seuil fixe d’entrée dans la vieillesse néglige les changements de l’état de santé, mais 

constitue également un choix réducteur des représentations des âges de la vie. 

P. Bourdelais (1993) considère les approches traditionnelles de l’âge dépassées du fait que 

les âges de la vie et les réalités de l’âge sont transformés en profondeur depuis un siècle. 

Ainsi, préfère-t-il un âge évolutif d’entrée dans l’âge de la vieillesse au lieu d’un âge fixe. Il 

s’agit d’un âge équivalent d’une période à une autre, prenant en compte les modifications des 

réalités de l’âge. P. Bourdelais propose trois indicateurs qui répondent partiellement à ces 

préoccupations : la probabilité d’atteindre l’âge de la vieillesse pour un jeune adulte37 ; l’âge 

auquel il reste 10 ans à vivre38 ; la probabilité de survivre 5 ans39. Finalement, il choisit 

d’élaborer un indicateur synthétique à partir des deux derniers indicateurs précédents40. En 

calculant les proportions de personnes âgées en France selon l’âge défini par les méthodes 

précédentes, il montre qu’elles restent quasiment similaires dans le temps, contrairement à la 

proportion des 60 ans et plus. Ces indicateurs construits à partir d’un âge évolutif tendent à 

calquer le vieillissement biologique individuel sur le vieillissement démographique. Michel 

Loriaux établit justement une distinction fondamentale entre le vieillissement individuel, le 

vieillissement collectif (« pas seulement la sommation de tous les vieillissements individuels, 

mais qui est aussi une caractéristique attachée aux groupes et aux sociétés humaines » 

(Loriaux, 2003, p. 30)), le vieillissement démographique, et le vieillissement sociétal qui 

                                                 
36 Selon Michel (Loriaux, 2003), le seuil d’entrée dans la vieillesse aurait été augmenté à 65 ans par Sauvy et 

Chaunu (Dumont, 1979). 

37 Cet indicateur est la probabilité pour un individu de 15 ans d’atteindre 60 ou 65 ans. 

38 Patrice Bourdelais choisit « 10 ans », car les gérontologues auraient un consensus sur l’apparition des premiers 

signes de perte d’autonomie généralement 10 ans avant la mort. Cet indicateur est sensible aux valeurs extrêmes 

puisqu’il s’agit d’une moyenne pondérée. 

39 Il s’agit de l’âge défini par une probabilité identique de survivre 5 ans. Ce seuil évolutif permet de comparer un 

ensemble d’individus aux états de capacités physiques comparables. 

40 L’indicateur « âge auquel il reste 10 à vivre » se voit attribuer une pondération de 1 ; et l’indicateur « probabilité 

de survivre 5 ans » une pondération de 2. 
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englobe le vieillissement démographique. Il préconise justement d’éviter de coupler les 

processus de vieillissement individuel et de vieillissement démographique, qui demeurent 

éloignés tant en signification qu’en évolution.  

G. Calot et J.-P. Sardon (2000, 1999) estiment notamment que l’indicateur de la proportion 

de personnes âgées supérieure à un certain âge est difficile à interpréter : comment déterminer 

à partir de quelle valeur une population peut être considérée comme âgée ? Ils développent 

ainsi l’indice de vieillissement au voisinage d’un âge donné et celui de l’âge homologue (cf. 

figure 24)41. Les deux démographes proposent, par souci de simplicité, de mesurer 

uniquement l’élévation de l’âge homologue. Pour illustrer ce dernier, imaginons pour un pays 

et une date t donnés, la proportion des 60 ans et plus est de 20%. À la date t+n, l’âge 

homologue par rapport à 60 ans de la date t, correspond à l’âge à partir duquel la proportion 

de la population est la même qu’à t, soit 20%. Pour un âge de 60 ans, « le vieillissement est 

alors mesuré par l’élévation, durant la période, de l’âge au-dessus duquel se situe la même 

proportion de la population totale, cette proportion commune étant prise égale à celle 

observée au-dessus de 60 ans à l’une quelconque des dates de la période. […] Dans ce langage 

de l’âge homologue, la progression du vieillissement est mesurée par l’élévation de l’âge 

homologue » (Calot Sardon 2000 p.477). L’intérêt de ces indicateurs est qu’ils s’expriment 

en années d’âges, plus évocateur selon leur créateur, que les indicateurs en pourcentage. 

L’autre intérêt est de ne quasiment pas dépendre de l’âge au voisinage choisi. 

 

 

Figure 24 : Progression du vieillissement vers 60 ans au cours de la période (T1, T2) 

Source : G. Calot et J.-P. Sardon (1999, p. 514)  

 

                                                 
41 Pour les détails méthodologiques complets du vieillissement au voisinage d’un âge donné, se référer à G. Calot 

et J.-P. Sardon (2000, 1999). 
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Pour revenir à des indicateurs plus classiques, J.-F. Ghékière (2000) différencie les 

indicateurs analytiques et les indicateurs synthétiques. Les premiers regroupent notamment 

l’effectif d’une population âgée, la proportion de la population âgée dans la population totale 

et l’indice de vieillesse42. L’âge moyen et l’âge médian constituent des indicateurs 

synthétiques. Ghékière prévient que l’âge moyen, comme toute moyenne, est sensible aux 

valeurs extrêmes. L’âge médian résume mieux la structure par âge, mais une grande partie 

de l’information est perdue. 

 

Dans cette thèse, malgré les critiques qui lui sont adressées, nous choisissons d’utiliser 

l’indicateur de la « proportion des personnes âgées de 65 ans ou plus ». Youssef Courbage 

estime qu’une limite fixée à 60 ans est trop basse pour déterminer le passage de l’âge adulte 

à la vieillesse : « l’âge de 65 ans semble être le compromis minimal » (Courbage, 2011, 

p. 27). Henri Léridon (2010), pour des raisons socio-économiques, est du même avis. Pour 

terminer, Gérard Calot et Jean-Paul Sardon considèrent que cet indicateur convient « tout à 

fait pour la mesure du vieillissement démographique général, c’est-à-dire pour les 

modifications de la composition par âge des populations » (Calot et Sardon, 2000, p. 478), 

mais beaucoup moins pour la mesure des effets du vieillissement démographique. Dans notre 

cas, nous étudions la convergence du vieillissement de la population comme la convergence 

d’une transformation de la pyramide des âges liée à la transition démographique. 

L’indicateur de la « proportion des 65 ans ou plus » paraît donc adapté à cet objectif. 

 

 Vieillissement continu 

Le premier concerne les types de transition 1, 4 et 6 (cf. figure 25). Il s’agit d’un vieillissement 

continu entre 1950 et 2015. Les types 1 et 4 regroupent les pays parmi les plus vieux de 

Méditerranée que ce soit en 1950 ou en 2015. Cela s’explique par le fait que ces transitions sont 

plus anciennes que les autres. Les formes du vieillissement de ces deux types sont très proches 

puisqu’ils se différencient fondamentalement par un TAN positif ou négatif. Par contre, le 

vieillissement futur du type 4 sera d’autant plus accentué que le TAN restera négatif. Le type 6 

(Israël) présente également un vieillissement continu, mais le TAN élevé freine le processus.  

 

 

                                                 
42 Il s’agit du rapport entre le nombre de personnes âgées pour 100 jeunes. 
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Figure 25 : Les types ayant un vieillissement continu (1950-2015) 

Auteur : Yoann Doignon (2016) 

Source : World Population Prospects : the 2015 revision 

 

 

 Vieillissement discontinu 

Le deuxième type de vieillissement démographique est celui des types de transition 2, 3 et 5 

(cf. figure 26). Le vieillissement n’est pas continu entre 1950 et 2015. Le degré de vieillissement 

des pays stagne, s’accentue, voire parfois rajeunit, mais sur l’ensemble de la période les 

populations ont vieilli significativement. Le vieillissement des pays du type 2 (Monténégro, 

Chypre) a une tendance erratique entrecoupée de périodes de stagnation et d’accélération. Ce 

caractère erratique se retrouve dans l’évolution du TAN de ces pays (cf. figure 15). Le type 3 

(Albanie, Macédoine) présente d’abord un rajeunissement puis un vieillissement accéléré à 
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partir des années 1990. Le type 5 (Serbie, Malte, Bosnie-Herzégovine) a un vieillissement assez 

lent, mais qui s’accélère à partir des années 1990. La Bosnie-Herzégovine a longtemps un degré 

de vieillissement plus faible parce que son TBN en 1950 est plus élevé de 10 points par rapport 

aux autres pays du même type de transition (≈ 40‰ contre ≈ 30‰). Les pays du type 5 voient 

leur degré de vieillissement converger vers les niveaux des pays des types 1 et 4, du fait 

notamment d’une baisse rapide du TBN. 

 

 

Figure 26 : Les types ayant un vieillissement discontinu (1950-2015) 

Auteur : Yoann Doignon (2016) 

Source : World Population Prospects : the 2015 revision 
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 Vieillissement stagnant ou assez lent 

Le troisième type de vieillissement se retrouve pour les types de transition 7, 8 et 9 (cf. figure 

27). Cette forme se caractérise par un vieillissement stagnant sur l’ensemble de la période, ou 

assez lent. Le type de transition 7 (Liban, Turquie) a un vieillissement assez lent. Le degré de 

vieillissement des pays du type 8 (Maroc, Tunisie, Libye) stagne ou rajeunit jusqu’au milieu 

des années 1980, date à partir de laquelle le vieillissement s’accélère. Cela coïncide peu ou prou 

à la période où le pseudo-équilibre de la mortalité et de la natalité est atteint. Cette forme de 

vieillissement se rapproche de celle des types de transition 2, 3 et 5, mais le vieillissement n’est 

pas du même ordre de grandeur : la proportion des 65 ans ou plus ne dépasse pas les 8%, 

contrairement à celles des types 2, 3 et 5 qui dépassent le seuil des 12%. Le niveau plus élevé 

du TAN explique sûrement cette différence du degré de vieillissement. Le type 9 (Égypte, 

Algérie) présente des pays où le degré de vieillissement est globalement stagnant entre 1950 et 

2015, en raison d’un TAN élevé qui freine le processus de vieillissement. Les pays de ces types 

7, 8 et 9 présentent un vieillissement assez lent, malgré une transition démographique rapide, 

notamment du TBN. Cela pourrait s’expliquer par le rajeunissement de la population engendré 

par la baisse de la mortalité infanto-juvénile, qui contrebalancerait la baisse de la natalité. Nous 

vérifierons cette hypothèse avec des indicateurs plus fins dans la suite du chapitre. 
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Figure 27 : Les types ayant un vieillissement stagnant ou assez lent (1950-2015) 

Auteur : Yoann Doignon (2016) 

Source : World Population Prospects : the 2015 revision 
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 Rajeunissement 

La dernière forme de vieillissement est celle du type de transition 10 (Syrie, Jordanie, et 

Palestine). Dans ce cas de figure, tous les pays rajeunissent entre 1950 et 2015, dû au fait que 

leur transition est plus récente et moins rapide que les autres (cf. figure 28). 

 

 

Figure 28 : Les pays qui rajeunissent (1950-2015) 

Auteur : Yoann Doignon (2016) 

Source : World Population Prospects : the 2015 revision 

 

 

 

À travers tous ces cas de figure, nous observons une relation forte entre le TAN et le degré de 

vieillissement. Le degré de vieillissement est plus ou moins important en fonction du TAN. Si 

le TAN est élevé, le vieillissement est freiné et plus faible que si le TAN est plus faible. 

D’ailleurs, le coefficient de corrélation entre le Taux d’Accroissement Naturel et la proportion 

des 65 ans ou plus dans la population totale est très élevé (R² = 0,88 ; cf. figure 29)43. Un TAN 

négatif accentue fortement le degré de vieillissement. La convergence du vieillissement dépend 

très étroitement de celle de la mortalité et la fécondité dans le cadre de la transition 

démographique. Ainsi, un type de transition conditionne fortement la forme du vieillissement 

de la population. Les formes de vieillissement des pays méditerranéens sont assez similaires 

pour des pays d’un même type de transition démographique. Bien évidemment, des différences 

persistent entre des pays d’un même type de transition, mais elles tiennent principalement aux 

                                                 
43 La même analyse est faite avec l’âge médian (cf. Annexe 17), et les résultats sont similaires. 
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pyramides des âges spécifiques à chaque pays en 1950, aux écarts des niveaux de TBM et TBN, 

mais également aux phénomènes migratoires qui ne sont pas pris en compte dans le modèle de 

transition démographique. Dans l’absolu, chaque population possède une forme spécifique de 

vieillissement démographique, en fonction de la forme particulière de sa transition. Notre 

objectif n’est pas d’expliquer intégralement la forme du vieillissement, mais d’en tirer des 

tendances générales en l’associant au type de transition.  

En définitive, tous les pays méditerranéens convergent vers une pyramide des âges plus vieillie, 

mais ni à la même vitesse, ni au même calendrier, ni au même degré de vieillissement. Le 

vieillissement n’est donc pas l’apanage des pays de la rive nord uniquement : les pays du sud 

sont également concernés, avec un temps de retard dû à une transition démographique plus 

récente. 

La forme de la transition démographique détermine en grande partie le type de vieillissement 

de la population. Il ne faut pas oublier que toutes ces tendances sont des dynamiques 

démographiques. Pour approfondir l’exploration du lien entre transition et vieillissement 

démographiques en Méditerranée, il convient de compléter l’analyse avec des indicateurs fins 

de mortalité et de fécondité. 

 

 

Figure 29 : Corrélation entre le Taux d’Accroissement Naturel et la part des 65 ans ou plus (1950-2015) 

Auteur : Yoann Doignon (2016) 

Source : World Population Prospects : the 2015 revision 
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II. Convergence démographique et uniformisation 

Étudions à présent l’évolution des phénomènes responsables de la dynamique démographique : 

la fécondité et la mortalité par âge. Si une convergence du TBN, du TBM et du TAN est 

observée en Méditerranée, il est fort à parier que la fécondité et la mortalité par âge convergent 

également. La transition démographique des pays du sud et de l’est méditerranéen présente des 

calendriers différents. Par conséquent, la convergence des pays du sud et de l’est méditerranéen 

vers les pays de la rive nord sera certainement différenciée selon le pays. Dans un premier 

temps, nous analysons la convergence de la fécondité à travers l’Indice Synthétique de 

Fécondité, pour ensuite étudier celle de la mortalité par grands types d’âges. Pour chaque 

indicateur, nous expliquons leur effet sur le vieillissement de la population. Les convergences 

de ces deux types d’indicateurs éclairent la dynamique démographique observée 

précédemment. Par contre, l’évolution du degré de vieillissement d’une population est tributaire 

de l’agencement entre la convergence vers une basse fécondité et la convergence vers une basse 

mortalité en fonction de l’âge principalement concerné par le recul de la mortalité. Pour 

terminer, nous étudions la combinaison des deux convergences pour expliquer les types de 

vieillissement démographique mis en évidence précédemment. 

 La fécondité : une convergence remise en question ? 

 Les tendances globales à l’échelle de la Méditerranée 

En 1950, il existe une très grande disparité d’Indices Synthétiques de Fécondité (ISF) (cf. figure 

30). Certains pays sont dans la phase terminale de la transition de la fécondité ; d’autres en 

situation intermédiaire et certains à des niveaux pré-transitionnels (entre 6 et 8 enfants par 

femme). Entre 1950 et 2015, les pays avec un ISF élevé voient leur fécondité converger très 

rapidement vers des taux plus faibles, comme une majorité des pays en développement au cours 

de la deuxième moitié du XXe siècle (Grinblat, 2008). Ainsi, depuis 1950, selon un calendrier 

différencié, les pays du monde participent à un grand mouvement de convergence de la 

fécondité vers des niveaux bas (Wilson, 2001, 2011). Les pays du sud et de l’est méditerranéen 

voient leur fécondité diminuer à partir des années 1970-1980. Ces évolutions contredisent les 

chercheurs, comme J. Caldwell (1986), J. Cleland et C. Wilson (1987), D. Kirk (1966), W. Lutz 

(1987), M. Nagi (1984) qui affirmaient que la fécondité des pays musulmans est 

universellement élevée à cause d’un islam immuable bloquant définitivement la transition de la 

fécondité. En 1950, le coefficient de variation est de 0,40. Les ordres de valeurs vont de 1 à 

3,22. Par la suite, la dispersion augmente pour atteindre un maximum en 1980-1990 (coefficient 
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de variation égal à 0,55), c’est-à-dire au moment où la baisse de la fécondité démarre dans une 

majorité des pays du sud et de l’est méditerranéen. À cette période, les ordres de valeurs vont 

de 1 à 5 ! La dispersion se réduit jusqu’en 2015, pour atteindre finalement le même niveau 

qu’en 1950. Le mouvement de convergence n’est pas vraiment complet puisqu’il existe toujours 

des disparités en 2015 ; disparités relatives aussi importantes en 2015 qu’en 1950. De nombreux 

pays de la rive nord ont une fécondité inférieure à 2 enfants par femme, quand celle de quelques 

pays de la rive sud et est est supérieure à 2,5. À partir de ce constat, S. Dorius (2008) réfute la 

convergence de la fécondité à l’échelle du monde, ou uniquement dans les années récentes. 

Pour dépasser ce constat global, nous nous focalisons sur les trajectoires de la fécondité depuis 

1950. 

 

 

Figure 30 : L'Indice Synthétique de Fécondité des pays méditerranéens (1950-2015) 

Auteur : Yoann Doignon (2016) 

Source : World Population Prospects : the 2015 revision 
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 Les transitions de la fécondité : des convergences vers des niveaux différents. 

Nous classons à présent les baisses de la fécondité en fonction de leur état dans le processus de 

transition démographique au début de la période d’étude. Le premier groupe a une fécondité 

plutôt basse dont l’essentiel de la baisse s’est effectué avant 1950. Le deuxième groupe 

regroupe les pays avec une baisse de la fécondité en cours. Pour terminer, le troisième groupe 

concerne les pays avec une fécondité pré-transitionnelle en 1950.  

Nous conservons les types de transition démographique mis en évidence précédemment, car il 

apparaît que l’évolution de la fécondité est souvent cohérente pour les pays d’un même type.  

 

a. Finalisation de la transition de la fécondité en 1950 (France, Espagne, Bulgarie, 

Croatie, Grèce, Slovénie, Italie, Portugal) 

Pour ces pays, l’ISF est souvent compris entre 2 et 3 enfants par femme (cf. figure 31). Entre 

1950 et le milieu des années 1970, la fécondité reste stable pour diminuer ensuite. La baisse de 

la fécondité n’est pas très forte car le processus touchait presque à sa fin en 1950. Tous les pays, 

sauf la France, voient leur fécondité se stabiliser à un niveau inférieur à 2 enfants par femme. 

La transition de la fécondité est terminée en 2015. En effet, l’ISF stagne depuis le début des 

années 1990 pour l’ensemble de ces pays. Certains voient par contre leur fécondité augmenter 

légèrement, comme la Slovénie avec un ISF de 1,21 en 2000-2005 et de 1,58 en 2010-2015. La 

France est également passée d’un ISF de 1,71 (1990-1995) à 2 (2010-2015). Ces exemples 

montrent qu’une remontée de la fécondité est possible à l’issue de la transition démographique. 
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Figure 31 : L'Indice Synthétique de Fécondité des pays des types 1 et 4 (1950-2015) 

Auteur : Yoann Doignon (2016) 

Source : World Population Prospects : the 2015 revision 

 

b. Fécondité au milieu de sa transition en 1950 (Chypre, Monténégro, Bosnie-

Herzégovine, Serbie, Malte, Israël) 

En 1950, les pays de ce groupe présentent une fécondité intermédiaire par rapport aux autres 

pays méditerranéens, entre 3 et 5 enfants par femme (cf. figure 32). Ils sont au milieu de l’étape 

2 de la transition démographique. La baisse de la fécondité ralentit à partir du début des années 

1980 pour Chypre et le Monténégro, et dans les années 1970 pour la Bosnie-Herzégovine, la 

Serbie et Malte. L’ISF de tous ces pays s’équilibre ensuite sous le niveau de 2 enfants par 

femme, et est stabilisé depuis la fin des années 1990. 

Israël est une exception dans ce schéma puisque sa fécondité est stable aux alentours de 3 

enfants par femme depuis le début des années 1980. 
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Figure 32 : L'Indice Synthétique de Fécondité des pays des types 2, 5 et 6 (1950-2015) 

Auteur : Yoann Doignon (2016) 

Source : World Population Prospects : the 2015 revision 

 

c. Fécondité pré-transitionnelle en 1950 

Dans ce dernier groupe, nous distinguons trois cas de figure : les pays où la fécondité se stabilise 

sous le seuil de 2 enfants par femme ; ceux dont la fécondité se stabilise à un niveau plutôt 

faible, proche des pays de la rive nord, et ceux dont la stabilisation de la fécondité semble 

s’effectuer à des niveaux plus élevés. 

i. Stabilisation de la fécondité à des niveaux inférieurs à 2 enfants par femme 

(Liban, Turquie, Albanie, Macédoine) 

Ces pays ont un ISF supérieur à 5 enfants par femme en 1950 (cf. figure 33). Il s’agit de deux 

pays de la rive nord (Albanie, Macédoine) et de deux pays de la rive sud et est (Liban, Turquie). 

En 1950, la baisse de la fécondité de la Turquie et la Macédoine vient de commencer, quand 

l’Albanie et le Liban l’entament au début des années 1960. La baisse de la fécondité de tous ces 

pays est très rapide. Leur ISF s’approche du niveau de 2 enfants par femme au début des années 

2000, voire le dépasse pour le Liban, l’Albanie, la Macédoine. L’ISF de l’Albanie et du Liban 

augmente légèrement en 2010-2015. 
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Figure 33 : L'Indice Synthétique de Fécondité des pays des types 3 et 7 (1950-2015) 

Auteur : Yoann Doignon (2016) 

Source : World Population Prospects : the 2015 revision 

 

ii. Stabilisation de la fécondité à des niveaux plutôt faibles (Libye, Maroc, Tunisie) 

La Libye, le Maroc, et la Tunisie présentent des ISF aux alentours de 7 enfants par femme en 

1950 (cf. figure 34). La baisse de la fécondité commence à la fin des années 1960 pour le Maroc 

et la Tunisie ; et au milieu des années 1970 pour la Libye, dont l’ISF avait atteint un maximum 

de 8,1 en 1970-1975. Leur ISF converge rapidement vers des niveaux proches de 2 enfants par 

femme et se stabilise depuis le début des années 2000. En 2015, l’ISF est de 2,5 pour la Libye. 

La Tunisie a un ISF de 2,2, mais il était quasiment de 2 entre 2000 et 2010. Récemment, l’ISF 

tunisien a donc légèrement augmenté (Courbage, 2015a). Le Maroc a un ISF de 2,56, toutefois, 

l’ONU a tendance à surestimer l’ISF de ce pays (Courbage, 2015b). Actuellement, il serait plus 

proche de 2,19 (Courbage, 2015d). Philippe Fargues dénonçait déjà en 2000 les surestimations 

de l’ONU, notamment pour la Libye. Jusqu’en 1998, le FNUAP attribuait à ce pays une 

fécondité de 5,92. En revanche, cette institution internationale octroie un ISF de 3,5 pour 

l’année 1999. Il est quasiment impossible que la fécondité se soit effondrée si rapidement en 

l’espace d’un an. En réalité, entre 1998 et 1999, l’ONU a eu accès à l’enquête libyenne sur la 

fécondité de 1996. Cela signifie que l’ONU a surestimé la fécondité libyenne. P. Fargues 

explique cela par le fait qu’en absence de données, les stéréotypes font office de vérité, 

notamment que la famille arabe est plus féconde que les autres : « d’abord parce qu’en l’absence 

d’informations, les experts ont tendance à se fonder sur la représentation qu’ils se font de ces 

populations. Comment la société libyenne ne serait-elle pas archaïque puisque le régime 

politique est censé l’être ? » (Fargues, 2000, p. 56). 
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Figure 34 : L'Indice Synthétique de Fécondité des pays du type 8 (1950-2015) 

Auteur : Yoann Doignon (2016) 

Source : World Population Prospects : the 2015 revision 

 

iii. Stabilisation de la fécondité à des niveaux plutôt élevés (Algérie, Égypte, 

Jordanie, Palestine, Syrie) 

En 1950, les ISF de ces pays sont tous supérieurs à 7 enfants par femme, sauf en Égypte (cf. 

figure 35). Ils font partie des plus élevés de Méditerranée. L’évolution de la fécondité 

égyptienne suit une trajectoire erratique, comme évoquée précédemment pour la natalité. 

Philippe Fargues (1995b) pense que la pause de la baisse de la fécondité entre 1973 et 1988 est 

due à une période d’ouverture économique et de transferts financiers provenant des pays du 

Golfe et des États-Unis. Le confort économique favoriserait une procréation plus nombreuse 

des familles, et une réactivation d’un ordre patriarcal. Sinon, la baisse de la fécondité des autres 

pays s’amorce assez tard, dans les années 1970, et est généralement très rapide. Cependant, 

contrairement au groupe précédent, ces pays connaissent un ISF plus élevé. 
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Figure 35 : L'Indice Synthétique de Fécondité des pays des types 9 et 10 (1950-2015) 

Auteur : Yoann Doignon (2016) 

Source : World Population Prospects : the 2015 revision 

 

La baisse de la fécondité de la Jordanie44 et de la Syrie, et dans une moindre mesure de la 

Palestine, ralentit depuis le milieu des années 2000. Si nous considérons que ce ralentissement 

signifie la fin de la transition de la fécondité, alors le niveau post-transitionnel de la fécondité 

sera certainement élevé. En effet, pour la Jordanie et la Syrie, la baisse de la fécondité ralentit 

et semble aboutir à une stabilisation de la fécondité entre 3 et 4 enfants par femme. Ce serait 

entre 4 et 5 enfants par femme pour la Palestine. Dans le cas de la Tunisie, du Maroc, de la 

Libye, et de la Turquie, le ralentissement de la fécondité a eu lieu quand la fécondité se trouvait 

entre 2 et 3 enfants par femme. La forte natalité de ces pays, relevée précédemment, est certes 

due à un effet de structure (cf. annexes 4, 5, 6), mais surtout à un ISF en phase de stabilisation 

à des niveaux plus élevés que les autres pays méditerranéens. Le modèle de transition 

démographique autorise ce type de situation. La fécondité pré-transitionnelle étant 

potentiellement hétérogène d’une population à l’autre, la fécondité post-transitionnelle peut 

l’être tout autant. Une stabilisation de l’ISF à un niveau plus élevé que le seuil de 

renouvellement remet en cause la transition démographique si celle-ci implique que toute 

population engagée dans le processus atteigne une population stationnaire à la fin du processus. 

Pour notre part, nous ne faisons pas cette hypothèse. Dans le cas où la fécondité de la Jordanie, 

la Syrie et la Palestine se stabilise autour de 3 enfants par femme, cela induit simplement que 

leur régime démographique post-transitionnel est différent de celui des autres pays 

                                                 
44 Youssef Courbage (2015c) prévient que la composition singulière de la Jordanie, avec une forte immigration 

palestinienne, joue un rôle dans la persistance d’une fécondité élevée. 
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méditerranéens. D’une certaine manière, leur régime démographique est aussi différent que 

celui des pays du type 4 (Italie, Bulgarie, Grèce, Croatie, Slovénie, Portugal) dont la fécondité 

est très basse et inférieure au seuil de renouvellement ou de celui des pays où la fécondité est 

proche du seuil de remplacement (France, Tunisie, Turquie). En y réfléchissant, Israël est un 

exemple d’une fécondité stabilisée à 3 enfants par femme depuis plus de 35 ans, représentant 

le cas d’un régime démographique post-transitionnel à forte fécondité. Toutefois, dans le cas 

d’Israël, il est difficile d’affirmer que sans son contexte géopolitique particulier, souvent mis 

en avant pour expliquer la fécondité élevée de ce pays (Dumont, 2007), la fécondité resterait à 

ce niveau élevé. 

Bien évidemment, le ralentissement de la fécondité de ces pays du Proche-Orient n’annonce 

pas forcément la fin de la baisse de la fécondité. Il peut s’agir d’une « pause » dans la 

diminution, comme celle de l’Égypte dans les années 1970 et 1980 ; ou d’une transition mineure 

au sens de J.-C. Chesnais (1986a). Dans ce cas, l’ISF est appelé à diminuer à nouveau par la 

suite, pour converger vers des taux encore plus bas. 

Récemment l’Égypte et l’Algérie présentent un mouvement singulier : leur fécondité augmente 

significativement. Jusqu’en 2010, l’Égypte a un ISF qui se stabilise progressivement autour de 

3 enfants par femme. Elle augmente à 3,4 entre 2010 et 2015. Après une baisse de son ISF assez 

fulgurante (de 7,57 à 2,4 en moins de 40 ans), la fécondité de l’Algérie réaugmente depuis 

quasiment 15 ans maintenant. Pour Y. Courbage (2015a, 2015b) cette hausse de la fécondité 

constitue une « contre-transition ». Il existe de nombreuses remontées récentes de la fécondité 

dans certains pays d’Europe où le niveau de la fécondité était descendu très bas (cf. tableau 2). 

Il est vrai qu’il est atypique qu’une fécondité supérieure à 2 enfants par femme remonte 

significativement. Néanmoins, l’Algérie et l’Égypte ne constituent pas les seuls cas dans le 

monde (cf. tableau 2). N’oublions pas l’épisode du baby-boom en Europe. En France, l’ISF 

remonte de 1,85 (1941) à 3,03 (1947), pour retomber en 1976 à 1,82. Pourtant, à l’époque, le 

baby-boom n’est pas perçu comme une « contre-transition » parce qu’il permet de calmer les 

peurs concernant la dénatalité de la population. Pour l’Égypte, il est difficile de conclure sur la 

signification de la hausse de la fécondité, puisqu’elle est très récente et n’a concerné qu’une 

période assez courte pour l’instant. Dans le cas de l’Algérie, la tendance dure depuis plus 

longtemps. Cette augmentation de la fécondité est-elle comparable au baby-boom européen, 

dans un contexte post-décennie noire45 ? Pourrait-il s’agir d’un effet lié aux données ? Ces 

dernières auraient-elles sous-estimé la fécondité jusqu’au début des années 2000 du fait d’une 

                                                 
45 La décennie noire est une expression qui dénomme la guerre civile algérienne (1991-2002). 
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mauvaise qualité d’enregistrement ? L’augmentation actuelle serait une conséquence d’une 

amélioration de l’enregistrement de l’état civil. Z. Ouadah-Bedidi et al. (2012) pensent que 

l’augmentation de l’âge au mariage serait en partie responsable de la hausse de la fécondité, 

mais suggère également que les couples s’orienteraient vers un modèle à trois enfants et non 

pas à deux enfants comme au Maroc ou en Tunisie. On pourrait également imaginer que la 

fécondité algérienne ait atteint un minimum en 2000-2005. La remontée constituerait alors un 

ajustement vers le niveau post-transitionnel, de la même façon que certains pays d’Europe de 

l’Est dont la fécondité augmente actuellement. 

 

Pays ISF 2000-2005 ISF 2005-2010 ISF 2010-2015 

Mongolie 2,08 2,37 2,68 

Kazakhstan 2,01 2,54 2,64 

Kyrgyzstan 2,50 2,78 3,12 

Algérie 2,38 2,72 2,92 

Égypte 3,15 2,98 3,38 

Suède 1,67 1,89 1,92 

Bulgarie 1,24 1,50 1,52 

Russie 1,30 1,44 1,66 

Lituanie 1,28 1,42 1,57 

Tableau 2 : Exemples d’augmentations récentes de la fécondité 

Auteur : Yoann Doignon (2016) 

Source : World Population Prospects : the 2015 version 

 

L’évolution de la fécondité des pays méditerranéens entre 1950 et 2015 révèle plusieurs choses. 

Tout d’abord, il y a un mouvement de convergence global de tous les pays. Les pays avec une 

fécondité élevée en 1950 convergent rapidement vers des niveaux faibles de fécondité. 

Toutefois, les pays méditerranéens ne convergent pas a priori vers les mêmes niveaux de 

fécondité. Certains présentent un ISF très faible (< 1,7 enfant par femme) et d’autres plus élevés 

(> 3 enfants par femme). La stabilisation de la fécondité à des niveaux divers entraîne 

nécessairement un impact différencié sur le vieillissement démographique. 
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 La fécondité comme facteur de vieillissement ou de rajeunissement 

Il existe deux effets de la fécondité sur le vieillissement de la population. Le premier est lié à 

l’augmentation ou la diminution de la fécondité. Une augmentation de la fécondité engendre un 

nombre de naissances plus élevé que si elle était restée constante : la pyramide des âges rajeunit 

à la base. À l’inverse, une diminution de la fécondité freine le nombre de naissances, on observe 

un vieillissement par le bas. Au plus la baisse de la fécondité est intense et rapide, au plus le 

nombre de naissances se réduit, et au plus le vieillissement par le bas de la pyramide des âges 

est rapide. De fait, la baisse de la fécondité n’a pas le même impact sur le vieillissement pour 

tous les pays méditerranéens. Pour les pays dont la baisse de la fécondité était quasiment 

terminée en 1950 et très faible jusqu’en 2015 (Espagne, France, Bulgarie, Croatie, Grèce, 

Slovénie, Italie, Israël), l’évolution de la fécondité joue un rôle minime sur le vieillissement de 

la population. Ce facteur a un effet un peu plus fort pour les pays dont la transition 

démographique était au milieu de la phase 2 en 1950 (Chypre, Portugal, Monténégro, Bosnie-

Herzégovine, Serbie, Malte). En général, la fécondité décline significativement jusqu’aux 

années 1970, engendrant un vieillissement par le bas. Pour terminer, les pays où la baisse de la 

fécondité entraîne le plus intense vieillissement par le bas depuis 1950 sont les pays du sud et 

de l’est méditerranéen, avec en plus l’Albanie et la Macédoine. En 1950, leur fécondité est à 

un niveau pré-transitionnel et diminue très rapidement vers des taux faibles. Cette transition de 

la fécondité très rapide entraîne nécessairement un vieillissement par le bas plus intense et plus 

rapide : « le vieillissement par la base et par le sommet de la pyramide sera d’autant plus sévère 

et rapide que le déclin de la fécondité sera important et s’inscrira dans une plage de temps plus 

courte » (Parant, 2000, p. 341). 

 

Le deuxième aspect concerne le niveau relatif de la fécondité par rapport au seuil de 

renouvellement des générations. Pour cet aspect, il n’est pas rigoureux d’utiliser l’ISF. En effet, 

la valeur de 2,1 enfants par femme est souvent utilisée pour déterminer le seuil de 

renouvellement des générations. Rappelons que ce seuil est la fécondité nécessaire pour assurer 

le remplacement des générations, compte tenu des conditions de mortalité, c’est-à-dire de la 

mortalité entre la naissance et la fin de la période reproductive des femmes. Considérer 

systématiquement un seuil de 2,1 enfants par femme est un raccourci. En 2010-2015, le seuil 

de renouvellement de la population est par exemple de 2,07 pour la France, de 2,11 pour la 

Tunisie, mais de 2,14 pour l’Algérie. Certes, les écarts sont faibles, mais cela n’a pas toujours 
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été le cas. En 1950-1955, le seuil de renouvellement est de 3,67 pour l’Égypte. Plus récemment, 

en 1990-1995, il est de 2,28 pour la Turquie. 

Pour ces raisons, nous préférons utiliser le taux net de reproduction (TNR), c’est-à-dire le 

nombre moyen de filles qu’une cohorte fictive de femmes aurait à la fin de sa période 

reproductive si elles sont soumises aux taux de fécondité et de mortalité conjoncturels de la 

période observée. Un indicateur égal à 1, cela signifie que chaque femme aura une fille à la fin 

de sa vie reproductive, autrement dit un remplacement parfait. 

Nous examinons le TNR des pays méditerranéens entre 1950 et 2015. Dans l’absolu, un TNR 

égal à 1 n’implique aucun vieillissement ou rajeunissement. Un TNR strictement supérieur à 1 

signifie qu’en moyenne, chaque génération de mère fait plus d’une fille à la fin de sa vie 

reproductive. Les naissances seront plus nombreuses que les générations de leur mère. Ainsi, 

la fécondité a un effet rajeunissant sur la population, étant donné que le poids des jeunes 

s’accentue progressivement (cf. Figure 5). À l’inverse, un TNR strictement inférieur à 1 

entraîne un vieillissement par le bas de la pyramide des âges du fait d’un amenuisement régulier 

des naissances. En pratique, il est très improbable qu’une population ait un TNR strictement 

égal à 1. Par conséquent, nous considérons qu’un TNR légèrement inférieur ou supérieur à 1, 

compris entre 0,8 et 1,2, peut être considéré comme un TNR engendrant un pseudo-équilibre 

de la population, avec un impact minime sur le vieillissement de la population. Les pays dans 

ce cas de figure sont la France, la Turquie et la Tunisie (cf. figure 36). Il s’agit finalement du 

cas théorique « modèle » de la transition démographique, puisque la fécondité se rapproche 

d’un niveau nécessaire pour une croissance nulle de la population. 
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Figure 36 : Taux net de reproduction impliquant un pseudo équilibre (1950-2015) 

Auteur : Yoann Doignon (2016) 

Source : World Population Prospects : the 2015 revision  
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Les pays dont la fécondité engendre un vieillissement accéléré sont tous les pays de la rive nord 

(à l’exception de la France), avec Chypre et le Liban (cf. figure 37). La majorité des TNR des 

pays européens sont passés sous le seuil de renouvellement depuis le début des années 1980. 

Cela fait plus de 30 ans que la fécondité accentue le vieillissement de ces pays, contre 15 ans 

pour l’Albanie et le Liban. La Bosnie-Herzégovine a le TNR le plus faible de Méditerranée : 

0,61. Avec un tel niveau, la fécondité engendre une diminution de 30% des naissances par 

rapport à chaque génération de mère. 

 

 

 

Figure 37 : Taux net de reproduction impliquant un vieillissement accéléré (1950-2015) 

Auteur : Yoann Doignon (2016) 

Source : World Population Prospects : the 2015 revision 
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Les pays dans la situation inverse, c’est-à-dire une fécondité qui ralentit le vieillissement et 

rajeunit la population, sont tous de la rive sud et est : Libye, Maroc, Algérie, Syrie, Israël, 

Égypte, Jordanie, Palestine (cf. figure 38). À l’exception de la Palestine, tous les TNR de ces 

pays sont compris entre 1 et 2. La Palestine a un TNR de 2, ce qui signifie un doublement 

numérique de chaque génération de mère. 

 

 

Figure 38 : Taux net de reproduction impliquant un rajeunissement (1950-2015) 

Auteur : Yoann Doignon (2016) 

Source : World Population Prospects : the 2015 revision 
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par grandes catégories d’âges : la mortalité infanto-juvénile (0-4 ans), la mortalité adulte (15-

60 ans), et l’espérance de vie à 65 ans. Ensuite, nous classons les convergences de mortalité des 

pays méditerranéens en fonction de leur influence sur le vieillissement démographique. 

 

 Tendances globales 

a. La mortalité générale : l’espérance de vie à la naissance 

En 1950, les pays méditerranéens se partagent en deux groupes vis-à-vis de l’espérance de vie 

à la naissance (cf. figure 39)46. Le premier est constitué des pays de la rive nord, auquel 

s’ajoutent Israël et Chypre. À l’exception de l’Albanie, la Macédoine et la Bosnie-Herzégovine 

dont l’espérance de vie à la naissance avoisine les 55 ans, tous les autres pays de ce premier 

groupe ont une espérance de vie à la naissance supérieure à 59 ans. Le deuxième groupe est 

constitué des pays du sud et de l’est méditerranéen avec une espérance de vie à la naissance 

inférieure à 50 ans.  

Entre 1950 et 2015, les pays du sud et de l’est méditerranéen comblent une grande partie de 

leur écart avec les pays de la rive nord. Leur espérance de vie à la naissance converge très 

rapidement vers le seuil de 70 ans. Ils rattrapent les pays de la rive nord, sans bouleverser 

fondamentalement la hiérarchie initiale. Les écarts se sont fortement réduits depuis 1950 : le 

coefficient de variation de l’espérance de vie à la naissance en Méditerranée passe de 0,18 à 

0,05. La transition de la mortalité des pays du sud et de l’est méditerranéen a été plus tardive 

qu’ailleurs, mais également plus rapide, expliquant leur rattrapage au cours de la seconde moitié 

du XXe siècle.  

Ce passage rapide, parfois en moins de 30 ans, d’une espérance de vie à la naissance inférieure 

à 50 ans à une espérance de vie à la naissance de 70 ans est le résultat de profonds 

bouleversements dans les modèles de morbidité, de causes et de calendrier de la mortalité. Les 

pays d’Afrique du nord ont les espérances de vie à la naissance les plus faibles de Méditerranée 

en 1950 (< 46 ans), mais également les plus fortes croissances de cet indicateur. Ces pays 

gagnent entre 28 ans (Maroc) et 35 ans (Libye) d’espérance de vie entre 1950 et 2015.  

Globalement il n’y a pas de grands bouleversements dans la hiérarchie des pays. Dans le détail, 

par contre, on observe des mouvements singuliers où des pays du sud et de l’est méditerranéen 

rattrapent clairement voire dépassent certains pays du nord. Il s’agit du Liban, de la Tunisie, de 

                                                 
46 Pour les espérances de vie à la naissance des pays en fonction de leur type de transition démographique, se 

référer à l’annexe 18. 
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la Syrie et de la Turquie (dont l’évolution est impressionnante) qui présentent en 2015 une 

espérance de vie à la naissance supérieure à celle de la Serbie et la Bulgarie. Le Liban est même 

passé devant une grande partie des pays balkaniques (Albanie, Croatie, Bosnie-Herzégovine, 

Monténégro, Macédoine, Serbie, Bulgarie). Toutefois, la convergence globale se ralentit peu à 

peu voire disparaît dans les années 1990. À quelques exceptions près, l’ensemble des courbes 

évoluent parallèlement à partir de la moitié des années 2000. 

 

 

Figure 39 : Espérance de vie à la naissance des pays méditerranéens (1950-2015) 

Auteur : Yoann Doignon (2016) 

Source : World Population Prospects : the 2015 revision 
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L’espérance de vie à la naissance est un indicateur global de la mortalité, et masque 

potentiellement des situations sanitaires différentes pour une même valeur. Cet indicateur 

résume le modèle de mortalité d’une population, c’est-à-dire le calendrier des décès selon l’âge. 

L’espérance de vie à la naissance est aussi appelée « âge moyen au décès », revenant à la 

moyenne pondérée des décès par âge. On comprend qu’à une même espérance de vie à la 

naissance peuvent correspondre des modèles de mortalité très divers. On pourrait aussi imaginer 

deux populations avec la même espérance de vie à la naissance, dont l’une présenterait de fortes 

surmortalités aux jeunes âges, et l’autre de fortes surmortalités aux âges avancés. 

Étudier l’espérance de vie à la naissance ne permet pas d’obtenir une image correcte des 

modèles de mortalité, ni même d’expliquer en détail le vieillissement démographique des pays 

méditerranéens. Pour cela, il convient de décomposer la mortalité selon les grands groupes 

d'âge, à savoir la mortalité infanto-juvénile (moins de 5 ans), la mortalité adulte (entre 15 et 60 

ans) et la mortalité aux âges avancés (65 ans ou plus).  

 

b. La mortalité infanto-juvénile 

La mortalité infanto-juvénile47 témoigne d’une convergence générale vers des valeurs faibles 

(cf. figure 40)48. En 1950, la mortalité infanto-juvénile présente une forte hétérogénéité. Des 

pays présentent des quotients49 plutôt faibles (< 50‰) et d’autres des quotients très élevés (> 

250‰). La dispersion se réduit entre 1950 et 2015 : le coefficient de variation passe de 1,63 à 

1,35. Il persiste toujours des contrastes à l’heure actuelle, mais dans un spectre de valeur 

beaucoup plus restreint : les valeurs vont de 3‰ à 36‰, contre 29‰ et 387‰ en 1950-1955. 

Les écarts actuels peuvent s’expliquer par un ensemble de facteurs tels que la couverture 

vaccinale (BCG, DTCoq, polio, rougeole), la malnutrition des enfants, l’assistance médicale à 

l’accouchement, ou encore les consultations prénatales. Au début des années 2000 par exemple, 

25% des mères nord-africaines accouchent sans avoir bénéficié du moindre suivi de leur 

grossesse, 18% au Moyen-Orient, mais 66% au Maroc et 50% en Égypte. Précisons que la 

convergence est plus forte pour la mortalité juvénile que la mortalité infantile (cf. annexes 19 

                                                 
47 Mortalité des enfants entre la naissance et 5 ans. 

48 Pour l’évolution de la mortalité infantile et juvénile des pays en fonction de leur type de transition 

démographique, se référer aux annexes 19 et 20. La mortalité infantile concerne le décès d’enfant entre la naissance 

et 1 an. La mortalité juvénile mesure la mortalité des enfants entre 1 et 5 ans. 

49 Un quotient de mortalité est calculé en rapportant le nombre de décès d’une année (ou d’une période) à l’effectif 

de la cohorte considérée au début de l’année (ou de la période) (Demopaedia, 2013). 
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et 20), ce qui n’est pas étonnant puisque la progression du contrôle des maladies infectieuses et 

parasitaires entraîne une plus forte baisse de mortalité chez les 1-5 ans que chez les moins d’un 

an (Tabutin et Schoumaker, 2005). 

 

 

Figure 40 : Mortalité infanto-juvénile des pays méditerranéens (1950-2015) 

Auteur : Yoann Doignon (2016) 

Source : World Population Prospects : the 2015 revision 
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c. La mortalité adulte 

La mortalité adulte est l’exemple typique d’une convergence de deux groupes de valeurs en un 

seul groupe (cf. figure 41)50.  

 

 

Figure 41 : Mortalité adulte des pays méditerranéens (1950-2015) 

Auteur : Yoann Doignon (2016) 

Source : World Population Prospects : the 2015 revision 

 

                                                 
50 Pour l’évolution de la mortalité adulte des pays en fonction de leur type de transition démographique, se référer 

à l’annexe 21. 
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Cet indicateur est très hétérogène en 1950, puisque les valeurs sont polarisées dans deux 

groupes : l’un dont les taux de mortalité sont inférieurs à 270‰, et l’autre avec des taux 

supérieurs à 340‰. Le premier groupe est constitué des pays de la rive nord, avec Israël, 

Chypre, le Liban et l’Égypte. Les mortalités adultes vont de 150‰ à 265‰ (sans compter la 

Macédoine à 291‰). Le deuxième groupe regroupe le reste des pays du sud et de l’est 

méditerranéen, avec des mortalités de 346‰ à 489‰. La Tunisie et la Libye ont les mortalités 

adultes les plus élevées (respectivement 489‰ et 455‰). 

La mortalité adulte en Méditerranée s’homogénéise au cours de la deuxième moitié du XXe 

siècle. Les évolutions sont plus fluctuantes, notamment à cause des conflits qui touchent 

principalement les adultes. Entre 1950 et 2015, les inégalités relatives ont diminué, avec un 

coefficient de variation de la mortalité adulte de 0,36 en 1950 et de 0,30 en 2015 (si on enlève 

les valeurs de la Syrie et de la Libye en 2010-2015 dues aux conflits récents). Les ordres de 

grandeur des valeurs vont de 1 à 3,3 en 1950, et de 1 à 2,77 en 2015. La mortalité adulte des 

pays du sud et de l’est méditerranéen a chuté plus fortement que celle des pays de la rive nord, 

notamment en Tunisie, en Libye et au Liban. La convergence est moins forte que celles des 

mortalités infantiles et juvéniles, mais elle ne doit pas être niée pour autant puisque de deux 

groupes en 1950, on passe à un seul en 2015. À cette date, à l’exception de la Syrie, tous les 

pays ont une mortalité adulte inférieure à 160‰.  

 

d. La mortalité aux âges avancés : l’espérance de vie à 65 ans 

Contrairement aux autres mortalités par âges, l’espérance de vie à 65 ans présente une tendance 

de divergence (cf. figure 42)51. Les courbes de la figure 42 montrent une séparation progressive 

entre les pays avec une espérance de vie à 65 ans plus forte, et les pays dont l’indicateur est 

plus faible. Les écarts entre pays s’accentuent : le coefficient de variation augmente de 0,10 à 

0,13. En effet, l’espérance de vie à 65 ans progresse plus vite dans les pays où cet indicateur est 

fort. En 2015, les pays de la rive nord forment un groupe à forte espérance de vie à 65 ans. 

Toutefois, plusieurs pays du sud et de l’est méditerranéen ont intégré ce groupe en convergeant 

fortement depuis 1950, à l’image de la Tunisie, la Turquie, l’Algérie et le Liban. 

 

                                                 
51 Pour les espérances de vie à 65 ans des pays en fonction de leur type de transition démographique, se référer à 

l’annexe 22. 
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Figure 42 : Espérance de vie à 65 ans des pays méditerranéens (1950-2015) 

Auteur : Yoann Doignon (2016) 

Source : World Population Prospects : the 2015 revision 
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Étant donné que d’un pays à l’autre les gains d’espérance de vie ne concernent pas les tranches 

d'âges de la même façon, il est fort à parier que l’influence de la baisse de la mortalité n’est pas 

identique sur le vieillissement démographique de chaque pays. 

 

 L’effet de la baisse de la mortalité sur le vieillissement démographique 

Le modèle de transition sanitaire montre que la baisse de la mortalité connaît souvent un 

calendrier temporel spécifique. Elle ne touche pas tous les âges au même moment. Les âges 

jeunes sont les premiers à être touchés, puis les âges adultes, et enfin seulement les âges 

avancés. Ainsi, quand la transition démographique commence, la mortalité diminue 

principalement par une baisse aux âges jeunes. Bien évidemment, la mortalité peut décroître à 

tous les âges, mais la baisse aux âges jeunes l’emporte sur les autres, au point d’être responsable 

du mouvement général de réduction de la mortalité. Au fur et à mesure que la mortalité aux 

âges jeunes s’amoindrit, les progrès sur la mortalité se reportent progressivement vers des âges 

plus avancés. Ainsi, il arrive un stade où la baisse de la mortalité s’explique essentiellement par 

la réduction de la mortalité aux âges avancés. Selon le groupe d’âge concerné, l’effet de la 

réduction de la mortalité sur le vieillissement démographique n’est pas le même. Si les progrès 

s’accumulent sur les âges jeunes, la baisse de la mortalité a un effet rajeunissant. À l’inverse, 

si ce sont les âges avancés qui sont concernés, il s’agit d’un vieillissement par le haut de la 

pyramide des âges. Bien souvent, les deux mouvements s’opèrent simultanément. L’objectif est 

de déterminer lequel l’emporte sur les autres : le rajeunissement par le bas ou le vieillissement 

par le haut. Dans les premiers temps de la transition démographique, le rajeunissement par le 

bas contrebalance largement, voire dépasse le vieillissement par le haut. Ensuite, les gains 

d’espérance de vie commencent à se concentrer en plus grande partie dans les âges avancés, le 

vieillissement par le haut l’emportant alors sur le rajeunissement par le bas. 

Pour chaque pays, nous calculons la part des gains d’espérance de vie entre 1950 et 201552 pour 

trois groupes d’âge : moins de 15 ans53 ; 15-60 ans ; 60 ans et plus. De cette façon, pour une 

période donnée, nous savons sur quels âges se concentrent les progrès sur la mort dans le temps 

entre 1950 et 2015. Nous dressons quatre types de baisses de mortalité entre 1950 et 2015 pour 

                                                 
52 Pour les pays avec des reculs de l’espérance de vie liés à des événements conjoncturels (guerres, etc.), nous ne 

calculons pas les gains d’espérance de vie par âge entre chaque période quinquennale, mais pour les périodes 

suivantes : 1950-1975 ; 1975-1990 ; 1990-2015. 

53 Dans la catégorie « moins de 15 ans », la très grande majorité des gains d’espérance de vie sont concentrés dans 

la catégorie « moins de 5 ans ». 
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les pays méditerranéens, que nous regroupons en deux grands types. Nous présentons ici 

l’évolution dans le temps des proportions des gains d’espérance de vie en fonction de chaque 

groupe d’âge. À l’annexe 23, nous illustrons le gain global (1950-2015) d’espérance de vie pour 

chaque groupe d’âge. 

 

a. Entre 1950 et 2015, la baisse de la mortalité engendre un rajeunissement 

démographique 

Les pays de ce type ont une baisse de la mortalité qui a globalement provoqué un rajeunissement 

de la population entre 1950 et 2015. Autrement dit, les gains d’espérance de vie dans les âges 

jeunes l’emportent sur ceux des âges avancés : le rajeunissement par le bas de la pyramide des 

âges contrebalance et dépasse largement le vieillissement par le haut. 

 

i. Le rajeunissement a lieu pendant la majorité de la période 1950-2015 

Ce sous-type regroupe les pays où le rajeunissement par le bas de la pyramide des âges (gains 

d’espérance de vie dans les âges jeunes) est majoritaire pendant une très grande partie de la 

période d’étude (cf. figure 43). Le cas le plus caricatural de cette situation est l’Égypte. Entre 

1950 et 2015, les gains d’espérance de vie se concentrent à 83,78% sur les moins de 15 ans (cf. 

annexe 23). Cela ne veut pas dire que le vieillissement par le haut n’existe pas, mais simplement 

qu’il est moins important que le rajeunissement. Pour l’Égypte, les gains d’espérance de vie sur 

les 60 ans et plus constituent 4,3% de tous les gains d’espérance de vie entre 1950 et 2015. 

 

Ce croisement s’effectue au cours des années 2000 pour la majorité des pays, parfois dans les 

années 1990 (Algérie, Bosnie-Herzégovine, Syrie). Ce type de baisse de mortalité concerne la 

majorité des pays méditerranéens, à savoir les pays du sud et de l’est méditerranéen, à 

l’exception du Liban, d’Israël et de Chypre, et certains pays balkaniques (Monténégro, Albanie, 

Bosnie-Herzégovine, Serbie, Macédoine, Bulgarie) en retard dans la transition démographique 

en 1950 par rapport aux autres pays de la rive nord. Cela n’est pas étonnant puisque dans les 

premiers temps les âges bénéficiant du recul de la mort sont les âges jeunes, puis les âges actifs, 

et seulement dans un dernier temps les âges avancés. Le vieillissement par le haut de la 

pyramide des âges ne s’effectue réellement que dans l’étape ultime de la baisse de la mortalité. 

Ce type de vieillissement est très récent pour les pays de ce groupe. 
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Figure 43 : Les âges concernés par une baisse de la mortalité engendrant un rajeunissement (1950-2015) 

Auteur : Yoann Doignon (2016) 

Source : World Population Prospects : the 2015 revision 
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Figure 44 : Les âges concernés par une baisse de la mortalité engendrant un rajeunissement, puis un 

vieillissement (1950-2015) 

Auteur : Yoann Doignon (2016) 

Source : World Population Prospects : the 2015 revision 
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et l’Italie (cf. figure 45). Depuis, la majorité des gains d’espérance de vie se concentrent dans 

les âges avancés, et la baisse de la mortalité entraîne essentiellement un vieillissement 

démographique. 
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Figure 45 : Les âges concernés par une baisse de la mortalité engendrant un vieillissement (1950-2015) 

Auteur : Yoann Doignon (2016) 

Source : World Population Prospects : the 2015 revision 
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Le Liban est un cas particulier. La baisse de la mortalité a suscité avant tout du vieillissement 

entre 1950 et 2015, alors même que le vieillissement par le haut l’emporte sur le rajeunissement 

par le bas qu’à partir des années 1990 (cf. figure 46). 

 

 

Figure 46 : La baisse de la mortalité du Liban (1950-2015) 

Auteur : Yoann Doignon (2016) 

Source : World Population Prospects : the 2015 revision 
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l’exception de l’Égypte, les gains d’espérance de vie se concentrent dans les âges avancés pour 

tous les pays. Le vieillissement par le haut est à l’œuvre, et la baisse de la mortalité ne freine 

plus ce processus. 

 

 La combinaison de la fécondité et de la mortalité par âge comme facteur explicatif du 

vieillissement 

La fécondité et la mortalité par âge ont chacun des effets spécifiques sur le processus de 

vieillissement. Quand la fécondité diminue, elle engendre un vieillissement par le bas. Si elle 

est inférieure au seuil de renouvellement (ou que le TNR soit inférieur à 1), le vieillissement 

par le bas se poursuit, que la fécondité soit stable ou non. Quant à la mortalité, elle ne produit 

un vieillissement par le haut uniquement si les progrès d’espérance de vie se concentrent dans 

les âges avancés. S’ils concernent majoritairement les âges jeunes, la baisse de la mortalité 

entraîne un rajeunissement par le bas de la pyramide des âges. Pour expliquer le vieillissement 

démographique, nous proposons de combiner ces deux facteurs. C’est la combinaison de la 

fécondité et de la mortalité qui permet d’expliquer le processus de vieillissement 

démographique. En effet, deux pays peuvent avoir une baisse de la fécondité similaire et subir 

un vieillissement démographique différent. La fécondité peut entraîner un vieillissement par le 

bas, mais la mortalité un rajeunissement par le bas qui le compense complètement. Dans ce cas, 

la population en question ne vieillit pas. La fécondité de l’Albanie par exemple, diminue 

fortement à partir des années 1960. Pourtant, le pays ne commence à vieillir qu’à partir du 

milieu des années 1970. L’évolution combinée de la fécondité et de la mortalité détermine celle 

du vieillissement démographique. 

Bien évidemment, l’évolution de la mortalité et la fécondité n’expliquent pas la totalité du 

vieillissement démographique. Pour modéliser complètement ce processus, il faudrait 

également prendre en compte la structure par âge, les migrations, les différences d’intensité et 

de niveaux de la fécondité et de la mortalité, etc. Toutefois, en ne considérant que l’évolution 

de la fécondité et de la mortalité, conformément à la transition démographique, l’explication 

du vieillissement démographique en Méditerranée est suffisante. Nous déterminons 3 types de 

vieillissement de la population et un quatrième type qui regroupe les cas singuliers. 
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 Vieillissement ancien, à la fois par un vieillissement par le bas et par le haut de la 

pyramide des âges 

Ce type de vieillissement concerne Chypre, la Bulgarie, Malte, la Slovénie, la Serbie, la France, 

l’Italie, l’Espagne, la Grèce, le Portugal, et Israël. 

Le vieillissement démographique de ces pays est entamé depuis les années 1950. Le facteur 

responsable du processus est d’abord le vieillissement par le bas. À ce dernier s’ajoute le 

vieillissement par le haut de la pyramide des âges au cours des années 1970-1980, sauf pour 

Chypre et la Serbie où celui-ci démarre au début des années 2000. Quand la fécondité se 

stabilise et achève sa diminution, le vieillissement par le bas de la pyramide des âges ne s’arrête 

pas pour autant. En effet, le TNR des pays de ce groupe devient inférieur à 1 entre le milieu des 

années 1970 et le début des années 2000. Autrement dit, le vieillissement par le bas continue et 

accentue d’autant plus le degré de vieillissement, même si la fécondité s’est stabilisée. Avec un 

TNR proche de 1, seule la France limite le vieillissement par le bas. 

Ce calendrier du vieillissement par le bas et par le haut, et le fait que la fécondité soit inférieure 

au seuil de renouvellement des générations expliquent en partie pourquoi les pays de ce groupe 

présentent un vieillissement accentué par rapport aux autres pays méditerranéens. 

 

 Vieillissement ancien déterminé d’abord par un vieillissement par le bas, puis par un 

vieillissement par le haut de la pyramide des âges 

Ce type de vieillissement regroupe les pays suivants : Monténégro, Croatie, Liban, Bosnie-

Herzégovine, Macédoine, Albanie. Le vieillissement démographique se déclenche entre le 

début des années 1960 et le milieu des années 1970. Pourtant, le vieillissement par le bas de la 

pyramide des âges est à l’œuvre depuis 1950, sauf pour l’Albanie (début des années 1960). En 

effet, ces pays ont une fécondité en phase de déclin au début de la période d’étude. Ce temps 

de retard entre le vieillissement démographique et le vieillissement par le bas dû à la fécondité, 

s’explique par une concentration des gains d’espérance de vie dans les âges jeunes. Ainsi, la 

baisse de la mortalité entraîne un rajeunissement par le bas de la pyramide des âges qui 

compense le vieillissement par le bas dû à la baisse de la fécondité. Parfois, il faut attendre 

plusieurs années avant que la baisse de la fécondité entraîne un vieillissement. D’une dizaine 

d’années pour la Croatie, la Bosnie-Herzégovine, il peut dépasser 20 ans pour le Liban. Cela 

explique pourquoi le processus de vieillissement démographique du Liban, malgré une baisse 

précoce et rapide de la fécondité, ne démarre qu’au milieu des années 1970. Dans un second 

temps, le vieillissement par le haut de la pyramide des âges s’ajoute au vieillissement par le bas 
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au milieu des années 1970 pour le Monténégro et la Croatie, à la fin des années 1990, et au 

début des années 2000 pour le Liban, la Bosnie-Herzégovine, la Macédoine, et l’Albanie. 

Tous ces pays ont également un TNR inférieur à 1, ce qui engendre un prolongement du 

vieillissement par le bas. Cette accentuation de ce processus dure depuis le milieu des années 

1960 pour la Croatie, les années 1980-1990 pour le Monténégro, la Bosnie-Herzégovine et la 

Macédoine. Seuls le Liban et l’Albanie voient leur fécondité tomber sous le seuil de 

remplacement des générations au milieu des années 2000. 

Le fait que la baisse de la fécondité n’entraîne pas immédiatement un vieillissement général de 

la population (à cause d’un rajeunissement par le bas trop important), explique pourquoi ces 

pays présentent en 2015 des degrés de vieillissement légèrement plus faibles que les pays du 

groupe précédent. 

 

 Vieillissement récent du fait d’une compensation d’une fécondité à la baisse par des 

gains de survie aux âges jeunes 

Ce type de vieillissement caractérise la Jordanie, l’Algérie, la Libye, la Syrie, la Palestine et la 

Tunisie. Contrairement aux autres pays cités jusqu’à présent, les pays de ce groupe ont un 

vieillissement démographique tardif, c’est-à-dire dans les années 1980, sauf pour la Tunisie où 

ce processus commence au début des années 1970. Comme le groupe précédent, le 

vieillissement de la population se déclenche après le début du vieillissement par le bas. Cela est 

dû au rajeunissement causé par la baisse de la mortalité des âges jeunes, et qui prédomine par 

rapport au vieillissement dû à une fécondité en diminution. Le vieillissement par le haut de la 

pyramide des âges commence tardivement : à la fin des années 1990 ou dans les années 2000. 

À part la Tunisie dont le TNR est proche de 1, tous les autres pays ont un TNR largement 

supérieur à 1, ce qui entraîne progressivement un rajeunissement par le bas, et donc un frein au 

processus de vieillissement. Le calendrier du vieillissement par le haut et par le bas justifie que 

le vieillissement démographique des pays de ce groupe est plutôt lent et que leur degré de 

vieillissement est faible en 2015. Le vieillissement par le bas permet au vieillissement 

démographique de s’exprimer qu’avec un temps de retard, dû à un rajeunissement par le bas 

trop important et un vieillissement par le haut tardif. 
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 Cas singulier 

Le Maroc, l’Égypte, la Turquie et Israël sont des cas singuliers. Les trois premiers se distinguent 

à la fois par la précocité de leur vieillissement par le bas (depuis 1950 pour la Turquie, dans les 

années 1960 pour les deux autres pays) et par un vieillissement démographique ancien, mais 

très lent. Depuis 1950, le facteur décisif de ce processus est la baisse de la natalité 

(vieillissement par le bas). En effet, les gains d’espérance de vie entre 1950 et 2015 se sont 

majoritairement concentrés chez les moins de 15 ans. La baisse de la mortalité n’engage un 

vieillissement par le haut qu’au milieu des années 2000 pour le Maroc, au début des années 

2010 pour la Turquie, et n’est pas encore à l’œuvre en Égypte. Cette tendance combinée à une 

baisse hésitante de la fécondité explique le vieillissement très lent de l’Égypte. Elle explique 

également pourquoi le vieillissement de la Turquie et du Maroc est assez lent alors même que 

leur baisse de la fécondité est très rapide. 

Israël vieillit depuis 1950 par une baisse de la fécondité dans un premier temps, auquel s’ajoute 

un vieillissement par le haut dans les années 1970. Le processus est ralenti par un TNR 

largement supérieur à 1. 

 

 

 

Dans le chapitre précédent, nous avons montré qu’il n’existe pas une transition démographique 

en Méditerranée, mais bien de nombreux modèles de ce processus. Conformément au lien 

théorique exposé précédemment, cette diversité de transitions démographiques entraîne non pas 

un mais une multitude de vieillissements de la population. Nous observons même des pays plus 

jeunes en 2015 qu’en 1950, alors même que leur mortalité et leur fécondité diminuent (Syrie, 

Jordanie, Palestine). Globalement, malgré une évolution différenciée du degré de 

vieillissement, due à des calendriers et des intensités variés de la transition démographique, 

nous observons une convergence du vieillissement démographique en Méditerranée, dans la 

mesure où tous les pays vieillissent et convergent vers des degrés de vieillissement élevés. 

L’analyse des facteurs responsables de cette dynamique démographique, la fécondité et la 

mortalité par âge, nous a révélé une convergence globale de ces deux dimensions dans les pays 

méditerranéens. La fécondité s’uniformise depuis 1950, même si elle n’est pas complète à 

l’heure actuelle. Certains pays présentent une fécondité supérieure à 3, et d’autres ont un ISF 

inférieur à 1,5. Par contre, la fécondité de quelques pays (Syrie, Jordanie, Égypte) semble se 

stabiliser à un niveau sensiblement supérieur au seuil de renouvellement des générations. Si la 
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tendance se confirme, autrement dit s’il ne s’agit pas d’une transition mineure de la fécondité, 

cela indiquerait une diversité des niveaux de fécondité post-transitionnels. Ce scénario ne serait 

pas absurde si l’on se rappelle l’hétérogénéité de la fécondité et de la mortalité des régimes pré-

transitionnels. Ainsi, l’hypothèse d’une convergence généralisée de l’ISF au seuil de 

remplacement s’infirmerait complètement. Malgré tout, la convergence de la fécondité est nette 

depuis 1950 quand on considère que les pays du sud et de l’est méditerranéen ont une fécondité 

pré-transitionnelle aux alentours de 6-7 enfants par femme. Une fécondité post-transitionnelle 

de 3 enfants par femme représente tout de même la moitié de la fécondité pré-transitionnelle. 

Quant à la mortalité, nous observons une convergence très forte pour la mortalité infanto-

juvénile, une convergence moins forte pour la mortalité adulte, et une divergence pour la 

mortalité aux âges avancés54. Ce schéma n’est pas surprenant quand on sait que la mortalité 

diminue en premier lieu dans les âges jeunes, pour ensuite se concentrer sur les âges adultes, et 

uniquement après sur les âges avancés. 

Nous avons dégagé plusieurs types de vieillissements démographiques en combinant l’effet de 

la convergence de fécondité et de la mortalité par âge. Il y a le vieillissement classique où le 

vieillissement par le haut et le bas de la pyramide des âges sont à l’œuvre en 1950. Nous 

observons également des pays qui vieillissent par une baisse de la natalité (vieillissement par le 

bas), puis au cours de la 2e moitié du XXe siècle par une baisse de la mortalité aux âges avancés 

(vieillissement par le haut). Par contre, nous mettons en évidence des cas où le rajeunissement 

par le bas de la pyramide des âges contrebalance l’effet vieillissant de la baisse de natalité, ce 

qui explique notamment pourquoi le vieillissement démographique de certains pays 

méditerranéens est très lent depuis 1950. 

Ces évolutions contrastées de la fécondité et de la mortalité par âge, et la combinaison des deux, 

expliquent la diversité des vieillissements de la population des pays méditerranéens. La 

convergence du vieillissement démographique en Méditerranée est clairement à l’œuvre 

dorénavant. Toutefois, la convergence future du vieillissement dépendra de l’évolution de la 

fécondité et de la mortalité. Tant que l’ISF diminue, les populations continuent de vieillir, 

d’autant plus si l’ISF se stabilise à un niveau inférieur au seuil de remplacement des générations. 

De la même façon, si l’espérance de vie à la naissance continue d’augmenter, le vieillissement 

par le haut de la pyramide des âges se poursuivra. Le degré de vieillissement d’un pays résultera 

                                                 
54 Dans ce cas, une divergence est une augmentation des écarts entre les pays : les pays dont l’espérance de vie à 

65 ans est la plus forte sont également sont ceux dont cet indicateur croît le plus rapidement. Ainsi, l’écart se creuse 

entre les pays à espérance de vie élevée et plus faible. 
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de l’évolution de tous ces facteurs, mais essentiellement du niveau de la fécondité post-

transitionnelle. En effet, les réserves de gains de mortalité se concentrent de plus en plus sur les 

âges avancés, ce qui impliquera un vieillissement par le haut de la pyramide des âges. Selon le 

niveau auquel se stabilise la fécondité, le degré de vieillissement sera différent. De fait, en 

l’absence de convergence globale à un même niveau de fécondité, il est à prévoir des équilibres 

différenciés de vieillissement démographique. Cette hypothèse va à l’encontre d’une 

convergence générale des régimes démographiques par le biais de la globalisation. La transition 

démographique est une convergence de la fécondité et de la mortalité vers des niveaux faibles. 

Néanmoins, derrière ce processus se jouent d’autres convergences plus profondes dans la 

société. La convergence de la fécondité n’est possible que si les couples, surtout les femmes, 

convergent vers le même comportement de contrôle de leur descendance. Questionner la 

convergence des comportements, autrement dit des normes, des valeurs et des modèles sociaux, 

permet d’imaginer les évolutions futures de la fécondité, et par extension du vieillissement 

démographique. 

 

III. Convergence des modèles, convergence des normes et des valeurs ? 

Lors de la seconde transition démographique, les comportements démographiques des pays 

industriels et occidentaux seraient plus influencés par des facteurs d’ordre idéologiques que 

ceux d’ordre matériel et économique (Lesthaeghe, 1995 ; Van de Kaa, 1987). Leurs évolutions 

démographiques contemporaines s’expliqueraient par la diffusion de valeurs55 et normes post-

matérialistes (ou post-modernes) comme la réalisation personnelle, l’autonomie, la liberté 

d’expression, le rejet de l’autorité, l’émancipation, l’épanouissement personnel. Ces normes 

post-modernes favoriseraient un large mouvement d’individualisation, de sécularisation et de 

démocratisation. Elles seraient responsables d’une profonde remise en cause des normes 

traditionnelles familiales, religieuses, ou de mariage, mais également de l’inhibition de celles-

ci sur l’individu et son autonomie. David Coleman (2002) estime qu’à présent les sociétés 

occidentales sont quasiment toutes post-matérialistes par la diffusion de ces normes post-

modernes. Cette tendance provoquerait une uniformisation des modèles démographiques 

(Jones, 1993 ; Mellens, 1999), des modèles familiaux (Goode, 1963), ou de la fécondité 

                                                 
55 Pour distinguer une valeur d’une norme, nous utilisons les réflexions de Pierre Bourdieu (1972). Ainsi, une 

valeur est une norme intériorisée. Elle est considérée comme positive et sert de cadre positif d’action. Une valeur 

possède une dimension symbolique que n’a pas une norme. 
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(Roussel, 1987, 1992). David Coleman (2002) trouve l’hypothèse de convergence 

démographique plausible, même si les trajectoires sont diverses. Ainsi, les sociétés industrielles 

se dirigent alors vers un modèle démographique unique, entraînant la fin de l’histoire 

démographique. Les différences démographiques actuelles s’expliqueraient par les vitesses 

variées auxquelles les sociétés convergent vers ce modèle unique (Roussel, 1986, 1995). Au 

contraire, G.-F. Dumont (2009) pense qu’un modèle démographique mondial n’est pas 

d’actualité puisque les évolutions contrastées l’emporteraient sur la convergence 

démographique du monde. 

La théorie de la seconde transition démographique questionne la diffusion universelle des 

normes post-modernes, qui après s’être propagées dans toute l’Europe (notamment de l’est et 

du sud), se diffuseraient en dehors des sociétés occidentales, comme certaines populations 

asiatiques industrialisées et urbanisées (Lesthaeghe, 2010, 2014). Ce processus serait facilité 

par la globalisation, à travers des facteurs aussi divers que le commerce global, les migrations, 

les communications, les médias, les télécommunications internationales, la circulation des 

informations ou encore l’instruction universelle. La globalisation des normes et valeurs post-

modernes entraînerait alors une uniformisation des aspirations et des comportements 

individuels, puis une convergence des modèles démographiques (Coleman, 2002). Dans cette 

partie, nous questionnons la convergence des normes et des valeurs des pays du sud et de l’est 

méditerranéen vers celles des pays de la rive nord. Cette problématique d’une convergence 

globale des sociétés entraîne plusieurs positions possibles. Nous exposons tout d’abord une 

réflexion qui nie toute convergence des sociétés : la théorie du « choc des civilisations » de 

Samuel Huntington. Elle caractérise les « civilisations » du monde par des caractères 

immuables. Le monde arabe serait incapable de se moderniser et ses différences 

démographiques par rapport au monde occidental engendreraient une guerre entre les deux 

« civilisations ». D’un autre côté, une deuxième position théorique imagine une convergence 

des sociétés en termes de normes et de valeurs. Ce sera la position de cette thèse dans le cadre 

méditerranéen. Nous avons montré que la transition démographique fait converger fortement 

les deux rives de la Méditerranée quant à la fécondité, la mortalité et le vieillissement 

démographique. Il serait étonnant qu’une convergence des normes et des modèles ne soit pas 

sous-jacente à une telle convergence démographique. Nous explorons l’éventualité d’une 

convergence des normes à travers la fécondité, l’urbanisation, l’alphabétisation, les modèles 

familiaux, le statut de la femme et la religion. Pour terminer, avec les éléments mis en lumière, 

nous discutons de cette convergence des normes et modèles des sociétés méditerranéennes, 

notamment le fait qu’une convergence ne signifie pas forcément une uniformisation totale des 
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sociétés, mais simplement un rapprochement et une réduction des disparités. La transition 

démographique entraîne une convergence de la fécondité et de la mortalité en Méditerranée, ce 

qui n’exclut pas a priori des régimes post-transitionnels différents. 

 

 Le « choc des civilisations » 

Au milieu des années 1990, l’américain Samuel Huntington (1993, 1996) élabore le « choc des 

civilisations » pour conceptualiser les relations internationales après la chute du bloc soviétique. 

Le monde serait devenu multipolaire, mais surtout multi-civilisationnel. Il considère neuf 

civilisations principalement constituées autour d’une religion : latino-américaine, occidentale, 

islamique, africaine, orthodoxe, chinoise, hindoue, bouddhiste, japonaise. S. Huntington définit 

une civilisation comme « le mode le plus élevé de regroupement et le plus haut niveau d’identité 

culturelle dont les humains ont besoin pour se distinguer des autres espèces. Elle se définit à 

la fois par des éléments objectifs, comme la langue, l’histoire, la religion, les coutumes et par 

des éléments subjectifs d’auto-identification […]. Les civilisations sont les plus gros « nous » 

et elles s’opposent à tous les autres « eux » » (Huntington, 1997, p. 40). Chaque civilisation 

aurait son identité propre immuable puisque les civilisations sont différentes par essence. 

L’appartenance à une civilisation serait l’explication principale de très nombreux phénomènes 

sociaux ou politiques. Ainsi, S. Huntington conteste l’existence d’une civilisation universelle 

avec des valeurs de démocratie, de droits de l’homme et de libéralisme ; valeurs qui auraient 

du sens uniquement dans la civilisation occidentale, et n’existeraient pas dans les autres 

civilisations. Les musulmans auraient par nature des relations conflictuelles avec leurs voisins. 

Dans ce cadre conceptuel global, la Méditerranée représente le lieu privilégié d’affrontements 

entre civilisations. En effet, la Méditerranée n’existe pas en tant que telle pour S. Huntington 

(Dugot, 2008). Elle constituerait avant tout une frontière nette entre deux civilisations 

antagonistes (islamique et occidentale), c’est-à-dire un lieu de différence civilisationnelle et 

non pas un lieu de rencontre. Il augure un affrontement planétaire des civilisations. Dans le 

discours de S. Huntington, la démographie en est une explication fondamentale, et le lien est 

clairement établi entre démographie et la guerre ou l’affrontement (Courbage, 2010 ; Fargues, 

2000). La démographie est un facteur d’instabilité politique en Afrique du nord et au Moyen-

Orient. Les personnes entre 15 et 24 ans, voire les moins de 30 ans, sont considérées comme 

des recrues potentielles des mouvements fondamentalistes, islamistes, terroristes, mais 

également des militants, des guerriers et des migrants. Le poids plus important de la jeunesse 

dans la population expliquerait la quasi-guerre entre l’Islam et l’Occident, qui ne prendra fin 
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qu’avec un affaiblissement de l’élan démographique de la civilisation islamique. Ainsi, la 

croissance démographique menacerait les gouvernements et les sociétés non musulmanes et 

serait responsable de la résurgence de l’Islam. 

 

Des chercheurs contestent très fortement le « choc des civilisations » sur divers aspects. Nous 

n’aborderons pas toutes les nombreuses critiques adressées à l’égard de la théorie de Samuel 

Huntington mais simplement quelques-unes. Marc Crépon (2002) considère le sens donné au 

concept de « civilisation » comme une généralisation abusive et une « imposture », tout comme 

l’ensemble de la théorie. Youssef Courbage qualifie cette théorie de « paradigme néfaste » qui 

nourrit les peurs (Courbage, 2010, p. 55). 

Certains estiment que la position idéologique de Samuel Huntington est une véritable « arme 

de guerre », fait d’autant plus inquiétant qu’elle s’est largement répandue dans certains pans de 

la réflexion politique (Dagorn, 1999, 2003 ; Retaillé, 1998). Cette théorie des relations 

internationales se fonde sur la culture de la peur et la culture de l’ennemi, en désignant des 

ennemis (les « autres civilisations »), principalement l’Islam. Cette influence idéologique se 

ressent par exemple dans un rapport des officiers à la retraite de l’OTAN, où la démographie 

est désignée comme la première menace à l’échelle internationale et mise en relation avec le 

fondamentalisme religieux, notamment l’islamisme radical (Naumann et al., 2007). Certains 

dénoncent justement le « choc des civilisations » comme une « prophétie auto-réalisatrice », 

dans le sens où cette théorie peut légitimer des politiques, qui vont elles-mêmes lui donner une 

réalité (Dagorn, 2003 ; Dugot, 2008). 

Le « choc des civilisations » est une théorie qui conçoit la Méditerranée avant tout comme un 

lieu d’oppositions et d’affrontements. Cette conception est légitimée par le fait que « la 

Méditerranée semblait constituer, par son déséquilibre entre hommes et ressources, une 

démographie déclinante au nord et apparemment explosive au sud, l’une des zones de fracture 

les plus aiguës du monde » (Courbage, 1995a, p. 179). Ces caractéristiques démographiques 

seraient propres à chaque « civilisation » (occidentale et islamique) et immuables. Certains 

attribuent à ce contraste démographique l’origine des tensions politiques et militaires, et même 

de la guerre (Fondazione Giovanni Agnelli, 1992). Cette situation serait d’autant plus 

permanente que la « civilisation islamique » n’aurait pas la capacité de se moderniser !  

Nous montrons précédemment que depuis 1950, la transition démographique s’amorce ou 

continue dans tous les pays méditerranéens. « La convergence avec la démographie de la rive 

nord de la Méditerranée s’accentue. Cette convergence de la démographie du sud vers celle du 

nord devient de plus en plus une réalité » (Courbage, 1999, p. 157). Toutefois, le TAN de la 
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rive sud et est restera plus élevé que celui de la rive nord par le biais d’une structure par âge 

encore favorable (Courbage, 2002). Youssef Courbage note le paradoxe selon lequel la théorie 

du « choc des civilisations » connaît un grand succès à une période où justement « le 

rapprochement entre les deux rives n’aura jamais été aussi fort, porté par la lame de fond de la 

convergence démographique » (Courbage, 2010, p. 55).  

 

 De profondes mutations dans les pays du sud et de l’est de la Méditerranée 

 Deux enfants par femme : une norme universelle ? 

La fécondité des pays du sud et de l’est méditerranéen converge vers des taux bas, mais à des 

rythmes et des calendriers différents. Pendant longtemps, la fécondité du monde arabe est restée 

très élevée, malgré des indicateurs socio-économiques favorables. La crise des prix du 

phosphate, puis du pétrole, amorcent la baisse de la fécondité des pays arabes (Courbage, 2002). 

La famille nucléaire remplace la famille étendue traditionnelle, et devient le modèle dominant 

(Courbage, 2015c). 

Par contre, certains pays du sud et de l’est méditerranéen (Tunisie, Liban, Turquie, Maroc) ont 

un ISF autour de 2 enfants par femme, quand d’autres (Égypte, Israël, Palestine, Syrie, Jordanie) 

semblent se stabiliser autour de 3 enfants (Courbage, 2010). Cela serait-il le signe d’une norme 

différente concernant les enfants ? La norme de deux enfants ne serait pas partagée par toutes 

les populations. La norme de certaines populations pourrait être trois enfants par couple. Nous 

utilisons les données d’enquêtes DHS pour explorer cet aspect dans deux pays où l’ISF se 

stabilise autour de 3 enfants par femme : l’Égypte et la Jordanie (cf. figures 47 et 48). Nous 

représentons le nombre idéal d’enfants pour les femmes en fonction de leur âge, et de leur 

instruction depuis le milieu des années 1980. L’Égypte présente une tendance singulière. 

Depuis 1988, le nombre idéal d’enfants pour les femmes égyptiennes reste aux alentours de 

trois, et ne varie quasiment pas, voire augmente ! Cette constance s’observe pour toutes les 

femmes, quel que soit leur âge ou leur niveau d’instruction. La population égyptienne se 

caractérise par une demande d’enfant plus importante que d’autres pays du sud et de l’est 

méditerranéen (Ambrosetti, 2011). En Jordanie, le nombre idéal d’enfants avoisine quatre, mais 

diminue très lentement depuis 1990. Cette tendance du nombre idéal d’enfants se retrouve 

également en Syrie56 (Youssef, 2012). 

 

                                                 
56 Le nombre idéal d’enfants en Syrie est de 5,0 en 1993, 4,6 en 2001 et 4,1 en 2009. 
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Figure 47 : Nombre idéal d'enfants en fonction de l'âge et de l'instruction de la femme enquêtée (Égypte) 

Auteur : Yoann Doignon (2016) 

Source : Enquêtes DHS, Statcompiler 
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Figure 48 : Nombre idéal d'enfants en fonction de l'âge et de l'instruction de la femme enquêtée (Jordanie) 

Auteur : Yoann Doignon (2016) 

Source : Enquêtes DHS, Statcompiler 
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Syrie par exemple, l’indice de préférence de fils57 est l’un des plus élevés du monde (2,7 en 

2009) (Youssef, 2012). Dans ce cas, les couples sont prêts à avoir plus d’enfants jusqu’à avoir 

un garçon, ce qui produit une fécondité plus élevée (Courbage, 2010). Nous avons observé une 

différence de fécondité entre le Maghreb et le Machrek/Proche-Orient. Youssef Courbage et 

Emmanuel Todd pensent que ce fossé est dû à une influence occidentale plus forte au Maghreb, 

notamment par les migrations vers l’Europe. La diaspora serait « l’agent principal et direct de 

l’influence culturelle européenne sur l’Afrique du nord » (Courbage et Todd, 2007a, p. 74). 

Parti avec un modèle familial nataliste, le migrant revient une génération plus tard avec l’idéal 

de la famille nucléaire, participant à la diffusion des valeurs post-matérielles. La forte fécondité 

de l’Égypte et la norme d’enfants plus élevée s’expliqueraient alors par la forte émigration vers 

la péninsule arabique, responsable d’une « wahhabisation de l’esprit » selon Y. Courbage et E. 

Todd (2007a, p. 75). 

La baisse de la fécondité révèle des informations intéressantes sur des valeurs profondes et 

intimes des sociétés. « La transition de la fécondité est aussi la traduction d’une attitude mentale 

nouvelle, où l’extérieur prend l’avantage sur l’intérieur, où les activités économiques hors du 

foyer prennent le pas sur l’entretien des enfants. Cette nouvelle attitude libère des énergies 

cachées, longtemps occultées, féminines surtout, aptes à s’investir dans les activités 

productrices » (Courbage, 1999, p. 191). Ce processus témoigne également d’un changement 

des attitudes envers la procréation (Courbage, 2015c). Avant, la reproduction relevait moins 

une décision rationnelle. Dans les enquêtes DHS, à la question sur le nombre idéal d’enfants, 

un nombre conséquent de femmes répondaient par des réponses non numériques, par exemple 

« la Volonté de Dieu », « cela dépend de mon mari », « ce n’est pas moi qui décide » (cf. tableau 

3). À présent, ce type de réponse est quasiment négligeable, signe d’une attitude beaucoup plus 

rationnelle sur la procréation. 

 

                                                 
57 « Rapport entre les femmes qui préfèrent que la naissance prochaine soit un garçon et les femmes qui préfèrent 

que cette naissance soit une fille » (Youssef, 2012). 



164 

 

Tableau 3 : Réponses non numériques à la question du nombre idéal d'enfants en Égypte, Jordanie, Maroc, 

Tunisie, Turquie 

Auteur : Yoann Doignon (2016) 

Source : Enquêtes DHS, Statcompiler 

 

La diffusion de la contraception est un facteur important dans les populations où les relations 

sexuelles hors-mariage sont importantes. Quand l’ISF est aux alentours de 2 enfants par femme, 

on estime à 75-80% la part des femmes d’âge reproductif vivant en couple utilisant la 

contraception. En 1965, cette proportion était de 15%, contre 55-60% à la fin des années 1990 

(Léridon et Toulemon, 2003). Des pays où on jugeait qu’une barrière culturelle empêchait la 

régulation des naissances présentent dorénavant des taux contraceptifs non négligeables (cf. 

figure 49). L’Europe et l’Amérique du nord sont les régions où la contraception est la plus 

répandue. Parmi les pays africains, les pays méditerranéens sont les premiers à avoir mis en 

place une politique active de régulation des naissances. Dans la majorité des pays en 

développement, les techniques modernes de régulation de la fécondité ont été introduites dans 

le but volontaire de réduire les naissances. L’utilisation de la contraception indique un 

comportement rationnel vis-à-vis de la procréation, puisqu’il s’agit de contrôler les naissances. 

 

Pays Année précise Valeur Année précise Valeur Année précise Valeur Année précise Valeur

Egypte 1988 17,1 1995 15,6 2005 7,9 2014 4

Jordanie 1990 31,3 2002 3,5 2012 3,6

Maroc 1987 26,6 1992 3 2003-2004 3,3

Tunisie 1988 7

Turquie 1993 1,8 1998 4,2 2003 1

Pourcentage des femmes qui donnent une réponse non numérique à la question du 

nombre idéal d'enfants

Années 1980 Années 1990 Années 2000 Années 2010
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Figure 49 : Prévalence contraceptive des pays méditerranéens (1970-2015) 

Auteur : Yoann Doignon (2016) 

Source : Model-based Estimates and Projections of Family Planning Indicators 2015 (ONU) 

 

 L’instruction : véritable catalyseur de contestation 

a. Convergence générale de l’alphabétisation 

« L’instruction est de très loin le déterminant social le plus efficace de la transition de la 

fécondité » (Courbage, 2011, p. 27). Toutefois, la scolarisation des filles n’a pas été facile à 

mettre en place dans les pays arabes, car ni la famille traditionnelle ni la classe politique ne le 

souhaitaient (Fargues, 2000). Avant la diffusion de l’école, celle-ci est réservée à une élite de 

la population, essentiellement masculine. Lorsque l’école se développe, les familles envoient 

beaucoup plus facilement les garçons que les filles, renforçant l’ordre patriarcal (Fargues, 

0

10

20

30

40

50

60

70

80

90

100

1970 1975 1980 1985 1990 1995 2000 2005 2010 2015

PRÉVALENCE
CONTRACEPTIVE (EN %)

PRÉVALENCE CONTRACEPTIVE DES FEMMES
(15-49 ANS)

TOUTES MÉTHODES DE CONTRACEPTION

Albanie Algérie Bosnie-Herzégovine Bulgarie

Croatie Egypte France Grèce

Israël Italie Jordanie Liban

Libye Malte Monténégro Maroc

Portugal Serbie Slovénie Espagne

Palestine Syrie Macédoine Tunisie

Turquie



166 

1995b). Même quand s’ouvrent des écoles pour filles, les familles ne permettaient pas 

forcément à leurs enfants d’y aller. La situation se débloque quand les familles sont persuadées 

que l’éducation des femmes n’est pas contraire à la religion musulmane. La très grande majorité 

des femmes nées avant 1900 étaient analphabètes et seulement 20% des femmes de la 

génération 1940-1950 sont alphabétisées (Fargues, 2000). Depuis les années 1990, une 

convergence générale de l’alphabétisation des jeunes femmes (15-24 ans) a lieu (cf. figure 50). 

6 pays de la rive sud et est présentaient un certain retard sur les autres pays méditerranéens : 

l’Algérie, l’Égypte, le Maroc, la Syrie, la Turquie et la Tunisie. Jusqu’en 2015, le retard est 

grandement comblé : les générations actuelles de femmes sont alphabétisées à plus de 95%, 

sauf pour l’Égypte et le Maroc (respectivement 92% et 93%).  

 

 

Figure 50 : Taux d'alphabétisation des jeunes femmes (15-24 ans) des pays méditerranéens (1990-2015) 

Auteur : Yoann Doignon (2016) 

Source : UNESCO Institute for Statistics 
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sexe persiste dans l’enseignement secondaire et encore plus à l’université, même si la situation 

tend à devenir plus égalitaire58. En terme d’éducation moyenne, l’égalité entre les sexes n’est 

pas encore acquise (Fargues, 2000). En effet, quand les femmes accèdent à l’école primaire, les 

hommes investissent majoritairement l’école secondaire, conservant leur supériorité relative. 

Le raisonnement est le même avec l’enseignement secondaire et l’université. Mais si le 

mouvement continue, les générations de jeunes femmes seront continuellement plus instruites 

et alphabétisées que les précédentes. 

 

 
Figure 51 : Écart du taux d’alphabétisation entre hommes et femmes (15-24 ans) des pays méditerranéens 

(1990-2015) 

Auteur : Yoann Doignon (2016) 

Source : UNESCO Institute for Statistics 

                                                 
58 Pour les générations arabes nées au début du XXe siècle, le rapport était de 25 hommes pour 1 femme à 

l’université, contre 1,6 homme par femme pour les générations nées à la fin des années 1960 (Fargues, 2000). 
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Le lien est souvent établi entre l’instruction et la fécondité. Bien souvent, la durée de l’éducation 

retarde le mariage des femmes, et réduit d’autant la période de procréation. Dans de nombreux 

pays arabes, les femmes ayant suivi une éducation secondaire ont une fécondité inférieure au 

seuil de remplacement dès le début des années 1990 (Courbage, 2002 ; Fargues, 2000). Si la 

relation entre instruction des femmes et basse fécondité se vérifie à l’intérieur de chaque pays 

arabe, elle disparaît à l’échelle internationale59, ne permettant pas de rendre compte des 

disparités de fécondité au sein du monde arabe (Fargues, 1995b). Même un passage bref à 

l’école constitue une rupture avec les comportements de fécondité traditionnels (Fargues, 

1990). Philippe Fargues (2000) explique l’impact de quelques années d’école sur le 

comportement de fécondité par le fait qu’il s’y déroule un apprentissage du changement social. 

Pour une fille, sortir du milieu familial augmente peut-être sa propension à retarder son mariage 

et à contrôler ses naissances. À l’école, les jeunes filles pourraient apprendre l’ouverture 

d’esprit, et aspirer à un rôle futur de femme, et pas seulement d’épouse ou de mère. 

 

b. « L’ordre patriarcal sens dessus dessous »60 

L’alphabétisation de masse est un immense changement puisque la capacité de lire et écrire est 

une étape cruciale pour l’individualisation et l’autonomie, et finalement la remise en cause de 

l’ordre patriarcal (Courbage, 2015c). « L’expansion de l’appareil scolaire porte en germe une 

vaste contestation de l’ordre social et politique » (Fargues, 2000, p. 149). Dans une société 

patriarcale, les aînés sont au sommet de la hiérarchie. Quand les enfants sont aussi analphabètes 

que leurs parents, ils restent égaux en termes d’instruction. Par contre, des jeunes générations 

plus instruites que leurs pères entraînent ce que Philippe Fargues (1995b) appelle une inversion 

de la hiérarchie des âges. L’instruction massive accentue l’écart entre les enfants et les parents 

en termes d’éducation. La situation s’aggrave quand les filles deviennent plus instruites que 

leur père puisque la double hiérarchie de sexe et des âges se renverse, contrairement aux 

fondements du système patriarcal. Pour les générations des années 1920, les enfants dépassent 

les parents sur le critère de l’écriture et de la lecture (alphabétisation). Dorénavant, la grande 

majorité des parents sont alphabétisés. La différence ne se fera plus sur l’alphabétisation, mais 

                                                 
59 La Jordanie est un pays très en avance sur l’instruction de sa population féminine, mais avec une fécondité plus 

élevée qu’au Maroc, un des pays les plus en retard parmi les pays méditerranéens. 

60 Nous empruntons cette expression à Philippe Fargues (2000). 
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sur l’enseignement secondaire puis universitaire. Cette rupture générationnelle est d’autant plus 

vive que le développement de l’éducation est rapide, comme dans les pays du sud et de l’est 

méditerranéen (Fargues, 2000).  

 

Ce dépassement des parents par les enfants en termes d’instruction provoque une déstabilisation 

des relations d’autorités dans la famille, mais également des relations traditionnelles entre 

homme et femme, de l’autorité du père sur ses enfants, du frère sur sa sœur, du mari sur son 

épouse (Courbage et Todd, 2007a). L’autorité parentale, mais surtout la prédominance 

masculine, est fortement contestée par les enfants plus instruits, et notamment les filles. Cette 

contestation se prolongerait ensuite aux rapports d’autorités et de soumission entre l’individu 

et l’Etat, à l’autorité religieuse avec l’affranchissement de la médiation des Oulémas pour 

accéder aux textes de l’Islam (Fargues, 1992), mais également au modèle traditionnel de 

construction familiale. Un individu qui conteste l’autorité du père sera plus en mesure de 

contester la légitimité de l’État. Si on attribue souvent, et à juste titre, à Y. Courbage et E. Todd 

(2007a) d’avoir prévu les révolutions arabes, Philippe Fargues pressentait également que les 

évolutions actuelles rendaient propice un conflit générationnel : « le divorce entre l’autorité 

morale que confère le savoir et le pouvoir matériel que donne la position économique oppose 

désormais les nouvelles générations aux anciennes. L’ordre patriarcal d’antan est mis sens 

dessus dessous par la distribution des connaissances entre les classes d’âges, mais il résiste dans 

le monde des rapports de pouvoir. Le décor est ainsi planté pour un conflit des générations » 

(Fargues, 2000, p. 166-167). Le choc de modernité, d’autant plus violent qu’il est rapide dans 

les sociétés arabes, ébranle l’autorité avec une forte violence. Ce rejet profond de l’autorité que 

l’on reconnaît volontiers à une partie de la jeunesse arabe actuelle est capable de soulever toute 

une jeunesse contre l’ordre établi et les gouvernements.  
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 L’urbanisation : un lieu de changement des comportements ? 

Le fait urbain explique en partie la rapidité de mutations sociales. L’urbanisation des pays du 

sud et de l’est méditerranéen ne se distingue pas particulièrement de celles des autres pays du 

monde (Fargues, 1995b). Les pays du sud et de l’est méditerranéen s’urbanisent depuis 1950, 

avec des évolutions assez variées (cf. figure 52). En 1950, à l’exception d’Israël, tous les pays 

du sud et de l’est méditerranéen ont un taux d’urbanisation61 entre 20% et 37%. Ce taux 

n’augmente pas à la même vitesse pour tous les pays du sud et de l’est méditerranéen. 

L’urbanisation de certains pays est fulgurante, jusqu’à dépasser de nombreux pays de la rive 

nord62, et d’autres pays ont une urbanisation faible et plutôt lente63. Philippe Fargues (1995b) 

qualifie l’urbanisation de « catalyseur des transitions ». En milieu urbain, les femmes sont 

généralement plus instruites et exercent plus fréquemment une activité professionnelle à 

l’extérieur de leur foyer (Brennan-Galvin, 2003). De fait, la ville favorise le mariage tardif et 

le contrôle des naissances. La demande de contraception est plus forte, et les couples souhaitent 

généralement moins d’enfants. La ville constituerait ainsi le lieu idéal de la transition 

démographique et de l’ébranlement de l’ordre patriarcal (Fargues, 2000). De plus, la ville 

possède une densité de communication et de diversité sociale plus importante qu’en milieu 

rural. Elle est plus ouverte sur l’extérieur, à la globalisation, et donc aux modes de vie et valeurs 

occidentaux. En Syrie, par exemple, l’ISF est de 3,5 en 200964, et semble se stabiliser à un 

niveau supérieur à 3 (selon les données de l’ONU). Pourtant, quatre gouvernorats65 présentent 

une fécondité proche du seuil de renouvellement des générations : Damas (2,6) ; Lattaquié 

(2,2) ; Tartous (2,3) ; et Soueïda66 (2,1). Il s’agit essentiellement, à l’exception de Soueïda, de 

gouvernorats urbains et littoraux. Ainsi, ce pays qui pourrait représenter un lieu de résistance 

                                                 
61 Le taux d’urbanisation est défini par l’ONU comme le pourcentage de la population qui réside en milieu urbain 

au 1er juillet d’une année donnée. 

62 L’Algérie, la Turquie, la Palestine, la Libye ont un taux d’urbanisation entre 70 et 80%. La Jordanie et le Liban 

ont un taux d’urbanisation supérieur à 80%, et sont parmi les quatre pays les plus urbanisés de Méditerranée, 

derrière Malte et Israël. 

63 L’Égypte a un taux d’urbanisation de 43% en 2015. Il s’agit du 2e pays le moins urbanisé de Méditerranée après 

la Bosnie-Herzégovine (40%). La Syrie et le Maroc ont un taux d’urbanisation respectivement de 58% et 60%. 

64 ISF mesuré par l’Enquête Syrienne de la Famille et de la Santé (ESFS 2009). 

65 Un gouvernorat, ou muhafazah en arabe, est une subdivision administrative de certains pays arabes, comme 

l’Égypte, la Jordanie, la Syrie, la Tunisie, le Liban.  

66 As-Suwayda 
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du patriarcat montre en réalité que certaines régions sont particulièrement touchées par les 

normes et valeurs véhiculées par la globalisation. 

 

 

Figure 52 : Taux d'urbanisation des pays méditerranéens (1950-2015) 

Auteur : Yoann Doignon (2016) 

Source: World Urbanization Prospects: The 2014 Revision 
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 Le mariage et les modèles familiaux 

a. La famille et le mariage arabes traditionnels 

La famille arabe traditionnelle se caractérise par 6 traits principaux : étendue, patrilinéaire, 

patrilocale67, patriarcale, endogame et occasionnellement polygame (De Bel-Air, 2013 ; 

Fargues, 2000). La famille nombreuse permet d’élargir la base du pouvoir du patriarche, et de 

sécuriser le statut de la femme. Cette caractéristique impliquerait nécessairement une forte 

fécondité, que certains attribueraient de façon inhérente à la population arabe. La patrilinéarité 

est très forte au Moyen-Orient, même avant l’islamisation de la région, mais s’estompe 

progressivement avec l’éloignement du « cœur du monde arabe » (Courbage et Todd, 2007a, 

p. 45). Cette organisation familiale est traversée par une double hiérarchie verticale (l’ancien 

sur le jeune) et horizontale (l’homme sur la femme). Ainsi, avoir un garçon le plus tôt possible 

est un moyen pour une femme d’éviter un divorce de la part de son mari. La famille arabe 

reproduit le nombre de ses membres, mais également les hiérarchies de genre et de génération. 

Dans les sociétés arabes, la famille se situe au centre de la vie (Rashad, Osman et Roudi-Fahimi, 

2005). La fondation de cette famille se fait par le biais d’une des plus vieilles institutions des 

sociétés humaines : le mariage. De manière générale, « le mariage peut être abordé comme un 

système de règles, formelles ou informelles, écrites ou tacites, permettant de déterminer qui est 

apte à se marier et qui ne l’est pas, et définissant à quels groupe ou famille appartient l’enfant » 

(Drieskens, 2013). Le mariage a pour objectif de fonder une famille, mais également de réguler 

la procréation à partir d’un corpus de règles. Il s’articule ainsi autour de deux notions : l’alliance 

et la descendance (Godelier, 2004). Toutefois, le « mariage arabe » diffère de celui des autres 

cultures : il est universel et précoce (pour la femme). Le mariage est une règle absolue, où le 

célibat est fermement condamné autant pour la femme que pour l’homme (Fargues, 1986). De 

nombreuses dispositions encouragent au mariage, comme le fait qu’une femme relève de son 

père ou tuteur jusqu’à son mariage. L’union officielle est le seul moyen pour un individu de 

s’affranchir de sa famille, et de s’épanouir personnellement et socialement. Il s’agit d’un 

tournant prestigieux qui fournit la reconnaissance de la société sur les deux partenaires, mais 

également un rite de passage à une relation sexuelle acceptable et acceptée socialement, 

culturellement et légalement (Rashad, Osman et Roudi-Fahimi, 2005). De fait, de nombreuses 

normes juridiques et sociales encadrent les comportements des individus. Le mariage est la 

                                                 
67 « Agrégation en groupe complexe avec adjonction du jeune couple à la famille du mari » (Courbage et Todd, 

2007a). 
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condition rigide pour exercer sa sexualité par exemple. En effet, un individu qui pratique un 

acte sexuel dans un contexte hors mariage peut être puni de mort. Un contrôle social évite les 

relations hors-mariages et les naissances illégitimes. De plus, le mariage reste avant tout un 

contrat social et économique entre deux familles, une « transaction impliquant deux personnes, 

qui suppose que chacune soit informée au moins de l’existence de l’autre et se conclue à un 

prix, éventuellement assorti de bénéfices » (Fargues, 2000, p. 113). Le mariage représente un 

coût très élevé puisqu’il comprend la dot, l’achat d’un logement pour le futur couple, les frais 

de la noce et des festivités. Les fiancés doivent bien souvent se faire aider de leur famille et les 

parents économisent pendant des années pour financer le mariage de leurs enfants. Le coût élevé 

du mariage et de la dot, combiné à l’impossibilité de former une famille avant le mariage, 

augmente l’âge au mariage des hommes, le temps qu’ils puissent accumuler un capital suffisant 

(De Bel-Air, 2013). Ainsi, l’écart d’âge entre les époux68 ne provient d’aucune prescription ou 

recommandation explicites, mais s’explique par l’ensemble des modalités de l’union arabe 

(Fargues, 2000). Les valeurs traditionnelles autour de la virginité des filles et de l’honneur 

familial influencent énormément les familles arabes dans la décision de marier leurs filles assez 

jeunes. Pour un homme, l’idéal du mariage arabe est l’union avec la fille de son oncle paternel69, 

ou avec une autre cousine germaine ou à défaut une personne extérieure à la parenté (Courbage 

et Todd, 2007a). La consanguinité constitue donc un idéal dans la société arabe traditionnelle, 

où le mariage entre cousins germains patrilinéaires est majoritaire. Ces règles matrimoniales 

encourageant l’endogamie70 ne peuvent fonctionner qu’à condition que des règles 

d’exogamies71 n’existent pas ou soient assouplies. En effet, les interdits de consanguinité et 

d’affinité sont peu nombreux (De Bel-Air, 2013). Le mariage endogame renforce les solidarités 

au sein d’une même parenté, et se fonde sur une confiance des deux parties. Il peut être utilisé 

pour conserver les biens au sein d’une même famille. Pour Y. Courbage et E. Todd (2007a), 

contrairement au modèle patrilinéaire exogame, la famille endogame joue un rôle protecteur 

pour les individus, et notamment pour les femmes. L’infanticide féminin, par exemple, ne fait 

pas partie des traditions du monde arabe puisque les femmes sont plutôt vouées à rester dans la 

famille. La famille est un refuge économique pour les enfants, les chômeurs, les personnes 

âgées et autres personnes à charge (Rashad, Osman et Roudi-Fahimi, 2005). 

                                                 
68 Souvent une situation où la femme est plus jeune de 8 à 10 ans par rapport à son mari. 

69 La cousine parallèle patrilatérale. 

70 Dans le monde arabe, les taux d’endogamie varient entre 25 et 40% (Courbage et Todd, 2007a). 

71 Par exemple l’interdiction du mariage entre cousins. 
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Face au déséquilibre du nombre d’hommes et de femmes en âge de procréer, et à un mariage 

instable, chaque société adopte un ensemble de règles pour équilibrer le marché matrimonial. 

La tradition arabo-musulmane a recours à la polygamie et à la répudiation. La polygamie, dont 

on ne retrouve pas de traces dans les pays arabes avant l’islamisation de la région, est autorisée 

par l’Islam, mais n’a jamais été une pratique populaire chez les populations arabes, 

contrairement à celle d’Afrique de l’Ouest (Courbage et Todd, 2007a ; Fargues, 2000). Le 

mariage polygamique sous-entend une situation financière et matérielle importante. La 

polygamie garantit un mariage à chaque femme en respectant l’inégalité d’âge entre conjoints, 

mais reste un phénomène assez marginal chez les Arabes. Il disparaît au fur et à mesure du XXe 

siècle. 

Par contre, le divorce est un véritable mécanisme de régulation. La procédure est assez 

simplifiée. L’homme n’a besoin d’aucune justification pour divorcer de son épouse, mais aucun 

déshonneur n’est jeté sur la femme répudiée ou sa famille. Philippe Fargues estime qu’un 

mariage sur deux est rompu par un divorce dans les sociétés arabes traditionnelles, 

majoritairement à cause d’une infécondité. « Faut-il voir dans la recherche de la fécondité l’une 

des vocations ancestrales de la facilité de la répudiation que l’on observe dans les sociétés 

arabo-musulmanes ? […] Nombreuses sont les femmes qui sentent peser la menace d’une 

répudiation tant qu’elles n’auront pas donné un enfant comme gage de leur fécondité, et surtout 

un garçon comme garantie du lignage » (Fargues, 2000, p. 128). Là où le divorce représente en 

Europe une contestation de la famille traditionnelle, il constitue le fondement des traditions des 

sociétés arabes (Fargues, 1986). 

La famille arabe possède ses propres normes qui ne cessent de s’adapter. La théorie du « choc 

de civilisations » fait l’hypothèse d’une « civilisation islamique » immuable et immobile. Or 

nous montrons maintenant à quel point la famille et le mariage « arabe » sont en pleine mutation 

depuis quelques décennies. 

 

b. Les mutations du mariage arabe : une convergence des deux rives 

Le monde arabe subit de profondes mutations de son mariage. Ces transformations sont très 

rapides. Ils modifient la représentation et la pratique du mariage (Drieskens, 2013). Les 

principaux changements sont l’augmentation de l’âge moyen au premier mariage et la montée 

du célibat, dont le célibat définitif. 

Le mariage reste la norme dominante dans les pays du sud et de l’est méditerranéen. Toutefois, 

cette norme se modifie rapidement. Le mariage précoce est en grand déclin, sauf en Égypte où 
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il reste encore majoritaire. En effet, dans tous les pays du sud et de l’est méditerranéen, la 

proportion des femmes mariées entre 15-19 ans se réduit fortement. Elle devient 

systématiquement inférieure à 15%, voire résiduelle en Algérie, Tunisie, Liban, Libye, où la 

proportion est inférieure à 5%, alors qu’elle pouvait dépasser les 30% pour certains pays 

d’Afrique du nord dans les années 1970 (cf. tableau 4). Si nous analysons la tendance pour les 

femmes âgées de 20-24 ans, les évolutions sont similaires (cf. tableau 5). 
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Tableau 4 : Proportion des femmes âgées entre 15 et 19 ans qui sont mariées (ou ayant déjà été mariées) des pays méditerranéens 

Auteur : Yoann Doignon (2016) 

  

Pays Année précise Valeur Année précise Valeur Année précise Valeur Année précise Valeur Année précise Valeur Année précise Valeur

Albanie 1989 8,34 2000 6,8 2005 5,3 2011 7,24

Algérie 1977 23,6 1987 9,61 1992 3,5 2008 2,69

Bosnie-Herzégovine 2000 6,3 2006 7,1 2011 0,7

Bulgarie 1975 17,81 1985 16,49 2001 10,01 2014 1,24

Croatie 1991 5,23 2001 2,39 2011 2

Chypre 1973 3,84 1992 7,51 2001 2,8 2011 3,22

Egypte 1976 21,8 1988 15,5 1995 14,4 2005 12,3 2014 14,8

France 1970 6,28 1980 4,62 1990 0,58 2000 0,27 2012 0,26

Grèce 1981 13,85 1991 5,53 2001 3,6 2011 1,88

Israël 1972 8,67 1980 7,54 1990 4,9 2000 4,14 2012 2,85

Italie 1971 6,37 1981 4,61 1991 3,1 2000 0,86 2014 0,27

Jordanie 1976 19,5 1990 10,6 1997 8,2 2007 5,7 2012 6,2

Liban 1997 5,6 2004 2,5

Libye 1973 39,63 1984 9,14 1995 0,9 2006 2,5

Malte 1985 3,08 2011 0,48

Monténégro 2003 4,73 2013 2,4

Maroc 1971 33,85 1982 18,51 1995 10,5 2003 11,1 2010 11,3

Portugal 1970 5,32 1981 8,93 1991 5,68 2001 4,62 2011 0,66

Serbie 2002 5,24 2014 3,5

Slovénie 1991 2,13 2001 0,27 2014 0,3

Espagne 1970 3,1 1981 5,63 1991 2,41 2001 1,18 2011 3,99

Palestine 1967 17,25 1996 24,1 2004 13,5 2010 6,5

Syrie 1970 27,7 1981 24,88 2006 9,9

Macédoine 1994 9,15 2005 2,2 2011 4,3

Tunisie 1975 10,55 1980 6,69 1994 2,61 2004 2,1 2011 1,3

Turquie 1975 21,98 1985 15,81 1998 14,4 2008 9,8 2013 6,66

Source : United Nations, Department of Economic and Social Affairs, Population Division (2015). World Marriage Data 2015 (POP/DB/Marr/Rev2015).

Années 1960 Années 1970 Années 1980 Années 1990 Années 2000 Années 2010

Proportion des femmes (15-19 ans) mariées ou ayant déjà été mariées
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Tableau 5 : Proportion des femmes âgées entre 20 et 24 ans qui sont mariées (ou ayant déjà été mariées) des pays méditerranéens 

Auteur : Yoann Doignon (2016) 

Pays Année précise Valeur Année précise Valeur Année précise Valeur Année précise Valeur Année précise Valeur Année précise Valeur

Albanie 1989 52,23 2000 39,8 2005 35,9 2011 37,45

Algérie 1977 69 1987 47,9 1992 29,67 2008 22,13

Bosnie-Herzégovine 2000 46,4 2006 38,4 2011 24,3

Bulgarie 1975 71,97 1985 71,58 1992 62,44 2001 41,92 2014 10,22

Croatie 1991 44,08 2001 25,76 2011 19,98

Chypre 1973 39,43 1992 50,76 2001 29,84 2011 25,12

Egypte 1976 61,09 1988 59,7 1995 58,1 2005 51,7 2014 61,6

France 1970 53,93 1980 48,6 1990 20,23 2000 8,83 2012 6,06

Grèce 1981 52,89 1991 36,33 2001 21,13 2011 14,47

Israël 1972 54,33 1980 54,11 1990 43,69 2000 33,95 2012 28,25

Italie 1971 43,47 1981 41,2 1991 22,76 2000 12,81 2014 6,56

Jordanie 1976 64,2 1990 45,2 1997 38,9 2007 36,7 2012 33,7

Liban 1997 25,6 2004 18,1

Libye 1973 88,02 1984 49,91 1995 12,29 2006 15,2

Malte 1985 33,21 2011 10,29

Monténégro 2003 29,58 2013 22,6

Maroc 1971 81,7 1982 59,55 1995 39,8 2003 38,3 2010 41

Portugal 1970 39,33 1981 52,83 1991 38,65 2001 28,84 2011 9,48

Serbie 2002 29,92 2014 19,7

Slovénie 1991 33,94 2001 8,27 2014 5,64

Espagne 1970 31,69 1981 40,77 1991 22,39 2001 8,97 2011 16,78

Palestine 1967 60,7 1996 64 2004 60,1 2010 43,8

Syrie 1970 70,2 1981 64,51 2006 37

Macédoine 1994 51,28 2005 9,6 2011 32,4

Tunisie 1975 54,52 1980 46,82 1994 27,72 2004 16,4 2011 14,4

Turquie 1975 74,21 1985 66,3 1998 58,1 2008 45,5 2013 41,38

Source : United Nations, Department of Economic and Social Affairs, Population Division (2015). World Marriage Data 2015 (POP/DB/Marr/Rev2015).

Proportion des femmes (20-24 ans) mariées ou ayant déjà été mariées

Années 1960 Années 1970 Années 1980 Années 1990 Années 2000 Années 2010
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Dans les années 1970, ce recul du mariage précoce provoque l’augmentation de l’âge moyen 

au premier mariage des femmes, avec parfois des trajectoires impressionnantes (cf. tableau 6). 

Le Maroc voit une augmentation de 19,1 ans à 26,4 ans en à peine 30 ans (1971-2004), et la 

Tunisie de 24,3 ans à 28,7 ans en 20 ans (1984-2004) ! En 1998, il est de 29,1 ans en Libye 

(Fargues, 2000). D’autres pays connaissent des augmentations plus modestes, mais l’ensemble 

des pays du sud et de l’est méditerranéen voient l’âge moyen au premier mariage des femmes 

augmenter. Ces évolutions marquent progressivement la fin du mariage précoce qui constitue 

pourtant une caractéristique fondamentale du mariage arabe. En Algérie, par exemple, le 

mariage précoce a disparu, avec un âge moyen au premier mariage qui passe de 18,4 ans à 29,5 

ans entre 1966 et 2002 (Courbage, 1995c). Dans les pays arabes, la première raison du recul du 

mariage précoce est la prolongation des études (Fargues, 2003b). Ainsi, les mariages où l’un 

des deux conjoints n’est pas instruit a diminué drastiquement (Rashad, Osman et Roudi-Fahimi, 

2005). Il n’est plus rare d’observer un niveau d’éducation similaire pour les deux époux. En 

Jordanie, en Égypte, au Liban et en Palestine, le nombre de mariages traditionnels où le mari 

est plus instruit que sa femme représente moins de la moitié des cas. On dénombre même 

quasiment un tiers de mariages avec des femmes plus instruites que leur mari. Toutefois, le 

recul de l’âge au mariage peut s’expliquer également par l’augmentation du coût d’un mariage 

(Rashad, Osman et Roudi-Fahimi, 2005). Actuellement, les jeunes sont certainement la 

première génération qui ne prévoit pas de s’élever économiquement et socialement par rapport 

à leurs parents. Malgré une plus grande instruction, la situation économique est difficile pour 

les jeunes, avec un chômage important. Le coût très élevé des mariages, tout comme le fait de 

ne pouvoir accéder au logement, empêche de nombreux jeunes hommes de pouvoir se marier. 
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Tableau 6 : Évolution de l’âge moyen au premier mariage des femmes des pays méditerranéens 

Auteur : Yoann Doignon (2016) 

Pays Année précise Valeur Année précise Valeur Année précise Valeur Année précise Valeur Année précise Valeur Année précise Valeur

Albanie 1989 22,9 2000 24,3 2005 24,6 2011 25,1

Algérie 1977 21 1987 23,7 1992 25,9 2008 29,1

Bosnie-Herzégovine 2000 23,9 2006 24,5 2011 25,7

Bulgarie 1975 20,8 1985 21,1 1992 0 2001 24,2 2014 31,7

Croatie 1991 23,8 2001 26,2 2011 27,4

Chypre 1973 24,2 1992 23,1 2001 25,2 2011 26,4

Egypte 1976 21,4 1988 22,1 1995 22,3 2005 23 2014 22,1

France 1970 22,3 1980 23 1990 27,7 2000 30,2 2012 32

Grèce 1981 22,5 1991 24,5 2001 26,9 2011 29,2

Israël 1972 22,8 1980 23,3 1990 24 2000 25 2012 26,2

Italie 1971 22,6 1981 23,2 1991 26,1 2000 28,6 2014 31,3

Jordanie 1976 21,5 1990 24,1 1997 25,4 2007 25,8 2012 25

Liban 1997 27,9 2004 27,8

Libye 1973 18,7 1984 23 1995 29,2 2006 31,2

Malte 1985 22,2 2011 29

Monténégro 2003 26,2 2013 26,3

Maroc 1971 19,1 1982 22,2 1995 26,3 2003 26,4 2010 26,3

Portugal 1970 23,2 1981 22,1 1991 23,9 2001 25,6 2011 30,1

Serbie 2002 25,9 2014 26,5

Slovénie 1991 24,8 2001 29,8 2014 33,9

Espagne 1970 23,7 1981 23,1 1991 26 2001 29,3 2011 27,7

Palestine 1967 21,9 1996 21,6 2004 22,4 2010 23,5

Syrie 1970 20,7 1981 21,5 2006 25,4

Macédoine 1994 22,9 2005 28 2011 25,5

Tunisie 1975 22,6 1980 23,5 1994 26,6 2004 28,7 2011 28,5

Turquie 1975 20,1 1985 21,5 1998 22,2 2008 24,2 2013 24,2

Source : United Nations, Department of Economic and Social Affairs, Population Division (2015). World Marriage Data 2015 (POP/DB/Marr/Rev2015).

Age moyen au premier mariage (femmes)

Années 1960 Années 1970 Années 1980 Années 1990 Années 2000 Années 2010
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En outre la remise en cause profonde du mariage précoce, un autre phénomène émerge : le 

célibat féminin définitif, c’est-à-dire la mesure des femmes qui ne se marient pas. Hoda Rashad 

et al. (2005) proposent d’utiliser la proportion de femmes de 35-39 ans qui ne se sont jamais 

mariées comme un indicateur du célibat féminin définitif. En effet, la probabilité de se marier 

après 40 ans pour une femme est très faible. En Égypte et en Turquie, le mariage universel est 

toujours d’actualité puisque moins de 5% des femmes de 35-39 ans ne se sont jamais mariées 

(cf. tableau 7). Pour les autres pays du sud et de l’est méditerranéen, la situation est moins claire 

puisque cette proportion augmente récemment dans la plupart des pays. Dans les années 2000, 

elle atteint 17% en Algérie, 12% en Israël et en Syrie, 15% en Jordanie et en Tunisie, 23% au 

Liban, et 31% en Libye ! La Palestine semble avoir un modèle unique de mariage : précoce, 

mais pas universel (Rashad, Osman et Roudi-Fahimi, 2005). Parfois, le célibat féminin définitif 

des pays du sud et de l’est méditerranéen dépasse celui de certains pays de la rive nord72. 

L’émergence de ce phénomène a été assez fulgurante sur la rive sud et est, puisqu’il y a encore 

30-40 ans, la proportion ne dépassait jamais 5%73. 

 

                                                 
72 Dans les années 2000, cette proportion est d’environ 10% pour la Grèce, le Portugal et la Serbie, inférieure à 

5% pour la Bosnie-Herzégovine et la Macédoine et de 8% pour l’Albanie. Les proportions de célibat féminin 

définitif sont détenues par la France (37%), la Slovénie (25%) et l’Italie (28%). 

73 À l’exception du Liban, où la proportion de célibat féminin définitif est de 10% en 1970. 
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Tableau 7 : Évolution du célibat définitif des pays méditerranéens 

Auteur : Yoann Doignon (2016) 

Pays Année précise Valeur Année précise Valeur Année précise Valeur Année précise Valeur Année précise Valeur Année précise Valeur

Albanie 1989 3,23 2000 3,3 2005 5,6 2011 7,34

Algérie 1977 1,8 1987 4,3 1992 6,4 2008 23,15

Bosnie-Herzégovine 2000 6,5 2006 7,6 2011 3,5

Bulgarie 1975 2,4 1985 2,99 1992 4,76 2001 6,16 2014 32,44

Croatie 1991 7,28 2001 10,48 2011 14,54

Chypre 1973 7,83 1992 7,89 2001 8,25 2011 10,85

Egypte 1976 4,74 1988 2,2 1995 2,7 2005 3,6 2014 3,1

France 1970 8,88 1980 7,79 1990 12,15 2000 25,44 2012 39,35

Grèce 1981 7,74 1991 7,38 2001 10,86 2011 17,33

Israël 1972 3,77 1980 6,2 1990 7,15 2000 9,2 2012 13,4

Italie 1971 12,75 1981 9,21 1991 11,16 2000 16,26 2014 30,92

Jordanie 1976 2,7 1990 5,4 1997 10,1 2007 14,6 2012 13,7

Liban 1997 21,2 2004 26

Libye 1973 0,63 1984 1,65 1995 10,5 2006 31,6

Malte 1985 15,24 2011 12,93

Monténégro 2003 14,51 2013 10,9

Maroc 1971 1,8 1982 2,06 1995 11,6 2003 16,4 2010 22,9

Portugal 1970 12,52 1981 8,6 1991 7,89 2001 10,46 2011 23,84

Serbie 2002 10,02 2014 9,9

Slovénie 1991 10,86 2001 23,05 2014 46,66

Espagne 1970 11,55 1981 9,81 1991 11,15 2001 18,03 2011 16,86

Palestine 1967 4,59 1996 12,2 2004 13,6 2010 10,7

Syrie 1970 3,71 1981 5,04 2006 11,4

Macédoine 1994 3,98 2005 4,8 2011 6

Tunisie 1975 2,44 1980 2,51 1994 8,93 2004 15,5 2011 17,1

Turquie 1975 3,09 1985 2,51 1998 2,5 2008 4,3 2013 8,53

Source : United Nations, Department of Economic and Social Affairs, Population Division (2015). World Marriage Data 2015 (POP/DB/Marr/Rev2015).

Célibat féminin définitif : proportion des femmes qui ne se sont jamais mariées (35-39 ans) 

Années 1960 Années 1970 Années 1980 Années 1990 Années 2000 Années 2010
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Ces évolutions contemporaines du mariage des pays du sud et de l’est méditerranéen indiquent 

un formidable mouvement de convergence entre la rive nord et la rive sud et est de la 

Méditerranée. Dans les années 1970, les modèles de mariages sont sensiblement différents entre 

les deux rives, alors qu’à l’heure actuelle, les disparités se sont considérablement réduites74. Il 

n’existe plus de modèle de mariage spécifique à chaque rive : l’âge moyen au premier mariage 

des femmes et le célibat définitif ne sont plus des indicateurs discriminants. Pour ces deux 

indicateurs, certains pays du sud et de l’est méditerranéen ont des valeurs plus élevées que 

certains pays de la rive nord. L’Algérie présente par exemple plus de célibat féminin définitif 

en 2008 que l’Espagne ou la Grèce en 2011. Sur le long terme, tous les pays méditerranéens 

voient ces deux indicateurs augmenter, mais pas au même rythme, pas à la même intensité et 

avec un calendrier différent. Cependant, il est difficile de prévoir les évolutions futures de ces 

tendances liées au mariage. La tendance globale est à la hausse, mais certains pays ont des 

augmentations très timides, comme l’Égypte, la Macédoine ou l’Albanie par exemple. À l’heure 

actuelle, l’amplitude de l’âge moyen au premier mariage des femmes et du célibat féminin 

définitif est vraiment forte : on observe à la fois des valeurs très fortes et des valeurs très faibles. 

Les valeurs fortes ou faibles se retrouvent dans des pays des deux rives. Il n’existe plus de 

schéma spécifique à la rive sud et est ou à la rive nord. Doit-on s’attendre à ce que les pays avec 

des valeurs faibles rattrapent tôt ou tard ceux avec des valeurs élevées ? Cela sous-entendrait 

une convergence globale vers une norme commune vis-à-vis du mariage. Au contraire, nous 

pourrions penser que malgré une convergence des pays du sud et de l’est méditerranéen, une 

hétérogénéité de normes nuptiales persistera, avec des populations où l’on se marie plus jeune, 

et d’autres où on se marie plus vieux. Au vu de ces éléments, il est présomptueux de conclure 

à une convergence globale des pays méditerranéens vers de mêmes normes de mariage. Par 

contre, nous affirmons que ces modèles ne sont en aucun cas immuables pour les pays du sud 

et de l’est méditerranéen, puisque certains d’entre eux convergent vers les pays de la rive nord, 

voire les dépassent ! Cette convergence est particulièrement rapide (20-30 ans) chez les pays 

du sud et de l’est méditerranéen, ce qui pose de nombreux questionnements quant à la capacité 

d’adaptation de la société vis-à-vis de ces situations inédites. De plus, le mariage précoce et 

universel constitue un pilier garantissant la stabilité et la continuité de la société arabe 

traditionnelle. L’ébranlement trop rapide de cette institution engendre de profonds enjeux 

sociaux. 

                                                 
74 Même si elle est en diminution, la consanguinité des familles arabes reste plus forte que celle des familles de la 

rive nord (Rashad, Osman et Roudi-Fahimi, 2005). 
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c. Une remise en cause trop rapide de l’ordre patriarcal ? 

L’augmentation de l’âge moyen au premier mariage implique de nombreux enjeux pour les 

sociétés arabes. Pour les jeunes générations, le couple préexiste souvent au mariage. 

L’intervalle entre l’adolescence et le mariage s’allonge, tout comme la durée des fiançailles, 

obligeant les sociétés à imaginer de nouvelles pratiques pour que les individus puissent 

s’exprimer et vivre leur sexualité avant le mariage (Drieskens, 2013). Hoda Rashad et al. (2005) 

observent par exemple une augmentation des mariages de droit commun (urfi) chez les jeunes 

adultes urbains, qui permettent notamment de contourner les difficultés d’un mariage 

traditionnel et d’avoir des relations sexuelles légitimes. Néanmoins, ces mariages sont bien 

souvent dissimulés à la famille ; situation problématique pour les femmes qui ne peuvent 

généralement pas négocier les termes du mariage, traditionnellement fait par les familles. La 

paternité peut être contestée devant la justice et il n’est pas rare de voir les hommes nier ces 

mariages. L’épouse se retrouve alors dans un vide juridique et socialement stigmatisée. De plus, 

les nouvelles générations se dirigent vers une égalité plus grande quant à l’âge au mariage, avec 

un écart réduit de l’âge entre époux (Fargues, 2000). Ainsi, une nouvelle catégorie émerge dans 

la population : les jeunes femmes célibataires. Une large redéfinition des rôles de la femme est 

en cours, puisque cette nouvelle catégorie n’a pas vraiment trouvé de place dans la société 

patriarcale. En effet, la femme est principalement définie par son rôle de mère et d’épouse. 

Avec la hausse de l’instruction féminine, certaines femmes peuvent échapper au rôle 

traditionnel qu’attend d’elle la société patriarcale (Rashad, Osman et Roudi-Fahimi, 2005). Or 

pour l’instant, ces femmes célibataires sont perçues comme ayant fait le choix de rester 

célibataires ou comme des femmes incapables de trouver un mari. 

Traditionnellement, le mariage reste en dehors des politiques gouvernementales arabes. 

Toutefois, le mariage est en pleine mutation. Dorénavant, le droit civil devra s’adapter aux 

individus aux moyens limités qui souhaitent se marier ou aux femmes désirant reporter leur 

mariage ou rester célibataire (Rashad, Osman et Roudi-Fahimi, 2005). Bien souvent, les 

hommes sont les seuls bénéficiaires des transferts et avantages de l’État par la loi. Les politiques 

publiques relèguent la femme à un rôle mineur. Ces dernières années, une évolution du droit et 

statut des femmes est en cours dans de nombreux pays du sud et de l’est méditerranéen, 

notamment sur les mesures discriminatoires entre les sexes75. 

 

                                                 
75 Voir H. Rashad et al. (2005) pour plus de détails à ce sujet sur le Maroc, l’Égypte et la Jordanie. 
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Au-delà de ces conséquences « pratiques », l’augmentation de l’âge moyen au premier mariage 

et la montée du célibat ébranlent sérieusement les deux piliers de la famille arabe traditionnelle 

(la précocité et l’universalité du mariage). De fait, l’affaiblissement de l’institution du mariage 

engendre de graves répercussions sociales, d’autant plus aiguës qu’il a été très rapide. Dans les 

années 1990, la révélation de ces deux phénomènes provoque de grandes inquiétudes et un 

débat populaire intense dans les sociétés arabes contemporaines, qui les désignent comme un 

problème social central (De Bel-Air, 2013 ; Drieskens, 2013). Le célibat devient la principale 

cible de l’action et opinion publique, notamment des islamistes, car jugé responsable du 

dysfonctionnement social. En effet, le mariage universel est le fondement de la reproduction et 

la stabilité de la famille, unité de base de la société arabe. Le célibat semble donc en mesure de 

bouleverser l’équilibre de la société (Ouadah-Bedidi, 2005).  

Tout comme la hausse de l’instruction, une dimension générationnelle est à prendre en compte. 

Les nouvelles générations ont des parents issus du mariage précoce et universel. Le fait de 

reculer le mariage ou de ne pas se marier peut représenter un refus de ces jeunes de reproduire 

les structures familiales traditionnelles de leurs parents. L’éducation par exemple, a 

généralement une influence sur l’endogamie familiale. Celle-ci diminue avec l’augmentation 

du niveau d’instruction (Courbage et Todd, 2007a ; Rashad, Osman et Roudi-Fahimi, 2005). 

L’endogamie implique la fermeture des groupes sociaux. Le choix du conjoint en dehors du 

cercle familial favorise l’émergence du citoyen plutôt que d’un individu membre d’un clan 

familial (Courbage, 2015c). Le développement de l’exogamie est combiné à l’augmentation de 

l’âge moyen au mariage. La diminution de l’endogamie familiale peut révéler une réaction face 

aux contraintes sociales sur le choix du conjoint, mais également un refus des normes imposées 

par la société sur la vie de couple ou de parents. Autrement dit, le célibat et le recul temporel 

du mariage semblent constituer une remise en cause générale de la tradition et autorité 

patriarcale. Pour F. De Bel-Air (2013), le célibat serait un « moyen non conventionnel 

d’expression politique » et symbolise la « fracture sociale, l’effondrement des valeurs 

musulmanes d’équité et de protection de l’individu ». La rapidité de ces transformations dans 

les sociétés arabes provoque un « choc de la modernisation », qui finira certainement par venir 

à bout de la famille arabe traditionnelle selon Y. Courbage et E. Todd (2007a). 
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 De l’école au travail : un chemin entravé pour les femmes ? 

L’émancipation des femmes est conditionnée en partie par l’instruction, mais également par le 

contexte social (Fargues, 1990). « L’action de l’éducation des femmes sur le contrôle des 

naissances est modulée par le statut que la famille et la société leur offrent à la sortie de l’école, 

notamment par l’arbitrage entre mariage et exercice d’une activité économique » (Fargues, 

1995b, p. 6). Le taux d’activité des femmes est un bon indicateur du statut de la femme, et de 

l’incompatibilité entre la présence au foyer familial et une vie extérieure par l’occupation d’un 

emploi. 

Le niveau d’instruction des femmes s’améliore sensiblement depuis quelques décennies. Elles 

sont plus nombreuses qu’avant à pratiquer un métier. Une ambition professionnelle peut naître 

chez certaines femmes, qui accéderaient à un pouvoir économique par le travail. F. De Bel-Air 

(2013) note l’émergence d’une « nouvelle « classe » sociale : les célibataires dotés d’une 

puissance économique et déconnectés des valeurs de leurs parents : assurer la reproduction 

sociale et assumer le poids des responsabilités familiales ». Le changement social s’effectuerait 

alors de façon différente pour cette nouvelle classe sociale, et pour les populations 

économiquement démunies. La première écarterait le mariage par réaction aux valeurs 

traditionnelles, par ambition professionnelle ou par hédonisme, contrairement aux secondes 

dont le retard du mariage et le célibat serait forcé par des revenus moyens ou bas. F. De Bel-

Air (2013) y voit une fracture forte des sociétés arabes contemporaines. Toutefois, même si 

l’accès au marché de l’emploi s’améliore pour les femmes des pays du sud et de l’est 

méditerranéen depuis les années 1970-1980, il reste tout de même assez faible par rapport aux 

autres pays méditerranéens (cf. figure 53). Le taux d’activité des femmes reste une variable 

discriminante entre les deux rives de la Méditerranée : même plus éduquées, les femmes des 

pays du sud et de l’est méditerranéen restent largement exclues du marché du travail, retournant 

certainement au statut traditionnel d’épouse et de mère (Courbage, 2015c).  
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Figure 53 : Taux d'activité des femmes (25-54 ans) des pays méditerranéens (1990-2010) 

Commentaire : Les pays du sud et de l’est méditerranéen sont colorés en rouge ; les pays de la rive nord en bleu. 

Auteur : Yoann Doignon (2016) 

Source : Banque Mondiale 

 

 Religion : sécularisation 

L’Islam est souvent présenté comme un facteur bloquant ou retardant la modernisation, la 

transition démographique, l’autonomie des femmes ou des individus. Philippe Fargues (2003b) 

cite deux contre-exemples : l’Iran et l’Algérie. La première a expérimenté une des baisses de la 

fécondité les plus rapides de l’histoire, mais avec un clergé très intégriste. L’Algérie, quant à 

elle, voit sa fécondité diminuer quand l’islamisme est au plus fort dans sa population. La 

modernité n’est donc pas réservée au seul monde occidental, mais également aux pays 

musulmans (Hussein, 1989). Considérer un Islam monolithique revient à oublier l’extrême 

pluralité de cette religion dans le monde, mais également les nombreuses constructions sociales 

en découlant (Tozy, 2001 ; Vatin, 2008). Y. Courbage et E. Todd s’insurgent contre le prétendu 

« blocage mental et culturel qui affecterait […] le monde musulman » (Courbage et Todd, 
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2007a, p. 5). À travers de nombreux exemples, ils montrent que l’Islam n’est en aucun cas un 

facteur explicatif de la démographie, et encore moins une « religion réfractaire à la modernité » 

(Courbage et Todd, 2007a, p. 5). Ils rejettent définitivement « l’unanimisme musulman, l’islam 

immuable, l’essence musulmane […], la notion de spécificité musulmane » (Courbage et Todd, 

2007a, p. 157). 

Ainsi, contrairement à ce qu’affirme Samuel Huntington, l’Islam et la démocratie ne sont pas 

contradictoires (Otayek, 2000). La Sharia, le Coran et la Sunna ne constituent pas toujours les 

seules sources de l’organisation et du fonctionnement politiques des sociétés musulmanes, et 

ne sont pas appliqués partout de la même façon (Vatin, 2008). Les sociétés musulmanes 

malaisienne et indonésienne, par exemple, assouplissent largement le droit de succession 

coranique (Courbage et Todd, 2007a). Les accommodements entre le politique et le religieux 

dans les pays musulmans sont larges et nuancés. L’Islam peut être considéré simplement 

comme la culture d’appartenance globale ; comme le fondement idéologique et juridique (Iran, 

pays du Golfe) ; ou encore comme un environnement laissant les gouvernements assez libres 

de gérer l’espace public, comme cela est le cas en Libye, où Kadhafi entame un processus de 

sécularisation de l’État, mais surtout une dissociation du pouvoir politique et du pouvoir 

religieux (Djaziri, 2009). En Tunisie, par exemple, le politique s’autonomise et finit par 

instrumentaliser le religieux (Vatin, 2008). 

A. Kazancigil (2008) pense que les sociétés musulmanes peuvent raisonnablement sortir de la 

religion, avec une sécularisation de l’État et de la société qui ne ressemblera peut-être pas à 

celle du monde occidental. Pour ce chercheur, un espace public avec des signes de religiosités 

n’est pas incompatible avec une sécularisation. La Turquie est un pays de la rive sud et est dont 

la tendance de sécularisation est parmi les plus anciennes (Prévélakis, 2008 ; Vaner, 2008). 

Pourtant, cela ne signifie pas pour autant une érosion ou un refoulement du religieux hors de 

l’espace public. Mohamed Tozy (2001) relève également une autre évolution paradoxale. Le 

champ politique est investi par la religion, et la religiosité gagne en ferveur. Toutefois, cette 

dernière devient circonscrite dans un espace et un temps bien défini. Il s’effectue une sérieuse 

dissociation du temps social et religieux, de l’espace sacré et profane. Il s’agit d’un 

« cheminement implacable et discret de la sécularisation » (Tozy, 2001). Il n’y aurait pas de 

contradiction à observer une résurgence très forte des pratiques religieuses et un processus sous-

jacent de sécularisation de la société (Courbage et Todd, 2007a). 
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 Quelle convergence des modèles et des normes ? 

Globalement, nous avons montré qu’il n’existe pas de « civilisation islamique » immuable 

distincte des autres « civilisations » du monde et caractérisée par une démographique 

particulière. Au contraire, les pays du sud et de l’est méditerranéen sont l’objet de nombreuses 

révolutions latentes à la transition démographique. Les modèles et les normes des pays du sud 

et de l’est méditerranéen convergent vers les pays de la rive nord. La famille nucléaire remplace 

la famille étendue grâce à un changement d’attitude vis-à-vis de la procréation. La reproduction 

devient un choix rationnel pour les individus, qui utilisent plus largement la contraception pour 

limiter volontairement leur descendance. Avec la fin du « mariage arabe » précoce et universel, 

les modèles familiaux se transforment radicalement. Les femmes reportent leur mariage, voire 

ne se marient pas du tout pour certaines. Ces tendances indiquent une remise en cause et/ou un 

refus de la famille patriarcale et traditionnelle. En effet, avec un ISF aux alentours de 2 enfants 

par femme, les familles de certains pays du sud et de l’est méditerranéen acceptent de ne pas 

avoir de descendance masculine, ce qui va totalement à l’encontre de l’idéologie patriarcale et 

traditionnelle (Courbage, 2015c). Les pays du sud et de l’est méditerranéen partagent 

dorénavant avec les pays de la rive nord un mariage plutôt tardif qui n’est plus universel et une 

complexification des modèles familiaux, avec notamment une part croissante des femmes chefs 

de famille. De plus, les pays du sud et de l’est méditerranéen ont fait de grandes avancées pour 

l’accès universel à l’éducation, notamment pour les femmes. Cette progression de l’instruction 

entraîne une inversion des hiérarchies traditionnelles dans la famille (mari-femme ; parent-

enfant ; frère-sœur). Cette contestation de l’autorité familiale se propage à l’autorité des 

institutions traditionnelles (religion, État). Les couples s’émancipent progressivement des 

verrous traditionnels qui limitent leur autonomie, intensifiant l’individualisme de certaines 

catégories de la population qui commencent à développer des modes de vie consuméristes (De 

Bel-Air, 2013). Une sécularisation s’effectue dans les pays du sud et de l’est méditerranéen, 

avec des modalités différentes de celle des pays européens, par exemple une religiosité plus 

importante dans l’espace public. Pour terminer, les printemps arabes sont l’illustration d’un 

processus de démocratisation. Toutes ces évolutions et mutations prouvent que les pays du sud 

et de l’est méditerranéen ne sont en aucun cas immobiles et immuables quant à leurs normes et 

leurs modèles, qui au contraire se rapprochent de ceux des pays de la rive nord. La singularité 

des pays du sud et de l’est méditerranéen est la rapidité à laquelle un certain nombre de ses 

normes et modèles convergent vers celles des pays de la rive nord. En une génération, les pays 
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arabes passent d’une société globalement analphabète à une société où ce phénomène devient 

négligeable (Courbage, 2015c). 

 

La transition démographique en Méditerranée implique une convergence de la fécondité, de la 

mortalité et du vieillissement démographique, avec une convergence sous-jacente des modèles 

et des normes. En revanche, au-delà des modèles et des normes, nous assistons à une 

convergence de certaines valeurs. En effet, les évolutions des pays du sud et de l’est 

méditerranéen mettent en évidence des valeurs telles que le refus et le rejet de l’autorité, des 

hiérarchies et des institutions sociales traditionnelles (Eglise, famille, Etat), l’émancipation 

individuelle, la demande de démocratisation, l’autonomie, la sécularisation ou l’individualisme. 

Autrement dit, ces valeurs rejoignent un certain nombre de valeurs post-modernes 

caractéristiques de la seconde transition démographique, fait remarquable étant donné que la 

transition démographique s’est amorcée assez tard dans les pays du sud et de l’est 

méditerranéen. Cela pourrait-il indiquer qu’en moins de 50 ans, des pays arabes auraient vécu 

la première et la seconde transition démographique simultanément ou successivement dans un 

temps très court ? En tout cas, le processus est toujours en cours puisque ces valeurs post-

modernes se retrouvent principalement dans les jeunes générations, voire les plus instruites de 

ces dernières. Cette partie instruite de la jeunesse pourrait-elle être la seule pour l’instant à faire 

l’objet de la seconde transition démographique ? Ce potentiel télescopage entre les deux 

transitions démographiques expliquerait d’autant plus la violence des mutations sociales à 

l’œuvre. 

Pour nuancer le propos, notons que tous les aspects de la seconde transition démographique ne 

sont pas présents. Théoriquement, les divorces devraient augmenter. Or la tendance des pays 

du sud et de l’est méditerranéen est à la baisse (Fargues, 2000). Les relations sexuelles en 

dehors du cadre du mariage restent largement proscrites et socialement taboues par exemple. 

Ce contrôle social limite les naissances hors mariage, une des caractéristiques de la seconde 

transition démographique. Dans les pays arabes, une naissance hors mariage jette généralement 

la honte sur la famille de la mère. Dans le sud de l’Égypte, cela peut conduire par exemple à la 

mort de la mère, de l’enfant et du père de l’enfant (Direction des recherches, Commission de 

l’immigration et du statut de réfugié du Canada, 2007). Étant donné le tabou entourant 
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l’avortement76, des mères préfèrent parfois abandonner leur enfant illégitime77. Les naissances 

hors mariage sont enregistrées dans certains pays du sud et de l’est méditerranéen78, mais 

souffrent certainement d’un sous-enregistrement. Il est donc difficile de connaître la réalité de 

ce phénomène. Néanmoins, dans les pays où cette statistique est disponible, essentiellement des 

pays de la rive nord, nous ne constatons pas réellement une convergence de la part des 

naissances vivantes hors mariage (cf. figure 54). En effet, si certains pays se caractérisent par 

une proportion supérieure à 50% (France, Portugal, Bulgarie), d’autres pays de la rive nord ont 

une proportion inférieure à 20%. L’hétérogénéité et la divergence l’emportent sur la 

convergence. Toutefois, une tendance à la hausse est observable dans quasiment tous les pays. 

                                                 
76 En Égypte, par exemple, il n’existe pas de statistiques sur l’avortement. 

77 L’UNICEF dénombre par exemple 10 000 enfants des rues au Caire et à Alexandrie (Correspondant de MEE 

en Égypte, 2015). En Tunisie, 5783 enfants abandonnés sont enregistrés en 2013 (6000 en 2012), ce qui représente 

quasiment 3% des naissances annuelles (D.I., 2014). 

78 Au Maroc, 27 200 naissances hors mariages sont enregistrées chaque année entre 2003 et 2009 (Vallet, 2013). 

En Algérie, le nombre s’élève à 3000 naissances par an entre 2000 et 2005 selon le ministère de la Solidarité, mais 

de 7000 selon une étude indépendante (D.S., 2007). Ces naissances hors mariage représentent alors 1-2% des 

naissances totales pour l’Algérie. 
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Figure 54 : Part des naissances vivantes hors mariage dans certains pays méditerranéens (1960-2015) 

Auteur : Yoann Doignon (2016) 

Source : Eurostat 

 

Le contrôle de la fécondité, et toutes les mutations associées, constituent un « bouleversement 

des équilibres traditionnels […] qui irradie les rapports d’autorité, les structures familiales, les 

références idéologiques, le système politique … […] [et] ne peut s’expliquer sans l’hypothèse 

d’une révolution des mentalités » (Courbage et Todd, 2007a). Dans ce cas, force est de constater 

que cette révolution des mentalités est en cours dans les pays du sud et de l’est méditerranéen, 

expliquant d’une part la convergence de certaines normes, modèles et même valeurs vers les 

pays de la rive nord ; et d’autre part le rejet des normes traditionnelles et patriarcales. La 

question essentielle est de savoir jusqu’à quel point. S’agira-t-il d’une convergence globale ? 
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Ou d’une convergence plus partielle ? En effet, le fait de converger ne garantit pas forcément 

d’arriver au même état final, mais de se diriger vers une même direction. L’uniformisation issue 

de la convergence peut être totale ou s’arrêter à un stade où des disparités persistent. Pour 

l’instant, la question ne se pose pas vraiment puisque le monde arabe est toujours en pleine 

mutation. Il est évident que dans leur globalité, les pays arabes ne ressemblent pas aux pays 

occidentaux, même si certains peuvent s’en rapprocher plus que d’autres79. 

En considérant une convergence globale, comme le fait David Coleman (2002) pour les pays 

industriels, les modèles, normes et valeurs des pays du sud et de l’est méditerranéen sont 

destinés à devenir les mêmes que les pays de la rive nord. Quand on sait qu’une majorité de la 

population mondiale vit dans un pays dont la fécondité est inférieure au seuil de renouvellement 

(Wilson et Pison, 2004), ou qu’une grande majorité de la population mondiale peut être 

considérée comme démographiquement moderne (Wilson, 2001), aucune raison ne justifie que 

les pays arabes constituent une exception à ce mouvement général. Ainsi, la norme d’enfants 

aux alentours de 3 de la Jordanie, l’Égypte, la Palestine ou la Syrie, convergerait vers une norme 

à 2 enfants. Tout comme la transition démographique, on peut imaginer que la convergence 

des normes, des modèles et des valeurs s’effectuent à des rythmes et des calendriers différents 

selon les populations. Une norme persistante de 3 enfants ou une préférence élevée pour les 

garçons serait simplement le signe d’une convergence plus lente et d’un calendrier différent. 

La convergence pourrait être ralentie par un système patriarcal encore puissant, puisque l’Islam 

n’est pas un facteur explicatif des comportements démographiques (Courbage et Todd, 2007a). 

Les tendances mises en évidence sont alors appelées à se prolonger, comme l’augmentation des 

naissances hors mariage, la multiplication des modèles familiaux, etc. Néanmoins, faire 

l’hypothèse d’une convergence globale des sociétés ne serait-il pas ethnocentrique ? En effet, 

est-il raisonnable d’imaginer un monde totalement homogène et uniforme ? Les sociétés arabes 

deviendraient-elles totalement occidentales ? Le processus de globalisation serait-il si fort qu’il 

viendrait à bout de toutes les différences culturelles ? Plusieurs raisons nous poussent à 

réfuter l’hypothèse d’une convergence globale.  

Tout d’abord, les pays de la rive nord sont loin de constituer un ensemble homogène, que ce 

soit avant ou après la transition démographique. Si les niveaux de fécondité sont faibles dans 

les pays occidentaux, des différences significatives persistent80. De la même façon, les modèles 

                                                 
79 Y. Courbage et E. Todd (2007a) se posent la question d’un « Liban européen » par exemple. 

80 L’ISF peut varier sensiblement : 2 pour la France, 1,86 aux États-Unis, 1,61 au Canada, 1,3 en Espagne, 1,2 en 

Corée du sud. 
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et les normes ne sont pas identiques d’un pays à l’autre. Dans les années 2000, le célibat définitif 

des femmes est de 46% en Slovénie, contre 17% en Espagne ou 3,5% en Bosnie-Herzégovine. 

De telles disparités s’observent également pour l’âge moyen au premier mariage des femmes81. 

De la même façon, le processus de sécularisation de la France, et le lien entre politique et 

religion, ne sont pas strictement les mêmes qu’en Allemagne ou qu’aux États-Unis. Nous 

comprenons bien qu’une convergence des modèles et des normes ne sous-entend pas forcément 

l’homogénéité totale du monde futur (Courbage et Todd, 2007a). Cela signifie simplement une 

réduction des écarts pendant la durée de la convergence. Dans ce cadre conceptuel, une 

multitude de configurations sont possibles puisque chaque modèle ou norme peut se stabiliser 

à un niveau spécifique. La globalisation, et les migrations, uniformisent les comportements, et 

véhiculent une certaine image de la femme et de la famille réduite, mais aussi de 

l’individualisme (Courbage, 1999 ; Nowik et al., 2010). Toutefois, en regard de son histoire et 

de sa culture, chaque société accueille et s’accommode à sa façon des normes diffusées par la 

mondialisation. Les pays arabes, par exemple, présentent une grande diversité de sécularisation 

et de configurations entre le religieux et le politique (Vaner, Heradstveit et Kazancigil, 2008). 

Ainsi, les normes occidentales ne produisent pas les mêmes résultats dans toutes les sociétés. 

Une fois la convergence effectuée, ces disparités de normes et modèles entre sociétés seraient 

des différences résiduelles dues à la pluralité des traditions culturelles. Ces écarts ne suffiront 

pas à justifier une guerre des civilisations : « les populations du monde, de civilisations et de 

religions différentes, sont sur des trajectoires de convergence. La convergence des indices de 

fécondité permet de se projeter dans un futur, proche, dans lequel la diversité des traditions 

culturelles ne sera plus perçue comme génératrice de conflit, mais témoignera simplement de 

la richesse de l’histoire humaine » (Courbage et Todd, 2007a, p. 160). 

Supposer l’hétérogénéité des modèles et des normes n’empêche pas la convergence en cours de 

se maintenir et continuer, bien au contraire. En revanche, à l’heure actuelle, certains signes 

posent question à propos de la convergence et de son possible arrêt. Le premier blocage est une 

fécondité qui remonte ou qui reste élevée. Rien n’interdit à une population d’être plus féconde 

que d’autres, à cause ou non de normes patriarcales encore en vigueur. Certains pays peuvent 

donc raisonnablement adopter la norme de 3 enfants. 

Le deuxième blocage est celui de l’entrée des femmes sur le marché du travail. À la fin de leurs 

études, les femmes peuvent entrer en conflit avec le modèle traditionnel et devoir choisir entre 

                                                 
81 Dans les années 2010, cet indicateur est de 34 ans pour la Slovénie, 26 ans pour la Bosnie-Herzégovine et 25 

ans en Macédoine. 
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la famille et le travail. Plus instruites que les générations précédentes, les jeunes femmes sont 

tenues à l’écart du marché du travail. Serait-ce un reliquat de la société patriarcale, où l’activité 

économique reste l’apanage des hommes ? Le fait qu’une femme mariée ait une activité 

économique en dehors du domicile familial ne serait pas encore totalement accepté dans le 

monde arabe (Fargues, 2003b). Ainsi, le choix entre la famille et le travail s’effectue dès le 

mariage : pour une femme, la décision de pratiquer une activité professionnelle serait plus 

influencée par le mari que par la naissance d’une enfant (Fargues, 2000). N’oublions pas qu’une 

partie encore non négligeable de la population a grandi dans une société, des normes, des 

modèles traditionnels et patriarcaux. La participation des femmes au marché de l’emploi sera-

t-elle facilitée avec un poids plus important des nouvelles générations dont les normes et valeurs 

sont touchées plus facilement par la globalisation ? Tout comme la fécondité et la préférence 

pour les garçons, la marginalisation des femmes sur le marché du travail est peut-être bloquée 

par un ordre patriarcal affaibli, mais encore actif. Si c’est le cas, il est raisonnable de penser que 

la situation se débloquera progressivement dans le futur, puisque les structures sociales et 

mentalités patriarcales ne résistent pas indéfiniment aux changements démographiques et 

familiaux (Courbage, 2015c).  

L’observation d’une forte résurgence de la religion, notamment l’islamisme, fondamentaliste 

ou non, laisse pensif sur une éventuelle remise en cause de la convergence des normes et valeurs 

des pays du sud et de l’est méditerranéen vers les pays de la rive nord. La religion peut-elle 

bloquer le processus amorcé, voire l’inverser ? Pourrait-on observer un retour d’une société 

patriarcale ? Pour comprendre cette évolution plutôt récente, il faut la replacer dans le processus 

global de transition démographique, et de toutes les révolutions culturelles associées. Il ne faut 

pas sous-estimer la déstabilisation de la société que représentent toutes les mutations exposées 

jusqu’à présent. Un profond rejet du modèle et valeurs patriarcaux n’est pas accepté sans peine. 

Edgar Morin pense que l’« homogénéisation civilisationnelle qui détruit les diversités 

culturelles » (Morin, 1998, p. 37), et la standardisation, qui découlent du processus de 

globalisation, peuvent provoquer « par réaction, le repli sur les identités nationales/religieuses 

et par là-même les refermetures et hostilités identitaires » (Morin, 1998, p. 35). Mohamed Tozy 

(2001) parle du traumatisme individuel de « l’institutionnalisation du doute » par la 

modernisation. Il considère quatre formes d’adaptation face à cela : l’acceptation pragmatique, 

l’optimisme obstiné, le pessimisme cynique, et l’engagement radical. Les sociétés arabes 

s’engageraient sur la voie de l’engagement radical, engendrant une « attitude de contestation 

pratique » contre ce qui est perçu comme un danger. Ce type de réaction placerait la religion 

comme le référentiel identitaire principal, mais également une entrée plus grande de la religion 
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dans le champ politique et l’espace public. Néanmoins, cette tendance ne doit pas cacher la 

progression du sécularisme et l’individualisme de la société. De plus, une résurgence de l’Islam 

n’est pas contradictoire avec une convergence des pays du sud et de l’est méditerranéen vers 

les pays de la rive nord. La désorientation idéologique, due à la modernisation, entraîne une 

« idéologie islamique égalitaire et révolutionnaire, mais avec une exaltation supplémentaire de 

l’image de Dieu » (Courbage et Todd, 2007a). La crise transition prend alors la forme d’une 

nostalgie violente, période transitoire dans le processus de modernisation. « L’erreur 

fondamentale consiste en réalité à présenter les crises idéologiques ou religieuses comme des 

phénomènes de régression. Il s’agit au contraire de crises de transition durant lesquelles la 

modernisation désoriente les populations et déstabilise les régimes politiques » (Courbage et 

Todd, 2007a, p. 39). 

 

Le processus de convergence entre les deux rives est en cours. Nous pouvons faire des 

hypothèses sur une convergence globale ou non, mais il faut également laisser du temps au 

temps. N’oublions pas que ces mutations datent des années 70 uniquement (voire plus tardif 

selon les pays), et que 40 ans ne représentent pas grand-chose à l’échelle individuelle ou d’une 

génération. En guise de repère, rappelons que la baisse de la fécondité au Maroc a mis 22 ans 

alors que le même chemin a pris 160 ans pour la France (Courbage et Todd, 2007b). Toutes ces 

mutations se sont parfois effectuées en l’espace d’une ou deux générations dans les pays du sud 

et de l’est méditerranéen ! Le processus nécessite sûrement plus de temps pour surmonter le 

reste des normes patriarcales. Y. Courbage parle d’une « ultime résistance du subconscient 

patriarcal (macho) qui imprègne l’esprit arabe »82 (Courbage, 2015c, p. 9). Pour l’instant, les 

sociétés arabes sont partagées en deux. D’un côté, les jeunes générations, nées dans l’ère de 

l’instruction universelle, dont les normes et valeurs se rapprochent de celles des pays 

occidentaux. De l’autre, les générations issues d’une société profondément patriarcale que la 

transition démographique n’a pas encore bouleversée. Cette fracture sociale peut également se 

retrouver dans l’espace, c’est-à-dire posséder une structure spatiale, avec des régions plus 

modernes et d’autres plus traditionnelles. En Syrie, par exemple, où le patriarcat semble freiner 

la baisse de la fécondité, certains gouvernorats83 se distinguent des autres par une fécondité 

proche du seuil de renouvellement des générations, avec des âges moyens au premier mariage 

                                                 
82 « the ultimate resistance opposed by the patriarchal (macho) subconscious impregnating the Arab mind ». 

83 Lattaquié, Tartous, Damas, Soueïda. 
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des femmes assez élevés84, un taux d’activité des femmes plus fort que les autres gouvernorats85 

(Youssef, 2015). N’oublions pas également qu’un calendrier différé de la transition de la 

fécondité entraîne dans un premier temps une divergence, avec les populations contrôlant leur 

fécondité précocement, puis une convergence dans un second temps, quand les populations 

« retardataires » adoptent ce comportement de contrôle. La question cruciale est de savoir si la 

modernisation se diffusera à toutes les strates de la population et à tous les territoires des pays 

du sud et de l’est méditerranéen ; ou si, au contraire, elle restera cantonnée à une partie 

seulement de ces dernières. Le remplacement progressif des générations traditionnelles par de 

jeunes générations plus modernes relancera peut-être la « halte de transition démographique » 

86 actuelle (Courbage, 2015c, p. 13). Néanmoins, ce processus demande typiquement du temps, 

la démographie est bien placée pour nous le rappeler ! 

  

                                                 
84 Estimations de Rana Youssef (2012) : 24,5 ans pour Damas, 26,5 ans pour Soueïda, 27,5 ans pour Tartous et 28 

ans pour Lattaquié. 

85 À l’exception de Damas, les trois autres gouvernorats ont un taux d’activité supérieur à 20% en 2010, quand la 

moyenne nationale est de 12,9% à la même date. 

86 « halt to demographic transition ». 
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Conclusion du chapitre 2 

L’état des lieux mené dans ce chapitre montre qu’il n’existe pas une transition démographique, 

mais bien des transitions démographiques en Méditerranée. Même s’ils sont tous engagés dans 

ce processus, les pays méditerranéens ne suivent pas le même chemin, au même rythme, ni 

selon le même calendrier et n’arrivent donc pas au même point. L’état des lieux empirique 

montre dans quelle mesure le lien théorique démontré dans le chapitre 1 est moins simple et 

mécanique qu’envisagé. La Méditerranée présente en effet une diversité de transitions 

démographiques qui produit une grande variété de vieillissement de la population. Les 

contrastes observés proviennent des agencements spécifiques entre la convergence de la 

fécondité et de la mortalité vers des taux faibles. Il est indéniable qu’a lieu une convergence 

générale de ces deux phénomènes démographiques, au point que les pays méditerranéens 

tendent à s’uniformiser de ces points de vue. Toutefois, l’imbrication de la baisse de la fécondité 

et de la mortalité complexifie l’évolution du vieillissement démographique depuis 1950. Des 

situations inattendues sont observées, et il n’existe finalement pas de modèle de transition 

démographique, ni de modèle de vieillissement spécifiques à la rive nord ou à la rive sud et est. 

Nous avons également montré que la transition démographique dépasse le cadre de l’évolution 

de la structure de la population. La baisse de la fécondité et de la mortalité bouleverse les 

rapports qu’entretiennent les hommes et les femmes avec la vie, la mort, la naissance, etc. 

Néanmoins, certains mécanismes sous-jacents à la transition démographique, comme 

l’alphabétisation, peuvent être à l’origine d’une transformation plus grande de la société, avec 

une évolution des modèles familiaux, des normes et des valeurs. Finalement, le fait que tous les 

pays méditerranéens soient engagés dans la transition démographique, que leur fécondité et leur 

mortalité convergent vers des taux faibles, que leur structure par âge se dirige vers une pyramide 

des âges plus vieillie, implique certainement une convergence plus profonde des sociétés avec 

une uniformisation des modèles, normes et valeurs. De ce point de vue, l’homogénéisation des 

pays méditerranéens tend à dépasser le simple cadre démographique pour concerner des aspects 

plus sociaux. A l’avenir, la Méditerranée dans son ensemble sera probablement confrontée à 

des problématiques communes, au premier rang desquelles le vieillissement démographique. 

Les pays de la Méditerranée possèdent finalement un destin commun.  
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Conclusion de la partie 1 : Pour une étude spatiale des convergences du 

vieillissement en Méditerranée 

Depuis la fin du XVIIIe siècle, la transition démographique a inauguré une période 

exceptionnelle d’hétérogénéité démographique87 dans l’histoire des sociétés humaines. Même 

si des différences existaient, les régimes démographiques pré-transitionnels étaient caractérisés 

par une forte mortalité et une forte natalité. La transition démographique modifie ce régime par 

une convergence de la mortalité et de la natalité vers des valeurs faibles. Ce processus n’a pas 

le même calendrier selon les pays : les pays européens le commencent à partir de la fin du 

XVIIIe siècle, la grande majorité des pays du sud après 1950, etc. C’est justement ces contrastes 

de calendrier qui expliquent l’extrême hétérogénéité démographique entre les sociétés. En effet, 

elle est maximale quand on observe à la fois des populations avec un régime démographique 

pré-transitionnel, des populations dont le régime est en cours de transition, et des populations 

avec un régime post-transitionnel. La transition démographique n’est pas identique pour toutes 

les populations puisqu’elle se distingue par des différences de calendrier, de rythme, d’intensité, 

de synchronisation des baisses de la mortalité et de la natalité, ou de fécondité post-

transitionnelle. 

Toutefois, la transition démographique reste un phénomène universel à défaut d’être identique 

partout. Autrement dit, la natalité et la mortalité de toutes les populations du monde ont une 

tendance séculaire de convergence vers des niveaux faibles, événements exceptionnels mis à 

part comme les guerres, les épidémies de type sida ou les catastrophes écologiques. Cette 

convergence implique une nécessaire réduction des disparités démographiques. Ce retour vers 

une hétérogénéité démographique moins grande se fera progressivement, et en deux temps. 

Dans un premier temps, l’hétérogénéité de la fécondité et de la mortalité se réduira fortement 

par leur convergence générale vers des taux faibles. L’homogénéisation du vieillissement 

démographique viendra dans un deuxième temps, avec un temps de latence. Nous avons mis en 

évidence précédemment le lien très fort entre la forme de la transition démographique et celle 

du vieillissement. Il existe autant de processus de vieillissements qu’il existe de transitions 

démographiques. En conséquence, l’homogénéisation de la fécondité et de la mortalité 

entraînera par la même occasion, mais avec un temps de latence, la réduction des disparités du 

degré de vieillissement des populations. Cette convergence du vieillissement sera d’autant plus 

                                                 
87 On entend par « hétérogénéité démographique » le fait que les sociétés connaissent à une même date des régimes 

démographiques (niveau de mortalité et de natalité) très disparates. 
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rapide que les transitions des pays du sud sont plus rapides que celles du nord. Cela ne signifie 

pas pour autant que toutes les populations auront un vieillissement similaire, mais simplement 

que les disparités seront réduites par rapport à l’heure actuelle. Le vieillissement futur des 

populations sera déterminé avant tout par le niveau de fécondité atteint et son éventuelle 

stabilisation. 

La Méditerranée est intéressante à étudier de ce point de vue puisqu’elle présente un panel très 

varié de transitions démographiques : rapides, lentes, précoces, tardives, terminées, en cours, 

etc. Elle regroupe à la fois le pays dont la transition est la plus précoce (France) et les pays où 

la baisse de la fécondité figure parmi les plus tardives (Syrie, Palestine, Jordanie …). La 

dichotomie que l’on observe à l’heure actuelle entre la jeunesse de la rive sud et est et la 

vieillesse de la rive nord est directement issue d’une différence de calendrier dans l’amorce du 

processus. Par conséquent, la convergence du vieillissement n’est toujours pas d’actualité. 

Pendant la seconde moitié du XXe siècle, nous assistons plutôt à un mouvement de divergence, 

où certains pays du nord vieillissent et des pays du sud rajeunissent. La convergence du 

vieillissement ne sera à l’œuvre qu’au cours du XXIe siècle. 

Le décalage temporel dans le déclenchement de la transition démographique s’observe au 

niveau agrégé des États. Il est cependant raisonnable de penser que la transition démographique 

n’est pas uniforme dans toutes les populations d’un pays. Si nous considérons une certaine 

homogénéité du régime démographique pré-transitionnel, le fait d’observer des disparités 

régionales de fécondité ou de mortalité, parfois importantes, sous-entend un calendrier et une 

intensité différents au sein des populations d’un même pays. De nombreux exemples viennent 

appuyer cette réflexion.  

Les travaux de Guilmoto et Rajan (2001) en Inde ont montré que la diminution de la fécondité 

avait globalement suivi un processus de diffusion spatiale du sud vers le nord. Plus localement, 

à l’échelle des villages de l’Inde du sud, Oliveau (2005) a souligné le caractère explicitement 

spatial de la baisse de la fécondité entraînant des différentiels territoriaux réfutant l’hypothèse 

d’un processus uniforme entre les territoires et soulignant la spatialité des processus à l’œuvre. 

Plus récemment, S. Gonzalez-Bailon et T. Murphy (2008) ont proposé une modélisation multi-

agents spatialisée de la baisse de la fécondité en France qui met en valeur les processus spatiaux 

en œuvre. 

En 1976, au cœur du mouvement de baisse de la fécondité, les provinces espagnoles 

présentaient de fortes différences d’ISF, allant de 1,64 à 3,54 (Gozélvez Pérez, 1989). Ceci 

implique des différences de rythme de cette baisse au sein de l’Espagne. Ces disparités 

régionales s’observent également à l’échelle européenne en 1988, avec des oppositions internes 
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à chaque pays : Portugal du nord et du sud ; Espagne du sud et Italie du sud et du nord (Decroly 

et Grasland, 1992). Ces différentiels existent toujours actuellement, certes moins importants, 

mais montrent que certains territoires affichent une basse fécondité depuis 30 ans quand 

d’autres ont convergé vers ces niveaux plus récemment. Ces disparités géographiques auront 

forcément un impact sur la convergence du vieillissement. 

Une différenciation spatiale dans le calendrier et l’intensité de la transition démographique 

s’observe également dans les pays de la rive sud et est. En Turquie, les taux de mortalité 

infantile des provinces varient de 77‰ à 30‰ en 2000 (Ceren, 2007). Certaines provinces ont 

un ISF inférieur à 2,29 quand d’autres restent supérieures à 5. Ces disparités démographiques 

régionales indiquent qu’au sein de la Turquie certaines populations ont terminé, ou quasiment, 

leur transition démographique, alors que d’autres n’en sont qu’au démarrage du processus. 

En Algérie, la baisse de la fécondité s’enclenche au début des années 1970. Toutefois, dès 1966, 

les daïras88 présentaient un âge moyen au premier mariage des femmes allant de 15,2 ans à plus 

de 20,6 ans (Vallin, 1973a). Or, les fortes valeurs de cet indicateur (très lié à la fécondité) ne 

sont pas réparties aléatoirement dans l’espace puisqu’elles se concentrent dans trois zones 

principales : la grande région de Constantine, Tlemcen/Ghazaouet et Alger centre. Cette même 

hétérogénéité territoriale est également observable pour l’écart d’âge entre époux (Vallin, 

1973b). Étant donnée la forte corrélation entre ces deux indicateurs, il est raisonnable d’y voir 

le début de la baisse de la fécondité en Algérie. Joël Charre (1995) fait le parallèle entre 

distribution statistique et distribution spatiale, porteuses d’information sur les phénomènes 

observés. Une forte amplitude de valeurs signifie que le calendrier et/ou l’intensité de la 

transition varient entre les territoires. A contrario, comme c’est le cas pour la distribution de 

l’ISF des départements français en 2014, la faible amplitude des valeurs (entre 1,46 et 2,15) 

indique une fécondité post-transitionnelle généralisée, ce qui n’empêche pas une certaine 

hétérogénéité de persister. 

Tous ces exemples nous rappellent à quel point la transition démographique n’est pas uniforme 

spatialement : la fécondité et la mortalité ne diminuent ni en même temps ni à la même intensité 

dans tous les territoires d’un pays. Or, la forme de la transition démographique conditionne la 

forme du vieillissement de la population. Par conséquent, des transitions démographiques au 

sein d’un pays impliqueront des vieillissements au sein de ce même pays. Dans ce cadre, étudier 

la convergence du vieillissement démographique à un niveau infranational constitue une 

                                                 
88 Les daïras sont un échelon administratif entre les wilayas (équivalent de la région française) et les communes. 
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approche non seulement justifiée, mais qui permet surtout de mettre en avant des aspects inédits 

de l’évolution des territoires. 

Tout d’abord, le début de la baisse de la fécondité des territoires européens s’étale sur plus d’un 

siècle : de la fin du XVIIIe siècle pour le bassin parisien, aux années 1930 et parfois au-delà 

(Coale et Watkins, 1986). Un même pays peut présenter des territoires dont le début de la baisse 

de la fécondité est sensiblement différent. Par exemple, la Lozère, les Côtes-du-Nord et le 

Finistère voient leur fécondité commencer à diminuer entre 1910 et 1920, quand l’essentiel des 

départements français le font avant 1850 (cf. carte 2). Des territoires appartenant à des pays 

différents peuvent potentiellement avoir une transition démographique similaire, voire plus 

ressemblante qu’avec des territoires du même pays. Les provinces du centre de l’Espagne 

(Madrid exclu), et d’une partie de l’Andalousie par exemple, ont une fécondité qui commence 

à diminuer qu’à partir de 1930, contrairement à la Catalogne et Madrid où ce fut le cas avant 

1880. De fait, ces provinces espagnoles en retard ont une transition démographique comparable 

à celles de la Campanie, la Sardaigne, la Basilicate (Italie) ou une grande partie de l’Irlande, où 

la baisse de la fécondité commence également à partir de 1930 (cf. Carte 2). Au sud de la 

Méditerranée, J. Vallin (1973a) s’étonnait de la similarité des âges moyens au premier mariage 

des femmes entre l’ouest de la Tunisie et l’est de l’Algérie, indiquant peut-être une baisse de la 

fécondité qui dépassait la frontière de ces deux pays.
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Carte 2 : La date estimée de la baisse de la fécondité en Europe 

Source : A. Coale et S. Watkins (1986) dans D. Noin (1989) 
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La géographie de la transition démographique ne respecte donc pas les frontières nationales 

(Noin, 1989). Au sein d’un pays, il peut coexister plusieurs formes de transition, qui entraînent 

des formes spécifiques de vieillissement démographique. Ces dernières peuvent être partagées 

par des territoires de pays différents. D’autre part, des formes différentes de transitions peuvent 

déboucher sur un niveau de vieillissement similaire. À fécondité post-transitionnelle 

comparable, une transition tardive, mais rapide, par exemple, peut mener à un niveau de 

vieillissement équivalent à celui d’une transition précoce et lente. Il s’agirait typiquement d’une 

convergence du vieillissement. Rien n’interdit donc d’imaginer le cas d’une convergence du 

vieillissement pour des territoires de pays différents. Nous pouvons ainsi concevoir que des 

territoires de la rive sud et est de la Méditerranée convergent et atteignent le même niveau de 

vieillissement que des territoires de la rive nord. Ces territoires partageant un degré de 

vieillissement similaire constitueraient un groupe de convergence, ou « club de convergence » 

(Baumol, 1986 ; Galor, 1996). Autrement dit, quelles que soient les formes de transition et de 

vieillissement, ces territoires convergent vers un niveau de vieillissement similaire. Il n’est pas 

déraisonnable d’émettre l’hypothèse d’observer plusieurs clubs de convergence en 

Méditerranée qui ne respectent pas forcément les frontières nationales, ou les catégories « rive 

nord – rive sud et est ». Ces clubs seront dits spatiaux s’ils présentent une structure spatiale (on 

s’attend à trouver des regroupements localisés de territoires). Les études citées précédemment 

montrent une spatialité de la transition démographique à l’échelle infranationale. Les territoires 

dont la baisse de la fécondité commence en même temps ne sont pas répartis aléatoirement dans 

l’espace. Imaginons donc des clubs spatiaux de convergence pour le vieillissement 

démographique. Nous appellerons ce mécanisme la « convergence territoriale », avec 

possibilité de club(s) spatialement structuré(s). 

 

Par ailleurs, nous ne nous limiterons pas à la convergence territoriale. Il a été démontré que 

l’espace est responsable d’une partie de la distribution géographique d’un phénomène social 

(Oliveau, 2011 ; Pumain et Saint-Julien, 2010a) et qu’il contraint les interactions (Pumain et 

Saint-Julien, 2010b). Il est justifié d’imaginer une influence de l’espace sur les trajectoires des 

individus. Autrement dit, être entouré de territoires jeunes ou vieillis ne jouerait pas un rôle 

neutre dans le vieillissement d’un territoire. De fait, cette influence de l’espace sur la 

convergence des territoires impacte la dynamique des structures spatiales, mais également celle 

des discontinuités spatiales. Quand un phénomène présente une structure spatiale, cette dernière 

peut potentiellement évoluer dans le temps, en se rétractant, en s’étendant, etc. Les structures 

spatiales se transforment notamment parce que tous les territoires ne suivent pas la même 
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trajectoire. Une structure spatiale se rétracte par exemple quand des territoires de cette dernière 

divergent de la tendance générale observée localement. À l’inverse, une structure spatiale 

s’étend quand les valeurs des territoires voisins convergent vers celles du regroupement observé 

pour le phénomène étudié. Dans notre cas par exemple, une structure spatiale de fort 

vieillissement s’agrandirait parce que les territoires voisins vieillissent plus rapidement que 

ceux de la structure. Ce type de convergence est bien différent de la convergence territoriale 

puisque l’espace est mis au centre de la dynamique. Nous appelons ce type de convergence la 

« convergence spatiale ». 

L’un des objectifs de cette thèse est, rappelons-le, d’étudier ces deux types de convergences, 

territoriale et spatiale, pour le vieillissement de la population en Méditerranée. Elles ne sont pas 

contradictoires, mais éclairent des aspects différents du même objet que constitue la 

convergence du vieillissement démographique en Méditerranée. 
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 Méthodes et données pour une étude de la convergence 

du vieillissement démographique en Méditerranée 

 

« Le mieux est l’ennemi du bien » 

Voltaire 

 

Explorer les convergences territoriale et spatiale du vieillissement démographique en 

Méditerranée en adoptant un niveau d’analyse infranational soulève de nombreuses questions 

méthodologiques et contraint à opérer différents choix : quel niveau d’observation choisir ? 

Quelles implications du choix des maillages89 ? Quelles données mobiliser ? Quelle méthode 

pour les projections démographiques ? Et enfin, comment mesurer les convergences ? 

Raisonner à un niveau infranational nécessite une réflexion sur le maillage territorial à utiliser. 

Pour une étude au niveau des pays, la pertinence du cadre national est rarement discutée, du fait 

notamment de son haut degré d’appropriation par les sociétés. L’Etat semble constituer un 

niveau d’analyse pertinent en soi, même si les maillages nationaux ne sont pas toujours 

comparables entre eux. La France est par exemple 19 fois plus étendue et 20 fois plus peuplée 

que l’Albanie … En adoptant une approche infranationale, le choix du maillage territorial se 

pose avec plus d’acuité, surtout lorsque l’étude porte sur plusieurs pays. En effet, de nombreux 

maillages territoriaux sont disponibles dans chaque pays et toute la difficulté réside à n’en 

choisir qu’un seul. Comment établir des niveaux administratifs « équivalents » entre deux 

pays ? Sur quel(s) critère(s) se fonder pour parvenir à un maillage méditerranéen cohérent où 

les mailles seraient les plus comparables possible ? Il s’agit d’un véritable problème à résoudre 

puisque l’on sait, avec les études sur le MAUP (Modifiable Areal Unit Problem, voir plus bas), 

que le maillage choisi conditionne directement les résultats des analyses. 

Pour étudier le vieillissement démographique en Méditerranée, nous utilisons des modèles de 

projections par composantes. En effet, si le vieillissement est une conséquence de la transition 

démographique, il s’opère avec un temps de décalage. Une population vieillit à mesure que sa 

fécondité diminue, ses nouvelles générations étant moins nombreuses que les précédentes. Son 

vieillissement s’intensifie fortement quand les générations nombreuses nées pendant une 

période de fécondité plus forte atteignent des âges avancés. Mécaniquement, plus la baisse de 

la fécondité est brutale, plus le vieillissement est rapide. Ainsi, même si une majorité des 

                                                 
89 Denise Pumain (2008), dans Hypergéo, définit le maillage comme « une partition d’une zone géographique 

divisée en unités contiguës dont la forme et la taille peuvent être régulières ou irrégulières ». 
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populations de la rive sud et est est en passe de terminer sa transition démographique, la 

convergence du vieillissement en Méditerranée ne s’observe toujours pas. Au contraire, 

l’hétérogénéité du degré de vieillissement des pays méditerranéens est plus forte en 2015 qu’en 

1950. Si à l’heure actuelle, le vieillissement ne concerne pas ou peu les populations de la rive 

sud, il les touchera sans aucun doute dans les prochaines décennies, de la même manière qu’il 

a concerné tous les pays engagés dans la transition et l’ayant terminée. On prévoit même qu’ils 

vieilliront plus rapidement encore, du fait d’une transition beaucoup plus rapide (Pison, 2009). 

La convergence du vieillissement démographique en Méditerranée est à venir et par conséquent, 

il est essentiel d’effectuer des projections démographiques pour l’observer. L’importante 

question des scénarios et des hypothèses sera posée, notamment l’évolution de la fécondité et 

de la mortalité. 

La question des données doit toujours faire l’objet d’une attention particulière, mais plus encore 

lorsque l’on envisage d’effectuer des projections. Les projections démographiques par 

composantes demandent ainsi un certain nombre de données spécifiques pour être réalisées. 

Des hypothèses sur l’évolution de la fécondité et de la mortalité doivent être faites à partir d’une 

date de référence. Il est nécessaire d’avoir pour chaque territoire : une structure par âge et par 

sexe, un indice synthétique de fécondité, une série de taux de fécondité par âge, une espérance 

de vie par sexe et une série de taux de mortalité par âge. Nous faisons le choix de ne pas intégrer 

la dimension migratoire dans nos projections, afin de nous concentrer uniquement sur la 

dynamique naturelle. En l’absence d’un organisme centralisateur de données démographiques 

en Méditerranée, comme peut l’être Eurostat pour les pays européens, nous devons récolter les 

données auprès des institutions productrices et autres fournisseurs disponibles (ministères, 

institutions internationales, etc.). Nous utilisons essentiellement les données des offices 

nationaux de statistiques, les recensements de la population, les données d’état civil, mais 

également des enquêtes internationales ou nationales pour des cas spécifiques. Un tableau 

récapitulatif des sources mobilisées selon les indicateurs est fourni au tableau 13. De plus, les 

données démographiques nécessaires aux projections sont parfois inaccessibles à des niveaux 

infranationaux pour certains pays méditerranéens. Il existe donc un problème de données 

manquantes, que nous pallions avec des méthodes démographiques d’estimations indirectes. 

Nous abordons l’ensemble des enjeux méthodologiques précédents dans le chapitre 1 de cette 

partie : « Les défis méthodologiques : maillages territoriaux, données, projections ». 

Le dernier point méthodologique à aborder, et non des moindres, est celui de la mesure de la 

convergence, traité dans le deuxième chapitre de cette partie : « La convergence : méthodes, 

mesures et apports disciplinaires ». Les projections démographiques permettent d’obtenir des 
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données sur des évolutions possibles de la population en Méditerranée. Des mesures spécifiques 

sont nécessaires pour analyser le processus de convergence territoriale et spatiale du 

vieillissement démographique. Les principales méthodes pour cela sont développées dans des 

champs scientifiques extérieurs à la géographie. En effet, elles naissent au sein des sciences 

économiques, en particulier de l’économétrie, et se développent seulement depuis les dernières 

décennies. Elles sont perfectionnées par l’économétrie spatiale avec une prise en compte de 

l’espace. Les démographes, anglo-saxons pour la plupart, se les approprient parfois ; mais ces 

méthodes sont très peu utilisées en géographie, alors même que la convergence, territoriale et 

spatiale, est au cœur des préoccupations de cette discipline. La convergence spatiale, par 

exemple, informe sur l’évolution des structures spatiales. Il s’agit d’un processus qui peut être 

véritablement au cœur de la diffusion spatiale. Un des objectifs de cette thèse est de faire un 

état des lieux des grandes méthodes et mesures de la convergence. En effectuant autant que 

faire se peut un va-et-vient des sciences économiques aux sciences sociales. Nous discutons des 

avantages et limites de chacune, ce qu’elles permettent (ou pas) de montrer, mais surtout les 

adaptations possibles pour nourrir une réflexion géographique ou démographique en faisant 

bien la distinction des méthodes permettant d’explorer la convergence territoriale de celles 

concernant la convergence spatiale.   
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Chapitre 1 -  Les défis méthodologiques : maillages territoriaux, données, 

projections 

 

 

 

Dans ce chapitre, nous traitons des défis méthodologiques relatifs à une étude infranationale du 

vieillissement démographique en Méditerranée. Nous commençons par exposer les éléments 

théoriques liés aux maillages territoriaux. Nous mettons en évidence la subjectivité de ces 

découpages de l’espace, puis leur influence sur les résultats d’une analyse à travers le 

phénomène du MAUP (Modifiable Areal Unit Problem). Ensuite, nous développons une 

méthodologie pour proposer un maillage infranational méditerranéen dont les mailles sont 

harmonisées en fonction de leur surface. Dans un second temps, nous abordons la question des 

données démographiques, rassemblées pour correspondre aux besoins des projections 

démographiques et du logiciel utilisé à cet effet. Après un état des lieux le plus exhaustif 

possible des données démographiques disponibles dans les pays méditerranéens de l’aire 

d’étude, nous pointons les déficits existants et détaillons les méthodes d’estimations indirectes 

utilisées pour pallier les données manquantes. Nous exposons ensuite notre méthodologie de 

projections par composantes démographiques fondée sur les hypothèses prospectives de 

l’ONU. Pour finir, les scénarios prospectifs utilisés dans cette thèse sont présentés en détail. 
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I. Quel maillage territorial pour une étude infranationale du vieillissement en 

Méditerranée ? 

 Les effets théoriques du maillage territorial 

 À la recherche d’un outil théorique pour observer le monde : zonage de pouvoir 

versus zonage de savoir 

Originellement, le terme de maillage désigne l’action de frapper du tissu au moyen d’une masse 

de bois, le mail. Il disparaît à la fin du XIXe siècle pour réapparaître tardivement avec un sens 

différent. Le Grand Robert (Rey, 2009) définit le maillage, dans son premier sens, comme la 

« manière dont un filet est maillé », et dans son second sens, comme la « structuration en 

réseau ». Le terme se rapproche ainsi du mot maille, venant étymologiquement du latin macula 

qualifiant à la fois la « boucle » et la « tache », autrement dit « soit le réseau des fils entrelacés, 

soit l’espace vide dont la boucle définit le contour » (Grasland, 1998, p. 115). Tantôt défini 

dans un sens réticulaire (George et Verger, 2013), tantôt comme une fonction de découpage, 

d’appropriation et de gestion de l’espace (Brunet, Théry, & Ferras, 1993), le terme de maillage 

conserve une acception ambiguë en géographie puisqu’il dénomme en même temps « des 

réseaux de conjonction et des réseaux de disjonction » (Raffestin, 1980).  

Mathématiquement, un maillage est équivalent à une « application de l’ensemble X des 

individus vers un ensemble de K modalités discrètes. […] Ainsi défini, le terme de maillage est 

équivalent à ceux de partition ou de relation d’équivalence » (Grasland, 1998, p. 116‑117). En 

géographie, un maillage territorial partitionne l’espace, à caractère continu, en plusieurs 

territoires délimités constituant chacun une maille. Même si un élément peut ne pas toujours 

appartenir clairement à une classe définie (Rolland-May, 1984), le recours aux maillages 

implique l’utilisation de sous-ensembles disjoints. Dans ce cas, un élément appartient à une 

classe unique. Le maillage constitue donc une partition de l’espace, comme la catégorisation 

sociologique produit une partition de la société. Son utilisation progresse avec l’entrée des 

méthodes quantitatives, notamment statistiques, au sein des sciences sociales. De ce point de 

vue, le maillage a été critiqué par les sociologues et les géographes dénonçant une 

« instrumentalisation d’une compétence statistique au service de catégorisations de sens 

commun » (Chenu, 1997, p. 5-6). En effet, la catégorisation sociologique, et la quantification 

associée, est capable de modifier la représentation des sociétés sur elle-même parce qu’elle 

conceptualise le monde social en catégories explicitement définies. Ces dernières peuvent servir 

à identifier ou stigmatiser des populations ou des espaces (Grasland, 1998). Les catégories 
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sociales et territoriales représentent de fait de véritables enjeux sociétaux. Par conséquent, les 

maillages en sciences sociales sont simultanément un mode d’observation de la société et un 

fait social lui-même. 

Une différence peut être faite entre les zonages de pouvoir et les zonages de savoir (Le Gléau, 

1998). Les premiers sont un « exercice du pouvoir, directement ou via l’application de lois ou 

de règlement » sur un territoire, quand les seconds permettent « de clarifier certaines 

connaissances et d’affiner les observations faites sur un territoire plus vaste » (Le Gléau, 2000). 

Cependant, cette dichotomie masque les possibilités de combinaison entre ces deux catégories. 

Un zonage de savoir peut très bien devenir un maillage de pouvoir et inversement. La distinction 

qu’impliquent ces deux catégories générales doit être considérée avec précaution. Les zonages 

de pouvoir sont créés avant tout pour administrer, agir, réglementer, subventionner un espace 

ou une population en particulier. Ils présentent l’avantage d’avoir une signification légale 

précise, et donc d’être connus de la grande majorité des usagers (Dumolard, 1998), ils finissent 

de fait souvent par être assimilés comme espace de référence par la population90. Par définition, 

ils ne constituent pas un outil adapté pour observer les réalités sociales ou spatiales étant donné 

qu’ils sont créés dans un objectif d’administration. L’objectif des zonages de savoir, quant à 

eux, est avant tout d’étudier, d’accumuler des connaissances, mais également d’être un cadre 

pour fournir des informations pertinentes sur une thématique donnée. Un zonage de savoir sous-

entend la construction d’un maillage territorial adapté à sa problématique.  

 

Théoriquement, pour une thématique donnée, le chercheur devrait réfléchir à un maillage de 

savoir optimal. Il doit s’interroger sur la capacité des maillages de pouvoir permettre 

l’observation des sociétés et des espaces qu’elles occupent. En effet, ces derniers sont conçus 

par un pouvoir en fonction d’objectifs particuliers, et non en fonction d’une problématique 

scientifique. Le chercheur devrait donc créer son propre maillage tout en obtenant les données 

qu’il souhaite par rapport à ce dernier. Dans les faits, l’essentiel des informations exhaustives 

sur une société est mis à disposition par le pouvoir. Les maillages de pouvoir, qui servent 

principalement à « la production par un pouvoir d’une information exhaustive sur les hommes 

et les territoires qu’il contrôle » (Grasland, 1997, p. 310) -à l’image des recensements ou des 

                                                 
90 L’exemple des régions françaises créées en 1956 est assez exemplaire. Zonage de pouvoir, voulu pour la gestion 

du territoire à la fin des années 50, elles deviennent des entités de représentations démocratiques et d’action 

politique à part entière avec la loi de décentralisation de 1982. S’ensuit une reconnaissance par la population de 

ces entités et le développement d’un attachement identitaire plus ou moins marqué. 
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registres administratifs, restent ainsi la source principale des chercheurs. La collecte de données 

exhaustive en sciences sociales est beaucoup trop coûteuse, empêchant les chercheurs de les 

réaliser eux-mêmes. Pour pallier ce problème, ils effectuent des enquêtes échantillonnées sur la 

base de catégories sociologiques ou géographiques. Néanmoins, pour valider ces nouvelles 

catégories, le chercheur les confronte aux données officielles, utilisant elles-mêmes d’autres 

catégories. 

Le chercheur se retrouve face à un choix cornélien. D’un côté, il est conscient que les maillages 

de pouvoir ne constituent pas forcément le meilleur cadre d’observation de la société. D’autre 

part, il lui est difficile de refuser les données proposées par le pouvoir ; à cause notamment du 

coût financier que représente le recueil de ces données selon un autre maillage. Toutefois, il ne 

faut pas rester sur une vision trop négative de la statistique publique. Les maillages de pouvoir 

sont généralement des maillages pertinents, qui reflètent la réalité de la vie collective. On est 

en droit par exemple de questionner la légitimité du maillage communal, mais l’on constate 

rapidement qu’il est rarement arbitraire et reflète l’organisation des sociétés. Qui plus est, le 

pouvoir normatif des maillages de pouvoir accentue souvent leur pertinence en s’imposant dans 

les représentations des acteurs. Nous conclurons donc sur les mots de Claude Grasland : « le 

chercheur en sciences sociales ne peut donc ni accepter d’emblée les maillages territoriaux 

comme cadres d’observation pertinents de la société, ni refuser de prendre en compte les 

informations qu’ils fournissent au premier comme au deuxième degré sur le fonctionnement 

des sociétés concernées » (1998, p. 122) 

 

 Le problème du MAUP (The Modifiable Areal Unit Problem) 

La réflexion que nous venons de mener sur les maillages adéquats pour une étude est 

déterminante au regard de son influence sur les résultats (Mathian et Sanders, 2006 ; Wong, 

2009). Au-delà des biais qui peuvent être induits par l’utilisation d’une maille territoriale que 

le chercheur se voit contraint d’utiliser, il existe un autre problème lié à l'emploi de maille dont 

on ne maîtrise que partiellement la création que les chercheurs décrivent sous le terme de 

MAUP (Modifiable Areal Unit Problem91). Nous allons revenir sur la découverte de ce 

                                                 
91 S. Oliveau (2011) rappelle qu’il n’y a pas de traduction établie et stable en français pour le terme MAUP : « 

problème des surfaces aréolaires variables » ou « problème des unités spatiales modifiables », voire « problème 

des unités géographiques modifiables ». La première traduction (Openshaw, 1981) proposait « problème de 

l’agrégation spatiale ». Il ne s’agit peut-être que d’un problème de « variabilité des maillages » (selon l’expression 

de Denise Pumain (2008) dans l’article « maillage » d’Hypergeo). 
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"problème" avant d’exposer son fonctionnement. Nous terminerons sur diverses solutions 

proposées pour en limiter les effets. 

Les recherches sur le MAUP en sciences sociales ont connu deux principaux temps forts : les 

travaux pionniers d’Openshaw (et Taylor) dans les années 1970 ; puis un renouvellement des 

études dans les années 1990, lié au développement de l’informatique et de la télédétection (voir 

par exemple la synthèse de D. Marceau (1999)). 

Toute influence du maillage d’étude sur les résultats d’analyse est remarquée pour la première 

fois par C. Gehlke et K. Biehl (1934) et G. Yule et M. Kendall (1950). Leurs conclusions 

conseillent de ne pas perdre de vue « que nos résultats dépendent de nos unités » (Yule et 

Kendall, 1950, p. 313). La notion d’erreur écologique (« ecological fallacy ») est proposée par 

W.S. Robinson (1950) et désigne l’impossibilité d’établir des conclusions statistiques à partir 

de relations d’une échelle agrégée sur des relations individuelles. Cet apport théorique 

imprègnera fortement les futures études sur le MAUP, par exemple celle de H. Mc Carty et al. 

(1956) concluant que les résultats d’une étude à une échelle sont spécifiques à cette dernière et 

ne sauraient être transposés à une autre échelle. Par conséquent, les associations valables à une 

échelle ne le sont pas nécessairement pour une autre. À cette période, les géographes ne 

questionnaient quasiment pas le maillage territorial, ni son influence sur les résultats obtenus, 

à l’exception de la géographie électorale. Ils s’autorisaient même parfois à faire équivaloir des 

résultats obtenus avec deux maillages territoriaux différents. Or, les maillages territoriaux, 

comme données géographiques, sont arbitraires et modifiables (Openshaw, 1981). En effet, ils 

n’ont pas de véritables significations géographiques étant donné qu’il s’agit souvent de zonages 

de pouvoir créés selon des critères opérationnels. Des chercheurs explorent ce champ de 

recherche à la fin des années 1970 (Openshaw, 1977, 1978 ; Openshaw et Taylor, 1979). Ils 

partent du principe qu’il existe d’innombrables façons de découper l’espace géographique pour 

l’analyser. Ils montrent que le coefficient de corrélation d’un ensemble de données désagrégées 

prendrait des valeurs modérées, contrairement à des données agrégées où le coefficient de 

corrélation serait plus élevé. Ainsi, selon le système de partition, les résultats analytiques 

peuvent être contradictoires. En fin de compte, les intuitions des années 1950 seront clairement 

identifiées, conceptualisées et nommées au début des années 1980 sous l’acronyme 

« Modifiable Areal Unit Problem » (MAUP) (Openshaw, 1981, 1984 ; Openshaw et Taylor, 

1981). De nombreuses études se contentent d’illustrer l’impact du MAUP sur les résultats, 

comme ceux de M. Goodchild (1979) qui conclut à un manque de fiabilité de toute analyse 

multivariée fondée sur des unités régionales. G. Arbia (1989) propose un article théorique sur 
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les conséquences des effets d’échelle et d’agrégation des données spatiales, tout comme leur 

influence sur les propriétés statistiques des tests d’estimation et de significativité. 

Le MAUP est sujet à un engouement plus marqué dans les années 1990. La revue Geographical 

Systems dédie même un numéro spécial (3e volume, 1996) exclusivement consacré au problème 

d’agrégation spatiale. Ce renouvellement des études sur le MAUP est certainement lié à la 

meilleure compréhension de l’autocorrélation spatiale. Contrairement aux études précédentes 

des années 1980, ces nouvelles études ne cherchent plus à illustrer les effets du MAUP sur les 

résultats, mais à comprendre comment l’agrégation spatiale affecte les données et les techniques 

analytiques. Cela a concerné l’analyse de régression (Okabe et Tagashira, 1996), l’exploration 

des effets du MAUP sur une analyse factorielle (Hunt et Boots, 1996), ou la recherche d’un 

zonage optimal avec des algorithmes adaptés, réalisés à l’aide des nouvelles méthodes 

informatiques de calculs (Openshaw et Schmidt, 1996). Certains prennent alors conscience de 

la présence du MAUP dans les données avant toute analyse (Arbia, Benedetti et Espa, 1996) et 

développent une statistique capable d’examiner les données antérieures à des analyses plus 

approfondies (Amrhein et Reynolds, 1996). Avant le numéro spécial de Geographical Systems, 

régnait un certain pessimisme quant au problème d’agrégation, perçu comme insurmontable 

(Wong et Amrhein, 1996). Ce numéro spécial met en évidence plusieurs facteurs responsables 

en grande partie du MAUP. De fait, plusieurs recherches (Amrhein, 1995 ; Amrhein et 

Flowerdew, 1992 ; Amrhein et Reynolds, 1996) tentent de donner moins d’importance aux 

effets du MAUP que certains le considèrent (Fotheringham et Wong, 1991). Depuis les années 

1990, peu d’avancées majeures sont faites sur le MAUP. David Wong estime même 

qu’ « aucune solution claire n’a encore été identifiée » (2009, p. 118). En 2006, une synthèse 

des travaux sur le MAUP est faite dans le cadre du programme européen ESPON (European 

Observation Network, Territorial Development and Cohesion) par C. Grasland et M. Madelin 

(2006). 

 

a. Les deux effets du MAUP 

Théoriquement, le MAUP est constitué de deux effets : l’effet de zonage et l’effet d’échelle. 

Lorsque l’on délimite un espace en secteurs discrets, il existe une multitude de manières pour 

le faire. Ce grand nombre de découpages possibles constitue ce que l’on appelle l’effet de 

zonage. Un découpage choisi ne produira pas les mêmes unités spatiales qu’un autre, en 

conséquence de quoi les mesures faites dans les unités spatiales issues de l’un ou l’autre 

découpage diffèreront (cf. figure 55). En effet, le caractère continu de l’espace rend arbitraire 
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ce découpage en aire (Openshaw, 1981). Dans les études non spatiales, il existe des objets 

« naturels » : les individus voire les ménages. En découpant l’espace en unités discrètes, les 

géographes ont recours à des regroupements spatiaux, transformant par la même occasion la 

nature des données. En effet, les individus sont des individus statistiques, indivisibles, naturels, 

non spatiaux, et sont signifiants en sciences sociales. En les regroupant spatialement, le 

géographe transforme ces individus en unités dont les formes sont modifiables, arbitraires, et 

parfois dénuées de signification. Ce processus d’agrégation spatiale est à l’origine même du 

MAUP. Il existe donc une incertitude concernant la façon dont doivent être agrégées les 

données pour constituer des aires discrètes, c’est-à-dire le choix d’un regroupement spatial 

d’individus plutôt qu’un autre. Avec deux découpages de l’espace comprenant le même nombre 

d’unités spatiales, une analyse peut déboucher sur deux résultats différents. L’influence de 

l’effet de zonage a une influence minimale si le phénomène étudié est aléatoirement réparti 

dans l’espace. En revanche, les incidences seront significatives en cas de forte autocorrélation 

spatiale positive (Wong, 2009). 

À partir de ce découpage primaire de l’espace, il est possible d’effectuer d’autres agrégations 

spatiales. Ces opérations provoquent un deuxième effet du MAUP : l’effet d’échelle. 

 

 

Figure 55 : Influence théorique du zonage 

Source : C. Grasland et M. Madelin (2006, p. 7)  

 

Le deuxième effet du MAUP est l’effet d’échelle. À partir du même découpage primaire de 

l’espace, l’agrégation progressive des entités spatiales produit potentiellement une multitude de 

systèmes de partition. L’effet d’échelle se définit par la variation des résultats d’une analyse 
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selon le degré d’agrégation. Une agrégation de petites unités spatiales implique de remplacer 

les valeurs observées par une valeur représentative (moyenne ou médiane), qui élimine les 

valeurs extrêmes. Les niveaux plus élevés d’agrégation présentent ainsi des valeurs moins 

hétérogènes que les niveaux plus fins, et tendent à augmenter les corrélations observées92. Si 

l’impact de l’effet d’échelle est fondamentalement moins important que l’effet de zonage, ce 

serait une erreur de minimiser ses effets sur la cartographie, car « de nombreuses études ont 

démontré qu’utiliser des données à différents niveaux d’échelle peut dépeindre des modèles 

spatiaux très différents » (Wong, 2009, p. 112). 

 

b. Un problème insoluble ou comment s’accommoder du MAUP ? 

Si les chercheurs ont bien illustré l’ampleur du MAUP, ils ont également exploré des solutions 

pour tenter de le régler. Au départ, l’opinion scientifique envisage que le maillage ne dépendait 

pas du phénomène étudié (Batty, 1978). La première réponse au MAUP est la recherche d’un 

système de découpage optimal, en considérant une interdépendance entre le maillage territorial 

et le phénomène (Openshaw, 1981). En effet, un zonage optimal pour une thématique ne l’est 

pas forcément pour une autre. Il est donc nécessaire de construire des systèmes de partition à 

partir d’une ou plusieurs contraintes à appliquer aux maillages territoriaux : une surface égale, 

une population égale, une densité égale, la compacité, l’entropie spatiale, l’homogénéité intra-

zone, la variation de la variable indépendance, la variation relative ou encore l’erreur-type du 

coefficient de régression. La qualité d’un maillage dépend de la similarité des résultats acquis 

avant et après l’agrégation, même s’« il n’existe pas de moyen objectif de déterminer la qualité 

ou l’intérêt que présente un système de découpage donné par rapport aux autres » (Openshaw, 

1981, p. 20). Il est possible d’utiliser une méthode de partition automatique pour déceler les 

ensembles spatiaux adaptés à un objectif particulier (Openshaw et Baxter, 1977). Des méthodes 

sont également développées pour minimiser les variances intrazonales et maximiser les 

variances interzonales pour créer les systèmes de zonages optimaux (Openshaw et Schmidt, 

1996). 

Avec les progrès des statistiques et de l’autocorrélation spatiale en géographie, les solutions 

deviennent plus analytiques dans les années 1990. Fotheringham (1989) et Visvalingam (1991) 

tentent d’identifier les entités géographiques de base pour déterminer où les informations 

doivent être collectées. Des analyses de sensibilité sont développées pour présenter l’éventail 

                                                 
92 Voir S. Oliveau (2010) pour les effets de l’agrégation sur l’autocorrélation spatiale. 
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des résultats obtenus selon les maillages utilisés, ainsi qu’un ensemble de procédures pour tester 

la robustesse de ces derniers aux variations d’échelles et d’agrégation (Knudsen, 1987).  

Considérant la forte influence de l’autocorrélation spatiale positive sur les effets spécifiques du 

MAUP, détecter cette dépendance spatiale permettrait d’évaluer les effets d’agrégation d’un 

ensemble de données (Amrhein et Reynolds, 1996 ; Hunt et Boots, 1996). On peut aussi 

envisager la question réciproquement en considérant que l’autocorrélation spatiale est un 

marqueur de la cohérence spatiale et qu’il permet de déterminer le bon niveau d’agrégation 

(Oliveau, Doignon et Guilmoto, 2013). Le MAUP étant un problème spatial, la réponse devrait 

être spatiale avec des techniques spatiales analytiques insensibles à l’échelle (Tobler, 1989). De 

nombreux outils sont développés en ce sens pour traiter spécifiquement l’effet d’échelle 

(Fotheringham, Brunsdon et Charlton, 2000 ; Holt et al., 1996 ; Tate et Atkinson, 2001). 

Néanmoins, ces méthodes ne résolvent pas réellement l’effet d’échelle (Wong, 2009). Le 

problème inhérent à l’utilisation d’unités territoriales reste les discontinuités correspondant aux 

frontières administratives et non aux réelles limites de la variable étudiée. Une solution consiste 

à passer d’un espace discret à un espace continu par des techniques de lissage ou d’interpolation 

(Flowerdew et Green, 1989, 1992 ; Plumejeaud et al., 2008). Avec les progrès des Systèmes 

d’Informations Géographiques, de l’informatique, et de la disponibilité des données 

numériques, les géographes sont en mesure d’utiliser plusieurs échelles ou systèmes de 

partition, permettant de limiter les effets du MAUP (Wong, 2009) . Les données géolocalisées 

deviennent accessibles à des échelles de plus en plus fines, laissant au géographe un plus large 

éventail de choix pour regrouper les données. 

Plus prosaïquement, le manque réel de solution demande une nécessaire adaptation du maillage 

territorial à la problématique. Les chercheurs gagneraient à s’accommoder du MAUP plutôt 

que d’essayer de le régler. Il est possible de l’envisager comme « un outil de construction des 

connaissances, d’exploration de la structure multiniveau d’un phénomène dans la mesure où il 

existe de multiples hypothèses qui sous-tendent chaque système de zonage » (Baron et al., 2010, 

p. 152). Cette nouvelle approche laisse envisager de nouvelles voies méthodologiques 

d’exploration des structures multi-scalaires des phénomènes spatiaux complexes. Dans ce cas, 

le MAUP ne doit plus obligatoirement être considéré comme un problème, C. Grasland et M. 

Madelin allant même jusqu’à considérer que « le MAUP n’est plus un problème si les personnes 

travaillant avec ces données en sont informées »93 (2006, p. 18). 

                                                 
93 « MAUP is not a problem if people working with data are aware of it » (Grasland et Madelin, 2006, p. 18). 
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L’importance de réfléchir au maillage territorial avant une étude a été mise en évidence. Au vu 

de notre objectif de mesurer la convergence spatiale et territoriale à des niveaux infranationaux, 

nous avons mis en œuvre un maillage cohérent autour de la Méditerranée. 

 

 Concevoir un maillage infranational adapté à l’espace méditerranéen  

 Les défis de l’harmonisation 

Notre aire d’étude est constituée de 27 pays (cf. tableau 1), et nous souhaitons élaborer un 

maillage infranational sur l’ensemble de la Méditerranée. Dans cette optique, un niveau 

administratif doit être choisi dans chaque pays. Les fortes implications du MAUP sur les 

résultats incitent à ne pas choisir ces niveaux sans réflexion préalable. 

En effet, il n’est pas envisageable de choisir les échelons géographiques en fonction de leur 

ordre administratif. Le premier échelon administratif français (la région) n’est pas équivalent 

au premier niveau albanais (la préfecture) ou algérien (la wilaya) : 25 675 km² de superficie en 

moyenne pour les premiers contre respectivement 2 351 km² et 43 034 km² pour les deux autres. 

La constitution d’un maillage sur ce principe aurait pour résultat un découpage territorial très 

hétérogène (cf. cartes 3 et 4). Les phénomènes sociaux étant caractérisés par une structure 

multiscalaire (Grasland et Madelin, 2006), un maillage hétérogène risque de mélanger 

différentes logiques spatiales, compliquant la comparaison d’un pays à l’autre. Notre objectif 

est d’obtenir un maillage infranational pertinent des 27 pays d’études de la Méditerranée, avec 

des mailles assez homogènes entre elles. 
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Carte 3 : Maillage des premiers niveaux administratifs (N1)  
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Carte 4 : Maillage des deuxièmes niveaux administratifs (N2) 
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 Méthodologie : élaborer des correspondances entre niveaux administratifs 

Pour atteindre cet objectif de pertinence du maillage pan-méditerranéen, nous avons effectué 

un certain nombre de choix et suivi une méthodologie rigoureuse. 

Tout d’abord, nous avons dû choisir un critère selon lequel les maillages seront comparés. Les 

deux critères traditionnels sont la surface des unités et leur population totale94. Plusieurs raisons 

nous guident à choisir le premier. D’abord, la superficie d’un maillage territorial reste invariante 

dans le temps, contrairement à sa population qui évolue. Ce point est essentiel dans notre cas 

puisque nos observations s’étalent sur une période assez longue où les territoires étudiés 

peuvent connaître des mouvements démographiques importants. L’homogénéité d’un maillage 

harmonisé en fonction de la population à une date t a de grandes chances d’évoluer au fur et à 

mesure de l’horizon temporel des projections. Par conséquent il ne sera pas constant, 

contrairement à la superficie. Ensuite, nous cherchons à mesurer la convergence territoriale et 

spatiale. Pour cette dernière, nous effectuons des mesures spatiales à travers la prise en compte 

du voisinage. Dans ce cas, il est préférable d’utiliser un maillage dont les mailles ont une surface 

semblable. Enfin, la possibilité d’un maillage carroyé a été envisagée, mais rejetée. S’il s’agit 

de la meilleure solution d’un point de vue mathématique, il pose différents problèmes. Il y a 

d’abord une question qui se pose quant à la forme et à la taille des mailles choisies95. Ensuite, 

les carroyages n’offrent aucune logique sociale et nous coupent donc de toute interprétation 

reposant sur une connaissance qualitative des territoires dessinés96, sauf éventuellement à 

repartir des individus et proposer des carreaux très fins. Dans ce cas, l’espace peuplé devient 

discontinu, ce qui pose de nouveaux problèmes mathématiques. Enfin, d’un point de vue très 

pragmatique, les données de nombreux pays ne sont accessibles qu’à des niveaux agrégés, 

réduisant la possibilité (ou l’intérêt) du carroyage. 

Pour chaque pays, nous choisissons un maillage infranational. Celui-ci n’est pas modifié pour 

réduire l’hétérogénéité du maillage. Nous aurions pu en effet agréger ou désagréger les unités 

spatiales, mais il serait difficile de justifier chaque agrégation et/ou désagrégation puisqu’elles 

s’effectueraient sur des unités voisines : nous risquerions d’assembler des territoires ayant des 

                                                 
94 Le lecteur intéressé par une exploration de la population et des superficies des maillages méditerranéens pourra 

consulter un travail antérieur (Doignon et Oliveau, 2015) 

http://www.openstarts.units.it/dspace/handle/10077/11827 

95 Sur l’influence des différentes formes de maillages sur les mesures de voisinage, on peut voir Oliveau (2011). 

96 Plus exactement, les carreaux ne forment pas des territoires, mais seulement des découpages réguliers de 

l’espace. 

http://www.openstarts.units.it/dspace/handle/10077/11827
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fonctionnements sensiblement différents. Nous faisons donc le choix d’avoir en même temps 

une finesse de maillage satisfaisante et de limiter l’hétérogénéité du maillage territorial global, 

cela sans modifier les maillages de chaque pays. 

Pour élaborer ce maillage, nous utilisons les fonds de cartes proposés par GADM (Database of 

Global Administrative Data). Il s’agit d’un programme hébergé par l’Université de Californie 

Davis dont l’objectif est de digitaliser l’ensemble des maillages administratifs des pays du 

monde. Notre étude se repose sur ces fonds car ils sont topologiquement harmonisés à l’échelle 

mondiale. L’expérience nous a montré que la récupération des fonds de cartes des institutions 

officielles, lorsqu’elle est possible, ne permet pas toujours d’assembler correctement les 

frontières : outre les éventuels désaccords sur les tracés, les fonds de cartes ne reposent pas tous 

sur les mêmes géoïdes de référence et n’utilisent pas tous les mêmes projections. GADM offre 

donc une alternative efficace et rigoureuse. Si tous les pays sont couverts, tous les niveaux qui 

nous intéressent ne sont actuellement pas encore disponibles. Nous complétons cette base de 

données en créant certains fonds de cartes par nos soins, à partir des fonds de cartes GADM (cf. 

tableau 8). Certains niveaux de la nomenclature européenne NUTS n’ont pas été pris en compte, 

notamment les NUTS 1, dont l’existence est essentiellement administrative. Dans chaque pays, 

nous privilégions les échelons ayant une vocation statistique ou administrative nationale. Les 

fonds de cartes récoltés, corrigés et/ou créés par nos soins suffisent à composer notre maillage 

infranational autour de la Méditerranée.
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  Fonds GADM 

  Fonds de l'auteur 

  Fonds indisponibles 
 

Tableau 8 : Tableau récapitulatif des fonds de cartes à disposition 

Auteur : Yoann Doignon (2016) 

Niveau 0 Niveau 1 Niveau 2 Niveau 3 Niveau 4 Niveau 5 Niveau 6

Albanie Pays Préfectures / Qark District / Rrethe Ville/Municipalité/Qyteteve Commune Village

Algérie Pays Wilaya  Communes 

Bosnie Herzégovine Pays Entités politiques Cantons/Kantons Municipalités 

Bulgarie Pays Régions de planification Oblast Municipalité/Obchtini 

Chypre Pays District Municipalités

Croatie Pays Région/Zupanija Municipalité/Ville/Opstina Localité

Egypte Pays Gouvernorat/Muhafazat Région/Markaz 

Espagne Pays Communautés autonomes  Provinces Comarques/Comarcas Communes 

France Pays Région Département Arrondissements départementaux Cantons Communes IRIS

Grèce Pays Administration décentralisée Régions/Périphéries Districts régionaux Communes District municipal Communauté municipale

Israel Pays Mehoz / districts Sous-districts/Nafa Régions naturelles

Italie Pays Régions  Provinces Communes 

Jordanie Pays Muhafazat/gouvernorat Nahias/départements Ville/village

Kosovo Pays District/Rajoni Opstine/Municipalité 

Liban Pays Gouvernorat District Municipalités 

Libye Pays Shabiyat Congrès populaire

Macédoine Pays Régions statistiques Municipalités 

Malte Pays Groupe d'île Région District Localité Kunsill Lokali / conseils locaux Comité de gestion

Maroc Pays Régions  Provinces Communes 

Montenegro Pays Opstina/communes 

Palestine Pays Districts Gouvernorats Municipalités

Portugal Pays Régions  Sous-régions Municipalités Freguesias 

Serbie Pays Régions statistiques  Okrug Opstine/Municipalité Localité

Slovénie Pays Régions statistiques Opcine/communes 

Syrie Pays Muhafazat/Gouvernorat Districts Sous-district Villages

Tunisie Pays Gouvernorats Délégations Imada 

Turquie Pays Provinces Districts Municipalité
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À partir de l’ensemble de ces fonds, nous calculons plusieurs indicateurs pour chaque échelon 

administratif des pays méditerranéens : la moyenne, l’écart-type, le coefficient de variation et 

la médiane. Ces informations sont résumées dans un tableau (cf. tableau 9) à partir duquel des 

équivalences peuvent être faites entre les divers niveaux administratifs des pays. Nous ne 

représentons que les trois premiers niveaux, car les niveaux 4 et 5 rassemblent des échelons 

administratifs très fins. Nous souhaitons avoir un maillage harmonisé à partir des départements 

français, car il constitue un niveau d’étude intéressant par sa finesse, sans pour autant limiter 

l’accès aux données. Dans chaque pays, nous choisissons l’échelon administratif dont la surface 

moyenne est la plus proche de celle de la France, tout en se laissant la possibilité de prendre en 

compte la médiane lorsque la dispersion est trop forte. Avec cette méthodologie, nous sommes 

en mesure de proposer un maillage territorial infranational pour tous les pays de la 

Méditerranée, dont l’hétérogénéité de la superficie des unités territoriales a été limitée97. 

                                                 
97 Cette question des maillages en Méditerranée a été explorée plus en détail lors de notre master 2 (Doignon, 

2011). Le travail présenté aujourd’hui s’est évidemment nourri de cette réflexion, mais l’a encore mûri. En outre, 

contraintes des données traitées et nouvelles sources de fonds de cartes ont remodelé les maillages proposés alors. 
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 Niveau 0 Niveau 1 Niveau 2 Niveau 3 

 Surface Moyenne Médiane Écart-type CV Moyenne Médiane Écart-type CV Moyenne Médiane Écart-type CV 

Albanie 28 213 2 351 2 480,61 851,17 0,36 763 793,04 392,86 0,52 75 62,65 53,94 0,72 

Algérie 2 065 670 43 035 5 615,78 99 714,33 2,32 1 373 114,87 7 744,65 5,64      

Bosnie-
Herzégovine 

51 451 17 150 25 092,50 14 408,20 0,84 2 858 2 573,27 2 220,66 0,78 365 292,80 276,58 0,76 

Bulgarie 111 037 18 506 19 410,05 3 062,18 0,17 3 966 3 646,66 1 526,20 0,38 422 370,30 253,75 0,60 

Chypre 5 362 1 072 1 184,16 608,79 0,57           

Croatie 57 865 2 755 2 711,54 1 327,44 0,48 103 68,15 114,97 1,11      

Égypte 871 357 32 278 4 464,01 82 142,35 2,54 2 548 138,55 14 471,55 5,68      

Espagne 493 472 27 415 10 726,55 29 544,72 1,08 9 869 9 731,74 4 674,24 0,47 1 337 1 184,16 931,53 0,70 

France 564 859 25 675 26 639,20 11 480,15 0,45 5 884 6 208,71 2 001,80 0,34 1 614 1 560,67 936,47 0,58 

Grèce 128 103 16 013 13 580,25 12 494,43 0,78 9 150 9 125,81 5 564,67 0,61 2 457 2 236,42 1 663,41 0,68 

Israël 20 255 2 894 1 137,71 4 654,46 1,61           

Italie 299 294 14 965 14 272,15 7 341,21 0,49 2 720 2 418,16 1 580,24 0,58 37 21,78 48,93 1,32 

Jordanie 81 343 6 779 2 720,19 9 796,01 1,45 1 564 353,96 4 858,55 3,11      

Kosovo 10 848 1 550 1 349,16 452,26 0,29 362 342,21 165,92 0,46      

Liban 9 528 1 588 1 426,90 1 347,84 0,85 318 247,13 384,42 1,21 6 2,88 12,56 2,07 

Libye 1 435 710 65 260 27 622,60 90 965,64 1,39           

Macédoine 24 461 3 058 2 931,44 986,17 0,32 306 231,25 237,75 0,78      

Malte 307                 

Maroc 613 321 51 110 39 207,45 36 465,06 0,71 8 178 3 628,29 12 502,39 1,53 447 143,13 1 598,20 3,58 

Monténégro 13 272 632 490,11 473,43 0,75           

Palestine 5 704 2 852 X 3 590,68 1,26 356 291,17 292,28 0,82      

Portugal 89 172 17 240 20 942,00 11 453,63 0,66 4 459 4 487,68 2 192,37 0,49 3 560 3 167,20 1 951,11 0,55 

Serbie 78 818 19 704 24 481,55 11 101,23 0,56 3 153 3 064,38 989,84 0,31 490 428,32 287,64 0,59 

Slovénie 20 441 1 703 1 826,88 800,61 0,47 97 63,78 88,96 0,92      

Syrie 175 266 12 519 7 794,27 12 617,54 1,01 2 921 1 199,00 5 303,58 1,82      

Tunisie 144 255 6 011 3 883,09 7 648,66 1,27 538 277,12 1 789,57 3,32      

Turquie 754 633 9 316 7 747,52 6 280,05 0,67 813 634,60 671,73 0,83         

 N. B. La projection des fonds de cartes est Robinson Monde  CV : Coefficient de Variation     

 Tableau 9 : Indicateur de la superficie des maillages infranationaux en Méditerranée 

Auteur : Yoann Doignon (2016) 
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 Notre maillage infranational méditerranéen 

Le maillage construit est présenté dans le tableau 12. Pour chaque pays, le niveau administratif 

retenu est indiqué, accompagné des chiffres descriptifs clés : superficie moyenne, superficie 

médiane, écart-type des superficies, et coefficient de variation des superficies. Parfois, il n’y a 

pas de correspondance parfaite, dans le sens où il n’existe pas forcément un niveau administratif 

avec une superficie moyenne (ou médiane) quasi-égale à celle des départements français. Bien 

souvent, les niveaux administratifs sont à cheval, remettant le choix du niveau administratif à 

un arbitrage au cas par cas. 

Prenons l’exemple de la France et de la Serbie. La superficie moyenne des départements 

français est de 5883 km². La Serbie présente trois niveaux infranationaux : les régions 

(superficie moyenne = 19 704 km²), les oblast (superficie moyenne = 3152 km²) et les 

municipalités (superficie moyenne = 489 km²). Les régions sont beaucoup plus grandes que les 

départements français, les oblast plus petits, et les municipalités beaucoup plus petites. Il 

n’existe donc pas de niveau administratif en Serbie strictement comparable aux départements 

français en termes de superficie, mais il y a deux niveaux administratifs soit plus grand soit plus 

petit. Face à ces situations, nous arbitrons en faveur du niveau le plus proche, c’est-à-dire les 

oblast. 

Pour quatre pays, nous ne choisissons pas de maillage infranational, mais conservons le niveau 

national : Chypre, Malte, le Monténégro et le Kosovo. La superficie des deux premiers pays 

justifie ce choix (moins de 6000 km²). Concernant le Monténégro, il n’existe pas de maillage 

infranational suffisamment proche des départements français : ce pays possède uniquement un 

échelon municipal, dont les unités ont une superficie moyenne de 631 km². Le choix de 

conserver le Kosovo pourrait paraître plus discutable. Sa superficie, 10 847 km², est proche de 

celle du Liban, que l’on a pourtant choisi de diviser. Mais avec 1,7 million d’habitants, le 

Kosovo est directement comparable en surface et en population avec le département de la 

Gironde, alors que le Liban compte plus de 3,5 millions d’habitants. À l’inverse de ces quatre 

pays, un pays a été divisé en deux alors que sa superficie ne le justifiait pas : la Palestine. En 

effet, le territoire palestinien est divisé en deux entités non contiguës : la Cisjordanie (plus de 

2,5 millions d’habitants) et la Bande de Gaza (plus de 1,8 million d’habitants). Il semble donc 

logique de respecter cette particularité topologique, d’autant qu’elle recoupe des réalités 

sociales, économiques et politiques distinctes. 
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Finalement, nous comparons le maillage que nous avons élaboré (dénommé « H ») avec les 

maillages des premiers (« N1 ») et deuxièmes (« N2 ») échelons administratifs de chaque pays 

(cf. tableaux 10, 11 et 12). La dispersion des valeurs des superficies de chaque maillage est 

mesurée par le coefficient de variation (CV) et le coefficient interquartile (CI). Le maillage N1 

est moins hétérogène que le niveau N2, ce n’est pas étonnant puisque, comme nous l’avons 

rappelé plus haut, la dispersion statistique augmente généralement avec la finesse des maillages. 

Notre maillage H se situe entre les maillages N1 et N2 : la superficie moyenne de ses mailles 

est de 10 440 km², contre respectivement 19 089 km² et 1 766 km². L’étude du coefficient de 

variation montre que le maillage le moins hétérogène est le N1 (CV = 2,55), puis le H (CV = 

3,43) et enfin le N2 (CV = 5,63). Néanmoins, on doit rappeler que si les moyennes sont 

instructives, elles représentent mal des distributions statistiques qui ne tendent pas vers une loi 

normale. Par conséquent, écart-type et coefficient de variation ne sont pas les bons indicateurs 

pour évaluer la dispersion de l’ensemble des unités de la Méditerranée. Nous utilisons donc le 

coefficient interquartile, plus robuste, pour apprécier la dispersion. Il apparaît ainsi que notre 

maillage H est le maillage le plus homogène (CI = 1,23), suivi du N1 (CI = 2,49) puis du N2 

(CI = 3,65). Cela se perçoit aisément quand on compare la carte du maillage H avec les 

précédentes (cf. carte 5). Il est intéressant de noter que ce maillage H est plus homogène que le 

N1, alors qu’il est plus fin. Nous avons donc gagné en cohérence géographique en le 

construisant. Nous aurions évidemment pu accroître encore l’homogénéité du maillage H par 

des opérations d’agrégation/désagrégation. Il est expliqué plus haut les raisons pour lesquelles 

cette option n’a pas été choisie (en page 224).
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Niveau choisi Nom du niveau administratif 

Niveau 1    

 Moyenne Médiane Écart-type CV    

Albanie N1 Préfectures / Qark  2 351,04 2 480,61 851,17 0,36  Moyenne 19 088,75 

Algérie N1 Wilaya 43 034,77 5 615,78 99 714,33 2,32  Écart-type 48 649,73 

Bosnie-Herzégovine N1 Entités politiques  17 150,42 25 092,50 14 408,20 0,84  Coefficient de variation 2,55 

Bulgarie N1 Régions de planification 18 506,08 19 410,05 3 062,18 0,17    

Chypre N1 District  1 072,35 1 184,16 608,79 0,57  Médiane 6 002,93 

Croatie N1 Région/Zupanija  2 755,46 2 711,54 1 327,44 0,48  Q1 2 277,33 

Égypte N1 Gouvernorat/Muhafazat  32 278,26 4 464,01 82 142,35 2,54  Q3 17 216,00 

Espagne N1 Communautés autonomes 27 415,11 10 726,55 29 544,72 1,08  Intervalle interquartile 14 938,67 

France N1 Région  25 675,43 26 639,20 11 480,15 0,45  Coefficient interquartile 2,49 

Grèce N1 Administration décentralisée  16 012,86 13 580,25 12 494,43 0,78    

Israël N1 Mehoz / districts  2 893,57 1 137,71 4 654,46 1,61    

Italie N1 Régions 14 964,72 14 272,15 7 341,21 0,49    

Jordanie N1 Muhafazat/gouvernorat  6 778,59 2 720,19 9 796,01 1,45    

Kosovo N1 District/Rajoni  1 549,69 1 349,16 452,26 0,29    

Liban N1 Gouvernorat  1 588,04 1 426,90 1 347,84 0,85    

Libye N1 Shabiyat  65 259,70 27 622,60 90 965,64 1,39    

Macédoine N1 Régions statistiques  3 057,59 2 931,44 986,17 0,32    

Malte N0 Pays 306,93        

Maroc N1 Régions 51 110,05 39 207,45 36 465,06 0,71    

Monténégro N1 Opstina/communes  631,98 490,11 473,43 0,75    

Palestine N1 Districts  2 851,92 X 3 590,68 1,26    

Portugal N1 Régions 17 240,40 20 942,00 11 453,63 0,66    

Serbie N1 Régions statistiques 19 704,46 24 481,55 11 101,23 0,56    

Slovénie N1 Régions statistiques 1 703,42 1 826,88 800,61 0,47    

Syrie N1 Muhafazat/Gouvernorat 12 518,98 7 794,27 12 617,54 1,01    

Tunisie N1 Gouvernorats 6 010,63 3 883,09 7 648,66 1,27    

Turquie N1 Provinces 9 316,46 7 747,52 6 280,05 0,67    

N. B. Pour certains pays, nous ne disposons pas du 1er niveau infranational.       

Dans ce cas, nous choisissons le niveau national.       

 Tableau 10 : Maillage infranational avec les premiers échelons administratifs (N1) 

Auteur : Yoann Doignon (2016)
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Niveau choisi Nom du niveau administratif 

Niveau 2    

 Moyenne Médiane Écart-type CV    

Albanie N2 District / Rrethe  762,50 793,04 392,86 0,52  Moyenne 1 766,34 

Algérie N2 Communes  1 373,45 114,87 7 744,65 5,64  Écart-type 9 937,32 

Bosnie-Herzégovine N2 Cantons/Kantons  2 858,40 2 573,27 2 220,66 0,78  Coefficient de variation 5,63 

Bulgarie N2 Oblast  3 965,59 3 646,66 1 526,20 0,38    

Chypre N1 District  1 072,35 1 184,16 608,79 0,57  Médiane 201,12 

Croatie N2 Municipalité/Ville/Opstina  103,33 68,15 114,97 1,11  Q1 72,72 

Égypte N2 Région/Markaz  2 547,83 138,55 14 471,55 5,68  Q3 805,85 

Espagne N2 Provinces  9 868,89 9 731,74 4 674,24 0,47  Intervalle interquartile 733,13 

France N2 Département  5 883,95 6 208,71 2 001,80 0,34  Coefficient interquartile 3,65 

Grèce N2 Régions/Périphéries  9 150,21 9 125,81 5 564,67 0,61    

Israël N1 Mehoz / districts  2 893,57 1 137,71 4 654,46 1,61    

Italie N2 Provinces  2 720,36 2 418,16 1 580,24 0,58    

Jordanie N2 Nahias/départements  1 564,29 353,96 4 858,55 3,11    

Kosovo N2 Opstine/Municipalité  361,59 342,21 165,92 0,46    

Liban N2 District  317,61 247,13 384,42 1,21    

Libye N1 Shabiyat  65 259,70 27 622,60 90 965,64 1,39    

Macédoine N2 Municipalités  305,76 231,25 237,75 0,78    

Malte N0 Pays 306,93 X X X    

Maroc N2 Provinces  8 177,61 3 628,29 12 502,39 1,53    

Monténégro N1 Opstina/communes  631,98 490,11 473,43 0,75    

Palestine N2 Gouvernorats  356,49 291,17 292,28 0,82    

Portugal N2 Sous-régions  3 559,55 3 167,20 1 951,11 0,55    

Serbie N2 Okrug  3 152,71 3 064,38 989,84 0,31    

Slovénie N2 Opcine/communes  96,88 63,78 88,96 0,92    

Syrie N2 Districts  2 921,10 1 199,00 5 303,58 1,82    

Tunisie N2 Délégations  538,27 277,12 1 789,57 3,32    

Turquie N2 Districts  813,18 634,60 671,73 0,83    

N. B. Pour certains pays, nous ne disposons pas du 1er niveau infranational.       

Dans ce cas, nous choisissons le niveau national.       

 Tableau 11 : Maillage infranational avec les deuxièmes échelons administratifs (N2) 

Auteur : Yoann Doignon (2016)
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Niveau choisi Nom du niveau administratif 

Niveau H    

 Moyenne Médiane Ecart-type CV    

Albanie N1 Préfectures / Qark  2 351,04 2 480,61 851,17 0,36  Moyenne 10 440,92 

Algérie N1 Wilaya 43 034,77 5 615,78 99 714,33 2,32  Ecart-type 35 813,86 

Bosnie-Herzégovine N2 Cantons/Kantons  2 858,40 2 573,27 2 220,66 0,78  Coefficient de variation 3,43 

Bulgarie N1 Régions de planification 18 506,08 19 410,05 3 062,18 0,17    

Chypre N0 Pays 5 361,72      Médiane 3 952,10 

Croatie N1 Régions/Zupanija  2 755,46 2 711,54 1 327,44 0,48  Q1 2 245,30 

Égypte N1 Gouvernorats/Muhafazat  32 278,26 4 464,01 82 142,35 2,54  Q3 7 088,40 

Espagne N2 Provinces  9 868,89 9 731,74 4 674,24 0,47  Intervalle interquartile 4 843,10 

France N2 Départements  5 883,95 6 208,71 2 001,80 0,34  Coefficient interquartile 1,23 

Grèce N3 Districts régionaux 2 457,19 2 236,42 1 663,41 0,68    

Israël N1 Mehoz / districts  2 893,57 1 137,71 4 654,46 1,61    

Italie N2 Provinces  2 720,36 2 418,16 1 580,24 0,58    

Jordanie N1 Muhafazat/gouvernorat  6 778,59 2 720,19 9 796,01 1,45    

Kosovo N0 Pays 10 847,80        

Liban N1 Gouvernorats  1 588,04 1 426,90 1 347,84 0,85    

Libye N1 Shabiyat  65 259,70 27 622,60 90 965,64 1,39    

Macédoine N1 Régions statistiques  3 057,59 2 931,44 986,17 0,32    

Malte N0 Pays 306,93        

Maroc N2 Provinces  8 177,61 3 628,29 12 502,39 1,53    

Monténégro N0 Pays 13 271,60        

Palestine N1 Districts  2 851,92 X 3 590,68 1,26    

Portugal N1 Sous-régions 3 559,55 3 167,20 1 951,11 0,55    

Serbie N2 Okrug  3 152,71 3 064,38 989,84 0,31    

Slovénie N1 Régions statistiques  1 703,42 1 826,88 800,61 0,47    

Syrie N1 Muhafazat/Gouvernorat  12 518,98 7 794,27 12 617,54 1,01    

Tunisie N1 Gouvernorats  6 010,63 3 883,09 7 648,66 1,27    

Turquie N1 Provinces  9 316,46 7 747,52 6 280,05 0,67    

NB : pour certains pays, nous ne disposons pas du 1er niveau infranational.       

Dans ce cas, nous choisissons le niveau national.        

Tableau 12 : Maillage infranational harmonisé par la superficie (H) 

Auteur : Yoann Doignon (2016)  
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Carte 5 : Maillage harmonisé par la superficie  
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II. De la réalité des données aux besoins spécifiques des projections démographiques 

Les projections démographiques nécessaires à la mesure de la convergence territoriale et 

spatiale du vieillissement en Méditerranée représentent des défis méthodologiques importants. 

Nous choisissons de projeter les populations méditerranéennes avec la méthode des 

composantes à l’aide d’un logiciel spécifique. Ces choix requièrent de rassembler des données 

démographiques spécifiques auprès de l’office statistique de chaque pays méditerranéen, ou 

d’autres fournisseurs de données (institutions internationales, ministère spécifique, etc.). La 

méthode des composantes exige des données de structure par âge et par sexe, mais également 

de fécondité et de mortalité par âge et sexe. Ainsi, il arrive pour certains pays que les données 

collectées ne correspondent pas aux exigences des projections démographiques, faisant émerger 

un problème de données manquantes dans de nombreux pays. Nous utilisons alors des méthodes 

d’estimations indirectes pour obtenir les données nécessaires aux projections démographiques. 

Nous abordons ici tous les éléments méthodologiques relatifs aux données démographiques 

avec, dans un premier temps, les choix effectués en amont qui guident la collecte des données, 

à savoir celui de la méthode des composantes, d’une population fermée, et d’un logiciel 

spécifique de projection. Dans un second temps, les sources des données démographiques en 

Méditerranée sont exposées, puis nous expliquons les méthodes d’estimations indirectes 

utilisées pour pallier les données manquantes. 

 

 Adéquation des données aux méthodes et logiciel de projection 

 La méthode des composantes 

Par rapport à la méthode initiée par Vauban à la fin du XVIIe siècle (2007), qui consiste à 

appliquer un taux de croissance à la population totale, la méthode des composantes prend en 

compte la structure par âge de la population et les variations de la fécondité et de la mortalité 

par sexe et par âge. Il s’agit d’une méthode classiquement utilisée en démographie pour faire 

des projections. Elle permet également d’intégrer la dimension migratoire par sexe et par âge. 

Une population est dite fermée lorsque les projections ne prennent pas en compte les migrations. 

Les projections réalisées par la méthode des composantes consistent à calculer, année après 

année, le nombre de naissances, de décès par âge et sexe, d’immigrants et d’émigrants par âge 

et par sexe. Cette méthode demande de faire des hypothèses sur l’évolution des composantes 

de la croissance démographique, à savoir : 

- La fécondité par âge 
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- La mortalité par âge et sexe 

- L’immigration et l’émigration par âge et sexe 

À partir de l’année de base, la méthode modifie la structure par âge de la population en fonction 

de l’évolution des composantes précédentes. Chaque année, une nouvelle génération naît selon 

les taux de fécondité par âge et la structure par âge des femmes en âge de procréer. L’effectif 

d’un groupe d’âge à la date t+1 est l’effectif de cette génération à la date t auquel on soustrait 

les décès survenus dans l’année et les émigrants de cet âge ; et auquel on ajoute les immigrants 

de cet âge.  

 

 Le choix d’une population fermée 

La méthode des composantes exige d’intégrer en entrée des données de structure par âge et 

sexe, de fécondité, de mortalité, mais également de migrations (émigration, immigration). 

Plusieurs raisons nous poussent à ne pas prendre en compte la dimension migratoire dans nos 

projections. 

Cette thèse se concentre sur le vieillissement engendré par la dynamique naturelle (fécondité et 

mortalité) liée à la transition démographique. Dans ce cadre, nous souhaitons en premier lieu 

explorer les répercussions de l’évolution de la fécondité et de la mortalité, et ensuite seulement 

des migrations, sur le vieillissement de la population. Si l’influence des migrations aux échelles 

fines est parfois importante sur les structures par âge (Breton et al., 2009), nous ne pouvons pas 

raisonnablement intégrer des taux d’immigration et d’émigration ou des nombres de migrants 

reposant sur des hypothèses fiables à l’horizon de 50 ans qui nous intéresse. En effet, les flux 

migratoires présentent souvent une évolution chaotique qui empêche l’application de 

l’argument de l’inertie démographique, mais surtout elles dépendent essentiellement de 

décisions politiques ou conjonctures économiques (Le Bras, 1987). Les phénomènes 

migratoires sont plus sensibles aux effets conjoncturels, qui sont difficiles à intégrer dans les 

projections démographiques. 

De plus, la question des données de migrations pose également problème. L’influence des 

migrations sur le vieillissement est souvent difficile à démontrer, car cela nécessite de connaître 

précisément l’âge et le sexe des migrants, données pas toujours collectées, et de surcroît 

difficiles d’accès à des niveaux infranationaux quand elles le sont. Les données migratoires sont 

très disparates du fait que les sources utilisées et la définition de ce qu’est un migrant varient 

d’un pays à l’autre, au point de remettre en cause une éventuelle comparaison internationale 

(Thierry, 2008).  
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Pour finir, dans leurs projections, les instituts statistiques présentent très souvent un scénario à 

migrations nulles dont l’intérêt réside justement dans la mesure des effets purs des indicateurs 

démographiques, en l’absence des migrations que l’on qualifie souvent de phénomène 

perturbateur. Nos projections démographiques sont utilisées pour explorer le vieillissement 

démographique des territoires méditerranéens exclusivement lié à la dynamique naturelle 

(fécondité et mortalité). Nous mettons en évidence les tendances lourdes du vieillissement, en 

regard de différentes hypothèses sur l’évolution de la fécondité et de la mortalité. Les 

migrations futures viendront accentuer ou tempérer ces tendances lourdes mises en évidence 

dans les projections sans migrations. En conséquence, nous faisons des projections avec 

l’hypothèse de migrations nulles, et ne récoltons aucune donnée sur ce phénomène. 

 

 Le choix du logiciel POPCORN 

Nous réalisons des projections démographiques pour les territoires du maillage infranational 

constitué précédemment. Il existe de nombreux logiciels de projection démographique par la 

méthode des composantes, notamment Spectrum avec le module DemProj98 ou Padis-Int99. 

Pour effectuer des projections démographiques sur les 778 territoires du maillage infranational, 

un logiciel spécifique est nécessaire, car ceux développés par les instituts américains sont 

développés pour des projections à l’échelle mondiale, ce qui représenterait un temps de travail 

très (trop) conséquent. En revanche, il existe moins de logiciels adaptés aux projections 

infranationales. En effet, les logiciels traditionnels de projection sont développés dans l’objectif 

de projeter une seule population, voire quelques-unes dans le meilleur des cas. L’utilisateur se 

voit contraint d’intégrer les paramètres démographiques (ISF, espérance de vie à la naissance 

par sexe, taux de fécondité par âge, taux de mortalité par âge et sexe, etc.) pour chaque 

population ou territoire. La projection se fait pour quelques territoires à la fois.  

Pour ces raisons nous choisissons le logiciel POPCORN : Population Projections for a 

Country's Regions100 (Wilson, 2010). Il présente de nombreux avantages au vu de nos objectifs 

                                                 
98 Logiciel et module développés dans le cadre du Health Policy Project de l’USAID. Il permet d’intégrer 

directement les données du World Population Prospects 2015 pour ajuster les paramètres démographiques d’une 

population, ou pour leur évolution future. 

99 Logiciel développé par le China Population and Development Research Center. 

100 Ce logiciel est développé par Tom Wilson, du Queensland Centre for Population Research (Université de 

Queensland en Australie). Il s’agit d’un document Excel dans lequel sont intégrées diverses macros. Nous 
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et questionnements. Tout d’abord, il a été développé spécifiquement pour effectuer des 

projections démographiques infranationales sur 50 ans, par période de 5 ans, qu’il est possible 

d’exécuter simultanément pour 75 territoires. Ce logiciel reste très souple sur les hypothèses 

d’évolution de la fécondité et la mortalité. Il autorise l’individualisation des trajectoires futures 

de l’ISF et de l’espérance de vie à la naissance par sexe de chaque territoire. 

Un autre intérêt de ce logiciel est de positionner chaque territoire infranational et son pays 

d’appartenance. À la date de départ de la projection, le logiciel calcule un scaling factor pour 

chaque territoire. Il s’agit d’un coefficient d’échelle, calculé en divisant la valeur du territoire 

par celle du pays, que ce soit l’ISF, l’espérance de vie à la naissance par sexe, ou le profil de 

fécondité par âge. Grâce à ce coefficient, le logiciel établit une relation de proportionnalité entre 

l’ISF national et l’ISF de chaque territoire. Cette conception permet de calculer 

automatiquement les trajectoires futures des territoires infranationaux (pour la fécondité ou la 

mortalité) uniquement à partir de la trajectoire future du pays. 

 

Comme pour tout autre logiciel d’analyse de données, celles-ci doivent être organisées selon 

un format imposé. Par exemple, les structures par âge doivent être organisées par groupes 

d’âges quinquennaux pour chaque territoire infranational, tandis que la borne supérieure d’âge 

est contrainte à une classe ouverte 85 ans ou plus. 

 

Pour la fécondité, l’utilisateur doit fournir un ISF pour chaque territoire infranational, mais 

aussi pour le pays, permettant le calcul d’un coefficient d’échelle par territoire. Ensuite, le 

logiciel propose trois options au choix pour l’évolution future de la fécondité : 

- L’évolution future de l’ISF des territoires est calquée sur la trajectoire future du pays, en 

appliquant les coefficients d’échelle pour chaque période de 5 ans de la projection. Dans ce 

cas, l’utilisateur doit renseigner l’évolution de l’ISF du pays pour chaque période de 5 ans. 

- La trajectoire future de l’ISF des territoires est individualisée pour chaque période de 5 ans 

de la projection. L’utilisateur doit alors informer l’ISF de chaque territoire pour chaque 

période de 5 ans. 

- Les ISF sont tous maintenus constants dans le temps. 

 

                                                 
remercions vivement Christophe Guilmoto et Tom Wilson, le premier pour nous avoir fait connaître ce logiciel, et 

le second pour nous avoir fourni gracieusement le logiciel indisponible au téléchargement sur internet. 
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Le module propose un choix plus restreint concernant le profil de fécondité par âge. Pour 

chaque territoire et le pays, l’utilisateur doit indiquer des taux de fécondité par groupe d’âge 

quinquennal entre 15 et 49 ans à la date de départ de la projection. En revanche, il n’est pas 

possible de renseigner les taux de fécondité par âge futurs pour chaque territoire. Ils ne peuvent 

s’attribuer qu’au pays pour chaque période de 5 ans de la projection. POPCORN propose alors 

deux options pour l’évolution future de ces profils de fécondité par âge : 

- L’évolution du profil de fécondité par âge des territoires est calquée sur celle du pays, en 

appliquant les coefficients d’échelle pour chaque période de 5 ans de la projection 

- Le profil de fécondité par âge des territoires est maintenu constant dans le temps 

 

Pour la mortalité, chaque territoire et le pays doivent disposer d’une espérance de vie à la 

naissance masculine et féminine à la date de départ de la projection. Trois options se présentent 

à l’utilisateur pour l’évolution future de ces espérances de vie à la naissance par sexe : 

- L’évolution future des espérances de vie à la naissance par sexe des territoires 

infranationaux est calquée sur la trajectoire future du pays, en appliquant les coefficients 

d’échelle pour chaque période de 5 ans de la projection. Dans ce cas, l’utilisateur doit fournir 

l’évolution de l’espérance de vie masculine et féminine du pays pour chaque période de 5 

ans. 

- Les évolutions futures des espérances de vie à la naissance par sexe des territoires 

infranationaux sont individualisées pour chaque période de 5 ans de la projection. 

L’utilisateur doit fournir une espérance de vie à la naissance par sexe pour chaque territoire 

et pour chaque période de 5 ans. 

- L’espérance de vie à la naissance par sexe de chaque territoire et du pays est maintenue 

constante dans le temps. 

 

Concernant le profil de mortalité par âge et sexe, POPCORN ne propose pas d’individualisation 

par territoire infranational. Le logiciel contraint l’utilisateur à fournir un profil de mortalité pour 

le pays, qu’il réattribuera à chaque territoire. Dans notre cas, cela n’est pas forcément 

dommageable pour deux raisons. Tout d’abord, les données de mortalité par âge et sexe sont 

difficiles à obtenir à des niveaux infranationaux pour de nombreux pays méditerranéens.  

Par conséquent, l’utilisateur doit renseigner 15 profils de mortalité par groupe d’âges 

quinquennal et par sexe, couvrant toutes les espérances de vie à la naissance par sexe des 

territoires infranationaux sur l’ensemble de la période de projection. Le paramètre à intégrer 

dans le logiciel est le nombre personnes-années (nLx). Les deux premiers groupes d’âges sont 
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les 0-1 an et 1-4 ans, et le dernier les 90 ans et plus. De fait, il n’est pas impérativement 

nécessaire d’avoir les données de mortalité par âge et sexe des territoires infranationaux pour 

effectuer des projections avec POPCORN, à l’inverse des espérances de vie à la naissance par 

sexe. 

 

 Les données démographiques en Méditerranée 

 Les fournisseurs 

Les données nécessaires aux projections sont donc la structure par groupe d’âges quinquennal 

et par sexe, l’ISF, les taux de fécondité par groupe d’âges quinquennal, l’espérance de vie à la 

naissance masculine et féminine. Nous recueillons ces données pour les territoires 

infranationaux correspondants au maillage élaboré précédemment (cf. tableau 12), mais 

également pour chaque pays méditerranéen. Nous cherchons à obtenir chaque donnée pour 

l’année 2015. 

Contrairement à l’Union européenne qui centralise les statistiques des différents pays membres 

dans un office dédié (Eurostat), les pays méditerranéens ne disposent pas d’un institut 

centralisateur101. Les fournisseurs de nos données nécessaires à nos projections sont donc les 

offices nationaux de statistiques. Pour pallier certains déficits, nous récoltons également nos 

données chez Eurostat, auprès des Nations-Unies (World Population Prospects 2015), des 

ministères nationaux spécifiques ou des programmes internationaux (Demographic and Health 

Surveys (DHS) ; Banque Mondiale). Les données sont recueillies directement sur les sites 

internet des fournisseurs cités, via des modules d’interrogation de base de données, des 

publications annuelles de type Statistical Yearbook, ou des publications spécifiques. La liste 

détaillée des fournisseurs de données utilisés dans notre travail est récapitulée au tableau 13. 

  

                                                 
101 Le projet Medstat est plus destiné à réfléchir à une harmonisation des données qu’à les centraliser. 
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 Abréviation Signification Adresse internet 

Organisation 
internationale 

DHS Demographic and Health Surveys http://dhsprogram.com/ 

ONU Organisation des Nations Unies http://www.un.org/ 

WPP 2015 World Population Prospects 2015 https://esa.un.org/unpd/wpp/ 

EUROSTAT   http://ec.europa.eu/eurostat/fr/home 

Albanie INSTAT Instituti I Statistikave http://www.instat.gov.al/ 

Algérie ONS Office National des Statistiques http://www.ons.dz/ 

Bosnie-
Herzégovine 

RZSRS Republika Srpska Institute of Statistics http://www.rzs.rs.ba/ 

FZS Federal Office of Statistics http://www.fzs.ba 

BHAS 
Bosna i Hercegovina Agencija za 
Statistiku 

http://www.bhas.ba/ 

Bulgarie NSI National Statistical Institute http://www.nsi.bg/ 

Chypre SSC Statistical Service of Cyprus http://www.mof.gov.cy 

Croatie CBS1 Croatian Bureau of Statistics (Croatie) http://www.dzs.hr/ 

Égypte CAPMAS 
Central Agency for Public Mobilization 
and Statistics 

http://www.capmas.gov.eg/ 

Espagne INE Instituto Nacional de Estadistica http://www.ine.es/ 

France INSEE 
Institut National de la Statistique et des 
Études Economiques 

http://www.insee.fr/ 

Grèce HSS Hellenic Statistical Authority http://www.statistics.gr/ 

Israel CBS2 Central Bureau of Statistics (Israël) http://www.cbs.gov.il/  

Italie ISTAT Istituto Nazionale di Statistica http://www.istat.it/ 

Jordanie 

DOS Department of Statistics http://web.dos.gov.jo/ 

JFFHS 
Jordan Fertility and Family Health 
Survery 

  

Kosovo ASK Agjencia e Statistikave Të Kosovës http://ask.rks-gov.net/ 

Liban 
MOPH Ministry Of Public Health http://www.moph.gov.lb/ 

CAS Central Administration of Statistics http://www.cas.gov.lb/ 

Libye BSC Bureau of Statistics and Census Libya http://www.bsc.ly/ 

Macédoine SSO State Statistical Office http://www.stat.gov.mk/ 

Malte NSO National Statistics Office https://nso.gov.mt/ 

Maroc HCP Haut Commissariat au Plan http://www.hcp.ma/ 

Montenegro MONSTAT Statistical Office of Montenegro http://www.monstat.org/ 

Palestine PCBS Palestinian Central Bureau of Statistics http://www.pcbs.gov.ps/ 

Portugal INE Instituto Nacional de Estatistica https://www.ine.pt/ 

Serbie SORS1 Statistical Office of the Republic of Serbia http://webrzs.stat.gov.rs/ 

Slovénie SORS2 
Statistical Office of the Republic of 
Slovenia 

http://www.stat.si/ 

Syrie CBS3 Central Bureau of Statistics (Syrie) http://www.cbssyr.sy/ 

Tunisie 
INS Institut National de la Statistique http://www.ins.tn/ 

  Ministère de la santé http://www.santetunisie.rns.tn/ 

Turquie TURKSTAT Turkish Statistical Institute http://www.turkstat.gov.tr/ 

Tableau 13 : Les sources des données 

Auteur : Yoann Doignon (2016) 

  

http://dhsprogram.com/
http://www.un.org/
https://esa.un.org/unpd/wpp/
http://ec.europa.eu/eurostat/fr/home
http://www.instat.gov.al/
http://www.ons.dz/
http://www.rzs.rs.ba/
http://www.fzs.ba/
http://www.bhas.ba/
http://www.nsi.bg/
http://www.mof.gov.cy/
http://www.dzs.hr/
http://www.capmas.gov.eg/
http://www.ine.es/
http://www.insee.fr/
http://www.statistics.gr/
http://www.cbs.gov.il/
http://www.istat.it/
http://web.dos.gov.jo/
http://ask.rks-gov.net/
http://www.moph.gov.lb/
http://www.cas.gov.lb/
http://www.bsc.ly/
http://www.stat.gov.mk/
https://nso.gov.mt/
http://www.hcp.ma/
http://www.monstat.org/
http://www.pcbs.gov.ps/
https://www.ine.pt/
http://webrzs.stat.gov.rs/
http://www.stat.si/
http://www.cbssyr.sy/
http://www.ins.tn/
http://www.santetunisie.rns.tn/
http://www.turkstat.gov.tr/
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 Les sources : recensements, état-civil, registres, estimations 

Concernant la structure par groupe d’âges quinquennal et par sexe, les sources de données sont 

le recensement de la population, les registres de population ou les estimations de l’office 

statistique de chaque pays. Nous choisissons la dernière estimation en date puisque les offices 

statistiques actualisent souvent le recensement avec les données d’état-civil et parfois les 

migrations internes (voire internationales). Ces estimations permettent d’avoir une structure par 

âge et par sexe récente, tout en prenant parfois en compte les mouvements naturels et 

migratoires entre cette date et le dernier recensement. Quand ces estimations de la structure par 

groupe d’âges quinquennal et par sexe ne sont pas disponibles, nous utilisons les données du 

dernier recensement disponible. Il s’agit parfois de recensements dont les résultats 

infranationaux ont été publiés très récemment, comme le recensement de 2014 du Maroc ou le 

recensement de 2013 de la Bosnie-Herzégovine, publiés respectivement le 25 mai 2016 et le 30 

juin 2016 ; mais également de recensements anciens, comme la Jordanie (2004) ou la Syrie 

(2004). 

Pour la fécondité et la mortalité, les données proviennent essentiellement de l’état civil, de 

registre de la population, mais également d’enquêtes internationales ou nationales, comme les 

enquêtes DHS ou les enquêtes démographiques nationales.  

 

 L’hétérogénéité des données récoltées à des niveaux infranationaux 

Le fait de chercher des données à un niveau infranational pose un problème : les données 

recueillies sont très hétérogènes d’un pays à l’autre et ne correspondent pas toujours aux 

données nécessaires pour les projections. Les données récoltées sont récapitulées en détail dans 

les tableaux 15, 16 et 17. Nous sommes contraints de nous accommoder à cette disparité. 

 

a. Structure par âge et par sexe 

Tous les pays proposent une structure par groupe d’âges quinquennal, à l’exception d’Israël où 

certaines classes d’âges sont décennales (cf. tableau 14). En outre, cette structure par groupe 

d’âges quinquennal et par sexe ne présente pas toujours les mêmes bornes d’âges, notamment 

aux extrémités de la distribution. Aux âges jeunes, certains pays proposent la classe d’âge « 0-

4 ans ». D’autres divisent cette classe en deux : « 0-1 an » et « 1-4 ans ». Pour les âges avancés, 

la limite supérieure de la structure est très variable d’un pays à l’autre, entre « 75 ans ou plus » 
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et « 100 ans ou plus ». Rappelons que le logiciel POPCORN demande une structure par groupe 

d’âges quinquennal avec une borne ouverte 85 ans ou plus. 

 

b. Fécondité 

Les données relatives à la fécondité mises à disposition par les offices statistiques sont très 

inégales (cf. tableau 15). Nous classons les données récoltées des plus exhaustives aux plus 

simples. 

Un premier cas de figure idéal est celui où l’ISF et/ou les taux de fécondité par âge sont 

disponibles. 

Ensuite, certains pays mettent à disposition uniquement le nombre de naissances par groupe 

d’âges quinquennal de la mère pour une année donnée. 

Dans le cas le plus minimaliste, nous disposons uniquement du nombre total de naissances pour 

une année donnée. Les pays méditerranéens disposent tous de données de fécondité, même 

limitées. Nous n’observons pas de pays sans données de fécondité. 

 

c. Mortalité 

Comme pour les données de fécondité, les données de mortalité sont disparates d’un pays à 

l’autre (cf. tableau 16). Dans le meilleur des cas, nous obtenons une espérance de vie à la 

naissance par sexe avec parfois la table de mortalité associée, et donc les taux et quotient de 

mortalité par groupe d’âges quinquennal et par sexe. Certains pays fournissent seulement une 

série de décès par groupes d’âges quinquennaux et par sexe. 

Dans un grand nombre de pays, nous avons uniquement le nombre total de décès, par sexe ou 

non. Pour finir, le Maroc propose uniquement le taux de mortalité infantile donné par le 

recensement 2004, car aucune donnée d’état civil n’est publiée annuellement par le HCP. 

 

d. Les dates 

Il existe également une disparité générale sur les dates de disponibilité des données. Si certains 

offices statistiques présentent des données pour 2015, d’autres le font uniquement pour 2013 

ou 2014. Dans certains cas, les données, notamment de structure par âge et par sexe, ne sont 

disponibles qu’à une date lointaine (décennie 2000). 
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En l’état, la disparité des données recueillies ne permet pas d’effectuer les projections 

démographiques sur l’ensemble des territoires méditerranéens. En effet, toutes les données 

nécessaires aux projections par la méthode des composantes ne sont pas réunies pour tous les 

pays. En conséquence, nous sommes contraints d’estimer les données manquantes en utilisant 

des méthodes d’estimations indirectes102. 

                                                 
102 Les méthodes d’estimations indirectes permettent de « mesurer les paramètres démographiques à partir de 

données limitées et défectueuses » (Moultrie et al., 2013) 
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Niveau géographique 

Structure par âge et par sexe 

 Classe 0-4 Âge maximum Année Source Fournisseur 

Albanie 

Pays 
0-1 / 1-4 100+ 2010-2015 WPP 2015 : Estimation ONU 

0-4 90+ 2011 Recensement INSTAT 

Maillage 

infranational 
0-4 90+ 2011 Recensement INSTAT 

Algérie 

Pays 
0-1 / 1-4 100+ 2005-2010 WPP 2015 : Estimation ONU 

0-4 85+ 2008 Recensement ONS 

Maillage 

infranational 
0-4 85+ 2008 Recensement ONS 

Bosnie-

Herzégovine 

Republika Srpska 0-1 / 1-4 85+ 2013 Recensement BHAS 

Federation of Bosnia 

and Herzgovina 
0-1 / 1-4 85+ 2013 Recensement BHAS 

Maillage 

infranational : 

Republika Srpska 

0-4 85+ 2013 Recensement BHAS 

Maillage 

infranational : 

Federation of Bosnia 

and Herzgovina 

0-4 85+ 2013 Recensement BHAS 

Bulgarie 

Pays 0-1 / 1-4 100+ 2000 -> 2015 Estimations NSI 

Maillage 

infranational 
0-1 / 1-4 100+ 2000 -> 2015 Estimations NSI 

Chypre Pays 
0-4 80+ 2001-2014 Estimations SSC 

0-1 / 1-4 100+ 2010-2015 WPP 2015 : Estimation ONU 

Croatie 

Pays 
0-1 / 1-4 110+ 2011 Recensement CBS1 

0-4 85+ 2006 -> 2014 Estimations CBS1 

Maillage 

infranational 

0-1 / 1-4 110+ 2011 Recensement CBS1 

0-4 85+ 2006 -> 2014 Estimations CBS1 

Égypte 

Pays 
0-1 / 1-4 100+ 2010-2015 WPP 2015 : Estimation ONU 

0-4 75+ 2012 Estimations CAPMAS 

Maillage 

infranational 
0-4 75+ 2012 Estimations CAPMAS 

Espagne 

Pays 0-4 100+ 2014 Registre de population INE 

Maillage 

infranational 
0-4 100+ 2014 Registre de population INE 

France 

Pays 0-4 95+ 2014 Estimations INSEE 

Maillage 

infranational 
0-4 95+ 2014 Estimations INSEE 

Grèce 

Pays 0-4 90+ 2014 Estimations Eurostat 

Maillage 

infranational 
0-4 90+ 2014 Estimations Eurostat 

Israël 

Pays 0-1 / 1-4 95+ 2010-2015 Estimations CBS3 

Maillage 

infranational 
0-4 75+ 2014 Estimations CBS3 

Italie 

Pays 0-1 / 1-4 100+ 2014 Estimations ISTAT 

Maillage 

infranational 
0-1 / 1-4 100+ 2014 Estimations ISTAT 

Jordanie 

Pays 0-1 / 1-4 97+ 2004 Recensement DOS 

Maillage 

infranational 
0-1 / 1-4 80+ 2004 Recensement DOS 

Kosovo Pays 0-4 100+ 2011 Recensement ASK 

Liban Pays 
0-4 85+ 2012 Estimations MOPH 

0-1 / 1-4 100+ 2005-2010 WPP 2015 : Estimation ONU 



247 

0-4 95+ 2007 Household Surveys CAS 

Maillage 

infranational 
0-4 85+ 2012 Estimations MOPH 

Libye 

Pays 

0-1 / 1-4 100+ 2010-2015 WPP 2015 : Estimation ONU 

0-4 75+ 2012 Recensement BSC 

Population totale 2010 Estimations BSC 

Maillage 

infranational 

0-4 75+ 2012 Recensement BSC 

Population totale 2010 Estimations BSC 

Macédoine 

Pays 0-1 / 1-4 85+ 2006 -> 2014 Estimations SSO 

Maillage 

infranational 
0-1 / 1-4 85+ 2006 -> 2014 Estimations SSO 

Malte Pays 0-1 / 1-4 100+ 2010-2015 WPP 2015 : Estimation ONU 

Maroc 

Pays 
0-4 75+ 2014 Recensement HCP 

0-1 / 1-4 100+ 2010-2015 WPP 2015 : Estimation ONU 

Maillage 

infranational 

0-4 75+ 2014 Recensement HCP 

0-1 / 1-4 100+ 2010-2015 WPP 2015 : Estimation ONU 

Monténégro Pays 0-4 85+ 2015 Estimations MONSTAT 

Palestine 

Pays 
0-4 80+ 2015 Estimations PCBS 

0-1 / 1-4 100+ 2010-2015 WPP 2015 : Estimation ONU 

Maillage 

infranational 
0-4 80+ 2015 Estimations PCBS 

Portugal 

Pays 0-1 / 1-4 100+ 2015 Estimations INE 

Maillage 

infranational 
0-4 85+ 2015 Estimations INE 

Serbie 

Pays 0-1 / 1-4 85+ 2014 Estimations SORS1 

Maillage 

infranational 
0-1 / 1-4 85+ 2014 Estimations SORS1 

Slovénie 

Pays 0-1 / 1-4 100+ 2014 Estimations SORS2 

Maillage 

infranational 
0-1 / 1-4 100+ 2014 Estimations SORS2 

Syrie 

Pays 
0-1 / 1-4 80+ 2004 Recensement CBS3 

0-1 / 1-4 100+ 2010-2015 WPP 2015 : Estimation ONU 

Maillage 

infranational 
0-1 / 1-4 80+ 2004 Recensement CBS3 

Tunisie 

Pays 
0-4 80+ 2011 Estimations INS 

0-1 / 1-4 100+ 2010-2015 WPP 2015 : Estimation ONU 

Maillage 

infranational 
0-4 80+ 2011 Estimations INS 

Turquie 

Pays 0-4 90+ 2015 Registre de la population TURKSTAT 

Maillage 

infranational 
0-4 90+ 2015 Registre de la population TURKSTAT 

 Comment lire les dates ?  

 2010-2015 : estimation moyenne pour la période 2010-2015  

 2010 -> 2015 : donnée disponible pour chaque année entre 2010 et 2015  

 2010 ; 2015 : donnée disponible pour les deux années 2010 et 2015 

 Tableau 14 : Synopsis des données recueillies sur la structure par âge et par sexe 

Auteur : Yoann Doignon (2016)  
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 Niveau 

géographique 

Fécondité 

 Indicateur Année Source Fournisseur 

Albanie 

Pays 

Nombre de naissances vivantes par 

âge de la mère 1990 -> 2013 État Civil INSTAT 

Indice Synthétique de Fécondité 2014 État Civil / Estimations INSTAT 

Maillage 

infranational 

Nombre de naissances vivantes 2011 -> 2014 État Civil INSTAT 

Indice Synthétique de Fécondité 2014 État Civil / Estimations INSTAT 

Algérie 

Pays 
Taux de fécondité par âge 2003 -> 2014 État Civil ONS 

Indice Synthétique de Fécondité 2003 -> 2014 État Civil / Estimations ONS 

Maillage 

infranational Nombre de naissances vivantes 2003 -> 2014 État Civil ONS 

Bosnie-

Herzégovine 

Republika Srpska 
Nombre de naissances vivantes par 

âge de la mère 2003-> 2013 État Civil RZSRS 

Federation of 

Bosnia and 

Herzgovina 

Nombre de naissances vivantes par 

âge de la mère 1996 -> 2013 État Civil FZS 

Maillage 

infranational : 

Republika Srpska Nombre de naissances vivantes 2003-> 2013 État Civil RZSRS 

Maillage 

infranational : 

Federation of 

Bosnia and 

Herzgovina Nombre de naissances vivantes 1996 -> 2013 État Civil FZS 

Bulgarie 

Pays Indice Synthétique de Fécondité 2000 -> 2015 État Civil / Estimations NSI 

Maillage 

infranational 

Indice Synthétique de Fécondité 2000 -> 2015 État Civil / Estimations NSI 

Nombre de naissances vivantes par 

âge de la mère 2000 -> 2015 État Civil NSI 

Chypre Pays 
Indice Synthétique de Fécondité 1995 -> 2014 État Civil / Estimations SSC 

Taux de fécondité par âge 2010-2015 WPP 2015 : Estimation ONU 

Croatie 

Pays 
Indice Synthétique de Fécondité 2006 -> 2014 État Civil / Estimations CBS1 

Taux de fécondité par âge 2006 -> 2014 État Civil / Estimations CBS1 

Maillage 

infranational Nombre de naissances vivantes 2006 -> 2014 État Civil CBS1 

Égypte 

Pays 

Taux de fécondité par âge 2008 ; 2014 Etat civil / Estimatios DHS 

Indice Synthétique de Fécondité 2008 ; 2014 Enquête DHS 

Indice Synthétique de Fécondité 2008 ; 2014 État Civil / Estimations CAPMAS 

Maillage 

infranational 

Nombre de naissances vivantes 2012 État Civil CAPMAS 

Indice Synthétique de Fécondité 2014 Enquête DHS 

Espagne 

Pays 
Indice Synthétique de Fécondité 2014 

Etat Civil / Registre de 

population 
INE 

Naissances par âge de la mère 2014 État Civil  INE 

Maillage 

infranational 

Indice Synthétique de Fécondité 2014 
Etat Civil / Registre de 

population 
INE 

Nombre de naissances vivantes par 

âge de la mère 
2014 État Civil  INE 

France 

Pays 
Indice Synthétique de Fécondité 2014 État Civil / Estimations INSEE 

Taux de fécondité par âge 2014 État Civil / Estimations INSEE 

Maillage 

infranational 

Indice Synthétique de Fécondité 2014 État Civil / Estimations INSEE 

Taux de fécondité par âge 2014 État Civil / Estimations INSEE 

Grèce 

Pays 
Indice Synthétique de Fécondité 2014 État Civil / Estimations Eurostat 

Taux de fécondité par âge 2014 État Civil / Estimations Eurostat 

Maillage 

infranational 

Indice Synthétique de Fécondité 2014 État Civil / Estimations Eurostat 

Nombre de naissances vivantes par 

âge de la mère 
2014 État Civil Eurostat 

Israël 

Pays 
Indice Synthétique de Fécondité 2014 État Civil / Estimations CBS3 

Taux de fécondité par âge 2014 État Civil / Estimations CBS3 

Maillage 

infranational 
Indice Synthétique de Fécondité 2014 État Civil / Estimations CBS3 

Italie Pays Indice Synthétique de Fécondité 2014 État Civil / Estimations ISTAT 
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Taux de fécondité par âge 2014 État Civil / Estimations ISTAT 

Maillage 

infranational 

Indice Synthétique de Fécondité 2014 État Civil / Estimations ISTAT 

Taux de fécondité par âge 2014 État Civil / Estimations ISTAT 

Jordanie 

Pays 

Indice Synthétique de Fécondité 
2002 ; 2007 ; 

2009 ; 2012 
JFFHS DHS 

Taux de fécondité par âge 
2002 ; 2007 ; 

2009 ; 2012 
JFFHS DHS 

Maillage 

infranational 

Indice Synthétique de Fécondité 
2007 ; 2009 ; 

2012 
JFFHS DHS 

Taux de fécondité par âge 
2007 ; 2009 ; 

2012 
JFFHS DHS 

Kosovo Pays 
Nombre de naissances vivantes par 

âge de la mère 
2002-2013 Civil Register ASK 

Liban 

Pays 
Indice Synthétique de Fécondité 2013 Estimations World Bank 

Taux de fécondité par âge 2010-2015 WPP 2015 : Estimation ONU 

Maillage 

infranational 
Nombre de naissances vivantes 2013 

General Directorate of 

Civil Status 
CAS 

Libye 

Pays 
Nombre de naissances vivantes par 

âge de la mère 
2010 État Civil BSC 

Maillage 

infranational 

Nombre de naissances vivantes par 

âge de la mère 
2010 État Civil BSC 

Macédoine 

Pays 
Nombre de naissances vivantes par 

âge de la mère 
2006 -> 2014 Estimations SSO 

Maillage 

infranational 

Nombre de naissances vivantes par 

âge de la mère 
2006 -> 2014 Estimations SSO 

Malte Pays 
Taux de fécondité par âge 2010-2015 WPP 2015 : Estimation ONU 

Indice Synthétique de Fécondité 2010-2015 WPP 2015 : Estimation ONU 

Maroc 

Pays 
Indice Synthétique de Fécondité 2014 Recensement HCP 

Taux de fécondité par âge 2010-2015 WPP 2015 : Estimation ONU 

Maillage 

infranational 
Indice Synthétique de Fécondité 2014 Recensement HCP 

Monténégro Pays 
Indice Synthétique de Fécondité 2014 État Civil / Estimations Eurostat 

Taux de fécondité par âge 2010-2015 WPP 2015 : Estimation ONU 

Palestine 

Pays 
Indice Synthétique de Fécondité 2014 État Civil / Estimations PCBS 

Taux de fécondité par âge 2010-2015 WPP 2015 : Estimation ONU 

Maillage 

infranational 
Indice Synthétique de Fécondité 2014 État Civil / Estimations PCBS 

Portugal 

Pays 
Indice Synthétique de Fécondité 2015 État Civil / Estimations INE 

Taux de fécondité par âge 2015 État Civil / Estimations INE 

Maillage 

infranational 

Indice Synthétique de Fécondité 2015 État Civil / Estimations INE 

Taux de fécondité par âge 2015 État Civil / Estimations INE 

Serbie 

Pays 
Indice Synthétique de Fécondité 2014 État Civil / Estimations Eurostat 

Taux de fécondité par âge 2014 État Civil / Estimations Eurostat 

Maillage 

infranational 
Nombre de naissances 2014 État Civil SORS1 

Slovénie 

Pays 

Indice Synthétique de Fécondité 2014 État Civil/Estimations SORS2 

Nombre de naissances par âge de la 

mère 
2014 État Civil/Estimations SORS2 

Maillage 

infranational 

Indice Synthétique de Fécondité 2014 État Civil/Estimations SORS2 

Nombre de naissances par âge de la 

mère 
2014 État Civil/Estimations SORS2 

Syrie 

Pays 

Indice Synthétique de Fécondité 
2001 ; 2004 ; 

2009 
Family Health Survey CBS3 

Taux de fécondité par âge 
2001 ; 2004 ; 

2009 
Family Health Survey CBS3 

Maillage 

infranational 
Indice Synthétique de Fécondité 2009 Family Health Survey CBS3 

Tunisie 
Pays 

Indice Synthétique de Fécondité 2011 État Civil/Estimations INS 

Naissances par âge de la mère 2011 État Civil INS 

Naissances par âge de la mère 2011 État Civil INS 
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Maillage 

infranational 
Indice Synthétique de Fécondité 2011 État Civil/Estimations 

Ministère de 

la santé 

Turquie 

Pays 
Indice Synthétique de Fécondité 2015 État Civil/Estimations TURKSTAT 

Taux de fécondité par âge 2015 État Civil/Estimations TURKSTAT 

Maillage 

infranational 

Indice Synthétique de Fécondité 2015 État Civil/Estimations TURKSTAT 

Taux de fécondité par âge 2015 État Civil/Estimations TURKSTAT 

      

 Comment lire les dates ?  

 2010-2015 : estimation moyenne pour la période 2010-2015  

 2010 -> 2015 : donnée disponible pour chaque année entre 2010 et 2015  

 2010 ; 2015 : donnée disponible pour les deux années 2010 et 2015  

 

Tableau 15 : Synopsis des données recueillies sur la fécondité 

Auteur : Yoann Doignon (2016)  
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Niveau géographique 

Mortalité 

 Indicateur Année Source Fournisseur 

Albanie 

Pays 

Espérance de vie à la naissance par 

sexe 
2011 -> 2014 État Civil / Estimations INSTAT 

Taux de mortalité par âge et par sexe 2010-2015 WPP 2015 : Estimation ONU 

Maillage 

infranational 
Nombre de décès par sexe 2011 -> 2014 État Civil Eurostat 

Algérie 

Pays 

Table de mortalité abrégée par sexe 2003 -> 2014 État Civil / Estimations ONS 

Espérance de vie à la naissance par 

sexe 
2003 -> 2014 État Civil / Estimations ONS 

Maillage 

infranational 
Nombre de décès par sexe 2003 -> 2014 État Civil ONS 

Bosnie-

Herzégovine 

Republika Srpska Nombre de décès par âge et par sexe 2003-> 2013 État Civil RZSRS 

Federation of Bosnia 

and Herzgovina 
Nombre de décès par âge et par sexe 1996 -> 2013 État Civil FZS 

Maillage 

infranational : 

Republika Srpska 

Nombre de décès par sexe 2003-> 2013 État Civil RZSRS 

Maillage 

infranational : 

Federation of Bosnia 

and Herzgovina 

Nombre de décès par sexe 1996 -> 2013 État Civil FZS 

Bulgarie 

Pays 

Espérance de vie à la naissance par 

sexe 
2013-2015 État Civil / Estimations NSI 

Taux de mortalité par âge et par sexe 2010-2015 WPP 2015 : Estimation ONU 

Maillage 

infranational 

Espérance de vie à la naissance par 

sexe 
2013-2015 État Civil / Estimations NSI 

Chypre Pays 

Espérance de vie à la naissance par 

sexe 
1995 -> 2014 État Civil / Estimations SSC 

Taux de mortalité par âge et par sexe 2010-2015 WPP 2015 : Estimation ONU 

Croatie 

Pays 

Taux de mortalité par âge et par sexe 2006 -> 2014 État Civil / Estimations CBS1 

Espérance de vie à la naissance par 

sexe 
2001 -> 2014 État Civil / Estimations Eurostat 

Maillage 

infranational 
Nombre de décès par sexe 2006 -> 2014 État Civil CBS1 

Égypte 

Pays 

Espérance de vie à la naissance par 

sexe 
2006 -> 2014 État Civil / Estimations CAPMAS 

Nombre de décès par sexe 2012 État Civil CAPMAS 

Maillage 

infranational 
Nombre de décès 2012 État Civil CAPMAS 

Espagne 

Pays 

Espérance de vie à la naissance par 

sexe 
2014 

Etat Civil / Registre de 

population 
 INE 

Nombre de décès par âge et par sexe 2014 État Civil  INE 

Maillage 

infranational 

Espérance de vie à la naissance par 

sexe 
2014 

Etat Civil / Registre de 

population 
 INE 

Nombre de décès par âge et par sexe 2014 État Civil  INE 

France 

Pays 
Espérance de vie à la naissance par 

sexe 
2014 État Civil / Estimations INSEE 

Maillage 

infranational 

Espérance de vie à la naissance par 

sexe 
2014 État Civil / Estimations INSEE 

Grèce 

Pays 

Espérance de vie à la naissance par 

sexe 
2014 État Civil / Estimations Eurostat 

Nombre de décès par âge et par sexe 2014 État Civil Eurostat 

Maillage 

infranational 
Nombre de décès par âge et par sexe 2014 État Civil Eurostat 

Israël 

Pays 

Espérance de vie à la naissance par 

sexe 
2014 État Civil / Estimations CBS3 

Taux de mortalité par âge et par sexe 2013 État Civil / Estimations CBS3 

Maillage 

infranational 
Nombre de décès par sexe 2014 État Civil CBS3 

Italie Pays 

Espérance de vie à la naissance par 

sexe 
2014 État Civil / Estimations ISTAT 

Taux de mortalité par âge et par sexe 2014 État Civil / Estimations ISTAT 
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Maillage 

infranational 

Espérance de vie à la naissance par 

sexe 
2014 État Civil / Estimations ISTAT 

Taux de mortalité par âge et par sexe 2014 État Civil / Estimations ISTAT 

Jordanie 

Pays Taux de mortalité par âge et par sexe 2000-2005 WPP 2015 : Estimation ONU 

Maillage 

infranational 
Nombre de décès par sexe 2004 -> 2013 

Civil Status and Passport 

Department 
DOS 

Kosovo Pays 

Nombre de décès par âge et par sexe 2013-2014 Civil Register ASK 

Espérance de vie à la naissance par 

sexe 
2011 Estimations World Bank 

Liban 

Pays 

Espérance de vie à la naissance par 

sexe 
2013 

Household surveys / Etat 

Civil 
MOPH 

Taux de mortalité par âge et par sexe 2013 
Household surveys / Etat 

Civil 
MOPH 

Maillage 

infranational 
Nombre de décès par sexe 2013 

General Directorate of 

Civil Status 
CAS 

Libye 

Pays Nombre de décès par âge et par sexe 2010 État Civil BSC 

Maillage 

infranational 
Nombre de décès par âge et par sexe 2010 État Civil BSC 

Macédoine 

Pays 

Espérance de vie à la naissance par 

sexe 
2014 État Civil / Estimations SSO 

Taux de mortalité par âge et par sexe 2010-2015 WPP 2015 : Estimation ONU 

Maillage 

infranational 
Nombre de décès par sexe 2014 État Civil SSO 

Malte Pays 

Taux de mortalité par âge et par sexe 2010-2015 WPP 2015 : Estimation ONU 

Espérance de vie à la naissance par 

sexe 
2010-2015 WPP 2015 : Estimation ONU 

Maroc 

Pays 

Espérance de vie à la naissance par 

sexe 
2004 -> 2014 Estimations World Bank 

Taux de mortalité infantile 2004 Recensement HCP 

Maillage 

infranational 
Taux de mortalité infantile 2004 Recensement HCP 

Monténégro Pays 

Espérance de vie à la naissance par 

sexe 
2014 État Civil / Estimations Eurostat 

Taux de mortalité par âge et par sexe 2010-2015 WPP 2015 : Estimation ONU 

Palestine 

Pays 

Espérance de vie à la naissance par 

sexe 
2015 État Civil / Estimations PCBS 

Taux de mortalité par âge et par sexe 2010-2015 WPP 2015 : Estimation ONU 

Maillage 

infranational 

Espérance de vie à la naissance par 

sexe 
2015 État Civil / Estimations PCBS 

Portugal 

Pays 

Espérance de vie à la naissance par 

sexe 
2015 État Civil / Estimations INE 

Taux de mortalité par âge et par sexe 2015 État Civil / Estimations INE 

Maillage 

infranational 
Nombre de décès par âge et par sexe 2015 État Civil INE 

Serbie 

Pays 

Espérance de vie à la naissance par 

sexe 
2014 État Civil / Estimations SORS1 

Taux de mortalité par âge et par sexe 2014 État Civil / Estimations SORS1 

Maillage 

infranational 

Espérance de vie à la naissance par 

sexe 
2014 État Civil / Estimations SORS1 

Slovénie 

Pays 

Espérance de vie à la naissance par 

sexe 
2014 État Civil/Estimations SORS2 

Taux de mortalité par âge et par sexe 2014 État Civil/Estimations SORS2 

Maillage 

infranational 

Espérance de vie à la naissance par 

sexe 
2014 État Civil/Estimations SORS2 

Syrie 

Pays 

Taux de mortalité par âge et par sexe 2000-2005 WPP 2015 : Estimation ONU 

Espérance de vie à la naissance par 

sexe 
2004 Estimations World Bank 

Nombre de décès par sexe 2004 État Civil CBS3 

Maillage 

infranational 
Nombre de décès par sexe 2004 État Civil CBS3 

Tunisie Pays 

Taux de mortalité par âge et par sexe 2010-2015 WPP 2015 : Estimation ONU 

Espérance de vie à la naissance par 

sexe 
2015 État Civil / Estimations INS 
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Maillage 

infranational 
Décès par sexe 2011 État Civil INS 

Turquie 

Pays 
Espérance de vie à la naissance par 

sexe 
2013-2014 État Civil / Estimations TURKSTAT 

Maillage 

infranational 

Espérance de vie à la naissance par 

sexe 
2013-2014 État Civil / Estimations TURKSTAT 

      

 Comment lire les dates ?  

 2010-2015 : estimation moyenne pour la période 2010-2015  

 2010 -> 2015 : donnée disponible pour chaque année entre 2010 et 2015  

 2010 ; 2015 : donnée disponible pour les deux années 2010 et 2015  

 

Tableau 16 : Synopsis des données recueillies sur la mortalité 

Auteur : Yoann Doignon (2016)
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 Pallier les données manquantes par l’estimation indirecte 

La méthode d’estimation indirecte dépend à la fois des données disponibles par pays et de 

l’indicateur à estimer. Dans cette partie, nous exposons la méthodologie générale à tous les 

pays. Pour garder à la thèse sa lisibilité, nous n’expliquons pas en détail les techniques 

appliquées spécifiquement à chaque pays puisqu’une note technique spécifique y est consacrée 

(cf. annexe 24). 

 

 Structure par âge et par sexe 

Comme évoqué précédemment, certains groupes d’âges quinquennaux sont absents en 

particulier pour les échelons infranationaux, par exemple les « 0-1 an », « 1-4 ans » ou le groupe 

d’âge supérieur quand celui-ci s’arrête aux « 75 ans ou plus » ou « 80 ans ou plus ». Pour 

estimer les groupes d’âges manquants des échelons infranationaux, nous nous servons de la 

structure par âge et par sexe de l’ensemble du pays. Pour chaque sexe, nous calculons la 

proportion du groupe d’âge manquant par rapport à la classe d’âge qui l’englobe ; par exemple 

les « 0-1 an » par rapport aux « 0-4 ans », ou les « 75-79 ans » par rapport aux « 75 ans et plus ». 

Ensuite, nous appliquons cette proportion aux données infranationales pour estimer la classe 

d’âge en question. Pour un territoire donné, si la structure par âge et par sexe fournie par l’office 

statistique ne présente que les « 0-4 ans », nous estimons les effectifs de « 0-1 an » et de « 1-4 

ans » par le biais de leur proportion respective par rapport aux « 0-4 ans » calculée à partir de 

la structure par âge du pays. 

Dans la mesure du possible, nous utilisons la structure par âge et par sexe du pays issue de 

l’office statistique à la date la plus proche de celle des données infranationales. Si ces données 

sont indisponibles, nous nous servons de la structure par groupe d’âges quinquennal et par sexe 

du World Population Prospects 2015 de l’ONU. 

 

 Estimation de la fécondité 

Selon la précision des données recueillies, nous employons une méthode différente. 

Nous utilisons l’ISF quand il est disponible. Dans ce cas, les taux de fécondité par groupe d’âges 

quinquennal sont généralement fournis par la même occasion. Quand ce n’est pas le cas, nous 

attribuons les taux de fécondité par groupe d’âges quinquennal du pays à chaque territoire 

infranational. 
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Quand nous ne disposons que du nombre de naissances vivantes par groupes d’âges 

quinquennaux de la mère, nous calculons directement l’ISF à l’aide de l’effectif de femmes en 

âge de procréer, c’est-à-dire entre 15 et 49 ans par groupe d’âges quinquennal de l’année 

donnée. Nous obtenons par la même occasion des taux de fécondité par âge de chaque territoire, 

quand ces derniers ne sont pas disponibles. 

Dernièrement, si l’on ne possède que le nombre total de naissances vivantes, nous utilisons la 

méthode de standardisation indirecte, démocratisée par Louis Henry, avec la procédure 

ADJASFR du Population Analysis Software développée par l’US Bureau of Census (Arriaga, 

Johnson et Jamison, 1994a, 1994b). Cette méthode est utile quand les taux de fécondité (ou 

mortalité) par âge ne sont pas connus. Une série de taux par âge est établie comme standard. 

Dans notre situation, il s’agit des taux de fécondité par groupe d’âges quinquennal du pays, 

servant ainsi de modèle standard de fécondité. En appliquant ce standard à une structure par 

groupe d’âges quinquennal de femmes en âge de procréer, un « nombre attendu » de naissances 

est estimé. Ce nombre de naissances est rapporté au nombre de naissances observées, estimant 

ainsi un indice comparatif. La procédure de l’US Census Bureau est intéressante puisqu’elle 

permet d’estimer un ISF en corrigeant la série standard avec l’indice comparatif. Autrement 

dit, si une population a le même modèle de fécondité que son pays, en sachant qu’on observe 

X naissances l’année t, à quel niveau d’ISF cela correspondrait-il ? 

Pour la série des taux de fécondité par groupe d’âges quinquennal établie comme standard, nous 

choisissons celle du pays fournie par l’office statistique. Si ces données font défaut, nous 

prenons celles d’une autre source, Eurostat, WPP 2015 (ONU) ou autre. 

 

 Estimation de la mortalité 

La méthode d’estimation indirecte utilisée est commandée par le type des données recueillies. 

Nous utilisons les espérances de vie à la naissance par sexe quand elles sont disponibles. Dans 

ce cas, il est généralement fourni les taux de mortalité par groupe d’âges quinquennal associés 

à cette espérance de vie. 

Quand nous disposons du nombre de décès par âge et par sexe, nous construisons une table de 

mortalité abrégée avec la structure moyenne par groupe d’âges quinquennal et par sexe de 

l’année. Nous estimons ainsi l’espérance de vie à la naissance par sexe. 

Si nous disposons seulement du nombre de décès total, nous avons recours également à la 

méthode de standardisation indirecte, par la procédure ADJMX du Population Analysis 

Software. Dans notre situation, le standard de taux de mortalité par groupe d’âges quinquennal 
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et par sexe sera celui du pays. Cette série standard est appliquée à la structure par groupe d’âges 

quinquennal et par sexe d’un territoire. Avec ces données, le module ADJMX estime une table 

de mortalité, et une espérance de vie à la naissance par sexe. Le raisonnement suivi est le 

suivant : si un territoire possède les mêmes taux de mortalité par âge que ceux de son pays, avec 

une structure par âge et sexe donnée et qu’on observe X décès par sexe, à quelles espérances de 

vie par sexe cela correspondrait-il ? 

Le Maroc constitue un cas particulier, puisque le taux de mortalité infantile (TMI) en 2004 est 

la seule donnée de mortalité disponible pour ce pays. Pour les détails complets de l’estimation 

indirecte des espérances de vie à la naissance par sexe des provinces marocaines, nous 

renvoyons le lecteur à la note technique (cf. annexe 24). 

 

 Coefficient d’échelle et opération de mise à l’échelle 

Pour minimiser les erreurs d’estimations, nous ajustons les valeurs infranationales estimées, 

quand cela est possible, par la valeur nationale fournie par l’office statistique, ou autre source 

officielle. Autant que possible, nous ne conservons pas les valeurs estimées, mais les ajustons 

avec une source officielle à travers les coefficients d’échelle. Nous appelons cette opération de 

réajustement, une « mise à l’échelle ». Notre principal objectif est d’estimer des différentiels 

régionaux au sein de chaque pays méditerranéen. Notre travail n’a pas l’ambition d’estimer 

précisément la fécondité ou la mortalité des territoires infranationaux. Bien évidemment, nous 

faisons tout pour maximiser la précision des estimations indirectes, en gardant à l’esprit que 

« le mieux est l’ennemi du bien » (Voltaire, 1772, p. 1). Pour estimer ces différentiels 

infranationaux, nous utilisons les coefficients d’échelle des territoires infranationaux, calculés 

en divisant la valeur du territoire par la valeur nationale estimée par nos soins. 

À titre d’exemple, imaginons le cas où nous estimons l’ISF d’un territoire infranational et de 

son pays, obtenant respectivement 2,1 et 3. Le coefficient d’échelle pour ce territoire est de 0,7 ; 

autrement dit l’ISF du territoire correspond à 70% de l’ISF du pays, soit une valeur 30% 

inférieure à celle du pays. Nous obtenons l’ISF du pays par une source officielle (office 

statistique, Eurostat, la Banque Mondiale ou autre). Nous ajustons ensuite l’ISF estimé du 

territoire infranational par une « mise à l’échelle » avec l’ISF officiel, c’est-à-dire en multipliant 

cet ISF officiel par le coefficient d’échelle. Considérons que l’ISF du pays fourni par l’office 

statistique soit de 2,9, l’ISF du territoire infranational ajusté correspond à 70% de 2,9, soit 2,03. 

En procédant de cette façon, nous faisons l’hypothèse que les différentiels régionaux estimés 
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au départ de la projection sont constants dans le temps. Dans notre exemple, le territoire 

infranational aura toujours un ISF 30% inférieur à l’ISF national. 

Dans la mesure du possible, nous estimons l’ISF et l’espérance de vie à la naissance par sexe 

de chaque territoire à la date de départ de la projection. Si ce n’est pas possible, nous les 

estimons à la date la plus proche de celle du départ de la projection. Chaque territoire présente 

trois coefficients d’échelle : un pour l’ISF, un pour l’espérance de vie à la naissance masculine, 

et un pour l’espérance de vie à la naissance féminine. Nous effectuons la mise à l’échelle avec 

la valeur nationale à l’année de base de la projection. 

Prenons l’exemple d’un pays où la structure par groupe d’âges quinquennal et par sexe est 

disponible au niveau infranational en 2015. Toutefois, pour ce niveau infranational, les données 

de fécondité et les données de mortalité le sont respectivement pour 2013 et pour 2010. Dans 

ce cas, nous estimons l’ISF des territoires infranationaux en 2013, et l’espérance de vie à la 

naissance par sexe en 2010. Nous calculons un coefficient d’échelle de la fécondité pour chaque 

territoire en 2013, un coefficient d’échelle pour l’espérance de vie à la naissance masculine en 

2010 et un coefficient d’échelle pour l’espérance de vie à la naissance féminine en 2010. Pour 

obtenir l’ISF et les espérances de vie à la naissance par sexe de 2015, nous multiplions le 

coefficient d’échelle de chaque territoire avec la valeur du pays en 2015. 

 

Toutes ces estimations indirectes permettent d’obtenir des séries complètes de données pour 

tous les pays. Nous utilisons la méthode des composantes pour projeter la population des 

territoires infranationaux méditerranéens. Pour cela, des hypothèses doivent être formulées sur 

l’évolution future de la fécondité et de la mortalité. 

 

III. Les projections démographiques 

Afin de mettre en évidence la convergence territoriale et spatiale du vieillissement de la 

population en Méditerranée à une échelle infranationale, nous avons montré l’intérêt de recourir 

à des projections démographiques. En effet, le processus de convergence ne concerne pas 

encore les populations dont la transition démographique a été plus tardive. Effectuer des 

projections démographiques demande d’imaginer des scénarios prospectifs, c’est-à-dire des 

hypothèses sur l’évolution future de la fécondité et de la mortalité. Nous devons justifier avec 

précision toutes ces hypothèses pour mettre en évidence les présupposés théoriques sous-jacents 

aux scénarios (Le Bras, 1987). 
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Dans un premier temps, nous exposons l’horizon temporel de nos projections, et les problèmes 

de données liés à cela. Ensuite, nous expliquons notre choix de fonder nos hypothèses 

d’évolution de la fécondité/mortalité sur celles de l’ONU, mais également la façon dont nous 

adaptons ces hypothèses onusiennes à nos données. Pour terminer, nous exposons les scénarios 

prospectifs construits, avec les hypothèses spécifiques à chacun concernant l’évolution future 

de la fécondité et de la mortalité. 

 

 Quel horizon temporel ? 

Pour nos projections, nous choisissons un horizon temporel de 50 ans, puisque le vieillissement 

démographique est un phénomène à tendance lourde. Ce processus se déclenche avec un temps 

de retard par rapport aux baisses de la natalité et de la mortalité. Même si ce processus sera 

sûrement rapide dans certains PSEM, il convient de projeter la population sur plusieurs 

décennies pour l’observer convenablement. 

La date théorique de début des projections est 2015, et la date de fin théorique est 2065. 

Toutefois, nous avons mis en évidence précédemment l’impossibilité de récolter les données 

en 2015 pour tous les pays. De ce fait, la date de base de la projection n’est pas identique pour 

tous les pays (cf. tableau 17), car elle dépend de la date à laquelle les données de structure par 

groupe d’âges quinquennal et par sexe sont disponibles. Cependant, nous maintenons l’horizon 

temporel de 2065, ce qui signifie des durées de projections variables selon le pays. L’année de 

base de la projection pour la Jordanie et la Syrie est 2004. Projeter la dynamique démographique 

de ces deux pays jusqu’à 2065 implique un horizon de projection de 61 ans, contrairement aux 

pays dont l’année de base est 2015 (comme la Turquie ou la Palestine) dont l’horizon est de 50 

ans. 

Dans le cas de la Jordanie et de la Syrie, nous devons projeter également à partir de la période 

2004-2015, c’est-à-dire une période passée. Dans ce cas, nous limitons la marge d’erreur en 

attribuant les mêmes valeurs d’ISF et d’espérance de vie à la naissance par sexe pour tous les 

scénarios. Il s’agit des valeurs issues d’enquêtes, ou des données du WPP 2015 de l’ONU. En 

effet, il n’y a aucun intérêt à faire des hypothèses sur l’évolution de la fécondité et la mortalité 

sur cette période 2004-2015, puisque cela reviendrait à imaginer comment l’évolution 

démographique du pays aurait pu se passer autrement. Pour tous les pays dont la date de base 

de la projection est antérieure à 2015, nous étendons les projections à une date dépassant 2065. 
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Année de base 

de la projection 

Année de fin de 

la projection 

Albanie 2011 2066 

Algérie 2008 2068 

Bosnie-Herzégovine 2013 2068 

Bulgarie 2015 2065 

Chypre 2014 2069 

Croatie 2014 2069 

Égypte 2012 2067 

Espagne 2014 2069 

France 2014 2069 

Grèce 2014 2069 

Israel 2014 2069 

Italie 2015 2065 

Jordanie 2004 2069 

Kosovo 2011 2066 

Liban 2012 2067 

Libye 2010 2065 

Macédoine 2014 2069 

Malte 2015 2065 

Maroc 2014 2069 

Montenegro 2015 2065 

Palestine 2015 2065 

Portugal 2015 2065 

Serbie 2014 2069 

Slovénie 2014 2069 

Syrie 2004 2069 

Tunisie 2011 2066 

Turquie 2015 2065 

Tableau 17 : Date de base et de fin de la projection 

Auteur : Yoann Doignon (20160) 

 

Le logiciel POPCORN permet d’effectuer des projections uniquement par période de 5 ans. En 

conséquence, lorsque les dates de base de la projection ne sont pas les mêmes, les dates 

intermédiaires et finales des projections sont différentes d’un pays à l’autre.  

Prenons l’exemple de l’Algérie, dont l’année de base de la projection est 2008. Ses dates de 

projections seront 2008, 2013, 2018, 2023, 2028, 2033, 2038, 2043, 2048, 2053, 2058, 2063, 

2068. Ces dates seront différentes de celles de la Grèce, dont l’année de base est 2014, puis 

2019, 2024, 2029, 2034, 2039, 2044, 2049, 2054, 2059, 2064, 2069. Comparer les données à 

des dates différentes induit un biais dans l’analyse. Mais, par souci de rigueur, nous décidons 
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d’estimer les données aux dates de projections intermédiaires fixes qui nous sont nécessaires103 

en procédant à des interpolations linéaires. Partant toujours de l’exemple de l’Algérie, les 

données de 2013 et 2018 seront aussi utilisées pour interpoler les données de 2015, et celles de 

2064 et 2069 pour l’année 2065. 

 

 Les hypothèses sur l’évolution des composantes démographiques 

Après diverses recherches bibliographiques sur les méthodologies utilisées par les organismes 

internationaux producteurs de projections, nous décidons de mobiliser celles du World 

Population Prospects 2015 des Nations Unies. Ce choix se justifie par la difficulté d’émettre 

des hypothèses de ce type sur une aire d’étude aussi vaste que la nôtre, comprenant 27 pays, et 

surtout sur un horizon temporel de 50 ans. À ce titre, la méthodologie mise en place par l’ONU 

depuis la révision 2010 du World Population Prospects se montre très intéressante. En effet, 

l’adoption progressive d’une méthode probabiliste, et les améliorations apportées depuis, 

notamment pour la révision 2015, rendent attractive la conception théorique développée par 

l’ONU sur l’évolution future de la fécondité et de la mortalité. En se fondant sur les publications 

méthodologiques des révisions successives de l’ONU (United Nations, Department of 

Economic and Social Affairs et Population Division, 2001, 2004, 2006, 2007, 2009, 2011, 2014, 

2015), nous exposons la démarche probabiliste des projections onusiennes et la façon dont nous 

les adaptons à notre étude, en commençant par la fécondité et terminant par la mortalité. 

 

 Hypothèses sur l’évolution de la fécondité 

a. Les hypothèses de l’ONU 

i. Le changement de perspective : d’un seuil fixe à 2,1 à des seuils variables 

La méthodologie du WPP de l’ONU pour projeter les tendances futures de la fécondité a 

beaucoup évolué depuis la révision 2000. Ce changement de méthode est le reflet d’un 

changement de regard progressif d’une partie des démographes sur la transition démographique. 

L’évolution du vocabulaire sur les hypothèses de fécondité dans les manuels méthodologiques 

de l’ONU est aussi éclairante à ce sujet. 

 

                                                 
103 2015, 2020, 2025, 2030, 2035, 2040, 2045, 2050, 2055, 2060, 2065 
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En 2000, le vocabulaire utilisé mobilise les termes « The assumptions made in projecting 

fertility » (United Nations, Department of Economic and Social Affairs et Population Division, 

2001, p. 202). L’ONU fait l’hypothèse d’une convergence de l’ISF de tous les pays au seuil 

fixé à 2,1 enfants par femme en 2045-2050. Cette hypothèse sur l’évolution de la fécondité 

n’est pas neutre : elle transcrit littéralement les présupposés théoriques de la version américaine 

de la transition démographique, à savoir une convergence globale des populations vers un même 

niveau de fécondité (Notestein, 1945). 

 

En 2002 et 2004, l’ONU parle de « Fertility projections » et de « Projection of fertility » (United 

Nations, Department of Economic and Social Affairs et Population Division, 2004, p. 67, 2006, 

p. 104). Le titre est le même que lors de la version précédente. Toutefois, l’ONU observe un 

nombre toujours plus important de pays dont la fécondité s’installe durablement sous ce seuil. 

Elle change donc le niveau du seuil de convergence globale de 2,1 à 1,85. L’ONU ne renonce 

donc pas à l’époque à l’idée d’une convergence globale de la fécondité vers un seuil précis.  

En 2004, la division population de l’ONU effectue un changement de méthode. Elle modélise 

le passage d’une forte fécondité à une basse fécondité par une fonction double-logistique, 

définie par 6 paramètres déterministes (United Nations, Department of Economic and Social 

Affairs et Population Division, 2006, p. 104‑ 107). Autrement dit, cette fonction représentait le 

rythme attendu de la baisse de la fécondité en fonction de son niveau. Pour les pays dont l’ISF 

était inférieur à 2,1 au départ de la projection, l’ONU modélisait l’évolution de leur ISF par une 

convergence vers 1,85 enfant par femme. 

 

Les révisions 2006 et 2008 de l’ONU, avec des hypothèses de fécondité similaires aux deux 

révisions précédentes, parlent des « Fertility assumptions: convergence toward total fertility 

below replacement level » (2007, p. 27, 2009, p. 20). Le changement d’expression n’est pas 

anodin, puisqu’il signifie explicitement l’abandon de l’hypothèse d’une stabilisation globale de 

la fécondité post-transitionnelle au seuil de remplacement des générations. L’hypothèse d’une 

convergence globale de la fécondité à un niveau précis est toujours présente. 

 

2010 est l’année d’un changement décisif de perspective et de méthodologie. En effet, l’ONU 

parle dorénavant des « Fertility assumptions : convergence toward total fertility around 

replacement level » (United Nations, Department of Economic and Social Affairs et Population 

Division, 2011, p. 55). Elle n’imagine plus une convergence globale à un seuil précis de 

fécondité : chaque pays possède sa propre trajectoire et son seuil de stabilisation. Néanmoins, 
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derrière ces hypothèses réside toujours l’idée que le niveau de stabilisation de la fécondité se 

fera autour du seuil de renouvellement des générations. Depuis la révision 2010, une 

méthodologie tout à fait différente est mise en place avec l’adoption d’une approche 

probabiliste, développée par le Probabilistic Projections Group of the Center for Statistics and 

the Social Sciences (CSSS) de l’université de Washington (United Nations, Department of 

Economic and Social Affairs et Population Division, 2011). 

 

 

Pour terminer, les révisions 2012 et 2015 évoquent les « Fertility assumptions : convergence 

toward low fertility » (United Nations, Department of Economic and Social Affairs et 

Population Division, 2014, p. 23, 2015, p. 15). Contrairement à la révision précédente, l’ONU 

ne conjecture plus sur un niveau attendu de stabilisation de la fécondité, à savoir « autour du 

seuil de renouvellement ». Le seuil de stabilisation de la fécondité à long terme devient plus 

large, et peut potentiellement demeurer autour de 2 enfants par femme, mais des taux plus bas 

peuvent être également observés (à 1,5 ou 1,6). 

 

ii. La méthodologie probabiliste mise en place 

L’ONU considère la transition de fécondité comme l’enchaînement de trois étapes : la phase 

pré-transitionnelle de forte fécondité ; la phase de baisse de la fécondité proprement dite et la 

phase post-transitionnelle de basse fécondité. La baisse de la fécondité est considérée terminée 

quand deux conditions sont remplies. Il faut tout d’abord que l’ISF devienne inférieur à 2,1 

enfants par femme, mais également qu’il augmente sur deux périodes successives. La date 

d’entrée dans la phase-transitionnelle est la date intermédiaire des deux périodes 

d’augmentation. Autrement dit, si la fécondité tombe sous le seuil de 2,1 enfants par femme, et 

qu’elle continue à diminuer, le modèle de l’ONU considère que la baisse de la fécondité n’est 

toujours pas finie. Elle le sera qu’après deux périodes d’augmentation. 

Les pays du monde sont répartis en trois groupes, selon leur niveau de fécondité en 2010-2015, 

correspondant aux trois étapes précédentes. Le premier est constitué des pays dont la baisse de 

fécondité n’a toujours pas commencé, et s’appelle « pays à fortes fécondités ». Le deuxième 

groupe s’appelle « pays à fécondité moyenne » et regroupe les pays dont la fécondité diminue, 

mais reste toujours supérieure à 2,1 enfants par femme. Le dernier groupe, les « pays à faible 

fécondité », rassemble les pays avec une fécondité inférieure à 2,1 enfants par femme. À chaque 
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étape de la transition de la fécondité, et donc à chaque groupe de pays, l’ONU applique une 

méthodologie différente (cf. figure 56). 

 

 

Figure 56 : les trois étapes de la transition démographique et les méthodologies associées par l'ONU 

Source : United Nations et al. (2015, p. 17) 

 

L’ONU utilise un Modèle Bayésien Hiérarchique (MBH) pour modéliser l’évolution de la 

fécondité des « pays à fécondité moyenne », et un modèle de séries temporelles autorégressif 

de premier ordre (AR) intégré à un MBH, pour les « pays à faible fécondité ». 

 

Le premier modèle décrit l’évolution de la fécondité pendant l’étape 2. L’ONU utilise pour cela 

une fonction double-logistique depuis la révision 2004, mais les paramètres de la fonction sont 

fixés de façon déterministe. En 2010, l’ONU estime les paramètres de la fonction avec un BHM. 

Ce dernier combine la tendance historique du pays avec un degré d’incertitude, fondé sur les 

expériences passées des autres pays quand ils présentaient le même niveau de fécondité. Cette 

modélisation permet d’obtenir des paramètres de la fonction double-logistique spécifiques à 

chaque pays. Ainsi, le rythme de déclin et la limite à laquelle la fécondité peut diminuer à 

l’avenir varient pour chaque trajectoire projetée. Le modèle bayésien est hiérarchique puisqu’en 

plus de la tendance passée propre au pays sont ajoutées toutes les expériences des pays du 

monde. 

Le modèle bayésien génère 600 000 courbes double-logistiques, représentant la baisse de la 

fécondité attendue (en ordonnée) pour un niveau d’ISF donné, fondé sur les expériences des 

pays du monde depuis 1950 (cf. figure 57 pour le Maroc). À partir de cet échantillon, l’ONU 

effectue 600 000 projections de fécondité pour chaque « pays à fécondité moyenne ». À chaque 
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période, la décroissance attendue de la fécondité en fonction de son niveau est indiquée par la 

double-fonction logique. À cette décroissance attendue, l’ONU ajoute un terme de distorsion 

aléatoire pour refléter l’incertitude inhérente au processus de baisse de la fécondité. Si la 

fécondité entraîne le passage de la phase 2 à la phase 3, l’évolution de la fécondité est alors 

calculée à partir du modèle de série temporelle. Ces 600 000 projections produisent 600 000 

trajectoires de fécondité pour chaque « pays à fécondité moyenne » (cf. figure 58 pour le 

Maroc). L’ONU échantillonne 10% de ces 600 000 trajectoires. La trajectoire médiane de cet 

échantillon est utilisée comme variante moyenne des projections. Pour refléter l’incertitude de 

l’évolution de la fécondité, l’ONU calcule des intervalles de confiance à 80% et 95%, c’est-à-

dire une limite haute à 80% et 95%, et une limite basse à 80% et 95%. 

Sur les figures 57 et 58, les courbes grises sont les expériences passées des pays du monde. 

L’ONU choisit de ne représenter qu’une sélection des 600 000 trajectoires, par souci de lisibilité 

du graphique. La ligne rouge en trait plein représente la trajectoire médiane utilisée par l’ONU 

pour le Maroc, celles en pointillé moyen sont les intervalles de confiance à 80%, et celles en 

pointillés fins sont les intervalles de confiance à 95%. 
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Figure 57 : Les courbes double-logistiques du Maroc 

Source : World Population Prospects 2015 

 

 

Figure 58 : Les trajectoires projetées de la fécondité du Maroc 

Source : World Population Prospects 2015 
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Ces projections de la fécondité sous-entendent que les conditions facilitant la baisse de la 

fécondité persisteront à l’avenir. En 2015, l’ONU enrichit la version 2012 avec les tendances 

enregistrées depuis 2000, et surtout depuis 2010. Certains pays montrent une baisse de la 

fécondité plus lente que prévu, et même des reprises inattendues, à l’image de l’Égypte, 

l’Algérie ou la Tunisie. Ces surestimations s’expliquent par le fait que les trajectoires de chaque 

pays sont influencées par l’expérience des pays asiatiques, latino-américains, ou des pays 

africains plus avancés dans la transition démographique. Ces expériences ne sont, semble-t-il, 

pas adaptées aux données empiriques récentes. Le cas de l’Algérie est symptomatique de cette 

situation (cf. figure 59). En effet, le MBH de l’ONU projette des fécondités à la baisse pour ce 

pays qui enregistre une augmentation continue de la fécondité depuis le début des années 2000. 

Il s’agit là d’un cas atypique de transition de la fécondité. Ces résultats de l’ONU s’expliquent 

par le fait que la fonction double-logistique ne prévoit pas d’augmentation de la fécondité, mais 

également parce qu’il n’y a pas assez (voire pas) d’expériences passées de fécondité similaires 

à intégrer dans le modèle. 

 

Figure 59 : Les trajectoires projetées de la fécondité de l'Algérie 

Source : World Population Prospects 2015 

 

Pour les « pays à faible fécondité », l’ONU utilise un modèle de série temporelle autorégressif 

de premier ordre, fondé sur un MBH (Raftery, Alkema et Gerland, 2014). L’hypothèse sous-

jacente est que la fécondité de long terme convergera autour d’un niveau spécifique à chaque 

pays. Ce modèle mobilise la tendance historique du pays, mais également l’ensemble des 
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expériences des pays qui ont connu une reprise de la fécondité après avoir franchi le seuil de 

renouvellement des générations. 

L’ONU justifie cette hypothèse de reprise de la fécondité pour les « pays à faible fécondité » 

par les nombreuses expériences similaires observables en Europe ou Asie de l’Est (Bongaarts 

et Sobotka, 2012 ; Caltabiano, Castiglioni et Rosina, 2009 ; Goldstein, Sobotka et Jasilioniene, 

2009 ; Myrskylä, Goldstein et Cheng, 2013 ; Myrskylä, Kohler et Billari, 2009 ; Sobotka, 2011). 

En revanche, avec cette méthode, les pays ayant connu de longues périodes de faible fécondité 

auront tendance à observer une fécondité projetée qui continue à des niveaux très bas. En effet, 

leur expérience passée de stabilisation à un niveau faible surdéterminera la fécondité future, 

malgré les expériences de remontée de la fécondité d’autres pays. Cela rejoint les recherches 

sur l’hypothèse de trappe à basse fécondité en Europe (Lutz, Skirbekk et Testa, 2006) et en Asie 

de l’Est (Basten, 2013 ; Frejka, Jones et Sardon, 2010 ; Straughan, Chan et Jones, 2008). 

 

b. Quelle utilisation des projections de la fécondité de l’ONU ? 

La méthodologie utilisée dans le WPP 2015 est intéressante dans notre travail parce qu’elle 

établit des évolutions personnalisées de la fécondité par pays. Le WPP 2015 met à disposition 

huit évolutions futures de la fécondité : 

 

- La trajectoire médiane : la médiane de l’échantillon de 60 000 projections (échantillon 

aléatoire, 10% de 600 000). Elle est représentée par une ligne rouge en trait plein sur les 

figures 58 et 59. 

 

- Le scénario haut : trajectoire supérieure de +0,5 enfant par femme par rapport à la trajectoire 

médiane. Pour éviter une transition trop abrupte entre l’année base de la projection et la 

première date projetée, l’ONU choisit d’ajouter +0,2 au scénario médian pour la première 

date de projection, +0,4 pour la deuxième, et +0,5 pour les suivantes. Ce scénario est 

représenté par une courbe pointillée bleue sur les figures 58 et 59. 

 

- Le scénario bas : trajectoire inférieure de -0,5 enfant par femme par rapport à la trajectoire 

médiane. Pour éviter une transition trop abrupte entre l’année base de la projection et la 

première date projetée, l’ONU choisit de retrancher -0,2 au scénario médian pour la 

première date de projection, -0,4 pour la deuxième, et -0,5 pour les suivantes. Ce scénario 

est représenté par une courbe pointillée bleue sur les figures 58 et 59. 
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- La borne supérieure de l’intervalle de confiance à 80% : cette trajectoire est représentée par 

une courbe rouge en pointillé moyen sur les figures 58 et 59. 

 

- La borne inférieure de l’intervalle de confiance à 80% : cette trajectoire est représentée par 

une courbe rouge en pointillé moyen sur les figures 58 et 59. 

 

- La borne supérieure de l’intervalle de confiance à 95% : cette trajectoire est représentée par 

une courbe rouge en pointillé fin sur les figures 58 et 59. 

 

- La borne inférieure de l’intervalle de confiance à 95% : cette trajectoire est représentée par 

une courbe rouge en pointillé fin sur les figures 58 et 59. 

 

- La trajectoire de l’ISF nécessaire pour assurer le renouvellement de la population dans un 

contexte de mortalité donné (non représentée sur les figures 58 et 59). 

 

Pour chacun de nos scénarios prospectifs, parmi toutes ces trajectoires nous choisissons celle 

qui correspond la mieux à nos hypothèses104. Toutefois, nous décidons de conserver uniquement 

la tendance des trajectoires de l’ONU. Dans nos estimations indirectes, nous effectuons les 

mises à l’échelle et les ajustements par rapport aux données des offices statistiques ou 

d’enquêtes internationales. En effet, les écarts entre les estimations nationales et celles des 

organisations internationales de la fécondité sont parfois importants, s’expliquant par la 

tendance des organisations internationales à ne pas tenir spécialement compte des spécificités 

nationales (Courbage, 2015b). L’ISF de l’Égypte est par exemple sous-estimé par l’ONU, 2,79 

enfants par femme au lieu de 3,5 selon le CAPMAS. Le cas inverse existe également avec le 

Maroc, où l’ISF est surestimé par les institutions internationales. 

Ainsi, pour chaque scénario prospectif, nous ajustons la trajectoire de l’ONU sélectionnée à la 

valeur fournie par l’office statistique du pays, par une enquête nationale ou par une enquête 

démographique et de santé (DHS), voire estimée par nos soins à la date de base de la projection. 

Nous faisons ce choix pour éviter les surestimations et sous-estimations des organisations 

                                                 
104 À part cas exceptionnel, nous éliminons les trajectoires à 95%, car nous les jugeons trop improbables, et leur 

tendance est souvent trop abrupte par rapport aux évolutions passées. 
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internationales, mais également parce que toutes nos estimations sont fondées sur les données 

des offices statistiques ou enquêtes. 

Pour toute la période de projection, nous ajustons également les taux de fécondité par groupe 

d’âges quinquennal de l’ONU à la fécondité ajustée. En outre, les ISF des territoires 

infranationaux suivront la tendance nationale. À chaque pas de temps de la projection, les ISF 

infranationaux seront calculés par une mise à l’échelle avec l’ISF du pays, lui-même issu d’une 

trajectoire de l’ONU. De cette façon, les disparités spatiales de fécondité sont constantes dans 

le temps. 

 

 Hypothèses sur l’évolution de la mortalité 

a. Les hypothèses de l’ONU : adaptation progressive de la méthode probabiliste 

Dans les révisions précédentes, l’ONU modélisait la mortalité par une tendance à la baisse. Le 

rythme de l’amélioration de l’espérance de vie à la naissance par sexe est fixé de manière 

déterministe pour chaque pays. À partir d’une base de données empirique de l’évolution de 

l’espérance de vie à la naissance de tous les pays du monde entre 1950 et 2010, l’ONU crée 

cinq modèles représentant l’expérience moyenne de l’espérance de vie à la naissance : 

- Du 90e percentile : modèle d’augmentation très rapide de l’espérance de vie à la naissance.  

- Du 75e percentile : modèle d’augmentation rapide de l’espérance de vie à la naissance. 

- De la moyenne arithmétique : modèle d’augmentation moyenne de l’espérance de vie à la 

naissance. 

- Du 25e percentile : modèle d’augmentation lente de l’espérance de vie à la naissance. 

- Du 10e percentile : modèle d’augmentation très lente de l’espérance de vie à la naissance. 

 

Globalement, l’augmentation de l’espérance de vie à la naissance est faible quand l’indicateur 

est déjà élevé, et forte quand il est faible. Il s’agit en réalité d’une convergence des pays à forte 

mortalité vers les pays à faible mortalité, autrement dit d’une réduction de l’écart entre les deux 

groupes de pays. 

Chaque pays se voit attribuer un des modèles précédents par rapport aux valeurs observées et 

aux tendances récentes de l’espérance de vie à la naissance et par sexe. L’ONU prend en compte 

les pays touchés par l’épidémie du VIH/Sida, en ralentissant l’augmentation de l’espérance de 

vie à la naissance. 
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Ce n’est qu’à partir de la révision de 2012 que l’ONU adapte le modèle MBH utilisé pour la 

fécondité à l’évolution de l’espérance de vie à la naissance. Quant à la modélisation de 

l’évolution de l’espérance de vie à la naissance par sexe de la révision 2015, elle diffère 

légèrement de celle de la révision 2012, notamment concernant l’écart entre l’indicateur 

masculin et féminin. Voici exposé le modèle de révision 2015 de projection de l’espérance de 

vie à la naissance. 

L’ONU considère deux phases dans la transition d’une forte mortalité à une faible mortalité, 

chacune modélisée par une fonction logistique. La première phase est une croissance d’abord 

lente de l’espérance de vie à la naissance (avec la diffusion des progrès contre la mort), puis 

une accélération de l’augmentation des années vécues du fait des gains de survie qui se 

concentrent sur les enfants et nourrissons et les progrès contre les maladies infectieuses. La 

deuxième phase concerne le moment où les gains les plus faciles ont été atteints, et la poursuite 

des progrès contre les maladies non transmissibles se fait à un rythme plus lent. Dans cette 

seconde phase, la croissance de l’espérance de vie à la naissance ralentit. 

Pour tous les pays, l’ONU suppose que la mortalité diminue pendant la projection, avec toujours 

néanmoins l’introduction d’un terme de distorsion aléatoire. Le rythme de l’augmentation de 

l’espérance de vie à la naissance est modélisé par une fonction double-logistique, dont les 

paramètres sont estimés par un MBH en fonction du niveau de l’espérance de vie à la naissance 

à la date de base de la projection. L’ONU génère 1 450 000 courbes double-logistiques avec les 

expériences passées des pays du monde. Elle échantillonne ces courbes pour effectuer 100 000 

projections d’espérance de vie à la naissance pour chaque pays. Comme pour la fécondité, la 

médiane des 100 000 trajectoires sert de scénario médian, et des intervalles de confiance à 80% 

et 95% sont calculés. Le scénario médian est le seul utilisé par les projections de l’ONU. 

 

L’ONU adapte également le MBH pour projeter l’écart entre l’espérance de vie à la naissance 

masculine et féminine, ce qui constitue une nouveauté par rapport à la révision 2012. Tout 

d’abord, l’espérance de vie à la naissance féminine est projetée conformément à la 

méthodologie précédente. L’écart est modélisé par un modèle autorégressif utilisant l’espérance 

de vie à la naissance féminine comme co-variable. De nombreuses études montrent comment 

les facteurs biologiques, comportementaux et socio-économiques expliquent l’écart 

d’espérance de vie à la naissance entre les sexes (Oksuzyan et al., 2013 ; Rogers et al., 2010 ; 

Trovato et Heyen, 2006 ; Trovato et Lalu, 1996, 1998), et également comment cet écart se 

rétrécit récemment dans les pays riches (Glei et Horiuchi, 2007 ; Meslé, 2004 ; Pampel, 2005). 

Cette réduction de l’écart est supposée s’appliquer aux autres pays dans le futur. L’ONU 
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modélise un creusement de l’écart entre les deux sexes quand l’espérance de vie à la naissance 

est faible. Quand elle atteint 75 ans, l’écart entre les espérances masculine et féminine 

commence à rétrécir. L’espérance de vie à la naissance masculine est obtenue en simulant de 

nombreuses trajectoires d’écart, et en soustrayant l’écart simulé à l’espérance de vie à la 

naissance féminine. Pour construire les projections de l’espérance de vie à la naissance 

masculine, l’ONU utilise le modèle autorégressif d’écart entre les sexes, conjointement aux 

projections probabilistes de l’espérance de vie à la naissance féminine, pour générer 100 000 

trajectoires de l’écart entre les sexes pour chaque pays. Ces trajectoires d’écarts permettent 

d’obtenir les 100 000 trajectoires prospectives de l’espérance de vie à la naissance masculine. 

La médiane de ces trajectoires est utilisée comme projection standard de la mortalité. Comme 

pour la fécondité, cette méthodologie permet à chaque pays d’avoir une trajectoire 

individualisée. 

 

Pour les pays avec des données récentes et de qualité, l’ONU projette les taux de mortalité par 

âge et par sexe en extrapolant les données récentes à partir d’une des trois méthodes suivantes : 

- En se basant sur les tendances historiques spécifiques du pays avec une extension de 

l’approche de Lee-Carter (Li, Lee et Gerland, 2013). 

- Avec un modèle d’amélioration des taux de mortalité par âge et par sexe estimé à partir de 

l’expérience spécifique de chaque pays inclus dans la base de données Human Mortality 

Database105. 

- En étendant les tables types de mortalité (Li et Gerland, 2011). 

 

Pour les pays ne présentant pas de données récentes ou fiables, l’ONU estime la mortalité par 

âge et par sexe à l’aide d’un ensemble de tables types de mortalité : les quatre tables types de 

Coale et Demeny (Coale et Guo, 1989 ; Coale et Demeny, 1966 ; Coale, Demeny et Vaughan, 

1983) et les cinq tables types de l’ONU (United Nations, 1982). Ces neuf tables types de 

mortalité sont mises à jour et étendues par la division de la population de l’ONU pour couvrir 

la mortalité par âge jusqu’à 130 ans, et pouvoir calculer une espérance de vie à la naissance de 

100 ans. 

 

                                                 
105 http://www.mortality.org/ 
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b. Comment adapter les projections de l’ONU ? 

Contrairement à la fécondité, nous utiliserons toujours le scénario médian de l’ONU pour nos 

scénarios prospectifs. Pour les mêmes raisons que la fécondité, nous ajustons la trajectoire de 

l’espérance de vie à la naissance féminine de l’ONU à partir de la valeur publiée par l’office 

statistique, par une enquête nationale ou internationale, ou nos propres estimations. 

Pour l’espérance de vie à la naissance masculine, nous avons choisi de ne pas nous satisfaire 

d’un ajustement à la tendance proposée par l’ONU. En effet, dans le cas d’un écart significatif 

entre l’espérance de vie à la naissance de l’année de base de notre projection et l’estimation de 

l’ONU, il peut arriver que cet indicateur rattrape celui des femmes, voire le dépasse. Cela arrive 

notamment quand l’estimation de l’espérance de vie à la naissance masculine est plus élevée 

que celle de l’ONU. Le rythme de croissance de l’espérance de vie à la naissance calculé par 

l’ONU dépend en partie de son niveau au départ. Si nous calquons la tendance de l’ONU à une 

estimation de l’espérance de vie plus forte que celle de l’ONU, son taux de croissance sera alors 

surestimé. De fait l’espérance de vie à la naissance masculine rattrapera facilement celle des 

femmes, voire la dépassera. 

Pour limiter cet effet, nous calculons un écart relatif entre l’espérance de vie à la naissance des 

deux sexes à l’année de base de la projection ; et également pour ces indicateurs de l’ONU. 

Nous calculons l’évolution de cet écart relatif de l’ONU, que nous ajustons ensuite avec l’écart 

relatif de nos données. Nous faisons évoluer l’espérance de vie à la naissance masculine en 

fonction de l’écart relatif ajusté de nos données. Si, sur une période de la projection, l’écart 

relatif ajusté dépasse l’écart relatif de l’ONU maximum observé sur la période de projection, 

l’écart retenu est celui de l’ONU. Ainsi, l’espérance de vie à la naissance masculine ne peut pas 

dépasser celle des femmes, ni même la rattraper complètement. 

Dans le logiciel POPCORN, nous devons implémenter 15 profils de mortalité par groupe d’âges 

quinquennaux. Pour chaque pays, nous regardons l’amplitude des espérances de vie à la 

naissance par sexe sur toute la période de la projection que devront couvrir les 15 profils de 

mortalité. Pour cela, nous choisissons les profils fournis par le WPP 2015 pour le pays en 

question à différentes dates. Il peut arriver que les données de l’ONU ne suffisent pas à couvrir 

l’amplitude des espérances de vie à la naissance d’un pays. Dans ce cas, nous utilisons une table 

type de mortalité, soit de l’ONU (United Nations, 1982), soit de Coale et Demeny (Coale et 

Guo, 1989 ; Coale et Demeny, 1966 ; Coale, Demeny et Vaughan, 1983). Pour choisir la table 

type à associer à chaque pays, nous suivons le choix effectué par l’ONU pour le WPP 2015. 

 



273 

 Nos quatre scénarios prospectifs 

À l’aide de ces différentes évolutions de la fécondité et de la mortalité, nous construisons des 

scénarios prospectifs, avec chacun son utilité et son raisonnement propre. Pour l’évolution de 

la mortalité, nous faisons le choix de conserver la moyenne arithmétique de l’ONU pour tous 

nos scénarios (cf. annexes 25 et 26). Dans l’ensemble, les écarts d’espérance de vie entre pays 

restent grossièrement les mêmes sur toute la période de projection. C’est également le choix 

que fait généralement l’ONU dans ses projections. La différence entre les scénarios réside 

uniquement sur l’évolution de la fécondité106. Pour chaque pays, nous choisissons la tendance 

parmi les 6 de l’ONU107 (à part exception), ajustées au préalable aux données de l’office 

national de statistiques, qui correspond le mieux à notre scénario. 

  

                                                 
106 Nous rappelons que nos projections sont à migrations nulles. 

107 La trajectoire médiane, le scénario haut, le scénario bas, la borne supérieure de l’intervalle de confiance à 80%, 

la borne inférieure de l’intervalle de confiance à 80%, la trajectoire de remplacement de la population. 
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 Le scénario médian : les tendances médianes de l’ONU 

Dans ce scénario, la tendance de l’ISF est la trajectoire médiane de l’ONU pour tous les pays 

(cf. figure 60). De cette façon, la fécondité diminue pour les pays dont l’ISF est supérieur au 

seuil de renouvellement. Pour ceux avec une fécondité inférieure à ce seuil, la fécondité remonte 

progressivement. Ce scénario fait diminuer l’ISF parfois très bas, avec aucune différence faite 

selon l’appartenance géographique des pays. Ainsi, le seuil de renouvellement ne constitue en 

aucun cas une barrière non franchissable. L’hypothèse implicite de ce scénario est la 

convergence générale de la fécondité vers des niveaux bas, voire très bas. Un grand nombre de 

pays de la rive sud et est voient leur fécondité passer sous le seuil de remplacement. 
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Figure 60 : Évolution de l'Indice Synthétique de la Fécondité pour le scénario médian (2015-2065) 

Auteur : Yoann Doignon (2016) 
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 La transition démographique modèle : convergence générale autour du seuil de 

renouvellement 

Pour ce scénario, nous faisons l’hypothèse d’une convergence générale vers un niveau de 

fécondité proche du seuil de renouvellement. Parmi toutes les tendances de l’ONU, nous 

retenons celle qui converge le plus vers ce seuil. Ce scénario illustre le cas d’une transition 

démographique théorique quasiment modèle, puisque l’ISF est compris entre 1,7 et 2,3 à la fin 

de la période (cf. figure 61). 
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Figure 61 : Évolution de l'Indice Synthétique de la Fécondité pour le scénario de transition modèle (2015-2065) 

Auteur : Yoann Doignon (2016) 

  

0,00

0,50

1,00

1,50

2,00

2,50

3,00

3,50

4,00

4,50

2015 2025 2035 2045 2055 2065

ISF (EN ENFANTS
PAR FEMME)

FÉCONDITÉ DU SCÉNARIO DE
TRANSITION MODÈLE (2015-2065)

Albanie Algérie Bosnie-Herzégovine
Bulgarie Chypre Croatie
Egypte Espagne France
Grèce Israel Italie
Jordanie Kosovo Liban
Libye Macédoine Maroc
Montenegro Palestine Portugal
Serbie Slovénie Syrie
Tunisie Turquie Malte



278 

 

 La transition démographique ralentie : convergence lente vers le seuil de 

renouvellement 

Ce scénario fait l’hypothèse d’une convergence très lente vers le seuil de remplacement (cf. 

figure 62). Ainsi, pour chaque pays, nous prenons la trajectoire qui se rapproche le plus 

lentement vers ce seuil. Pour les pays dont l’ISF est déjà, en 2015, au seuil de renouvellement, 

nous prenons la trajectoire qui stabilise la fécondité autour de ce seuil. Ce scénario retranscrit 

une transition démographique ralentie, mais pas en « panne » : deux régimes démographiques 

persistent durant la période de projection. Les pays dont la fécondité est inférieure à 2,1 en 2015 

gardent généralement une basse fécondité tout au long de la période. Pour les pays où la 

fécondité est en diminution en 2015, la fécondité diminue très lentement. La convergence de la 

fécondité de ce scénario est la moins forte de tous les scénarios. 
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Figure 62 : Évolution de l'Indice Synthétique de la Fécondité pour le scénario de transition ralentie (2015-2065) 

Auteur : Yoann Doignon (2016)  
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 Scénario d’une remontée de la fécondité : la coexistence de plusieurs régimes 

démographiques 

Pour ce scénario, nous prolongeons la « contre-transition » récente de certains pays de la rive 

sud et est108 (cf. figure 63). La fécondité de ces derniers augmente dans les premières années de 

la projection pour ensuite diminuer très lentement. Néanmoins, leur fécondité restera assez 

forte. Pour les pays dont la fécondité semble se stabiliser à un niveau supérieur109, nous 

choisissons la trajectoire dont la baisse de la fécondité est la plus lente. Ces pays se caractérisent 

alors par une fécondité plus élevée110 que les autres pays méditerranéens, synonyme d’un 

régime démographique différent. Pour tous les autres pays, nous conservons la trajectoire 

médiane. 

 

                                                 
108 Rappelons qu’il s’agit de l’Algérie, le Maroc, la Tunisie, l’Égypte. 

109 La Jordanie, la Syrie, la Palestine, la Libye. 

110 Supérieure à 2,3 enfants par femme. 
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Figure 63 : Évolution de l'Indice Synthétique de la Fécondité pour le scénario de remontée de la fécondité 

(2015-2065) 

Auteur : Yoann Doignon (2016)
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Conclusion du chapitre 1 

Après avoir montré les effets du maillage territorial sur les résultats d’une étude, nous élaborons 

un maillage infranational harmonisé spécifique pour l’ensemble des pays méditerranéens. En 

comparant la superficie moyenne des maillages infranationaux de chaque pays, nous avons 

minimisé l’hétérogénéité du maillage global pour limiter au mieux les effets du MAUP sur nos 

résultats. Une fois ce maillage constitué, nous avons rassemblé les données nécessaires aux 

projections démographiques par composantes, autrement dit les structures par âge et par sexe 

des populations, la fécondité par âge et la mortalité par âge. De nombreux obstacles, comme la 

grande diversité de sources et fournisseurs de données, la variété du type de données, ou le 

déficit de données, ont constitué de véritables défis méthodologiques. Grâce à des méthodes 

d’estimations indirectes, nous avons réussi à dépasser ces nombreuses difficultés pour obtenir 

des données harmonisées nécessaires à des projections démographiques unifiées. Cette étape 

cruciale nous a permis d’élaborer quatre scénarios prospectifs fondés non pas sur des tendances 

« hautes » ou « basses », mais sur des hypothèses concernant l’avancement de la transition 

démographique en Méditerranée, en insistant sur le rôle crucial de l’évolution de la fécondité. 

Ces projections donnent à voir différents vieillissements démographiques possibles. En 

revanche, pour analyser le processus de convergence dans sa double dimension territoriale et 

spatiale, il est nécessaire de mobiliser des méthodes et des mesures spécifiques. 
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Chapitre 2 -  La convergence : méthodes, mesures et apports disciplinaires 

 

 

 

Il est commode de distinguer un mouvement de convergence sur un graphique comportant un 

nombre restreint d’individus statistiques, comme la mortalité infanto-juvénile dans le chapitre 

2 de la première partie de ce manuscrit (cf. Figure 40) où les courbes se rapprochent dans le 

temps pour atteindre globalement des valeurs faibles. Dans notre cas, les projections 

démographiques fournissent la structure par âge et par sexe pour chaque territoire 

méditerranéen entre 2015 et 2065. Autrement dit, si nous devions appréhender la convergence 

du degré de vieillissement sur un graphique, il faudrait le faire à partir de 778 courbes, ce qui 

est nettement plus compliqué. De plus, la démarche quantitative assumée de cette thèse pousse 

à considérer que l’observation ne peut remplacer la mesure. La convergence est un processus 

dynamique et complexe. De fait, analyser ce dernier dans sa double dimension territoriale et 

spatiale nécessite des méthodes spécifiques. La question de la mesure de la convergence est 

loin d’être simple en géographie comme en démographie, puisque ce concept est assez peu 

répandu et étudié par ces disciplines. En effet, la grande majorité des modèles et mesures 

spécifiques à la convergence sont développés par les sciences économiques puisque les sciences 

sociales se sont assez peu emparées de ces méthodes. Ce chapitre a deux objectifs. Le premier 

est de présenter les mesures du processus de convergence. Cet état des lieux méthodologique 

n’a pas la prétention d’être exhaustif sur toutes les méthodes de mesure de la convergence, mais 

d’en faire une présentation utile à nos développements. Le deuxième objectif est d’effectuer un 

transfert de ces méthodes des sciences économiques vers les sciences sociales, en expliquant 

comment elles peuvent être adaptées à des raisonnements géographiques ou démographiques. 

Pour atteindre ces deux objectifs, nous faisons d’abord un essai de conceptualisation de la 

convergence, puis de la convergence territoriale et de la convergence spatiale en particulier. 

Derrière ces concepts, nous traitons en réalité de la dynamique de changement en général, où 

la convergence est présentée comme une dynamique de changement parmi d’autres, à savoir la 

divergence et le non-changement (c’est-à-dire une situation stationnaire). 

Parmi toutes les méthodes développées en économétrie et en économétrie spatiale, nous 

distinguons celles qui permettent de mesurer la convergence territoriale de celles qui intègrent 

explicitement l’espace pour mesurer la convergence spatiale. L’essentiel des méthodes est issu 

des sciences économiques, et a été développé pour appuyer un discours économique, voire une 
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idéologie pour certaines. Pour chaque méthode, nous exposons ses avantages et ses limites, 

mais surtout, nous discutons de son adaptation à des thématiques non-économiques, et la 

manière de les utiliser pour mesurer la convergence territoriale et/ou spatiale.  
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I. Conceptualiser deux approches complémentaires : la convergence territoriale et 

spatiale 

Dans cette partie, nous définissons la convergence en général. Ensuite, nous conceptualisons 

deux types de convergence : la convergence territoriale et la convergence spatiale. 

 

 Principes généraux du processus de convergence 

Notre premier réflexe est d’apprécier le sens de « convergence » dans la langue française. Pour 

cela, nous prenons les définitions dans le Grand Robert (Rey, 2009) : 

 « Fait de converger » 

 « Action d’aboutir au même résultat, de tendre vers un but commun »  

 

Pour mieux saisir la première acception, nous cherchons également la définition du verbe 

« converger » :  

 « Se diriger (vers un point commun) »  

 « Tendre au même résultat ; aller en se rapprochant »  

 

Le concept de convergence possède donc deux acceptions : un aspect dynamique et un aspect 

de similarité. L’aspect dynamique sous-entendant une notion de trajectoire : « se diriger » ; « 

aller » ; « se rapprocher ». La convergence implique par ailleurs une notion de similarité future : 

« même résultat » ; « but commun ». Les individus111 se rapprochent vers un état similaire, 

rapprochement qui implique une diminution des différences. 

Il est tentant de retenir uniquement l’aspect de similarité de la convergence. C. Fuss, dans un 

article de synthèse sur les mesures de la convergence, définit le concept ainsi : « on parle de 

convergence lorsque la différence entre les séries ou leur dispersion se réduit dans le temps » 

(Fuss, 1999, p. 222). Si cette définition n’est pas fausse, elle n’est pas la seule possible du fait 

qu’elle ne considère que l’aspect de similarité à travers la « différence » et la « dispersion ». Il 

est important de garder à l’esprit les deux notions de la convergence, car les méthodes initiales 

                                                 
111 Dans ce chapitre méthodologique, nous utilisons le terme « individu » dans le sens « individu statistique ». 

L’approche de notre thèse n’est pas individu-centrée, évitant la confusion avec l’ « individu » dans le sens une 

« personne physique ». Il peut donc s’agir d’un territoire, d’une région, d’un couple ou d’un autre objet d’étude au 

sens large.  
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de mesure de la convergence prennent en compte uniquement l’une ou l’autre (β-convergence 

et σ-convergence 112), contrairement à certaines méthodes développées par la suite. 

En étudiant la convergence, nous nous intéressons aux dynamiques du changement en général, 

qui comprend à la fois l’aspect dynamique et l’aspect de similarité. Par rapport à une situation 

stationnaire, un changement transforme les structures et les positions relatives des individus les 

uns avec les autres. Dans ce cadre, utiliser uniquement le terme de convergence est un abus de 

langage, puisqu’il ne s’agit pas du seul changement possible. En effet, le processus inverse de 

la convergence est la divergence, c’est-à-dire un éloignement des individus et une augmentation 

des disparités. Quand les individus évoluent à la même vitesse et que l’écart entre les deux reste 

constant, il s’agit d’une situation stationnaire. Dans ce cas, les structures et les positions 

relatives des individus les uns par rapport aux autres restent stables, contrairement à ce qu’il se 

passe avec la convergence et la divergence où certains individus se rapprochent (ou 

s’éloignent), transformant les positions relatives des individus. Dorénavant, nous utilisons le 

terme de changement comme une évolution possible entre deux dates pour plusieurs individus, 

que ce soit une convergence, une divergence ou la stationnarité. 

Définie ainsi, la convergence est le processus de rapprochement et de réduction des disparités. 

Quand les individus ont convergé, c’est-à-dire qu’ils arrêtent de se rapprocher, le processus de 

convergence est terminé. La convergence concerne seulement cette période de rapprochement. 

Une période de convergence prend fin quand les individus atteignent le même niveau ou quand 

leur trajectoire respective divergent l’une de l’autre. Si les individus ont des valeurs égales, ils 

ont convergé et la convergence est de fait terminée. Le processus est dit stationnaire si par la 

suite les valeurs continuent à rester égales. En sciences humaines et sociales, il arrive que deux 

valeurs d’un indicateur n’atteignent pas exactement la même valeur et présentent des 

trajectoires erratiques. Nous pouvons considérer qu’un processus de convergence s’arrête 

quand les individus ont des valeurs égales à une constante α près, laissant plus de souplesse 

dans l’appréhension de la convergence. Dans ce cas, les individus présentent des indicateurs 

avec des valeurs différentes, mais suffisamment proches pour que l’on puisse les considérer 

comme équivalentes. Selon le critère de convergence adopté, il est alors possible d’observer 

des cycles successifs de convergence, stationnarité et divergence (cf. figure 64).  

 

                                                 
112 Nous n’expliquons pas la β-convergence et σ-convergence pour l’instant, car ce sera l’objet d’un développement 

ultérieur. 
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Figure 64 : Le début et la fin d’une période de convergence 

Auteur : Yoann Doignon (2016) 

 

Pour schématiser et objectiver les différents types de convergence et divergence, considérons 

un exemple avec deux individus et un indicateur qui évolue entre deux dates t et t+n. Pour 

analyser le type de changement, nous avons besoin de deux informations pour chaque individu : 

la valeur de l’indicateur à la date t et la valeur de l’indicateur à la date t+n. À partir de cela, 

nous calculons les deux aspects nécessaires pour analyser l’évolution des individus : 

 Le taux de croissance de l’indicateur entre t et t+n pour chaque individu, c’est-à-dire la 

trajectoire (ou la pente) à partir de la valeur à la date t. Nous notons ces taux de croissance 

β1 et β2. 

 Les écarts de l’indicateur entre les deux individus aux dates t et t+n, notés respectivement 

σt et σt+n. 

 

En fonction du taux de croissance de chaque individu (β1 et β2) et de l’écart entre les deux 

individus aux différentes dates (σt et σt+n), nous illustrons les évolutions possibles des deux 
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individus, selon le sens de variation de l’indicateur (cf. figure 65). Dans cette illustration, nous 

considérons que les taux de croissance (β1 et β2) ont le même signe. 

Pour les cas de convergence, il s’agit typiquement d’un processus de « rattrapage ». Les 

trajectoires des deux individus vont dans le même sens (augmentation ou diminution de 

l’indicateur), mais l’individu en « retard » progresse plus vite que l’autre, enclenchant un 

rattrapage et une réduction de l’écart par la même occasion. Pour la divergence, le processus 

est un « éloignement », c’est-à-dire que l’individu en « retard » a une croissance plus faible que 

l’autre, se faisant distancer et voit s’accroître l’écart avec l’autre individu. 

 

 

Figure 65 : Les cas de figure d’évolution de deux individus 

Auteur : Yoann Doignon (2016) 

 

Finalement, la conceptualisation schématique du type de changement (convergence, 

divergence, ou stationnarité) de deux individus/courbes reste assez simple puisqu’il n’y a pas 

de doute sur la nature de l’évolution. En effet, la croissance différenciée va de pair avec une 

augmentation/réduction de l’écart entre les deux individus. Si l’individu en « retard » dans le 
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mouvement de l’indicateur (hausse ou baisse) possède une croissance plus rapide que l’individu 

en « avance », il le rattrape et réduit l’écart par la même occasion. S’il a une croissance plus 

faible, il se fait distancer par l’individu en « avance » et l’écart se creuse. Ce constat reste très 

logique, au point d’être sous-entendu dans les premiers modèles et mesures initiales de la 

convergence. 

Néanmoins, à partir de ces mêmes éléments de départ, nous pouvons imaginer des évolutions 

plus compliquées où le signe des taux de croissance peut être différent (cf. figure 66).  

 

 

 
 Figure 66 : Les cas de figure particuliers 

Auteur : Yoann Doignon (2016) 

 

 

L’interprétation de ces trois cas de figure est plus compliquée que les situations précédentes. 

Dans le cas A, les trajectoires sont convergentes, malgré le signe différent de la croissance de 

chaque individu, et l’écart diminue. Par contre, les cas B et C sont typiques d’une inversion : 

l’individu avec la valeur la plus élevée à la date t devient l’individu avec la valeur la plus faible 

à la date t+n. Ainsi, ils présentent une première période de convergence, puis une deuxième 

période de divergence. Pour le cas C, les écarts entre les deux individus (σt et σt+n) sont égaux 

d’une date à l’autre, indiquant une évolution globale stationnaire. Le cas B présente un écart 

qui diminue, indiquant une évolution globale de convergence. Or ne faudrait-il pas conclure à 

une divergence dans les deux cas, plutôt qu’à une convergence ou stationnarité ? 

Les cas B et C mettent en évidence la faiblesse des indicateurs de la croissance et de l’écart 

entre individus pour illustrer tous les cas de changement possibles. S’ils permettent de décrire 

fidèlement les évolutions quand les taux de croissance ont le même signe, cela est moins le cas 

quand les taux de croissance n’ont pas le même signe.  
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La conceptualisation du type de changement se complique davantage quand on ajoute d’autres 

individus (cf. figure 67). Le cas n°1 montre plusieurs évolutions entre t et t+n selon le couple 

d’individus considéré : une évolution stationnaire entre l’individu A et C ; une convergence de 

l’individu B vers l’individu A ; une divergence de l’individu B et C. Par contre, l’évolution 

globale du cas n° 1 est une évolution stationnaire puisque l’écart-type est identique en début et 

en fin de période. Ainsi, la situation stationnaire globale cache des trajectoires de convergence 

et divergence. Le constat est le même pour le cas n°3, où la stationnarité globale cache une 

inversion des individus B et C, et pour le cas n°2 où l’évolution globale divergente cache une 

évolution stationnaire des individus B et C. 

On se rend compte qu’avec trois ou quatre individus, on arrive à interpréter les trajectoires 

individuelles et la tendance globale, en comparant les trajectoires deux à deux. Cependant, cette 

méthode est moins efficace quand le nombre d’individus devient trop important, comme les cas 

n°4 et n°5. Le cas n°4 présente une polarisation en deux pôles, c’est-à-dire une convergence 

globale, qui cache des trajectoires de tout type (convergente et divergente). Il devient en 

revanche plus difficile de comparer les trajectoires deux à deux, voire d’interpréter visuellement 

l’évolution globale. Pour le cas n°5 par exemple, il est compliqué de se prononcer sur le type 

de changement global : convergence, divergence ou stationnarité ? En utilisant le sens de 

variation de chaque individu et l’écart-type de l’échantillon, que conclurait-on ? 

 

 

Figure 67 : Exemples d’évolutions avec plusieurs individus 

Auteur : Yoann Doignon (2016) 
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Ces quelques schématisations montrent que l’utilisation des deux aspects de la convergence 

(dynamique et écart) permet d’identifier formellement le type de changement uniquement 

quand les individus ont une croissance de même signe. Elles mettent en évidence la nécessité 

d’avoir recours à la mesure pour analyser le type de changement global quand les individus sont 

nombreux. De plus, une tendance globale peut cacher des trajectoires individuelles ne suivant 

pas la tendance générale. 

En fin de compte, l’étude du type de changement d’un échantillon doit alterner entre l’analyse 

globale et l’analyse des trajectoires individuelles, pour s’assurer que la tendance générale est 

représentative de l’ensemble des trajectoires individuelles. Si ce n’est pas le cas, il convient de 

catégoriser les trajectoires individuelles en type d’évolution. Dans le cas n°4 par exemple, il y 

aurait un autre groupe convergeant vers des valeurs fortes, et un groupe de trajectoires 

convergeant vers des valeurs faibles. Avec plus de détails, on pourrait imaginer, entre autres, 

un groupe de trajectoires partant des valeurs faibles et qui convergent fortement vers les valeurs 

fortes, et un groupe de trajectoires convergeant des valeurs fortes vers les valeurs faibles.  

 

Un objectif de cette thèse est d’adapter les modèles et mesures de la convergence pour la 

géographie et la démographie. Contrairement à l’économie, les géographes ont peu étudié 

spécifiquement le concept de convergence, au point qu’il « n’apparaît pas dans les dictionnaires 

de géographie » (Bourdin, 2012, p. 67), même s’il apparaît dans certaines définitions, comme 

celle de la polarisation (Elissalde, 2004 ; Pumain, 2005) ou dans Les mots de la géographie 

(Brunet, Théry et Ferras, 1993), et est parfois sous-entendu, par exemple dans la définition de 

la diffusion spatiale (Saint-Julien, 1985, 1995, 2001, 2004). Pourtant, la convergence mériterait 

d’être investie par les géographes et les sciences sociales parce qu’elle est au cœur de certaines 

réflexions. Avant de proposer des mesures du processus de convergence pour la géographie et 

la démographie, nous faisons un essai de conceptualisation de la convergence en distinguant 

clairement la convergence territoriale de la convergence spatiale. La convergence 

territoriale analyse l’évolution des territoires les uns par rapport aux autres sans prise en compte 

de leur localisation. La convergence spatiale, quant à elle, intègre l’espace dans le processus de 

convergence, en analysant la convergence des territoires dans l’espace, c’est-à-dire par rapport 

à leurs voisins. 

Ces deux types de changements ne sont pas antinomiques, chacune apportant une information 

différente sur le processus de changement. En analysant ces deux types, nous avons une 

compréhension plus globale du changement dans l’espace.  
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 La convergence territoriale 

Par convergence territoriale, nous entendons un processus par lequel un certain nombre de 

territoires convergent les uns vers les autres. Implicitement, les territoires sont considérés 

indépendants les uns des autres : leur localisation relative n’influence pas leur trajectoire. Dans 

ce cas, seul l’objet (le territoire) est spatial, l’espace jouant un rôle de « support » et non un rôle 

« actif » dans l’analyse (Sanders et Mathian, 2004). 

Ainsi, pour une variable donnée, cette approche étudie l’évolution des territoires les uns par 

rapport aux autres, et se concentre sur les valeurs atteintes par ces territoires. Elle peut examiner 

le type de changement global, c’est-à-dire une convergence globale, une divergence globale, ou 

une stationnarité globale. Dans notre cas, cela revient à se demander si les territoires 

méditerranéens dans leur ensemble se rapprochent ou s’éloignent du point de vue de leur degré 

de vieillissement démographique. 

Comme exposé précédemment, l’étude du changement global n’est pas substituable à une 

analyse des trajectoires individuelles, puisque les deux approches se complètent. Ainsi, il 

devient nécessaire de prendre en compte toutes les trajectoires individuelles. Cette approche 

détermine quel(s) territoire(s) converge(nt) vers quel(s) territoire(s), sans aucune contrainte 

géographique. En faisant cela, nous pouvons mettre en évidence des types de trajectoires, 

comme la convergence de territoires de la rive sud et est de la Méditerranée vers des territoires 

de la rive nord par exemple. Bien évidemment, d’autres trajectoires sont également possibles, 

des divergences, comme des territoires de la rive nord qui se rapprochent plus de territoires de 

la rive sud et est que des autres territoires du nord ; ou des trajectoires de stationnarité. 

Finalement, la convergence territoriale permet d’obtenir des groupes de convergence, ou clubs 

de convergence113. Il s’agit d’un ensemble de territoires partageant une valeur similaire à la fin 

de la période d’étude, quelle que soit leur trajectoire antérieure respective. Dans notre thèse, un 

club de convergence regroupe des territoires qui présentent le même degré de vieillissement 

démographique à la fin de la période d’étude. Certains n’ont pas ou quasiment pas vieilli 

(évolution stationnaire). D’autres territoires, plus jeunes ou plus vieillis que ces derniers, 

convergent vers eux en rajeunissant ou vieillissant plus rapidement.  

L’approche pour détecter ces clubs de convergence reste géographique, même si elle est 

aspatiale. Bien évidemment, ces clubs de convergence peuvent ne présenter aucune structure 

spatiale ou être spatiaux, dans le sens où les territoires d’un même club ne sont pas répartis 

                                                 
113 Nous revenons plus en détail sur la notion de club de convergence plus loin dans ce chapitre. 
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aléatoirement dans l’espace et présentent une structure spatiale identifiable. Dans ce cas, nous 

parlons de clubs spatiaux de convergence.  

Arrêtons-nous sur un cas particulier que la spatialisation des clubs de convergence permet de 

mettre en évidence : la diffusion hiérarchique (Saint-Julien, 1985, 1995, 2001, 2004). La 

diffusion est définie comme « à la fois l’action, et le résultat de l’action, de se répandre, ou de 

transmettre et de propager de manière uniforme. […] La notion de diffusion, prise au sens de 

l’action, est introduite quand on étudie des processus qui mettent en jeu des déplacements de 

matière, de produits, de personnes, de pratiques, ou d’idées dans un ensemble » (Saint-Julien, 

2004). La diffusion hiérarchique a lieu quand elle s’effectue dans le sens descendant d’une 

hiérarchie, la hiérarchie urbaine par exemple. Cela est notamment le cas pour la baisse de la 

fécondité, généralement plus rapide dans les milieux urbains que les milieux ruraux. Le contrôle 

de la fécondité constitue une innovation, dans le sens qu’il constitue un nouveau comportement. 

Il apparaît en premier lieu dans certains territoires, généralement des villes. La diffusion de ce 

comportement se diffuse hiérarchiquement s’il se propage des plus grandes villes aux plus 

petites villes. Progressivement, les milieux urbains forment un club de convergence puisque 

leurs trajectoires convergent plus rapidement vers une basse fécondité que celles des milieux 

ruraux. 

Dans le cas du vieillissement démographique, si nous observons des clubs de convergence qui 

correspondent à une hiérarchie quelconque, notamment urbaine, peut-on conclure à une 

diffusion hiérarchique ? Plusieurs raisons nous font répondre négativement à cette question. 

S’il est possible de considérer une diffusion hiérarchique pour la fécondité, voire la mortalité, 

ce n’est pas le cas pour le vieillissement démographique. Tout mouvement dans l’espace n’est 

pas assimilable à une diffusion. En effet, la diffusion est un processus de « déplacement de 

matière, de produits, de personnes, de pratiques, ou d’idées dans un ensemble » (Saint-Julien, 

2004). La notion d’interaction est sous-jacente au concept de diffusion. Pour le déplacement de 

matière, produits ou personnes, d’un territoire à un autre, des interactions doivent exister entre 

les territoires. Pour la transmission de pratiques, d’idées, ou de nouveaux comportements, il 

s’agit d’interactions entre personne. Le comportement de contrôle de la fécondité se diffuse 

d’individu à individu, mais également via les médias, les programmes de planning familial, etc. 

Quoi qu’il en soit, des interactions sont indispensables pour observer tout type de diffusion. 

De ce fait, le concept de diffusion ne s’adapte pas au vieillissement démographique, car ce 

dernier est pour l’essentiel un processus mécanique issu de la transition démographique, c’est-

à-dire de la baisse de la fécondité et de la baisse de la mortalité. Il ne constitue pas un nouveau 

comportement ou une idée, mais une évolution structurelle de la population. Il n’y a pas 



      

296 

d’interactions directement responsables du vieillissement démographique. En revanche, il est 

déterminé en grande partie par la fécondité et la mortalité, phénomènes qui, eux, suivent un 

modèle de diffusion. Par conséquent, le vieillissement démographique ne se diffuse pas, même 

si l’on observe des changements dans l’espace. 

On peut aller jusqu’à dire que la diffusion hiérarchique est le cas particulier de convergence 

territoriale dans lequel des interactions sont à l’origine du phénomène observé. Quand aucune 

interaction n’est présente, nous parlons simplement de convergence territoriale. 

 

 La convergence spatiale 

Cette approche analyse le rôle de l’espace dans le processus de changement (convergence, 

divergence, stationnarité). Nous considérons que la localisation relative d’un territoire influence 

sa trajectoire individuelle. Chaque territoire possède un voisinage, c’est-à-dire des territoires 

voisins. Nous appréhendons le rôle de l’espace dans le processus de changement en examinant 

l’évolution relative d’un territoire et de son voisinage. Nous ne nous focalisons plus sur les 

valeurs atteintes par les territoires, indépendamment des autres territoires. 

Une convergence spatiale indique dès lors une réduction des écarts entre un territoire et son 

voisinage : l’espace s’homogénéise. L’homogénéisation spatiale efface progressivement les 

différences, revenant à « une érosion des spécificités structurelles des unités. […] Dans 

l’hypothèse où ce même processus d’homogénéisation se poursuivrait au cours du temps, on 

tendrait vers une situation limite où le principe même de la différence s’effacerait, la structure 

du système se trouvant amputée d’une de ses dimensions initiales de différenciation » (Pumain 

et Saint-Julien, 2010b, p. 199). À l’inverse, une divergence spatiale est synonyme 

d’augmentation des différences entre un territoire et son voisinage : l’espace devient de plus en 

plus hétérogène.  

Étudier la convergence spatiale revient finalement à se demander si un territoire rattrape (ou 

s’éloigne de) son voisinage, ou si c’est son voisinage qui le rattrape (ou s’en éloigne). Cela 

revient également à se demander si les écarts entre un territoire et son voisinage s’accentuent, 

se résorbent ou restent constants. Au bout du compte, quel type de changement observe-t-on 

entre un territoire et son voisinage ?  

Le géographe se posera naturellement la question suivante : les territoires présentant le même 

type de changement spatial sont-ils regroupés dans l’espace ? Nous appelons ce type de 

regroupement un club de convergence spatiale, ou un club de divergence spatiale. De par leur 

regroupement dans l’espace, ces clubs sont susceptibles de transformer les structures spatiales, 
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voire d’en former des nouvelles. En effet, si les territoires gardent des trajectoires parallèles, la 

structure spatiale reste stable dans le temps, parce que la distribution spatiale et les positions 

relatives des territoires sont les mêmes (Pumain et Saint-Julien, 2010b). Une convergence ou 

divergence spatiale implique un changement des positions relatives, affectant les structures 

spatiales par la même occasion. Ces processus de changement dans l’espace ont un rôle sur les 

discontinuités spatiales (Brunet, François et Grasland, 1997 ; François, 2002 ; Gay, 2004). En 

effet, un territoire qui diverge très fortement de ses voisins augmente son écart avec eux, 

engendrant potentiellement une discontinuité spatiale. En transformant les structures spatiales, 

les clubs de convergence et divergence spatiale peuvent également transformer les 

discontinuités spatiales qu’il est possible d’observer à une date t (Grasland, 1997). 

Il ne faut pas oublier qu’un type de changement spatial est le résultat des trajectoires 

individuelles des territoires. Faisons l’analogie avec les schémas des figures 65 et 66. En 

considérant que les deux trajectoires de chaque schéma représentent un territoire et son 

voisinage, il apparaît combien des configurations différentes de trajectoires peuvent engendrer 

un même changement spatial global. Pour un espace en divergence spatiale par exemple, les 

processus ne sont pas les mêmes si la divergence est provoquée par un territoire divergeant des 

autres territoires, ou si les territoires se scindent en deux clubs de convergence distincts. 

Pour finir, l’espace peut agir comme une contrainte sur les trajectoires individuelles d’un 

territoire. Un exemple serait qu’un territoire « jeune » vieillisse moins rapidement lorsque son 

voisinage est jeune que s’il est entouré de territoires vieillis. L’approche spatiale de la 

convergence permet de tester cette hypothèse. 

Tout comme la diffusion hiérarchique pour la convergence territoriale, la diffusion spatiale est 

un cas particulier de convergence spatiale. La diffusion spatiale est une contagion de proche en 

proche, qui peut se combiner avec une diffusion hiérarchique. Ce processus sous-entend une 

convergence des trajectoires des territoires n’étant pas touchés par la diffusion, vers ceux qui le 

sont déjà. Gardons l’exemple de la baisse de la fécondité. Le comportement de contrôle de la 

fécondité fait diminuer la fécondité d’un territoire. Les territoires voisins qui n’ont pas encore 

adopté ce nouveau comportement conservent une fécondité plus élevée. Quand le 

comportement se diffuse aux territoires voisins, cela implique une convergence des fécondités 

élevées vers des fécondités plus basses, similaires au territoire ayant adopté précocement ce 

comportement. La diffusion spatiale nécessite des interactions spatiales (Saint-Julien, 1985, 

1995, 2001, 2004). Le processus de vieillissement démographique n’est pas directement 

déterminé par des interactions spatiales. L’intérêt de l’approche spatiale n’est pas conditionné 

par l’existence ou non de diffusion. En effet, nous n’observons donc pas une diffusion spatiale 
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du vieillissement démographique, mais son mouvement dans l’espace, ou plutôt un étalement 

ou une rétractation de sa structure spatiale. 

 

 

Pour conclure, au sein du processus général de convergence, nous distinguons la convergence 

territoriale et la convergence spatiale selon que l’espace est pris en compte ou non dans la 

démarche. La diffusion (spatiale) est une forme spécifique de la convergence dans laquelle il y 

a interaction (spatiale). La diffusion hiérarchique et la diffusion spatiale sont respectivement 

des cas particuliers de la convergence territoriale et de la convergence spatiale. Ces différentes 

catégories ne sont pas exclusives. Il est possible d’observer à la fois une convergence territoriale 

et une convergence spatiale, tout comme une diffusion spatiale et hiérarchique. Prenons le cas 

d’une ville de la rive sud et est avec un vieillissement similaire à celui de ses territoires voisins. 

Imaginons que cette ville vieillit beaucoup plus rapidement que son voisinage et atteint un degré 

de vieillissement similaire à certains territoires de la rive nord. Il s’agit typiquement d’une 

convergence territoriale, mais également d’une divergence spatiale locale. En effet, le 

vieillissement accéléré de cette ville provoque localement une augmentation des différences 

avec son voisinage. La figure 68 résume notre conceptualisation de la convergence en général, 

et de la convergence territoriale et spatiale en particulier. 
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Figure 68 : La convergence 

Auteur : Yoann Doignon (2016) 
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II. Des méthodes aspatiales pour mesurer la convergence territoriale 

Dans les années 1990, les premiers modèles économiques traitant de convergence sont 

développés dans un contexte de débat idéologique entre la vision néoclassique de la croissance 

et celle de la croissance endogène. Ces débats théoriques expliquent la richesse de la littérature 

économique en termes de méthodes et modèles pour mesurer la convergence, développées au 

fur et à mesure des débats successifs. Dans cette partie, nous présentons uniquement des 

mesures de la convergence où l’espace n’est pas explicitement intégré. Bien entendu, le résultat 

de toutes ces mesures peut se cartographier, permettant d’appréhender la convergence 

territoriale, mais elles restent des mesures aspatiales. Nous commençons par la β-convergence 

et la σ-convergence, puis présentons les mesures qui se concentrent sur la dynamique de la 

distribution statistique de la variable d’intérêt.  

 

 La β-convergence et la σ-convergence : des mesures globales 

La β-convergence et la σ-convergence sont les deux premières mesures de la convergence 

introduites en économie. Elles restent encore les plus utilisées à l’heure actuelle. Chacune se 

concentre sur un des deux aspects du processus de convergence exposé précédemment. La β-

convergence mesure la vitesse de croissance des individus114, quand la σ-convergence étudie 

l’évolution de la dispersion dans le temps, autrement dit l’écart entre individus. Chacune de ces 

mesures est à l’origine de variantes spécifiques, comme la β-convergence conditionnelle, les 

clubs de convergence ou les mesures d’inégalités. 

 

 La β-convergence : la convergence-rattrapage 

La théorie néoclassique de la croissance fut pendant longtemps le cadre théorique dominant en 

économie pour l’analyse de la croissance économique et de la convergence des économies (Le 

Gallo, 2002a). La première définition de la convergence est associée à la notion de rattrapage, 

selon laquelle les pays pauvres rattraperaient les pays riches pour atteindre le même PIB par 

habitant à long terme (Baumol, 1986). Cette hypothèse de rattrapage est dérivée du modèle de 

croissance néoclassique (Solow, 1956 ; Swan, 1956). Elle se formalise par la β-convergence, 

dont le nom découle du paramètre β de l’équation de régression du modèle. Cette hypothèse de 

rattrapage de la théorie néoclassique a été critiquée dans les années 1980 par les théoriciens de 

                                                 
114 Nous rappelons que dans ce chapitre méthodologique par « individus » nous entendons « individu statistique ». 
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la croissance endogène (Lucas, 1988 ; Romer, 1986). En plein débat théorique, l’hypothèse de 

convergence entre les pays riches et les pays pauvres est alors perçue comme un moyen pour 

départager les deux théories.  

Telle qu’elle est dérivée du modèle néoclassique, la β-convergence est soumise à des 

hypothèses économiques très fortes. Pour bien comprendre ce modèle, et l’adapter à une 

problématique de sciences humaines et sociales, il est nécessaire d’en comprendre les 

présupposés théoriques originaux. Pour cela, nous exposons plus en détail dans l’encadré 4 les 

deux positions théoriques (modèle de croissance néoclassique et croissance endogène), les 

études testant l’hypothèse de convergence et leur impact sur l’évolution du concept de β-

convergence.  

La β-convergence ne se limite pas à l’idée d’un rattrapage complet des pays riches par les pays 

pauvres. Les économètres ont progressivement développé trois formes de β-convergence : la β-

convergence absolue (ou inconditionnelle), la β-convergence conditionnelle et la notion de 

clubs de convergence. Ces trois approches ne sont pas substituables, car leurs fondements 

théoriques ne sont pas semblables. Le rejet de l’une des approches ne peut en aucun cas appuyer 

la confirmation d’une autre.  

Nous exposons à présent les détails méthodologiques de ces dernières, et expliquons en quoi 

elles permettent de mesurer la convergence territoriale. 

 

Encadré 4 : la β-convergence au cœur d’un débat théorique 

 

Les modèles de croissance endogène 

Les théoriciens de la croissance endogène considèrent les caractéristiques des économies 

comme responsables de la croissance de long terme (Aghion et Howitt, 1998 ; Lucas, 1988 ; 

Romer, 1986). Le taux de croissance à l’état stationnaire doit forcément provenir d’un 

élément extérieur au modèle. Ainsi, le processus de croissance économique reste inexpliqué 

pour l’essentiel. Le modèle néoclassique explique uniquement l’accumulation du capital et 

la convergence vers l’état stationnaire, mais ne permet pas d’expliquer la persistance de la 

croissance. L’objectif des modèles de croissance endogène est d’éclaircir la formation du 

taux de croissance de long terme, et notamment de montrer qu’il dépend des caractéristiques 

de l’économie. Cette position théorique affirme qu’il y aura persistance voire aggravation des 

disparités de PIB par habitant à l’état d’équilibre. 
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Le modèle de croissance néoclassique 

Le modèle néoclassique pose l’hypothèse qu’une économie approche de son état régulier 

indépendamment des conditions initiales (Solow, 1956 ; Swan, 1956). L’hypothèse décisive 

de ce modèle est que toutes les économies possèdent les mêmes paramètres structurels. À 

l’état stationnaire, toutes les économies convergent vers le même PIB par habitant et le même 

taux de croissance, réduisant les disparités par la même occasion. De fait, quand une 

économie se trouve en deçà son état stationnaire, elle aura tendance à converger plus 

rapidement. Les économies pauvres tendent donc à réduire la distance avec les économies 

riches.  

 

À partir de ce modèle néoclassique, qui détermine le niveau de produit par unités de travail 

effectif à l’état régulier, il est possible d’établir le niveau de PIB par habitant à l’état régulier 

(Le Gallo, 2002a) : 

 

𝑦∗ = 𝐴0𝑒
𝑔𝑡 (

𝑠𝑘
𝑛 + 𝑔 + 𝛿

)

𝛼
1−𝛼

 

 

Où : 

 y* représente le niveau de PIB par habitant à l’état régulier 

 A0 est le niveau de technologie à la date de départ 

 sk représente la fraction constante de la production qui est investie dans la formation du 

capital physique 

 n est le taux de croissance exogène et constant du travail 

 g est le taux de croissance exogène et constant du progrès technique 

 δ est le taux de dépréciation du capital 

 α est un paramètre compris entre 0 et 1 

 

Le niveau de PIB par habitant d’une économie à l’état régulier dépend des six paramètres 

suivants : 𝜃 = (𝐴0, 𝑔, 𝑠𝑘 , 𝑛, 𝛿, 𝛼). Ainsi, les conditions initiales de chaque économie sont 

différentes. À partir de cette équation, les économistes ont développé les trois modèles 

suivants en fonction de la similarité de tout ou partie des éléments du vecteur θ entre les 

économies étudiées. 
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Si tous les éléments de θ sont identiques, c’est-à-dire si les économies ont les mêmes 

paramètres structurels, il s’agit de la β-convergence absolue. 

Si certains éléments de θ sont différents, il s’agit de la β-convergence conditionnelle. Dans 

ce cas, l’état d’équilibre de long terme est spécifique à chaque économie. 

Si les conditions initiales de plusieurs économies « appartiennent au « bassin d’attraction » 

d’un même équilibre stationnaire , alors elles convergeront à long terme » (Le Gallo, 2002a, 

p. 37). Il s’agit là de la notion de clubs de convergence, mettant l’accent sur les conditions 

initiales. 

 

L’hypothèse de convergence pour départager les deux positions théoriques 

Dans une démarche empirique, il n’est pas possible de supposer que toutes les économies 

sont déjà à leur état de long terme, empêchant d’estimer l’équation théorique précédente. Les 

économistes supposent alors que les économies ne sont pas à leur état régulier, mais 

suffisamment proches pour l’approcher linéairement. Ainsi, la démarche aboutit à la formule 

de β-convergence classique115, où le paramètre β relie le niveau initial de PIB par habitant au 

taux de croissance (Barro et Sala-i-Martin, 1991, 1995). 

L’hypothèse de convergence semble en mesure de départager les deux familles de modèles 

économique, néoclassique et de croissance endogène, selon le signe de la corrélation partielle 

entre le taux de croissance et le PIB par habitant initial. En effet, le modèle néoclassique 

attendrait un β négatif, contrairement au modèle de croissance endogène où le β serait positif. 

 

Une riche histoire empirique 

Les études sur la convergence ont abouti à des résultats souvent contradictoires116. Certains 

travaux trouvent une vitesse de convergence de 2% par an (Evans, 1997 ; Islam, 1995 ; Sala-

i-Martin, 1996a). Pourtant, au milieu des années 1980, l’hypothèse de β-convergence absolue 

a été rejetée quand l’échantillon contient un large ensemble des pays du monde (Barro, 1991 ; 

Baumol et Wolff, 1988 ; De Long, 1988). Ainsi, les économies pauvres ne rattrapent pas les 

économies riches. Certains partisans de la croissance endogène voient dans ces résultats la 

preuve d’un rejet des modèles néoclassiques (Lucas, 1988 ; Romer, 1986). Ils critiquent le 

modèle néoclassique en remettant fortement en doute son optimisme à propos des 

                                                 
115 Cette formule est exposée plus bas. 

116 Pour une synthèse de ces débats, voir S. Durlauf et D. Quah (1999), N. Islam (1998, 2003), (1997). 
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perspectives de croissance économique des économies les moins développées, mais 

également sa capacité à expliquer les écarts de croissance entre les économies. 

Toutefois, des économistes néoclassiques rappellent que le modèle de croissance exogène 

tendrait plutôt vers une β-convergence conditionnelle (Barro et Sala-i-Martin, 1991, 1992 ; 

Mankiw, Romer et Weil, 1992). Le rejet de l’hypothèse de β-convergence absolue ne justifie 

donc pas de rejeter le modèle néoclassique dans sa globalité (Kocherlakota et Yi, 1995 ; 

Mankiw, 1995). En effet, si les économies ont des paramètres structurels différents, elles 

convergent simplement vers des états réguliers différents. Dans le cadre du modèle 

néoclassique, la β-convergence conditionnelle permet d’observer des inégalités persistantes 

entre économies si les états d’équilibres à long terme sont très divers. Ainsi, la β-convergence 

conditionnelle peut être valable à la fois pour le modèle de croissance endogène et le modèle 

néoclassique (De la Fuente, 1997 ; Islam, 1998), ne permettant pas de départager les deux 

théories économiques. 

Parallèlement, des études montrent que l’hypothèse de convergence ne peut pas être rejetée 

pour des échantillons plus restreints (Baumol, 1986), comme les pays de l’OCDE (Mankiw, 

Romer et Weil, 1992) ou les régions européennes (Armstrong, 1995 ; Barro et Sala-i-Martin, 

1995). Cette constatation constitue le fondement des recherches sur l’existence de clubs de 

convergence. Ce concept dérive des modèles de croissance endogène à équilibres multiples 

(Azariadis et Drazen, 1990), mais également du modèle néoclassique avec hétérogénéité des 

agents. Un club de convergence est un groupe de territoires où l’hypothèse de convergence 

est validée. Ainsi, pour un même échantillon, on peut observer plusieurs clubs de 

convergence qui ne convergent pas entre eux. Cette situation illustrerait assez bien la théorie 

de croissance endogène. Toutefois, certains économistes néoclassiques expliquent qu’un état 

stationnaire unique pour tous les territoires est un cas particulier du modèle de croissance 

néoclassique, obtenu avec des hypothèses très fortes (Galor, 1996). En relâchant certaines de 

ces hypothèses, l’existence d’équilibres multiples de long terme (clubs de convergence) reste 

conciliable avec le modèle néoclassique. 

 

Partant du modèle néoclassique de la croissance économique, il est possible de construire trois 

modèles de β-convergence : la β-convergence absolue, la β-convergence conditionnelle, et la 

notion de clubs de convergence. Pour chacun de ces modèles, nous présentons d’abord le 

modèle tel qu’il a été développé initialement en économie, en détaillant les hypothèses sous-

jacentes. Cette tâche permettra de mieux comprendre comment transférer le modèle 

économique aux sciences sociales. 
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a. La β-convergence absolue ou inconditionnelle 

i. Quels sens a le modèle économique ? 

La perspective à long terme de la β-convergence absolue est un niveau de PIB par habitant et 

un taux de croissance partagés par toutes les économies, ce qui implique respectivement une 

convergence en niveau et une convergence en taux (cf. figure 69). Les hypothèses sous-jacentes 

à ce modèle de croissance sont que des paramètres structurels identiques caractérisent les 

économies. La seule différence entre les économies est le PIB par habitant initial (cf. encadré 

4). Sous ces hypothèses, les différences du taux de croissance observées au niveau international 

ou régional ne sont que transitoires puisque les économies sont destinées à converger vers le 

même état d’équilibre, la croissance des économies pauvres étant plus rapide que les économies 

riches. 

 

 

Figure 69 : β-convergence absolue théorique pour deux économies 

Auteur : Yoann Doignon (2016) 

 

ii. La formalisation du modèle 

Supposons que l’on s’intéresse à une variable Y, mesurée sur N individus aux dates t=0 (date 

initiale) et t=T (date finale). Pour i=1, …, N et t=0,T, on note 𝑦𝑖𝑇 la valeur de Y pour l’individu 

i à la date t. L’hypothèse de β-convergence absolue consiste à valider le modèle de régression 

suivant (Barro et Sala-i-Martin, 1991, 1995) : 

 

1

𝑇
. ln (

𝑦𝑖𝑇
𝑦𝑖0

) = 𝛼 + 𝛽. ln(𝑦𝑖0) + 𝑢𝑖 
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Où : 

 

 
1

𝑇
. ln (

𝑦𝑖𝑇

𝑦𝑖0
) est le taux de croissance moyen de la variable y entre la date initiale et la date T 

 α et β sont des paramètres à estimer 

 𝑢~𝑖. 𝑖. 𝑑117(0, 𝜎𝑢
2) 

 

Cette équation donne le taux de croissance moyen de la variable Y sur la période [0, T] comme 

une fonction linéaire de sa valeur à la date initiale. On dit qu’il y a β-convergence absolue si le 

paramètre β est négatif et statistiquement significatif. Il existe alors une corrélation négative 

entre le taux de croissance de Y et sa valeur initiale. Ainsi, pour une variable Y, les territoires 

avec les valeurs les plus faibles à la date initiale présentent les taux de croissance les plus forts 

pendant la période d’étude. Ils rattrapent les territoires dont les taux étaient plus élevés à la date 

initiale : il s’agit d’une convergence de rattrapage. Dans l’exemple de la croissance 

économique, cela veut dire que les économies pauvres tendent à croître plus rapidement que les 

économies riches. À l’inverse, un β positif et statistiquement significatif indique une β-

divergence. La Figure 70 illustre la régression entre le taux de croissance et le niveau de départ. 

Nous comprenons bien qu’un β négatif signifie que les plus forts taux de croissance sont 

observés pour les individus avec un niveau de départ faible. À l’inverse, les taux de croissance 

les plus faibles concernent les individus dont le niveau initial est fort. 

 

 

 

Figure 70 : Cas de convergence et divergence avec la régression de β-convergence 

Auteur : Yoann Doignon (2016) 

  

                                                 
117 Indépendant et Identiquement Distribué 
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À partir de ce paramètre β, il est possible de calculer la vitesse de convergence : 

 

𝛾 =
−ln(1 + 𝑇𝛽)

𝑇
 

 

La demi-vie (𝜏), c’est-à-dire la durée nécessaire aux individus pour combler la moitié de l’écart 

avec leur état stationnaire, peut également se calculer à partir de la formule suivante : 

 

𝜏 =
−ln(2)

ln(1 + 𝛽)
 

 

iii. Comment adapter le modèle économique à une thématique non-économique ? 

Dans le modèle économique néoclassique, la β-convergence absolue fait l’hypothèse d’une 

convergence des économies vers un même équilibre de long terme, indépendamment de leurs 

conditions initiales. Quand ce modèle économique est adapté à une autre problématique, ses 

hypothèses très fortes sous-jacentes doivent être questionnées pour savoir si elles sont encore 

légitimes. L’hypothèse que les économies possèdent des paramètres structurels identiques 

permet d’imaginer la convergence en taux et en niveau de toutes les économies à l’équilibre 

stationnaire. Cependant, cette hypothèse perd de son intérêt quand la problématique ne concerne 

plus la croissance économique. Quels seraient les paramètres structurels d’un territoire pour 

une thématique démographique, sociologique ou autre ? Les spécialistes de la thématique 

sauront dresser une liste de facteurs responsables de l’évolution de la variable étudiée. 

Toutefois, l’adaptation du modèle de β-convergence absolue n’implique pas à fournir un tel 

effort quand il est sorti du contexte de l’économie. 

Concrètement, la régression de β-convergence absolue met en relation le niveau d’une variable 

à une date initiale, et la croissance de cette variable sur une période à partir de la date initiale. 

Cette relation a été proposée en géographie pour étudier le changement des structures spatiales 

par Denise Pumain et Thérèse Saint-Julien : « si la corrélation entre le taux de variation et la 

valeur initiale du caractère est négative, cela signifie que les unités se sont rapprochées. Parmi 

ces dernières, celles qui avaient en début de période les valeurs initiales les plus faibles ont 

bénéficié des taux de variation les plus élevés, opérant ainsi un rattrapage par rapport à 

l’ensemble. À l’inverse, une corrélation positive entre taux de variation et valeur initiale du 
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caractère révèle un renforcement des disparités initiales » (Pumain et Saint-Julien, 2010b, 

p. 158). Il s’agit précisément de ce que mesure la β-convergence absolue. 

Pour la régression linéaire entre la croissance et le niveau initial d’une variable, un coefficient 

β négatif et significatif implique alors que les individus avec les plus faibles valeurs pour la 

variable étudiée sont également ceux avec les plus forts taux de croissance pendant la période. 

Par conséquent, si les valeurs faibles initiales progressent plus rapidement que les valeurs fortes, 

elles les rattrapent. La β-convergence absolue réduit donc la notion de convergence à une 

convergence de rattrapage, fondée sur la comparaison des taux de croissance d’une variable en 

fonction du niveau initial. Toutefois, sortie du contexte théorique néoclassique de la croissance 

économique, la β-convergence absolue ne permet en aucun cas d’établir des conclusions sur les 

convergences à long terme de la variable. De même, une β-convergence absolue ne permet pas 

de déduire une convergence par réduction de la dispersion entre individus. En effet, cela 

constituerait une erreur de Galton118. 

 

De nombreuses études économétriques empiriques ont réfuté l’hypothèse de β-convergence 

absolue (cf. encadré 4). Pour assouplir les hypothèses très fortes du modèle de β-convergence 

absolue, d’autres modèles de β-convergence ont été envisagés. 

 

b. La β-convergence conditionnelle 

i. Que veut dire le modèle économique ? 

Dans ce modèle, les économies ont des paramètres structurels différents. Chaque économie 

converge vers son propre état régulier, impliquant uniquement une convergence en taux à long 

terme. Ce modèle de β-convergence conditionnelle fait l’hypothèse que les économies 

convergent vers des états réguliers différents, mais à un taux de croissance similaire une fois 

l’état régulier atteint (cf. figure 71). 

 

                                                 
118 Nous détaillons cet aspect plus bas, dans le passage consacré aux critiques adressées à la β-convergence. 
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Figure 71 : β-convergence conditionnelle théorique pour deux économies 

Auteur : Yoann Doignon (2016) 

 

ii. La formalisation du modèle 

Pour une variable Y, aux dates t=0 (date initiale) et t=T (date finale), sur N individus et pour 

i=1, …, N et t=0,T, on note 𝑦𝑖𝑇 la valeur de Y pour l’individu i à la date t. Concrètement, le 

modèle de β-convergence conditionnelle se formalise à partir de l’équation de la β-convergence 

absolue, en y ajoutant d’autres variables explicatives que la valeur de la variable y à la date 

initiale t=0 (Barro et Sala-i-Martin, 1991, 1995): 

 

1

𝑇
. ln (

𝑦𝑖𝑇
𝑦𝑖0

) = 𝛼 + 𝛽. ln(𝑦𝑖0) + 𝛾𝑋𝑖 + 𝑢𝑖 

 

Où : 

 
1

𝑇
. ln (

𝑦𝑖𝑇

𝑦𝑖0
) est le taux de croissance moyen de la variable y entre la date initiale et la date T 

 Xi est un vecteur de variables 

 α, β et γ sont des paramètres à estimer 

 𝑢~𝑖. 𝑖. 𝑑(0, 𝜎𝑢
2) 

 

iii. Quelles adaptations pour des thématiques non-économiques ? 

Ce modèle est adapté par exemple pour l’étude de la fécondité (Arokiasamy et Goli, 2012 ; 

Herbertsson, Orszag et Orszag, 2000). Ces démographes considèrent qu’il n’est pas forcément 

adapté de considérer le niveau de fécondité initial comme l’unique responsable de la croissance 

de l’indicateur. De plus, il ne serait pas raisonnable de supposer tous les territoires avec les 

mêmes conditions socio-économiques. De cette façon, des variables supposées explicatives des 

taux de fécondité sont ajoutées à l’équation de β-convergence absolue. Finalement, il est 
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possible d’adapter ce modèle de β-convergence conditionnelle à des thématiques de sciences 

humaines et sociales, à condition de questionner sérieusement l’hypothèse d’équilibre à long 

terme sous-jacent au modèle économique. En effet, dans ce modèle, chaque économie converge 

vers son propre équilibre à long terme, qui est déterminé par ses caractéristiques structurelles. 

Quand on sort de ces considérations économiques, l’équation de β-convergence conditionnelle 

ne mesure plus la convergence vers un équilibre à long terme et ne donne aucune information 

sur cet équilibre. Elle mesure simplement la croissance différenciée des individus aux valeurs 

faibles à la date initiale et de ceux avec des valeurs fortes, compte tenu de certaines variables 

supplémentaires. Pour la fécondité par exemple, le modèle de β-convergence conditionnelle 

n’est pas un modèle de prévision et ne permet pas de déduire son niveau futur ou post-

transitionnel. Déduire ce type d’information à partir de ce modèle revient à appliquer les 

hypothèses économiques à d’autres disciplines. Le modèle de β-convergence conditionnelle 

donne une indication sur l’équilibre à long terme des individus uniquement par des hypothèses 

économiques très précises. Sorti du contexte de l’économie, le modèle perd de sa capacité 

prédictive. 

 

c. La notion de clubs de convergence 

Le concept de clubs de convergence n’est pas vraiment un modèle à proprement parler. Les 

deux modèles de β-convergence absolue et β-convergence conditionnelle ont été développés 

pour tester un échantillon d’individus dans sa globalité. La notion de clubs de convergence est 

née quand des économistes ont rejeté l’hypothèse d’une convergence globale d’un échantillon, 

alors que cette hypothèse était acceptée pour une partie de l’échantillon. Un club de 

convergence est défini comme « un groupe d’économies dont les caractéristiques structurelles 

sont identiques et dont les conditions initiales sont suffisamment proches pour converger vers 

un même équilibre de long terme » (Le Gallo, 2002a, p. 50). 

La principale difficulté de l’approche par clubs de convergence est la constitution des clubs. De 

nombreuses méthodes ont été proposées pour y pallier. Des études ont utilisé un critère fixé a 

priori, comme l’appartenance à une zone géographique (Baumol, 1986 ; Grier et Tullock, 

1989), l’appartenance à un système institutionnel (Baumol, 1986), ou encore des niveaux de 

PIB par habitant (Beine, Docquier et Hecq, 1999 ; Durlauf et Johnson, 1995). 

D’autres études ont plutôt choisi des méthodes endogènes aux données pour la création de clubs 

de convergence, avec une méthode originale en utilisant des fonctions polynomiales (Baumol 

et Wolff, 1988), en déterminant un territoire leader sur la période afin d’étudier l’évolution des 
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écarts par rapport à ce dernier (Armstrong, 1995 ; Chatterji et Dewhurst, 1996 ; Chatterji, 1992 ; 

Dewhurst et Mutis-Gaitan, 1995), avec la méthode des arbres de régression (Breinan et al., 

1984), avec des variables de contrôle (Berthélemy et Varoudakis, 1995 ; Durlauf et Johnson, 

1995 ; Fagerberg et Verspagen, 1996), ou encore par la méthode des régressions sur données 

réordonnées (Jean-Pierre, 1997). 

Plus récemment, certains constituent leur club de convergence avec des méthodes d’analyse 

exploratoire de données spatiales, comme les LISA ou les statistiques Getis-Ord (Dall’Erba, 

Guillain et Le Gallo, 2008 ; Dall’Erba et Le Gallo, 2005 ; Dall’erba et Le Gallo, 2008 ; Ertur, 

Le Gallo et Baumont, 2006). Tout compte fait, aucun véritable consensus ne s’est fait sur la 

méthode de constitution des clubs de convergence. 

 

Comme pour la β-convergence absolue, la pertinence des hypothèses économiques sous-

jacentes au modèle initial doit être questionnée quand on souhaite l’adapter à d’autres 

thématiques que la croissance économique. Cela est le cas notamment de l’hypothèse selon 

laquelle des paramètres structurels et des conditions initiales similaires déterminent le fait de 

converger vers le même équilibre de long terme. Dès lors que le champ théorique n’est plus 

celui de la croissance économique néoclassique, cette hypothèse n’est plus justifiée et doit être 

retirée. 

L’idée principale de la notion de clubs de convergence est celle d’un groupe d’individus dans 

lequel l’hypothèse de β-convergence est acceptée, ce qui rend possible l’observation de 

plusieurs clubs de convergence pour un même échantillon. Nous considérons que cette notion 

peut être élargie à d’autres types de convergences que la simple β-convergence. En effet, nous 

pouvons définir un club non pas comme une partie d’un échantillon où s’observe la β-

convergence, mais comme une partie d’un échantillon où se déroule tout autre type de 

convergence. Par là même, le concept de clubs de convergence peut s’adapter aux thématiques 

non-économiques. 

 

 La σ-convergence : l’évolution de la dispersion statistique 

a. Le modèle économétrique initial 

Le processus de convergence peut être appréhendé par la vitesse, ce que mesure la β-

convergence, mais également par les écarts entre individus. La σ-convergence consiste à étudier 

l’évolution d’un indicateur de dispersion dans le temps. Une convergence est à l’œuvre pour 

l’ensemble de l’échantillon quand la dispersion de la variable d’intérêt décroît dans le temps 
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(Barro et Sala-i-Martin, 1991). En effet, une réduction de la disparité sous-entend un 

mouvement global de convergence. À l’inverse, une dispersion en augmentation indique une 

divergence globale de l’échantillon. Le concept de σ-convergence mesure l’évolution des 

disparités. Les indicateurs de dispersion habituellement utilisés pour ce concept sont l’écart-

type (d’où le nom de σ-convergence) et le coefficient de variation de la variable à chaque 

instant. Finalement, la σ-convergence est assez aisée à appréhender et à appliquer. En revanche, 

ce concept pose une question cruciale quand il est adapté à des thématiques hors du champ 

théorique de la croissance économique : le choix de l’indicateur de dispersion. 

 

b. Le choix de l’indicateur de dispersion 

Les études économétriques ont largement utilisé l’écart-type et le coefficient de variation. 

L’écart-type décrit la dispersion globale d’une distribution dans une étude longitudinale, à 

condition que la moyenne reste relativement constante (Dorius, 2008). L’écart-type n’est pas 

adapté pour mesurer la dispersion s’il évolue moins rapidement que la moyenne. De fait, de 

nombreux indicateurs de dispersion sont utilisés pour mesurer la σ-convergence tout en 

conservant la mesure de l’inégalité de la distribution. 

 

Tout d’abord, il convient de distinguer l’inégalité absolue de l’inégalité relative. La première 

est une soustraction entre deux valeurs, mesurant l’écart absolu, quand la deuxième est une 

division entre deux valeurs. Parfois, l’inégalité absolue peut diminuer, alors que l’inégalité 

relative augmente. Prenons l’exemple de deux territoires dont l’ISF diminue entre 1950 et 2000 

(cf. tableau 18). Si nous considérons une inégalité absolue, nous concluons à une réduction de 

l’écart entre les deux territoires, étant donné que l’écart passe de 4,0 à 3,5. A contrario, 

l’inégalité relative a augmenté puisqu’en 1950, le territoire A a un ISF trois fois plus grand que 

celui du territoire B ; mais en 2000, il est 3,33 fois plus grand. 

 

 ISF 1950 ISF 2000 Variation absolue Variation relative 

Territoire A 6,0 5,0 1,0 -17% 

Territoire B 2,0 1,5 0,5 -25% 

Inégalité absolue 4,0 3,5   

Inégalité relative 3 3,33   
Tableau 18 : Exemple de différence absolue et de différence relative 

Auteur : Yoann Doignon (2016) à partir de S. Dorius (2008) 
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Selon la thématique d’étude, le chercheur est ainsi libre de choisir un indicateur de dispersion 

prenant en compte soit l’inégalité absolue soit l’inégalité relative amenant à des conclusions 

qui peuvent être fonction de la nature de cet indicateur. 

 

Plusieurs indicateurs de dispersion classiques sont identifiés pour leur intérêt dans le cadre de 

la σ-convergence (Bourdin, 2012 ; Monfort, 2008). Nous présentons ici les plus couramment 

cités dans la littérature119, en insistant sur leur avantage respectif. 

Le coefficient de variation présente l’avantage de ne pas être dépendant de l’unité de mesure 

du phénomène, contrairement à l’écart-type. Par conséquent, il permet la comparaison de la 

dispersion de distributions statistiques dont les unités ne sont pas comparables. Il reste sensible 

à des changements de valeurs autour de la moyenne, en particulier quand la valeur moyenne se 

situe autour de zéro. 

Les quatre indicateurs suivants sont sensibles aux changements d’une partie spécifique de la 

distribution. 

Le coefficient de Gini est sensible aux changements autour de la médiane et du mode, ne 

distingue pas une inégalité dans le bas de la distribution et une inégalité dans le haut de la 

distribution. Il varie entre 0 et 1, signifiant respectivement une distribution égalitaire et une 

inégalité parfaite. Il se calcule par parties de la distribution. Par conséquent, il est influencé par 

la granularité des tranches servant aux mesures. L’indice de Gini est le coefficient de Gini 

exprimé en pourcentage. 

L’indice de Theil est sensible aux changements dans la queue droite de la distribution. Il est 

compris entre 0 et l’infini, respectivement d’une situation égalitaire à une situation inégalitaire. 

Pour des groupes donnés, il reflète les inégalités inter-groupe et intra-groupe. 

L’écart à la moyenne logarithmique (Mean Logarithm Deviation), quant à lui, sensible aux 

changements dans la queue gauche de la distribution. Il est compris entre 0 et l’infini, 

respectivement d’une situation égalitaire à une situation inégalitaire. 

L’indice d’Atkinson permet de cibler précisément une partie de la distribution. Il dépend d’un 

paramètre mesurant l’ « aversion pour l’inégalité », souvent noté ε, qui varie entre 0 et 1 

(Atkinson, 1970). Plus ε est proche de 1, plus l’indice d’Atkinson est sensible aux changements 

dans la queue gauche de la distribution. À l’inverse, plus il est proche de 0, plus l’indice est 

sensible aux changements dans la queue droite de la distribution. Ainsi, en fonction de la valeur 

                                                 
119 Pour une revue détaillée des propriétés mathématiques des indices d’inégalités, se référer à F. Cowell (1980). 
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de ε, une forte variation de l’indice d’Atkinson permet de connaître la partie de la distribution 

où un changement a lieu. 

 

Des démographes ont également développé des mesures de dispersion, en les pondérant parfois 

par la population. Le DMM (Dispersion Measure of Mortality) est utilisé pour mesurer la 

dispersion d’un indicateur de mortalité (Moser, Shkolnikov et Leon, 2005 ; Shkolnikov, 

Andreev et Begun, 2003). Sa formalisation mathématique est la suivante : 

 

𝐷𝑀𝑀 =
1

2(𝑊𝑧)
2
∑∑(|𝑀𝑖 −𝑀𝑗|.𝑊𝑖 .𝑊𝑗)

𝑗∈𝑧𝑖∈𝑧

 

 

Où : 

 z représente l’ensemble des individus de l’échantillon 

 i, j sont deux individus distincts de l’ensemble z 

 M est un indicateur de mortalité 

 W est la pondération à utiliser 

 𝑊𝑧 = ∑ 𝑊𝑖∈𝑧 =𝑖∈𝑧 ∑ 𝑊𝑗∈𝑧𝑗∈𝑧  

 

À partir de cet indice, il est possible d’obtenir un indice d’inégalité relatif : 

 

𝐺 =
𝐷𝑀𝑀

�̅�
 

Où �̅� =  [∑ 𝑀𝑖𝑖 𝑊𝑖] 

 

Cette mesure de dispersion a été adaptée récemment pour des indicateurs de fécondité avec le 

DMF (Dispersion Measure of Fertility) (Arokiasamy et Goli, 2012). En généralisant, il est 

possible d’adapter cet indicateur de dispersion avec n’importe quelle variable. 

 

La pondération par la population n’est pas une opération anodine. Cela permet d’éviter qu’un 

pays très peuplé, comme la Chine, ait le même impact sur l’évolution de l’indice d’inégalité 

qu’un pays peu peuplé, comme Malte ou la Jamaïque. Pour cet aspect, certains chercheurs 

préconisent de pondérer les unités territoriales par la taille de leur population (Dorius, 2008 ; 

Firebaugh, 1999, 2003 ; Firebaugh et Goesling, 2004 ; Korzeniewicz et Moran, 1997). En 

faisant cela, l’hypothèse sous-jacente est qu’il n’existe aucune variation au sein d’un pays. Par 
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exemple, si on pondère l’ISF national par la taille de la population du pays, cela signifie que 

l’on attribue à chaque personne l’ISF moyen de leur pays. Il faut également se souvenir que 

l’indice d’inégalité calculé représente uniquement les différences de fécondité entre pays et non 

pas entre individus. Oublier cela au moment de l’interprétation facilite le glissement vers 

l’erreur écologique. 

Dans notre travail, nous choisissons le coefficient de variation, le coefficient de variation 

pondéré par la population, et le DMA (Dispersion Measure of Ageing). Ce dernier mesure de 

la dispersion est notre adaptation du DMF et DMM, avec un indicateur de vieillissement. 

 

c. Le lien entre la β- et la σ-convergence, ou comment considérer les deux aspects de 

la convergence 

La β-convergence et la σ-convergence ne renseignent pas le même aspect du processus de 

convergence, l’une se concentrant sur la dynamique/vitesse et l’autre sur la réduction des 

disparités. De plus, les deux concepts ne mènent pas toujours au même résultat (Sala-i-Martin, 

1996b). L’existence d’une β-convergence n’implique pas nécessairement un processus de σ-

convergence, mais une σ-convergence ne peut avoir lieu sans β-convergence. Autrement dit, 

établir un lien de causalité entre la β-convergence et une réduction des disparités revient à faire 

une erreur de Galton. Francis Galton est l’inventeur, entre autre, de la régression. Il a étudié la 

taille des fils dont le père était de grande taille. Il a observé que la taille moyenne des fils était 

moins éloignée de la moyenne de la population que celle des pères. Il en déduit un phénomène 

de retour à la moyenne, que nous pouvons assimiler à une β-convergence. Son erreur a été de 

conclure que ce retour à la moyenne occasionnera une diminution de l’inégalité des tailles de 

la population. « La tendance à retourner à la moyenne ne garantit pas que la dispersion de la 

distribution se réduise » (Fuss, 1999, p. 229). 

Cette erreur est démontrée mathématiquement pour la β-convergence (Quah, 1993a). C’est 

pourquoi la relation entre la β-convergence et la σ-convergence a été largement étudiée. Même 

si la σ-convergence n’est pas spécifiquement liée à un modèle de croissance, et même si une 

convergence n’implique pas l’autre, il existe des liens étroits entre la β-convergence et la σ-

convergence. À partir de l’équation classique de β-convergence ( 
1

𝑇
. ln (

𝑦𝑖𝑇

𝑦𝑖0
) = 𝛼 +

𝛽. ln(𝑦𝑖0)+𝑢𝑖), il est possible de le démontrer (Hénin et Le Pen, 1995) : 
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𝑣𝑎𝑟(ln 𝑦𝑖𝑡)

𝑣𝑎𝑟(ln 𝑦𝑖0)
𝑅2 = (1 − 𝛽)² 

 

Où : 

 i est un individu de l’échantillon 

 yit est la valeur de l’indicateur à la date t 

 yi0 est la valeur de l’indicateur à la date initiale 

 R² est le coefficient de corrélation de détermination de l’équation classique de β-

convergence 

 β est le paramètre de l’équation classique de β-convergence 

 var représente la variance 

 

Finalement, il y a σ-convergence quand
𝑣𝑎𝑟(ln𝑦𝑖𝑡)

𝑣𝑎𝑟(ln𝑦𝑖0)
> 1, c’est-à-dire quand (1-b)² < R². Ainsi, il 

ne peut y avoir de σ-convergence sans β-convergence, et il peut y avoir de β-convergence sans 

σ-convergence (Bliss, 1999 ; Friedman, 1992 ; Hart, 1995 ; Quah, 1993a). La figure 72 

représente graphiquement les conditions pour observer la β-convergence avec ou sans la σ-

convergence. On observe la β-convergence quand (1-β) < 1 ; et la σ-convergence sous la droite 

d’équation (1 - β)² = 1 - (1 - R²). 

Avec cette relation, il est possible d’éviter l’erreur de Galton sous-jacente à la β-convergence. 

En effet, nous pouvons déterminer si la β-convergence s’accompagne d’une σ-convergence ou 

non, c’est-à-dire d’une réduction de la dispersion ; autrement dit si la convergence rattrapage 

entraîne également une réduction de la dispersion. Cette relation permet de prendre en compte 

les deux aspects de la convergence, à savoir la dynamique/vitesse et l’écart, avec la même 

mesure. Quand on utilise la β-convergence, il serait de bonne méthode d’analyser sa relation 

avec la σ-convergence pour s’assurer de bien interpréter le processus de convergence. 
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Figure 72 : Représentation des conditions de β- et σ-convergence 

Source : (Le Gallo, 2002a) à partir de (Hénin et Le Pen, 1995) 

 

 Les critiques de la β-convergence et la σ-convergence 

La β-convergence et la σ-convergence, ont été largement critiquées. De manière générale, la 

méthode de β-convergence (absolue ou conditionnelle) présente plusieurs inconvénients 

(Bernard et Durlauf, 1995 ; Quah, 1993b, 1996a). Tout d’abord, la β-convergence ne renseigne 

en aucun cas sur le deuxième aspect du processus de convergence, à savoir la réduction de la 

dispersion, du fait de l’erreur de Galton soulignée précédemment (Friedman, 1992). Le modèle 

de β-convergence implique l’égalité des coefficients de la régression pour tous les individus, 

élément discutable quand l’échantillon étudié est hétérogène (Fuss, 1999). 

Par ailleurs, la β-convergence conditionnelle a été critiquée pour des problèmes très 

spécifiques : endogénéité des variables explicatives généralement utilisées, multicolinéarité de 

ces variables, observations extrêmes, corrélation entre la valeur initiale de la variable 

dépendante et le terme d’erreur, biais des variables omises (Durlauf et Quah, 1999 ; Le Pen, 

1997 ; Temple, 1999). 

 

Le principal reproche que nous faisons à la β-convergence est son manque de clarté sur le 

processus de convergence. Ce modèle n’éclaire pas l’évolution de la dispersion de la 

distribution ni d’autres éléments de la distribution. En effet, « ce type de test fournit une 

information moyenne sur la coupe transversale, négligeant les comportements individuels » 
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(Fuss, 1999, p. 231). Ainsi, un résultat de divergence peut être obtenu quand une partie de 

l’échantillon diverge, malgré une convergence des autres séries de l’échantillon. Des 

économistes ont illustré cela en testant la β-convergence avec des économies convergeant vers 

des équilibres multiples (Bernard et Durlauf, 1996). Ils obtiennent un résultat artificiel (artéfact) 

puisqu’il indique une convergence globale. 

 

La σ-convergence n’a pas été épargnée non plus par les critiques. Nous passons ici les critiques 

purement économiques, notamment le fait que ce concept soit dépendant de la date initiale, 

impactant directement le résultat si les économies subissent un choc au début de la période 

(Sala-i-Martin, 1996b). La critique principale de la σ-convergence rejoint celle adressée à la β-

convergence : elle constitue un outil assez réducteur du processus de convergence en ne 

fournissant quasiment aucune information sur la dynamique de la distribution de l’indicateur 

étudié, ni sur les trajectoires individuelles au sein de cette distribution (Quah, 1993a, 1993b). 

 

 

La β-convergence et de σ-convergence sont des mesures globales dans le sens où elles ne 

fournissent des informations que sur le type de changement global de l’échantillon. La β-

convergence teste si globalement les faibles valeurs rattrapent les fortes valeurs, quand la σ-

convergence mesure l’évolution de la dispersion générale de l’échantillon dans le temps. Ces 

deux mesures testent en fin de compte l’existence d’un mouvement global de convergence, sans 

utiliser toute l’information associée à la distribution de l’indicateur. Ainsi, ces mesures peuvent 

indiquer une convergence dans des cas en réalité plus compliqués. La figure 73 représente trois 

exemples de cas où les tests de β-convergence et σ-convergence ne sont pas adaptés. Le premier 

décrit le cas d’une inversion de position, où le test de σ-convergence ne conclurait ni à la 

convergence ni à la divergence étant donné que l’écart est le même sur la période. Pour le 

deuxième exemple, les deux tests indiqueraient une convergence. Or pour ces deux exemples, 

il s’agit clairement d’une situation de divergence. Ainsi, comme nous l’avons exposé 

précédemment, se concentrer sur un seul aspect de la convergence (dynamique/vitesse ou 

écart/dispersion) ne permet pas d’identifier formellement tous les cas d’évolution possibles, 

d’autant moins si cet aspect est analysé globalement pour l’échantillon. 
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Figure 73 : Cas problématique pour les tests de β- et σ-convergence 

Auteur : Yoann Doignon (2016) 

 

En fin de compte, le concept de clubs de convergence reste le plus intéressant, à condition de 

relâcher les hypothèses spécifiques à l’économie pour garder une acception large d’un club : 

un groupe de territoires où une convergence est à l’œuvre. Défini de la sorte, ce concept est 

adaptable à tous les types de convergence. Dans ce cadre, la β-convergence et la σ-convergence 

deviennent plus intéressantes à utiliser puisqu’elles ne concernent plus l’ensemble de 

l’échantillon. Aussi satisfaisante qu’elle soit, l’étude de la convergence en club souffre 

cependant du fait qu’elle ne peut pas prendre en compte les trajectoires individuelles ni la 

dynamique de la distribution. D’autres méthodes spécifiques doivent donc être développées 

pour combler ces lacunes particulièrement dommageables dans le domaine de la géographie et 

la démographie. 

 

 L’analyse de distribution : une approche dynamique des trajectoires 

Dans le but d’analyser le processus de convergence avec plus de finesse que ne le permettent 

la β-convergence et la σ-convergence, Danny Quah propose une méthodologie spécifique pour 

étudier la dynamique de la distribution (Quah, 1993a, 1993b, 1996d). Elle repose sur la 

modélisation de la distribution statistique de l’indicateur étudié à chaque instant, ainsi que celle 

des trajectoires individuelles. Nous exposons les différentes étapes de cette méthodologie. Dans 

un premier temps, il s’agit d’estimer de façon non paramétrique la distribution statistique de 

l’indicateur étudié à chaque instant. Cette représentation facilite grandement la détection 

d’éventuels clubs de convergence, mais questionne la pertinence de la β-convergence et de la 

σ-convergence. Dans un second temps, les trajectoires des individus dans la distribution sont 

modélisées par une chaîne de Markov stationnaire à espace d’états fini. Ensuite, nous 

présentons les résultats obtenus en appliquant cette méthodologie : les tests statistiques 

objectivant les mouvements dans la distribution, l’estimation d’une distribution ergodique et la 

cartographie de la matrice de transition. Pour terminer, nous présentons les enjeux 
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méthodologiques d’une modélisation du processus de changement par une chaîne de Markov à 

espace d’états continu. 

 

 La transformation de la distribution statistique dans le temps 

Représenter l’évolution d’une distribution statistique dans le temps permet d’appréhender le 

type de changement à l’œuvre à l’échelle de l’échantillon. À cet effet, nous estimons la densité 

f de cette distribution à chaque instant t à l’aide d’un estimateur à noyau : 

 

𝑓𝑁(𝑥)̂ = 
1

𝑁ℎ
∑𝐾(

𝑥 − 𝑌𝑖
ℎ

)

𝑁

𝑖=1

 

 

Où : 

 N est le nombre d’individus de l’échantillon 

 i = 1, …, N 

 Y est la variable étudiée et Yi la valeur de cette variable pour l’individu i 

 h est un paramètre à choisir, nommé fenêtre de lissage (bandwidth), qui règle le degré de 

lissage 

 K est une fonction caractérisant la forme du noyau (kernel). Elle doit avoir les propriétés 

suivantes : 

o 𝐾(𝑢) ≥ 0∀𝑢 

o ∫ 𝐾(𝑢). 𝑑𝑢 = 1
∞

−∞
 

o 𝐾(𝑢) = 𝐾(−𝑢) 

 

Le noyau choisi est souvent la fonction de densité gaussienne standard : 

 

𝐾(𝑥) = 
1

√2𝜋
𝑒−

1
2𝑥

2
 

 

Le choix du paramètre h est généralement délicat. Certains économètres utilisent la formule de 

B. Silverman (1981), un estimateur de la fenêtre de lissage optimisé asymptotiquement. Nous 

préférons plutôt la méthode par validation croisée, qui estime le paramètre h à partir des données 
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avec N fixé, et détermine la fenêtre qui s’adapte le mieux aux données. L’utilisation de cette 

méthode fournit une représentation approchée de la distribution (cf. figure 74).  

 

 

Figure 74 : Exemple d’estimation de la distribution par fonction de densité 

Auteur : Yoann Doignon (2016) 

 

Il devient aisé de détecter l’existence de clubs de convergence à une date t, un club étant un 

mode d’une distribution multimodale. À l’inverse, une distribution unimodale indiquerait une 

convergence absolue, puisque tous les individus se regrouperaient autour d’un même niveau. 

L’estimation d’une distribution à différentes dates permet d’analyser la façon dont elle évolue 

dans le temps. Plusieurs schémas théoriques sont alors possibles, représentés de façon 

archétypale à la figure 75, sans avoir la prétention d’explorer tous les champs des possibles. 

Le premier schéma est celui de la convergence absolue, où la distribution évolue vers une 

distribution unimodale. La distribution initiale peut être multimodale (bimodale dans l’exemple 

de la figure 75) et les modes de la distribution converger entre eux pour former finalement une 

distribution unimodale, comme dans l’exemple de gauche. Un deuxième cas de convergence 

absolue est celui d’une distribution unimodale dont la dispersion se réduit dans le temps, les 

individus devenant de plus en plus proches les uns des autres comme dans l’exemple de droite. 

Le deuxième schéma est la polarisation120, le processus par lequel une distribution évolue vers 

une distribution bimodale, c’est-à-dire vers deux clubs de convergence. 

Le dernier schéma est la stratification121, structuration d’une distribution en distribution 

multimodale, autrement dit avec plus de deux clubs de convergence. Dans la figure 75, une 

                                                 
120 Le terme de polarisation est utilisé dans la littérature économétrique pour ce cas de figure (Le Gallo, 2002a ; 

Quah, 1996a). 

121 Le terme de stratification est utilisé dans la littérature économétrique pour ce cas de figure (Le Gallo, 2002a ; 

Quah, 1996a). 
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distribution devenant trimodale est représentée, mais on peut très bien imaginer une distribution 

avec un nombre de modes plus important. 

Pour les processus de polarisation et de stratification, la β-convergence et la σ-convergence 

concluraient certainement à une divergence. D’un point de vue global, cela n’est pas réfutable. 

Cependant, nous pouvons également considérer qu’il ne s’agit pas d’une divergence globale, 

mais de plusieurs convergences locales autour de plusieurs modes de la distribution (les clubs 

de convergence). 

 

 

 

Figure 75 : Convergence absolue, polarisation, stratification 

Auteur : Yoann Doignon (2016) 

 

Nous voyons que l’analyse de la distribution permet des interprétations plus fines sur le type de 

changement à l’œuvre que ne le permettent les mesures de β-convergence et σ-convergence. En 

associant toutes ces méthodes, il devient possible d’avoir une vision plus précise du processus 

de changement de l’échantillon, globalement et localement. 

Cependant, si cette analyse autorise les interprétations globales de l’évolution d’une 

distribution, elle ne permet pas d’étudier les mouvements des individus au sein de cette 

distribution. Nous sommes dans l’incapacité de savoir si les individus d’une partie de la 

distribution au temps t1 sont les mêmes qu’au temps t0 pour la même partie de la distribution. 

Or il est tout à fait possible que certains progressent ou tombent dans la hiérarchie (Quah, 

1996b, 1996c).  

En effet, observons la figure 76 qui montre deux exemples de trajectoires possibles au sein 

d’une distribution. Dans le premier cas, la distribution reste la même dans le temps. D’un point 
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de vue global, nous ne conclurions ni à une convergence, ni à une divergence, mais à une 

stationnarité. Ce n’est pas pour autant que tous les individus conservent la même place dans la 

distribution (trajectoire noire). En effet, certains peuvent converger vers une autre partie de la 

distribution (trajectoire rouge). 

Le deuxième cas représente une polarisation à partir d’une distribution unimodale. Ici, il serait 

fallacieux d’imaginer que les individus de la partie inférieure de la distribution à t0 constituent 

ceux du premier club de convergence à t1. Tous les individus ne présentent pas obligatoirement 

une trajectoire « minimaliste », dans le sens d’une mobilité réduite dans la distribution 

(trajectoires bleues). Nous pouvons très bien imaginer des trajectoires du centre vers un extrême 

de la distribution (trajectoires rouges). Théoriquement, toutes les trajectoires sont possibles. La 

modélisation par les chaînes de Markov, présentée ci-dessous permet d’éclairer ce point et 

d’analyser les trajectoires des individus dans une distribution. 

 

 

Figure 76 : Exemples de trajectoires au sein d’une distribution 

Auteur : Yoann Doignon (2016) à partir de D. Quah (1996b) 
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 La modélisation par chaînes de Markov : formalisations et hypothèses mathématiques 

Nous exposons ici les traits essentiels de la modélisation par chaîne de Markov (Berchtold, 

1998 ; Chung, 1967 ; Kemeny et Snell, 1976). Considérons que les individus soient caractérisés 

par un certain nombre d’états différents. Une chaîne de Markov est un processus à temps discret 

satisfaisant la propriété de Markov. Cette dernière est que la probabilité pour un individu d’être 

dans un état à un instant donné t dépend uniquement du passé immédiat, c’est-à-dire de l’état à 

t-1. Autrement dit, « une chaîne de Markov offre [… la] possibilité de prospective en permettant 

de calculer un état futur à partir de l’état présent connu, en se basant sur l’observation des 

évolutions passées et leur probabilité » (Antoni, 2006). Dans cette thèse nous considérons deux 

grands types de chaînes de Markov. Le premier est quand le processus (Xt, t=0,1,…) est discret, 

i.e. qu’à chaque instant t, Xt prend ses valeurs dans un ensemble fini𝑉 = {𝑎,… ,𝑚}. Il s’agit 

d’une chaîne de Markov à espace d’états fini. Le deuxième type est le processus continu (Xt, 

t=0,1,…), i.e. que Xt prend ses valeurs dans un ensemble infini 𝑉 = [𝑎, 𝑏]. Dans ce cas, il s’agit 

d’une chaîne de Markov à espace d’états continu. 

Nous appelons état chaque valeur possible de la variable aléatoire Xt. Il existe un nombre fini 

d’états pour une chaîne de Markov à espace d’états fini, et un nombre infini d’états pour une 

chaîne de Markov à espace d’états continu. Les états doivent être les mêmes pour toutes les 

périodes. Dans le cas où l’on élabore une chaîne à espace d’états fini à partir d’une variable 

continue, la définition des états nécessite une discrétisation de la variable. La définition des 

états est d’une grande importance. En effet, il a été montré qu’une discrétisation arbitraire peut 

conduire à des résultats sensiblement différents (Bulli, 2001 ; Magrini, 1999 ; Quah, 1996a). 

Dans le développement actuel, nous nous concentrons uniquement sur les chaînes de Markov 

à espace d’états fini. 

L’objectif d’une modélisation par chaîne de Markov est d’estimer les probabilités d’être dans 

un état donné à la date t sachant les états antérieurs. Autrement dit, l’état futur d’un individu est 

déterminé par son (ou ses) état(s) antérieur(s). L’ordre de la chaîne de Markov correspond au 

nombre de dates antérieures devant être prises en compte pour calculer les probabilités à la date 

t. Une chaîne de Markov d’ordre 1 est un processus de Markov dont le calcul de la probabilité 

à l’instant t dépend uniquement des états de la chaîne à la date t-1. Ce serait les dates t-1 et t-2 

pour une chaîne de Markov d’ordre 2, etc. Dans cette thèse, nous considérons uniquement des 

chaînes de Markov de premier ordre. Ainsi, la probabilité p de passer de l’état i à l’état j entre 

t-1 et t est formalisée par : 
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𝑝𝑖𝑗(𝑡) = 𝑃[𝑋𝑡 = 𝑗|𝑋𝑡−1 = 𝑖] 

 

Les probabilités de passer d’un état i à la date t-1 à un état j à la date t sont appelées probabilités 

de transition et sont consignées dans une matrice de transition, de dimension (m, m), où m est 

le nombre d’états possibles. La matrice de transition est une matrice stochastique, c’est-à-dire 

que chaque ligne de cette matrice est une loi de probabilité. La somme de chaque ligne est donc 

égale à 1. La matrice de transition se formalise de la façon suivante : 

 

𝑀(𝑡−1,𝑡) = (

𝑝1,1(𝑡) ⋯ 𝑝1,𝑚(𝑡)

⋮ ⋱ ⋮
𝑝𝑚,1(𝑡) ⋯ 𝑝𝑚,𝑚(𝑡)

) 

 

De cette façon, nous calculons les probabilités de transition de n’importe quel état vers 

n’importe quel autre état entre les dates t-1 et t (cf. figure 77). 

 

    Xt   

  État des territoires 1 2 3 4 5   

Xt-1 

1 p1,1 (t) p1,2 (t) p1,3 (t) p1,4 (t) p1,5 (t) pi,j 

2 p2,1 (t) p2,2 (t) p2,3 (t) p2,4 (t) p2,5 (t) i = état à t-1 

3 p3,1 (t) p3,2 (t) p3,3 (t) p3,4 (t) p3,5 (t) j = état à t 

4 p4,1 (t) p4,2 (t) p4,3 (t) p4,4 (t) p4,5 (t)   

5 p5,1 (t) p5,2 (t) p5,3 (t) p5,4 (t) p5,5 (t)   
Figure 77 : Exemple de matrice de transition à 5 états 

Auteur : Yoann Doignon (2016) 

 

La matrice de transition fournit des informations sur la mobilité intradistributionnelle et par 

conséquent sur les trajectoires de convergence et de divergence. En passant d’un état à un autre, 

un individu converge vers un état, mais diverge de son état initial. Un individu qui quitte l’état 

1 pour aller à l’état 3 par exemple, converge vers l’état 3 et diverge de l’état 1. Ainsi, dans le 

cas d’une variable continue, il devient possible de cibler une partie de la distribution, via les 

états, et d’identifier les trajectoires convergentes et divergentes associées. Pour élargir la 

réflexion, il n’est pas obligatoire qu’un individu passe dans un état particulier pour converger 

vers lui. Par exemple, un état qui passe de l’état 1 à l’état 2 converge vers l’état 2, mais 

également vers les états 3, 4 et 5 dans la mesure où l’écart avec ces derniers se réduit. 

 



      

327 

 

Une chaîne de Markov dont la matrice de transition M est constante dans le temps (M(t-1, t) = M) 

est dite homogène. Par conséquent, le processus de Markov est déterminé par la matrice de 

transition suivante, valable pour toutes les périodes : 

 

𝑀 = [𝑝𝑖𝑗] = (

𝑝1,1 ⋯ 𝑝1,𝑚
⋮ ⋱ ⋮

𝑝𝑚,1 ⋯ 𝑝𝑚,𝑚

) 

 

La modélisation d’un phénomène par une chaîne de Markov homogène est intéressante à 

plusieurs points de vue. Tout d’abord, considérer les probabilités de transitions constantes dans 

le temps permet, sous réserve que la matrice de transition soit régulière122, d’obtenir une unique 

distribution ergodique, c’est-à-dire la distribution limite du vecteur d’état quand le nombre de 

transitions est très grand. La distribution ergodique correspond à la distribution des états si 

les probabilités de transition étaient appliquées une infinité de fois à la distribution initiale. Cela 

permet de déterminer quel type de changement est à l’œuvre : une convergence absolue, une 

polarisation, etc. Dans ce cas, la distribution ergodique doit être utilisée pour détecter le type 

de changement de l’échantillon, quand les mouvements sont trop minimes pour être observés 

correctement. Néanmoins, il convient d’être prudent au moment de l’interprétation, notamment 

pour des thématiques démographiques. En effet, il ne faut pas oublier que la distribution 

ergodique est entièrement conditionnée aux probabilités intégrées en entrée. Nous sommes 

contraints de faire l’hypothèse d’homogénéité des probabilités de transition, ce qui constitue 

une hypothèse forte, alors que cela n’est parfois pas vérifié empiriquement. Faire l’hypothèse 

d’homogénéité permet d’estimer facilement les probabilités de transition de la manière 

suivante : 

�̂�𝑖𝑗 =
𝑛𝑖𝑗
𝑛𝑖

 

Où : 

 i est l’état à la date t-1 

 j est l’état à la date t 

 nij est le nombre d’individus de l’échantillon passant de l’état i à l’état j entre la date t-1 et 

la date t 

                                                 
122 Pour cela, la chaîne de Markov doit être régulière, c’est-à-dire qu’il doit exister un entier z tel que la matrice 

Mz ne possède pas d’éléments nuls. Une chaîne de Markov régulière est une chaîne ergodique. 
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 ni est le nombre d’individus à l’état i à la date t-1 

 

Une matrice de transition stationnaire permet de calculer des indices qui objectivent et 

caractérisent la mobilité des territoires dans la distribution123. 

 

 Quelques aspects méthodologiques à considérer 

a. La définition des états 

Dans cette thèse, nous utilisons des variables telles que l’ISF, l’espérance de vie à la naissance 

par sexe, ou encore la proportion de 65 ans ou plus dans la population. Il s’agit de variables 

continues issues de calculs. Pour modéliser les transitions des territoires méditerranéens avec 

une chaîne de Markov à espace d’états fini, nous devons discrétiser ces variables continues 

pour obtenir un nombre fini d’états, c’est-à-dire rendre discrète une variable continue. La 

discrétisation doit faire l’objet d’une attention particulière. D’une part, les états doivent être 

identiques aux différentes dates ; nous discrétiserons donc en prenant en compte l’ensemble du 

processus (Xt) prenant en compte l’ensemble de ses valeurs et des dates étudiées. D’autre part, 

deux définitions différentes des états peuvent générer des évolutions significativement 

différentes.  

  

b. L’hypothèse d’homogénéité de la chaîne de Markov 

En sciences humaines et sociales, s’il est souvent pertinent de modéliser un phénomène par une 

chaîne de Markov, il est rare que l’hypothèse d’homogénéité soit plausible. On fait souvent 

l’approximation que le phénomène est homogène, bien qu’il soit rare que cette hypothèse soit 

vérifiée. Par exemple, si nous disposons de la variable Xt pour 1950, 1955 et 1960, nous pouvons 

estimer trois matrices de transition, où chacune présentera très certainement des probabilités 

différentes : 

- Celle entre 1950 et 1955 

- Celle entre 1955 et 1960 

- Celle entre 1950 et 1960 

                                                 
123 Par exemple la probabilité de premier retour, la probabilité de retour, l’espérance de retour, la mesure de la 

demi-vie, l’indice de Prais, le temps moyen de premier passage, la probabilité inconditionnelle de quitter la classe 

courante, l’indice de Bartholomew. Voir J. Le Gallo (2002a) pour les formalismes de ces indices. 
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Si nous voulons conserver l’hypothèse d’homogénéité de la matrice de transition, nous avons 

deux choix. Soit nous prenons la matrice entre 1950 et 1960, et considérons les probabilités de 

cette matrice comme valables pour l’ensemble des périodes futures. Cela veut dire que les 

tendances observées entre 1950 et 1960 seront appliquées aux tendances futures. 

Le deuxième choix est de calculer une matrice de transition qui prend en compte simultanément 

des périodes 1950-1955 et 1955-1960. Pour cela, nous uniformisons les deux matrices 

correspondantes, ce qui revient à faire une moyenne pondérée des probabilités de chaque 

matrice. Le modélisateur devra choisir quels poids il convient d’attribuer à chaque période 

(Antoni, 2006). S’il estime qu’une période est plus significative à prendre en compte que les 

autres pour les trajectoires futures, le poids de cette période sera supérieur aux autres périodes. 

À l’inverse, si toutes les périodes sont équivalentes, les poids seront égaux pour toutes les 

périodes. 

Le choix entre ces deux méthodes dépend essentiellement de la problématique de recherche, et 

de la démarche du chercheur. Si l’objectif est prospectif, c’est-à-dire interroger les futurs 

possibles, il est raisonnable de prendre en compte toutes les périodes dans une seule matrice de 

transition. Dans cette thèse, nous avons un objectif prospectif très clair avec des scénarios 

spécifiques pour explorer le vieillissement démographique en Méditerranée. Néanmoins, pour 

cette tâche, nous utilisons les projections démographiques selon la méthode des composantes. 

Notre utilisation des chaînes de Markov cherche à objectiver et rendre visibles les trajectoires 

au sein de la distribution, c’est-à-dire étudier quel territoire converge vers une partie précise de 

la distribution. Nous utilisons également la distribution ergodique, car cela permet d’identifier 

quel type de changement global est à l’œuvre sur la période étudiée. De fait, nous n’utilisons 

pas les chaînes de Markov pour l’aspect prospectif de notre travail. 
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c.  L’intérêt d’une normalisation des données 

Quand le phénomène modélisé par les chaînes de Markov possède une tendance de fond, la 

normalisation des données peut être une solution intéressante. Le vieillissement démographique 

des territoires méditerranéens, tout comme la croissance économique, est caractérisé par une 

tendance à la hausse. Si nous utilisons les données brutes, la proportion des 65 ans ou plus pour 

une année donnée, la matrice de transition correspondante illustrera avant tout le processus de 

vieillissement démographique sous-jacent à tous les territoires (Doignon, Reboul et Oliveau, 

2015a). La distribution ergodique transcrira également ce mouvement et la seule interprétation 

possible sera le constat d’un vieillissement généralisé ! Cette démarche masquerait ce qui nous 

intéresse, à savoir l’identification des territoires qui vieillissent plus rapidement, ou plus 

lentement, que la moyenne entraînant une convergence vers une autre partie de la distribution. 

Ces trajectoires sont particulièrement intéressantes pour notre étude, puisque ce sont 

potentiellement celles de territoires de la rive sud et est qui convergent vers les territoires de la 

rive nord. Néanmoins, en prenant l’indicateur brut de vieillissement, il est difficile d’identifier 

ces trajectoires particulières. Pour pallier ce problème, nous normalisons les données avec la 

part méditerranéenne moyenne de 65 ans ou plus de l’année. De cette façon, nous disposons de 

l’écart à la moyenne méditerranéenne de chaque territoire. Nous discrétisons cette variable 

normalisée, en considérant les différentes dates comme une seule série en 5 états. L’état 1 

représente les territoires beaucoup plus jeunes que la moyenne méditerranéenne. L’état 2 est 

celui des territoires légèrement plus jeunes que la moyenne méditerranéenne. L’état 3 regroupe 

les territoires avec un vieillissement correspondant au vieillissement moyen de la Méditerranée. 

L’état 4 concerne les territoires légèrement plus vieux que la moyenne méditerranéenne. L’état 

5 est celui des territoires beaucoup plus vieux que la moyenne. Un territoire qui passe de l’état 

1 à l’état 3 est un territoire très jeune à la date initiale qui vieillit plus rapidement que la 

moyenne, au point de rattraper les territoires au vieillissement méditerranéen moyen, autrement 

dit une trajectoire typique de convergence rapide. De plus, avec ces données normalisées, la 

distribution ergodique illustrera le véritable processus de changement à l’œuvre durant la 

période. 

 

Ayant pris en compte ces aspects méthodologiques, les chaînes de Markov à espace d’états fini 

constituent une modélisation intéressante pour analyser les trajectoires de convergence au sein 

d’une distribution. En outre, un résultat plus intéressant encore pour les géographes est la 

cartographie de la matrice de transition. 
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 La détection des clubs spatiaux de convergence : la cartographie de la matrice de 

transition 

Ce type de résultat est particulièrement intéressant pour spatialiser les trajectoires des territoires 

(Monfort, 2008). Pour ce type de résultat, il convient au préalable d’élaborer une matrice de 

transitions dont l’estimation des probabilités se fonde uniquement sur deux dates. Dans notre 

cas, si nous construisons une matrice à partir des données de chaque intervalle de 5 ans de la 

projection, la matrice représente les probabilités de transitions entre t et t+5. De fait, il n’est 

pas possible d’attribuer une trajectoire à chaque territoire, et donc d’individualiser les 

trajectoires que représentent les cellules de la matrice des transitions. Dans notre cas, nous 

estimerons une matrice de transitions à partir des données en 2015 et 2065. Ainsi, la matrice 

représentera les probabilités de transitions des territoires entre 2015 et 2065 et pas les transitions 

entre t et t+5. Il devient alors possible d’identifier la trajectoire de chaque territoire entre 2015 

et 2065. 

Il reste cependant assez difficile de représenter toutes les trajectoires sur la même carte, à cause 

des trop nombreuses modalités. Pour cinq états, la matrice correspondante dispose de 25 

cellules (5x5), représentant 25 modalités à cartographier. Toutes les transitions ne sont pas 

forcément possibles dans la matrice de transitions. En général, les transitions se limitent au 

passage d’un état à l’état suivant ou précédent. Beaucoup plus rares sont les cas de transitions 

de 2 états, et encore plus rares les transitions de 3 états, par exemple de l’état 1 à l’état 4. 

Néanmoins, si nous considérons simplement les transitions d’un état à un état proche, il reste 

encore 13 modalités à cartographier. 

Pour cela, nous choisissons de cartographier sur la même carte les transitions vers un état 

spécifique. Par exemple, nous cartographions les territoires qui ont convergé vers l’état 3, et 

ceux qui sont restés dans l’état 3. On attribue une couleur différente si le territoire a effectué 

une transition à la hausse ou à la baisse pour arriver à l’état 3. On fait varier l’intensité de la 

couleur selon s’il s’agit d’une transition d’un état, de deux états, ou trois états. Ainsi, nous 

cartographions une matrice de transition à cinq états en cinq cartes et donc la convergence 

territoriale (cf. Carte 14 en page 426). En effet, nous identifions les territoires qui convergent 

vers un degré similaire de vieillissement entre deux dates. Cette méthode permet de tester les 

hypothèses de convergence possible de territoires de la rive sud et est vers les territoires de la 

rive nord. 
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Nous testons également la spatialité de ces clubs de convergence avec la méthode des join 

count124 ou la statistique NN. Il s’agit de tests de l’autocorrélation spatiale pour des variables 

dichotomiques. Nous pouvons tester la spatialité d’un club de convergence, mais également 

d’une trajectoire particulière, par exemple une trajectoire de l’état 1 vers l’état 3. Il suffit 

d’obtenir une variable dichotomique, en mettant 1 pour les territoires correspondant au club de 

convergence ou à la trajectoire étudiée, et 0 à tous les autres territoires. Le test NN se formalise 

ainsi : 

 

𝑁𝑁 =
1

2
∑∑𝑤𝑖𝑗

∗

𝑗

(𝛿𝑖𝛿𝑗)

𝑖

 

 

Où : 

 i = 1, …, N 

 i est un individu 

 N est le nombre d’individus de l’échantillon 

 j est un territoire voisin de l’individu i 

 𝑤𝑖𝑗
∗  est un élément de la matrice de poids W non standardisée125, c’est-à-dire un territoire 

voisin j pour chaque territoire i 

 𝛿𝑖 = 1 si le territoire i correspond au club de convergence ou à la trajectoire étudiée, sinon 

𝛿𝑖 = 0 

 𝛿𝑗 est l’état du territoire voisin j du territoire i, c’est-à-dire que 𝛿𝑗 = 1 si le territoire j 

correspond au club de convergence ou à la trajectoire étudiée, sinon 𝛿𝑗 = 0 

 

L’inférence statistique de ce test se fonde sur une permutation aléatoire des territoires sur la 

carte. Les valeurs observées pour tous les territoires sont permutées aléatoirement dans l’espace. 

Pour chaque permutation, la statistique est recalculée. La distribution des statistiques de toutes 

les permutations représente la statistique si les valeurs sont distribuées aléatoirement dans 

l’espace. On teste alors si la statistique avec les valeurs observées est significativement 

différente de cette distribution. L’hypothèse nulle testée est l’absence d’autocorrélation 

spatiale. Le rejet de cette hypothèse indique une autocorrélation spatiale du club de convergence 

                                                 
124 Pour les détails techniques de cette méthode, voir A. Cliff et J. Ord (1973). 

125 Nous présentons les matrices de poids dans les méthodes consacrées à la convergence spatiale. 
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ou de la trajectoire étudiée, c’est-à-dire un regroupement spatial significatif. Il s’agit alors d’un 

club spatial de convergence.  

 

 Vers des chaînes de Markov à espace d’états continu 

La faiblesse des chaînes de Markov à espace d’états fini est la définition des états par 

discrétisation pour une variable de nature continue. Pour pallier ce problème, certains 

économistes préconisent une modélisation du phénomène par une chaîne de Markov à espace 

d’états continu (Quah, 1996b, 1997). Autrement dit, le nombre d’états n’est pas fini, mais 

infini : un continuum d’états. Nous présentons d’abord leur formalisation mathématique. 

Ensuite, nous abordons les façons de représenter l’équivalent des matrices de transitions. Enfin, 

nous discutons des avantages et faiblesses de cet outil.  

 

a. Formalisation 

Une chaîne de Markov à espace d’états continu (X, t) prend ses valeurs dans un ensemble 

continu. De fait, il n’y a plus de matrice de transition comme précédemment, mais plutôt une 

loi conditionnelle, appelée noyau de transition : 

 

𝑓𝑡(𝑦|𝑋𝑡 = 𝑥) =
𝑓𝑡(𝑥, 𝑦)

𝑓𝑡(𝑥)
 

 

Où : 

 x est la valeur de Xt à la date t 

 y est la valeur de Xt à la date t+1 

 ft(y|Xt=x) est la densité conditionnelle de Xt+1 en y sachant que Xt vaut x 

 ft(x,y) est la densité jointe au point (x,y) du couple (Xt, Xt+1) 

 ft(x) est la densité marginale de Xt au point x 

 

Ainsi, pour chaque valeur de x à la date t, nous estimons une densité de probabilité. Cette densité 

est analogue à une ligne de la matrice dans le cas d’une chaîne de Markov à espace d’états fini. 
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b. Le dilemme de la représentation graphique : deux ou trois dimensions ? 

Pour représenter le noyau de transition, nous pouvons utiliser soit une représentation 

tridimensionnelle (cf. figure 78) ou bidimensionnelle (cf. figure 79). Dans la première, l’axe 

des abscisses représente la valeur x (valeur du phénomène étudié au temps t) et l’axe des 

ordonnées représente la valeur y de Xt+1 (valeur du phénomène étudié au temps t+1). Sur l’axe 

z, la troisième dimension, est représentée la valeur de la densité conditionnelle au point (x,y). 

La deuxième représentation est une vue par le haut de la représentation tridimensionnelle. Les 

valeurs de la densité conditionnelle sont représentées par des zones délimitées (cf. figure 79) 

ou par une intensité différente de couleur (cf. figure 80). La représentation en trois dimensions 

est certes agréable visuellement, mais peu adaptée à une interprétation objective. En effet, il 

n’est pas aisé d’observer toutes les valeurs de la densité conditionnelle. Pour cela nous préférons 

la représentation en deux dimensions qui fournit des informations plus facilement avec quelques 

traitements. 

 

 

Figure 78 : Exemple de représentation en trois dimensions d’une densité conditionnelle 

Source : (Quah, 1996d, p. 112) 
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Figure 79 : Exemple de représentation en deux dimensions d’une densité conditionnelle 

Source : (Quah, 1996d, p. 113) 

 

 

 

Figure 80 : Exemple de représentation en deux dimensions d’une densité conditionnelle 

Source : Y. Doignon, L. Reboul, S. Oliveau (2015a) 
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c. Les intérêts et les limites 

i. Questionner la pertinence des états discrets 

L’intérêt principal de passer des chaînes de Markov discrètes aux chaînes de Markov continues 

est d’éliminer l’éventuelle distorsion des résultats liée à la définition des états. Cela permet 

d’observer toutes les transitions possibles, même minimes, dont certaines auraient peut-être été 

invisibles avec une chaîne de Markov à espace d’états fini. 

En traçant les bornes des états de la chaîne de Markov à espace d’états fini sur la représentation 

bidimensionnelle de la densité conditionnelle, nous pouvons questionner la pertinence de ces 

états (cf. figure 81). Ainsi, nous pouvons voir si les états de la chaîne de Markov à espace d’états 

fini résument bien les principales tendances de la densité conditionnelle continue. 

 

 

Figure 81 : Exemple de représentation en deux dimensions de la densité conditionnelle avec les bornes des états 

de la chaîne de Markov à espace d’états fini 

Source : Yoann Doignon (2016) à partir de Y. Doignon, L. Reboul, S. Oliveau (2015b) 
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ii. Des indices en cours de développement pour caractériser le processus de 

changement 

Cette approche par chaînes de Markov à espace d’états continu restreint les possibilités de 

caractérisations du processus de changement, comme la distribution ergodique ou les indices 

de mobilité dans le cas discret, par exemple J. Le Gallo (2002a). En effet, il devient compliqué 

d’estimer l’équivalent de la distribution ergodique dans le contexte continu, notamment à cause 

de problèmes d’inférence et de méthodes d’estimations. Il convient alors de développer de 

nouveaux indices adaptés aux densités conditionnelles. Nous avons entrepris cette tâche dans 

le cadre d’un PEPS126 pluridisciplinaire regroupant des géographes, des démographes et des 

statisticiens. Des développements statistiques sont actuellement en cours sur ces aspects 

méthodologiques (Doignon, Reboul et Oliveau, 2015a, 2015b, 2016). 

 

 

L’ensemble des méthodes précédentes permettent d’avoir une vision plutôt complète du 

processus de convergence territoriale sur une période donnée. La β-convergence présente trop 

de limites méthodologiques pour être utilisée seule pertinemment. La σ-convergence peut 

suffire à elle-même, à condition d’être en présence d’une distribution gaussienne. Finalement, 

pour que leurs résultats soient efficients, ces deux méthodes doivent être complétées par une 

analyse de l’évolution de la distribution et une modélisation par chaîne de Markov, notamment 

pour identifier plus facilement les éventuels clubs de convergence. La combinaison de toutes 

ces méthodes fournit des informations intéressantes pour interpréter correctement le processus 

de convergence territoriale. 

Aussi intéressantes qu’elles soient, ces méthodes et mesures n’intègrent pas la dimension 

spatiale. Tout fonctionne comme si les territoires étaient isolés les uns des autres, comme si leur 

localisation ou leur proximité ne jouaient aucun rôle. Pourtant, les principaux enseignements 

des travaux sur l’autocorrélation spatiale, et les travaux issus du courant spatialiste de la 

géographie (et de l’économétrie spatiale) montrent à quel point la proximité et la localisation 

des territoires expliquent souvent une partie des phénomènes sociaux, et que le rôle de l’espace 

est à considérer. 

Les pionniers de ces méthodes n’ont pas pris en compte l’espace. Ce n’est qu’avec 

l’économétrie spatiale que les méthodes sont adaptées pour intégrer explicitement l’espace. 

                                                 
126 Projets Exploratoires Premier Soutien, CNRS. Notre projet s’intitulait CVMARKOV. 
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Toutefois, nous n’établissons pas de hiérarchie entre les mesures de la convergence territoriale 

et celles de la convergence spatiale : elles sont complémentaires. Nous considérons au contraire 

qu’elles sont complémentaires en proposant plusieurs points de vue. La problématique de 

l’étude déterminera les méthodes utilisées. Si l’objectif est de tester l’hypothèse d’une 

convergence de certains territoires de la rive sud et est vers des territoires de la rive nord, soit 

un rattrapage d’une partie des territoires du sud vers certains territoires du nord, les mesures 

adaptées sont celles de la convergence territoriale. À l’inverse, si l’objectif est d’étudier la 

contrainte de l’espace (influence du voisinage) sur le processus de convergence, alors les 

mesures de la convergence spatiale seront les plus adaptées. 

 

III. Mesurer la convergence spatiale en intégrant explicitement l’espace 

À l’origine, les méthodes mises en place en économétrie dans les années 1990 sont 

complètement aspatiales. Les territoires étudiés sont considérés comme des entités entièrement 

indépendantes les unes des autres, or l’influence de l’espace sur les phénomènes sociaux, au 

même titre que le temps, n’est plus à démontrer (Pumain et Saint-Julien, 2010a, 2010b).  

L’économétrie spatiale se distingue principalement de l’économétrie classique par la prise en 

compte explicite de l’espace dans ses modèles explicatifs. Elle a démontré la faiblesse des 

modèles économétriques classiques en termes d’inférence et de qualité. En effet, une 

dépendance spatiale, comme l’autocorrélation ou l’hétérogénéité spatiale, infirme l’hypothèse 

forte d’indépendance des territoires des modèles économétriques (Le Gallo, 2002a). La 

modélisation n’est plus adaptée puisque les estimations du modèle deviennent non convergentes 

et non asymptotiques. L’économétrie spatiale utilise les statistiques spatiales en ajoutant 

explicitement l’espace aux modèles et statistiques classiques, à travers la prise en compte du 

voisinage et l’utilisation des matrices de pondérations spatiales. Il s’agit d’outils de statistiques 

spatiales, spécifiques pour analyser les objets localisés (Sanders et Mathian, 2004). Toutefois, 

les économètres intègrent souvent la dimension spatiale dans leur modèle dans le seul but d’en 

améliorer la qualité. Dans ce cas, l’espace est appréhendé simplement comme un élément 

perturbateur d’un modèle, un biais qu’il convient de maîtriser, mais pas comme un élément 

d’explication à part entière. Des géographes ont commencé à adapter les modèles 

économétriques pour en faire un outil analytique explicitement spatial (Bourdin, 2012 ; Rey, 

2001 ; Rey et Le Gallo, 2006). 

L’intégration explicite de l’espace aux mesures de la convergence permet d’analyser le type de 

changement dans l’espace, c’est-à-dire entre un individu et ses voisins. Dans un premier temps, 
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nous faisons un point récapitulatif sur la notion de voisinage et les matrices de pondérations 

spatiales. Il est important de revenir sur ces notions, car les matrices de pondérations spatiales 

sont le fondement de toutes les méthodes spatiales présentées dans cette partie. Nous abordons 

également des mesures de l’autocorrélation spatiale globale (indice de Moran) et locale (les 

LISA). Ensuite, nous exposons les méthodes d’analyse exploratoire des données spatiales 

(ESDA) qui prolongent les méthodes aspatiales en incluant l’espace explicitement. Il s’agit de 

l’adaptation spatiale des modèles de β- et σ-convergence et les chaînes de Markov spatiales. 

Pour terminer, nous évoquons les approches par noyaux stochastiques, qui constituent des voies 

méthodologiques à investir.  

 

 Modéliser l’espace pour mesurer son effet 

 Le voisinage : concept clé pour élaborer des matrices de pondérations spatiales 

Le voisinage est généralement appréhendé de trois façons différentes : la contiguïté, la distance 

et la proximité (Oliveau, 2011). La contiguïté est une définition topologique du voisinage. Nous 

considérons deux types de contiguïté. Tout d’abord la contiguïté nodale, ou queen contiguity 

(Anselin, 1988, p. 19), où le partage d’un point par deux territoires suffit pour les considérer 

comme voisins. Le deuxième type est la contiguïté latérale, ou rook contiguity, qui modélise le 

voisinage par le partage d’une arrête en commun. Ainsi, selon le type de voisinage retenu, tous 

les territoires partageant un point ou une arête avec un territoire i sont considérés comme ses 

voisins directs, c’est-à-dire ses voisins de contiguïté d’ordre 1. Il est possible d’élargir les ordres 

de contiguïté. Pour un territoire i, la contiguïté d’ordre 2 rassemble les voisins des voisins 

d’ordre 1 (cf. figure 82). Le nombre de voisins d’un territoire i dépend du type de contiguïté, 

mais également du type géométrique du maillage (Oliveau, 2011). La limite principale de cette 

forme de voisinage est son absence de sensibilité aux transformations topologiques (Dacey, 

1965 ; Getis, 2009). « Des configurations spatiales de formes identiques, mais de dimensions 

différentes peuvent avoir la même matrice de voisinage. De même, des configurations spatiales 

différentes peuvent produire des matrices similaires » (Oliveau, 2011, p. 45). 
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Figure 82 : Types et ordres de contiguïtés 

Colonne de gauche : contiguïté nodale ; colonne de droite : contiguïté latérale ; de haut en bas : ordre de 

contiguïté 1, 2, 3 et tous confondus 

Source : S. Oliveau (2011, p. 29) 

 

La distance est un des concepts fondateurs de la géographie. On distingue généralement deux 

types de distances : la distance de Manhattan et la distance à vol d’oiseau. La première est une 

distance rectangulaire (ou rectilinéaire), quand la deuxième représente la distance euclidienne. 

Nous préférons la distance euclidienne, puisqu’il s’agit d’une définition intuitive de la distance : 
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le plus court chemin entre deux points. Pour un semi de points, le calcul de la distance se fait 

facilement : sont voisins du point i tous les points situés dans un rayon d. Pour des polygones, 

il existe de multiples façons de calculer la distance entre deux polygones. La solution la plus 

communément utilisée reste le calcul de la distance entre les centroïdes. Ainsi, un polygone i 

possède comme voisins tous les territoires dont le centroïde est situé dans un rayon d autour de 

son centroïde. 

La mesure de la proximité passe communément par la définition des « plus proches voisins » 

(k nearest neighbours). On fixe un nombre k de voisins que doit avoir chaque territoire. Pour 

cela, la distance entre tous les territoires est calculée. Ensuite, pour déterminer les voisins d’un 

territoire i, on sélectionne les k territoires ayant la distance la plus faible au point i. Cette 

méthode présente l’avantage de garantir un nombre de voisins similaire pour tous les territoires. 

En revanche, elle ne garantit pas l’isotropie du voisinage, et les critères pour déterminer le 

nombre de voisins à choisir pour les territoires sont encore plus difficiles à définir que pour 

ceux amenant à décider de l’ordre de la contiguïté ou de la distance (Oliveau, 2011). 

Le nombre de voisins par territoire dépend directement du type de voisinage retenu. Toutefois, 

deux autres éléments influencent le nombre de voisins : l’effet de bord et la morphologie. Le 

premier fait que les territoires situés sur les limites extérieures du maillage auront 

structurellement moins de voisins que les structures au centre du maillage. Le deuxième effet 

concerne les caractéristiques géométriques propres d’un polygone : le périmètre, la surface et 

la compacité. En général, plus le périmètre d’un polygone est grand, plus forte est sa probabilité 

d’avoir un nombre important de voisins avec le critère de voisinage par contiguïté. À l’inverse, 

sa probabilité diminue avec le critère de voisinage par distance. 

Le choix d’un voisinage parmi ces trois types de voisinage est difficile. À l’heure actuelle, il 

n’existe pas de méthode pour identifier un voisinage optimal (Getis, 2009 ; Rogerson, 2010). 

Ainsi, nous devons étudier le voisinage engendré par chaque type de voisinage, avec des ordres 

de contiguïtés et des pas de distance différents. Les avantages et inconvénients de chaque type 

de voisinage sont résumés dans le tableau 19. 
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Tableau 19 : Avantages et inconvénients des types de voisinages 

Source : S. Oliveau (2011, p. 41) 

 

Le type de voisinage est une méthode permettant de déterminer qui peut être voisin de qui. 

Quand cette méthode est appliquée, chaque territoire du maillage se voit attribué un certain 

nombre de voisins. La matrice de voisinage résume les liens de voisinages de tous les territoires. 

La première matrice de voisinage issue du calcul des voisins est une matrice binaire. Les 

territoires de l’échantillon sont présents à la fois en ligne et en colonne. La valeur « 1 » indique 

un lien de voisinage entre deux territoires, et la valeur « 0 » l’absence de lien. Pour le voisinage 

par contiguïté et par distance, la matrice est symétrique, contrairement au voisinage des plus 

proches voisins. 

À partir de cette matrice binaire, il est possible de créer de nombreuses matrices de poids 

spatiaux, en pondérant les voisinages par exemple. Cela pourrait être avec une fonction de la 

distance, avec l’ordre de contiguïté ou des plus proches voisins, c’est-à-dire qu’un territoire 
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éloigné aura moins de poids qu’un territoire proche. Toutefois, il n’existe pas vraiment de 

procédures pour déterminer la fonction à appliquer127. 

Avec le voisinage par contiguïté et la distance, le nombre de voisins est potentiellement 

différent pour chaque territoire. Ainsi, tous les territoires n’auront pas le même poids dans la 

matrice de voisinage. Un territoire avec beaucoup de voisins aura plus de poids qu’un territoire 

avec peu de voisins. La standardisation en ligne de la matrice est une façon d’éliminer ce biais 

statistique. Ainsi, la somme des poids de chaque ligne est égale à 1, et tous les territoires ont le 

même poids. 

Ces matrices de poids sont au fondement des mesures de la convergence spatiale, à commencer 

par l’autocorrélation spatiale. 

 

 Les mesures de l’autocorrélation spatiale 

L’autocorrélation spatiale est définie comme « the coincidence of value similarity with 

locational similarity » (Anselin et Bera, 1998). Elle représente une dépendance entre la valeur 

d’un individu et celle de son voisinage. Cette dépendance est contraire à l’indépendance des 

observations sous-jacentes aux modèles économétriques classiques et biaise l’estimation des 

paramètres. Pour connaître si l’intensité de l’autocorrélation spatiale pose un problème 

méthodologique dans l’estimation des modèles économétriques, des méthodes sont 

développées pour la mesurer afin de savoir si on doit utiliser un modèle classique ou un modèle 

prenant en compte l’espace. Plusieurs mesures existent, dont les plus connus sont le I de Moran 

(Moran, 1950) et le c de Geary (Cliff et Ord, 1969 ; Geary, 1954). Ces indices mesurent à quel 

point, pour l’ensemble de l’échantillon, la valeur des individus est proche ou éloignée de celle 

de leur voisinage par rapport à celle de la moyenne. Ces mesures sont globales puisqu’elles 

mesurent la similarité des territoires avec leur voisinage pour l’ensemble de l’échantillon. De 

fait, elles « sont aveugles à la présence possible de phénomènes locaux d’autocorrélation 

spatiale » (Oliveau, 2011, p. 66). Comme toute mesure globale, elle peut donc masquer des 

autocorrélations spatiales locales. C’est pourquoi d’autres indices sont développés pour pallier 

ce défaut des mesures globales : les Indicateurs locaux d’association spatiale (LISA) (Anselin, 

1995) et le G de Getis (Getis, 1991 ; Getis et Ord, 1992). 

                                                 
127 La matrice peut également être pondérée par des éléments autres que le voisinage, comme la population ou le 

PIB par habitant par exemple. Les matrices de poids correspondantes ne sont alors plus spatiales. 



      

344 

Dans cette thèse, nous exposons uniquement l’indice de Moran, puisqu’il est considéré comme 

l’indice statistiquement le plus robuste (Cliff et Ord, 1981), ainsi que les LISA permettant la 

mesure locale de l’autocorrélation spatiale. 

 

a. Une mesure de l’autocorrélation spatiale globale : I de Moran 

Initialement développé par P. Moran (1950), l’indice de Moran (ou I de Moran) est réécrit à la 

fin des années 60 (Cliff et Ord, 1969), permettant sa diffusion et sa popularisation. Sa 

formalisation est la suivante : 

 

𝐼𝑑𝑒𝑀𝑜𝑟𝑎𝑛 = 
𝑐𝑜𝑣

𝑣𝑎𝑟
 

 

Pour une matrice de pondération non standardisée en ligne : 

 

𝐼𝑑𝑒𝑀𝑜𝑟𝑎𝑛 = 
𝑁

𝑚
×
∑ ∑ 𝑊𝑖𝑗(𝑍𝑖 − �̅�)(𝑍𝑗 − �̅�)𝑗𝑖

∑ (𝑍𝑖 − �̅�)²𝑖

 

 

Pour une matrice de pondération standardisée en ligne : 

 

𝐼𝑑𝑒𝑀𝑜𝑟𝑎𝑛 = 
∑ ∑ 𝑊𝑖𝑗(𝑍𝑖 − �̅�)(𝑍𝑗 − �̅�)𝑗𝑖

∑ (𝑍𝑖 − �̅�)²𝑖

 

 

Où : 

 i = 1, …, N 

 i est un individu de l’échantillon 

 N est le nombre d’individus de l’échantillon 

 Zi est la valeur de la variable de l’individu i 

 j représente un voisin de l’individu i 

 m est le nombre total de paires de voisins 

 W est la matrice de voisinage 

 

Cet indice est borné théoriquement entre -1 et 1, même s’il arrive parfois qu’il dépasse 1. Un I 

de Moran proche de 0 signifie une absence d’autocorrélation spatiale. Plus il tend vers 1, plus 
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l’échantillon présente une autocorrélation spatiale positive, c’est-à-dire que la valeur des 

territoires ressemble à celle de leur voisinage. À l’inverse, plus il se rapproche de -1, plus 

l’échantillon présente une autocorrélation spatiale négative. Dans ce cas, la valeur des territoires 

est opposée à celle de leur voisinage. 

Le I de Moran peut s’interpréter comme la part de variance expliquée par le voisinage (Oliveau, 

2010). Pour tester la significativité de cet indice, il est conseillé de procéder avec des 

permutations (Anselin, 1995). La distribution statistique étant inconnue, il est posé l’hypothèse 

selon laquelle les valeurs Zi proviennent d’un ensemble T! de permutations possibles, chacune 

étant équiprobable. En d’autres termes, une permutation est une redistribution des valeurs Zi 

dans l’espace par la méthode de Monte Carlo. Pour chaque permutation, il est calculé le I de 

Moran correspondant. Cette opération est recommencée plusieurs fois pour obtenir une 

distribution empirique du I de Moran pour la distribution observée de Zi, correspondant aux 

distributions si les valeurs étaient réparties aléatoirement dans l’espace. Le test consiste à 

comparer cette distribution empirique avec le I de Moran de la distribution observée, et conclure 

sur la probabilité que cet indice corresponde à un indice d’une distribution spatiale aléatoire de 

Zi. 

Le I de Moran est un indice global de l’autocorrélation spatiale. Il révèle seulement si 

l’échantillon présente ou non une autocorrélation spatiale (positive ou négative). Il n’indique 

en aucun cas la présence de regroupements locaux significatifs de valeurs proches (fortes ou 

faibles), ni les cas d’hétérogénéité spatiale, ni les regroupements locaux qui dévient du schéma 

global d’autocorrélation spatiale (hétérogénéité locale). 

 

Une première façon d’explorer l’instabilité spatiale locale et les observations extrêmes est le 

nuage de points de Moran (Moran scatterplot) (cf. figure 83). Il permet de décomposer le I de 

Moran, en représentant sur l’axe des abscisses les valeurs Zi et sur l’axe des ordonnées les 

valeurs des voisins Zj, en ayant préalablement standardisé (centrage-réduction) la variable Z. 

Le I de Moran est l’estimation par la méthode des Moindres Carrés Ordinaires (MCO) de la 

pente de la droite de régression de Zj sur Zi en utilisant une matrice de poids standardisée. 
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Figure 83 : Le nuage de points de Moran 

Auteur : Yoann Doignon (2016) 

 

Dans la figure 83, il y a quatre quadrants qui représentent chacun un type différent d’association 

spatiale: 

 Les cas d’autocorrélation spatiale positive : 

o Le quadrant « HH » (High-High) regroupe les individus dont la valeur de la variable 

étudiée est supérieure à la moyenne de l’échantillon, et dont la valeur moyenne du 

voisinage est également supérieure à la moyenne.  

o Dans le quadrant « LL » (Low-Low) se trouvent les individus avec une valeur inférieure 

à la moyenne de l’échantillon, et avec des voisins ayant des valeurs en moyenne 

inférieures à la moyenne. 

 Les cas d’autocorrélation spatiale négative : 

o Le quadrant « LH » (Low-High) concentre les individus avec une valeur inférieure à la 

moyenne de l’échantillon, mais avec une valeur du voisinage supérieure à la moyenne. 

o Le quadrant « HL » (High-Low) regroupe les individus dont la valeur est supérieure à la 

moyenne de l’échantillon, mais dont le voisinage présente une valeur inférieure à la 

moyenne. 
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Les cas d’autocorrélation spatiale négative sont des valeurs spatiales atypiques (spatial 

outliers), dans le sens où la valeur de l’individu est sensiblement différente de celle de son 

voisinage. En effet, l’une est supérieure et l’autre inférieure à la moyenne, représentant 

typiquement une hétérogénéité spatiale. 

Quand un individu et son voisinage ont des valeurs proches (autocorrélation spatiale positive), 

mais éloignées de celles de l’ensemble de l’échantillon, il s’agit d’une hétérogénéité locale, et 

pas d’une valeur spatiale atypique. « Les valeurs sont localement homogènes, mais se 

présentent comme hétérogènes par rapport à la distribution globale » (Oliveau, 2011, p. 61). 

 

Le nuage de point de Moran est intéressant pour explorer l’autocorrélation spatiale locale. Une 

deuxième méthode est développée spécifiquement dans ce but : les indicateurs locaux 

d’association spatiale ou LISA (Local Indicator of Spatial Association) (Anselin, 1995). 

 

b. Les indicateurs locaux d’association spatiale (LISA) 

Les LISA présentent les avantages de fournir la significativité du regroupement spatial des 

valeurs du voisinage, mais également d’être proportionnels au I de Moran global. Finalement 

le I de Moran global est la somme pondérée des LISA. Le I de Moran local se formalise ainsi : 

 

𝐼𝑖 =
∑ 𝑤𝑖𝑗(𝑍𝑖 − �̅�)(𝑍𝑗 − �̅�)𝑗

∑ (𝑍𝑖 − �̅�)²𝑖

 

 

Avec ∑ 𝐼𝑖 = 𝛾𝐼𝑖  et γ=n 

 

Où : 

 i = 1, …, N 

 i est un individu de l’échantillon 

 Ii représente le I de Moran local pour l’individu i 

 Zi est la valeur de la variable de l’individu i 

 j représente un voisin de l’individu i 

 W est la matrice de voisinage 

 γ est le facteur de proportionnalité permettant de comparer le I de Moran local avec le I de 

Moran global 
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La significativité des LISA se teste quasiment de la même façon que pour le I de Moran global, 

c’est-à-dire par permutation. Au lieu de redistribuer toutes les valeurs Zi, la permutation 

conserve la valeur Z de chaque individu et redistribue aléatoirement les valeurs des autres 

individus dans l’espace. Ainsi, la significativité de l’association spatiale est calculée pour 

chaque individu. 

Les LISA fournissent une information d’association spatiale sur chaque individu, le niveau de 

ses voisins et le niveau de significativité de cette relation. Traditionnellement, les indices de 

LISA sont utilisés pour l’élaboration d’une typologie de quatre clusters128, en fonction de la 

valeur de l’individu et de la valeur du voisinage (Oliveau, 2010). Ces clusters sont représentés 

à la figure 84, avec la couleur utilisée habituellement pour leur cartographie. 

 

 

 

Figure 84 : Les quatre clusters d’association spatiale 

Auteur : Yoann Doignon (2016), à partir de (Oliveau, 2011, p. 76) 

 

Si cette typologie fait évidemment penser au nuage de points de Moran (Moran Scatterplot), il 

ne faut toutefois pas confondre les deux : « note that the Moran scatterplot is not a LISA » 

(Anselin, 1995, p. 105). Si les types d’association spatiale correspondent grossièrement aux 

quadrants du nuage de points de Moran, la différence essentielle entre les deux est la présence 

d’associations spatiales non-significatives dans les LISA. Le nuage de points de Moran ne 

permet pas d’obtenir la significativité de l’association spatiale des individus ni de leur proximité 

spatiale. 

Une faiblesse des LISA est justement la non-significativité des individus. Il s’agit souvent 

d’individus dont la valeur et celle de son voisinage sont proches de la moyenne de l’échantillon. 

Dans ce cas, ces individus présentent une association spatiale positive ou négative, mais 

considérée non-significative par les LISA car trop proche de la moyenne. Cela se discute 

sérieusement puisqu’une valeur proche de la moyenne pour un individu et son voisinage 

n’enlève rien au fait que cette valeur est semblable pour l’individu et ses voisins. 

                                                 
128 À ces quatre clusters, il faut ajouter les individus non significatifs qui ne constituent pas un cluster. 
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Statistiquement, les économètres considèrent ce cas de figure non-significatif puisque seules 

les valeurs extrêmes les intéressent. Cependant, pour un géographe, toute ressemblance entre 

un individu et son voisinage a un sens en soi, quelle que soit la valeur. 

Ainsi, les clusters des LISA excluent les valeurs proches de la moyenne des valeurs 

significatives, pour considérer des valeurs « faibles » et des valeurs « fortes », c’est-à-dire des 

valeurs sensiblement inférieures à la moyenne ou supérieures à la moyenne. Or, pour certaines 

problématiques, dans le spectre des valeurs significativement supérieures à la moyenne, nous 

pourrions désirer distinguer les valeurs légèrement supérieures à la moyenne de celles qui sont 

fortement supérieures à la moyenne. Les clusters de LISA ne permettent pas de faire cette 

nuance. Pour cela, il faudrait se pencher sur une cartographie du niveau de LISA de chaque 

territoire, mais ce type d’analyse n’a pas encore été réellement mené à l’heure actuelle (Oliveau, 

2011). De plus, les clusters de LISA n’identifient pas les hétérogénéités locales, qu’il est 

possible de voir dans le nuage de point de Moran. 

 

 

Les mesures de l’autocorrélation globale et locale se fondent sur les matrices de voisinage. Elles 

sont largement utilisées par l’économétrie spatiale pour détecter la présence d’autocorrélation 

spatiale dans un échantillon. Le cas échéant, cette autocorrélation spatiale vient perturber 

l’estimation des régressions économétriques classiques : les coefficients sont biaisés et non-

convergents. Pour retrouver une inférence statistique satisfaisante et les propriétés non biaisées 

d’une régression linéaire classique, l’économétrie spatiale intègre explicitement l’espace dans 

ses régressions, produisant ainsi des régressions spatiales. 

 

 Les régressions spatiales 

Les économètres spatiaux ont développé plusieurs modèles spatiaux autorégressifs où 

l’autocorrélation spatiale est explicitement spécifiée à travers la matrice de voisinage (Anselin, 

1988 ; Le Gallo, 2002b). Nous proposons une illustration graphique de ces modèles (cf. figure 

85) et leur formalisation mathématique (cf. tableau 20). 

Le premier est le modèle à variable endogène décalée (spatial lag model). Ce modèle suggère 

que l’autocorrélation spatiale observée provient de l’influence des valeurs du voisinage pour la 

variable modélisée. Le deuxième est le modèle à erreurs spatialement autocorrélées (spatial 

error model). Ce modèle considère l’autocorrélation spatiale comme le résultat d’une variable 
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omise dans le modèle, et dont l’influence se retrouve dans les résidus. Le dernier modèle est le 

modèle de régression spatiale mixte, qui intègre les approches des deux modèles précédents. 

 

 

Figure 85 : Les différents types de régressions 

Auteur : Yoann Doignon (2016) d’après S. Oliveau (2011) et R. Baller et al. (2001) 

 

 

Type de régression Equation 

Modèle linéaire classique 𝑌 = 𝛽𝑋 + 휀 

Modèle de régression à 

variable endogène décalée 
𝑌 = 𝜌𝑊𝑌 + 𝛽𝑋 + 휀 

Modèle à erreurs 

spatialement autocorrélées 

𝑌 = 𝛽𝑋 + 𝜌𝑊휀 +
 

Modèle de régression 

spatiale mixte 
𝑌 = 𝜌𝑊𝑌 + 𝛽𝑋 + λWε + 

Où :  

 Y est la variable dépendante (à expliquer) 

 X est la variable indépendante (explicative) 

 β, ρ, λ sont des paramètres à estimer 

 ε est le terme d’erreurs (résidus) 

 W est la matrice de pondération spatiale 

 WY est la variable endogène décalée 

 représente le bruit résiduel
Tableau 20 : Formalisation mathématique des régressions spatiales 

Auteur : Yoann Doignon (2016) 
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Pour estimer les paramètres de ces trois modèles, la méthode d’estimation des MCO n’est plus 

adaptée. Il faut utiliser soit la méthode du maximum de vraisemblance, soit la méthode des 

variables instrumentales, soit celle des moments généralisés (Le Gallo, 2002b). Notons 

également l’existence de tests permettant de choisir le modèle adapté à la forme de 

l’autocorrélation spatiale de l’échantillon, tels que des tests fondés sur les multiplicateurs de 

Lagrange (LMlag, LMerr, RLMlag, RLMerr)129. 

 

Un dernier modèle spatial existe : le modèle régressif croisé. Il est différent des autres dans la 

mesure où il intègre plusieurs variables exogènes décalées, autrement dit des variables 

explicatives du voisinage. Contrairement aux autres, ce modèle peut donc être estimé par la 

méthode des MCO (Le Gallo, 2002a) et se formalise de la façon suivante : 

 

𝑌 = 𝑋𝛽 +𝑊𝑍𝛿 + 휀 

 

Où : 

 Y est la variable dépendante (à expliquer) 

 X est la variable indépendante (explicative) 

 β est un paramètre à estimer 

 WZ est l’ensemble des variables exogènes décalées pour la matrice de voisinage W 

 δ est le vecteur de paramètres spatiaux pour chaque variable exogène décalée 

 ε est le terme d’erreurs (résidus) 

 

Les économètres développent ces modèles spatiaux pour limiter, voire supprimer, l’effet de 

l’espace. Ce dernier est modélisé parce qu’il gêne l’estimation des modèles économétriques. Il 

est considéré comme une contrainte statistique, alors qu’il est porteur de sens pour le géographe. 

Ces modèles spatiaux permettent de quantifier l’influence de l’espace sur un phénomène. Dans 

le cadre d’une étude de la convergence, ils peuvent servir à ajuster les modèles de β-

convergence pour construire un modèle global de convergence spatiale. 

  

                                                 
129 Pour plus de détails sur ces tests spécifiques, voir L. Anselin et al. (1996). 
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 L’adaptation spatiale de la β- et σ-convergence : des mesures globales aux indices 

locaux 

Qu’elles soient globales ou locales, les méthodes spatiales précédentes intègrent explicitement 

l’espace. Il devient alors possible de les adapter aux modèles et mesures de la convergence. De 

fait, il devient possible de développer des mesures et modèles spatiaux de convergence. Dans 

le cas de la β-convergence, son adaptation aux modèles spatiaux permet d’obtenir un modèle 

global de convergence spatiale de rattrapage, et l’adaptation de son équation de régression avec 

la GWR mène à un indicateur local130 de convergence, qu’on appelle la β-convergence locale. 

La σ-convergence peut également être ajustée par des méthodes spatiales pour concevoir un 

indice local de convergence : la σ-convergence locale. 

 

 La β-convergence 

Les méthodes spatiales permettent d’obtenir à la fois un modèle global et un modèle local de β-

convergence. Selon le type de β-convergence considéré, le modèle spatial à utiliser n’est pas le 

même (Le Gallo, 2002a). Un modèle global de β-convergence absolue est possible en utilisant 

le modèle avec variable endogène décalée et le modèle à erreurs spatialement autocorrélées. En 

revanche, un modèle global de la β-convergence conditionnelle s’obtient avec un ajustement du 

modèle régressif croisé. Cette partie est fortement inspirée des travaux de J. Le Gallo (2002a). 

Pour concevoir un modèle local de β-convergence, il est nécessaire de recourir à la méthode de 

la régression géographiquement pondérée (GWR : Geographically Weighted Regression). 

  

                                                 
130 Par modèle « global », nous entendons un modèle spatial considérant l’échantillon dans son ensemble, à l’image 

du I de Moran. Par modèle ou indicateur « local », nous comprenons un modèle géographique permettant de 

visualiser localement les variations spatiales du modèle. Il peut s’agir d’un indice désagrégé d’un modèle global, 

comme les LISA par rapport au I de Moran. 
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a. Les régressions spatiales pour adapter le modèle de β-convergence 

i. La β-convergence absolue 

Le modèle de β-convergence absolue ajusté par le modèle avec variable endogène décalée se 

formalise de la façon suivante : 

 

𝑔𝑡 = 𝛼𝑆 + 𝛽𝑦0 + 𝜌𝑊𝑔𝑡 + 휀 

휀~𝑁(0, 𝜎²𝐼) 

 

Où : 

 gt est le taux de croissance annuel moyen sur la période pour la variable étudiée  

 S est le vecteur somme 

 y0 est la variable étudiée à la date initiale en logarithme 

 α, β sont des paramètres à estimer 

 Wgt est le vecteur de la variable endogène décalée, c’est-à-dire le taux de croissance annuel 

moyen du voisinage 

 ρ est le paramètre spatial autorégressif à estimer 

 ε est le terme d’erreur 

 

Ce modèle doit être estimé avec la méthode du maximum de vraisemblance ou celle des 

variables instrumentales (Le Gallo, 2002a). Il teste la façon dont le taux de croissance des 

individus est influencé par le taux de croissance de son voisinage, conditionnellement au niveau 

initial des territoires pour la variable étudiée. Pour un paramètre β < 0, le modèle quantifie avec 

le paramètre ρ l’influence de la croissance du voisinage sur celle des individus, en sachant que 

les individus avec les valeurs les plus faibles à la date initiale progressent plus rapidement que 

ceux avec les valeurs les plus fortes. Un ρ>0 signifie qu’au plus un voisinage a une croissance 

forte, et plus la croissance de l’individu est forte. Cela veut dire que le rattrapage des individus 

aux valeurs élevées au départ par les individus avec une valeur faible est expliqué en partie par 

une croissance élevée du voisinage. Ce constat montre que la convergence rattrapage se localise 

dans l’espace. Le raisonnement est le même si le paramètre β est positif, c’est-à-dire une β-

divergence. 
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Le modèle de β-convergence absolue peut également être ajusté par le modèle à erreurs 

spatialement autocorrélées quand on considère que l’autocorrélation spatiale est le résultat de 

variables omises : 

 

𝑔𝑡 = 𝛼𝑆 + 𝛽𝑦0 + 휀 

휀 = 𝜆𝑊휀 +

= 𝑁(0, 𝜎2𝐼)



Où : 

 gt est le taux de croissance annuel moyen sur la période de la variable étudiée  

 S est le vecteur somme 

 y0 est la variable étudiée à la date initiale en logarithme 

 α, β sont des paramètres à estimer 

 ε est le terme d’erreur 

 λ est le paramètre spatial 

 est le bruit résiduel 

 

Ce modèle peut être estimé avec la méthode du maximum de vraisemblance ou celle des 

variables instrumentales. Cependant, en termes d’interprétation sur le type de changement, ce 

modèle est assez pauvre dans le sens où l’autocorrélation spatiale est intégrée dans les résidus, 

ce qui sous-entend que l’effet de l’espace se porte sur une variable omise, c’est-à-dire extérieure 

au modèle. Il faut comprendre que l’objectif de l’économétrie spatiale n’est pas de comprendre 

les effets spatiaux, tels que l’autocorrélation spatiale, mais de les maîtriser pour obtenir des 

modèles stables et avec une inférence satisfaisante. En tant que géographe, notre but n’est pas 

le même. Nous souhaitons comprendre le rôle de l’espace sur le processus de changement, et 

modéliser le type de changement dans l’espace, là où les économètres cherchent avant tout à 

obtenir le meilleur ajustement pour leur modèle.  
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ii. La β-convergence conditionnelle 

Le modèle de β-convergence conditionnelle peut être ajusté avec le modèle régressif croisé : 

 

𝑔𝑡 = 𝛼𝑆 + 𝛽𝑦0 + 𝜆𝑊𝑍 + 휀 

휀~𝑁(0, 𝜎²𝐼) 

 

Où : 

 gt est le taux de croissance annuel moyen sur la période de la variable étudiée 

 S est le vecteur somme 

 y0 est la variable étudiée à la date initiale en logarithme 

 β, α, sont des paramètres à estimer 

 Z est une matrice comportant les observations sur h variables explicatives 

 λ est le paramètre représentant l’influence des h variables spatiales décalées 

 WZ est l’ensemble des variables exogènes décalées pour la matrice de voisinage W 

 ε est le terme d’erreurs (résidus) 

 

Les taux de croissance peuvent être influencés par le voisinage pour l’introduction de variables 

exogènes décalées, dont la variable endogène décalée (y0) peut évidemment faire partie. 

L’estimation de ce modèle peut s’effectuer avec la méthode des MCO. Ce modèle permet de 

mesurer l’influence de variables exogènes du voisinage sur le taux de croissance d’un individu, 

et par extension sur sa convergence ou non. 

 

b. La régression géographiquement pondérée pour une β-convergence locale : une 

mesure spatiale du rattrapage  

L’objectif de développer une mesure locale de la β-convergence est d’identifier des clubs de 

convergence spatiale. Cela permet de distinguer les espaces de β-convergence et les espaces de 

β-divergence. L’outil de la GWR permet d’obtenir une mesure de β-convergence locale. Nous 

présentons tout d’abord la GWR puis son adaptation au modèle de β-convergence. 
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i. La GWR : Geographically Weighted Regression 

Un modèle local de β-convergence absolue ou conditionnelle peut être obtenu avec la méthode 

de régression géographiquement pondérée (GWR). La régression linéaire classique ne tient 

compte ni de l’autocorrélation spatiale ni de l’instabilité spatiale de la relation entre la variable 

dépendante et les variables indépendantes (Fotheringham, Charlton et Brunsdon, 1996). Les 

régressions linéaires classiques, tout comme les modèles spatiaux autorégressifs, estiment une 

équation et tous les paramètres de la régression (R², T de Student, β, α etc.) pour l’ensemble de 

l’échantillon. Ces modèles ne décèlent pas une situation où une β-convergence n’est valable 

que pour une partie de l’espace d’étude, et qu’une autre partie est sujette à une β-divergence. 

Dans ce cas, le paramètre β de l’équation de β-convergence n’est pas le même pour tout 

l’échantillon. Pour contrer cet aspect, mais aussi pour visualiser localement les variations 

spatiales d’un processus de β-convergence, la GWR se révèle être un outil intéressant. 

Développée à la fin des années 1990, cette méthode non paramétrique a pour objectif d’obtenir 

les variations des coefficients d’une régression linéaire pour chaque individu (Fotheringham, 

Charlton et Brunsdon, 1998 ; Fotheringham, Brunsdon et Charlton, 2000, 2002). La GWR 

estime une régression locale entre chaque individu i de l’échantillon et ses voisins. Elle fournit 

une équation de régression et tous les paramètres d’une régression linéaire. Cet outil utilise 

donc une matrice de pondération W. Dans l’exposé originel de la méthode, les matrices de 

pondération sont fondées sur une fonction de la distance, soit une fonction gaussienne qui 

accorde un poids non nul à tous les individus de l’échantillon, soit une fonction bi-carrée qui 

considère uniquement les individus à une distance inférieure à un seuil B de l’individu i (cf. 

figure 86). Dans ce cas, plus un voisin est éloigné de l’individu i, moins son poids dans la 

détermination de l’équation de régression locale est important. Toutefois, il est possible 

théoriquement d’employer tout type de matrice de pondération spatiale. 
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Figure 86 : La fonction bi-carrée et gaussienne 

Source : P. Apparicio et al. (2007, p. 419) 

 

ii. L’utilisation de la GWR pour un modèle local de β-convergence 

Ainsi, pour explorer les variations spatiales d’un modèle de β-convergence absolue ou 

conditionnelle, il suffit d’estimer localement ce modèle avec la GWR et cartographier le T de 

Student du paramètre β de l’équation, ou le paramètre β seul (Apparicio, Séguin et Leloup, 

2007). Un paramètre local β significativement différent de 0 indique un différentiel de 

croissance selon le niveau initial des valeurs. Un β local significativement négatif indique une 

β-convergence spatiale, c’est-à-dire que les valeurs les plus faibles ont progressé plus 

rapidement que les valeurs les plus fortes, indiquant une convergence de rattrapage. À l’inverse, 

un paramètre β significativement positif témoigne d’une β-divergence spatiale, c’est-à-dire une 

divergence d’éloignement puisque les valeurs les plus faibles ont progressé moins vite que les 

valeurs les plus fortes. Cette méthodologie a été utilisée pour analyser la croissance économique 

en Turquie (Yildirim, Öcal et Özyildirim, 2009) ou dans l’Union européenne (Bourdin, 2015a). 

 

L’emploi de la GWR pour obtenir une β-convergence locale présente plusieurs avantages. Elle 

permet d’explorer localement la β-convergence, et l’instabilité spatiale des paramètres. En 

calculant des paramètres β pour chaque territoire, cette méthode est capable d’identifier des 

clubs de convergence spatiale. Il s’agit des regroupements locaux d’individus qui présentent le 

même type de changement : β-convergence locale, β-divergence locale, ou stationnarité locale. 

Dans le cas de β-divergence locale, nous parlons de clubs de divergence spatiale. De plus, nous 
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pouvons différencier un même type de changement en prenant en compte l’intensité des 

paramètres locaux β. 

Néanmoins, cette méthode souffre de quelques faiblesses. Nous retrouvons par exemple tous 

les inconvénients classiques de la β-convergence exposés plus haut (erreur de Galton, etc.). 

Pour un espace présentant une β-convergence locale, nous serions tentés de conclure à une 

homogénéisation de cet espace, or il ne faut pas oublier qu’une β-convergence ne produit pas 

nécessairement une réduction de la dispersion. 

En outre, cette méthode ne permet pas d’identifier les trajectoires des individus ni d’identifier 

la configuration de trajectoires responsable du type de changement à l’œuvre. Toute 

interprétation individualisée sur le territoire est fallacieuse. La GWR attribue à chaque individu 

un paramètre β, or il ne faut pas oublier que ce paramètre est le résultat d’une régression locale 

d’un ensemble d’individus constitué d’un individu i et ses voisins. L’individu est fondu avec 

l’ensemble des voisins, sans qu’aucune distinction ne soit faite entre les deux. Les résultats de 

la GWR ne permettent pas d’interpréter les trajectoires individuelles. Il n’est donc pas possible 

de savoir si l’individu rattrape (ou s’éloigne de) son voisinage, si le voisinage rattrape (ou 

s’éloigne de) l’individu, ou si les trajectoires sont plus compliquées.  

 

 La σ-convergence locale : une mesure de l’homogénéisation spatiale 

La σ-convergence classique mesure l’évolution de la dispersion de l’échantillon dans sa 

globalité. La σ-convergence locale prend explicitement la dimension spatiale des données en 

compte, en proposant un indice local de convergence pour chaque individu (Bourdin, 2012). 

Cela permet de discerner les espaces où les écarts entre individus se réduisent et les espaces où 

au contraire ils augmentent. De fait, nous mettons en évidence les clubs de convergence 

spatiale : σ-convergence locale (homogénéisation spatiale) ou σ-divergence locale 

(hétérogénéisation spatiale). 

La σ-convergence locale consiste à calculer l’évolution d’un indicateur de dispersion entre deux 

dates pour chaque individu et ses voisins, et non plus pour l’ensemble de l’échantillon. Ainsi, 

la méthode considère chaque individu et ses voisins comme un sous-échantillon de l’échantillon 

global. Ensuite, elle calcule l’évolution de l’indicateur de dispersion, que ce soit une évolution 

absolue (soustraction) ou relative (division). Chaque territoire possède alors un indice 

d’évolution de la dispersion. Un indice négatif (dans le cas d’une évolution absolue) ou inférieur 

à 1 (dans le cas d’une évolution relative) indique une σ-convergence locale. Dans ce cas, une 

homogénéisation spatiale se produit, dans le sens où l’écart entre l’individu et son voisinage se 
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réduit. À l’inverse, un indice positif ou supérieur à 1, indique une σ-divergence locale. 

Autrement dit, l’espace s’hétérogénéise par une augmentation des écarts entre l’individu et son 

voisinage. La σ-convergence locale a été utilisée avec le coefficient de variation (Bourdin, 

2012, 2013a, 2013b) et avec le coefficient de Gini (Bourdin, 2015b), mais n’importe quel indice 

de dispersion exposé précédemment peut être utilisé. 

Le principal avantage de la σ-convergence locale est d’explorer localement les différents types 

de changement. Il peut mettre en évidence un regroupement spatial d’individus avec un indice 

de σ-convergence locale similaire. Ces regroupements constituent des clubs de convergence 

spatiale si une σ-convergence locale a lieu, et des clubs de divergence spatiale dans le cas d'une 

σ-divergence locale. 

Les faiblesses de la σ-convergence locale rejoignent celle de la β-convergence locale : elle ne 

permet pas d’identifier ni les trajectoires des individus, ni la configuration des trajectoires 

responsable du type de changement. L’indice de σ-convergence locale est attribué à un individu, 

mais il concerne en réalité l’ensemble composé de cet individu et de ses voisins, sans distinction 

entre les deux. Ainsi, il n’est possible d’identifier quel(s) territoire(s) est (sont) responsable(s) 

de la réduction/augmentation de la dispersion. Nous pouvons être tentés d’individualiser la 

valeur de l’indice de convergence locale et de régionaliser des espaces de 

convergence/divergence, mais tout comme la β-convergence locale ce type d’interprétation est 

fallacieux. 

 

 

Le modèle de β-convergence est adaptable avec les régressions spatiales. Les modèles spatiaux 

de β-convergence fournissent une information globale sur l’influence de l’espace sur le type de 

changement dans l’échantillon, qu’il s’agisse de β-convergence ou de β-divergence. 

Les mesures locales (β-convergence locale et σ-convergence locale) de la convergence spatiale 

permettent d’explorer localement les types de changement à l’œuvre, et de détecter des clubs 

de convergence spatiale et/ou des clubs de divergence spatiale. Autrement dit, avec ces mesures 

il est possible de différencier l’espace d’étude selon les types de changement. La principale 

limite de ces méthodes est l’incapacité d’identifier les trajectoires individuelles, et les individus 

responsables du type de changement. 

Il n’existe pas une méthode idéale pour mesurer le processus de convergence. Chaque méthode 

présente des avantages et des limites, et ce n’est qu’en articulant ces différentes méthodes qu’on 

peut avoir une vision globale de la convergence. 
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 L’intégration de l’espace dans l’analyse de la dynamique de la distribution 

Pour intégrer la dimension spatiale dans l’étude de la dynamique de la distribution, nous 

exposons deux méthodes. La première consiste à appliquer un conditionnement spatial à la 

variable étudiée, et à modéliser les transitions intra-distributionnelles par une chaîne de Markov 

à espace d’états fini. La deuxième méthode est d’intégrer la dimension spatiale directement 

dans la chaîne de Markov, qui devient alors une chaîne de Markov spatiale. Pour finir, une 

méthode exploratoire possible est l’approche des noyaux stochastiques des chaînes de Markov 

spatiales. 

 

 Le conditionnement spatial : l’écart avec le voisinage 

Une première solution est de conditionner spatialement la variable étudiée (Quah, 1996b). Cela 

revient à soustraire (ou diviser) la valeur de chaque individu par la valeur moyenne de ses 

voisins. Ainsi, nous obtenons l’écart (absolu ou relatif) entre chaque individu et son voisinage 

pour une date t. Un écart supérieur à 0 (pour un écart absolu) ou supérieur à 1 (pour un écart 

relatif) indique que la valeur de l’individu est supérieure à celle de son voisinage. À l’inverse, 

un écart inférieur à 0 (pour un écart absolu) ou inférieur à 1 (pour un écart relatif) indique que 

la valeur de l’individu est inférieure à celle de son voisinage. L’intérêt est d’analyser l’évolution 

de cet écart entre l’individu et son voisinage au cours du temps. 

Pour cela, nous modélisons l’évolution de la distribution de cette variable conditionnée 

spatialement par des chaînes de Markov à espace d’états fini. Nous pouvons ainsi analyser une 

partie du processus de convergence spatiale. En effet, en discrétisant cette variable en plusieurs 

états, nous catégorisons les individus selon leur écart aux voisins. La matrice de transition 

correspondante permet d’identifier les territoires dont l’écart aux voisins diminue (convergence 

spatiale) ou augmente (divergence spatiale). Cette méthode permet de discriminer les cas 

d’inversion, ce qui n’était pas possible avec la σ-convergence locale. 

La distribution ergodique indique la distribution à long terme si le changement global observé 

sur la période d’étude continuait. Cela permet de savoir si globalement il s’agit d’une 

convergence spatiale, d’une divergence spatiale ou d’une stationnarité spatiale. 

Néanmoins, cette méthode ne fournit pas d’informations sur les trajectoires individuelles, étant 

donné qu’elle se focalise sur la trajectoire des écarts entre individu et voisinage. Les chaînes de 

Markov spatiales permettent d’intégrer la dimension spatiale tout en conservant la dynamique 

au sein de la distribution, c’est-à-dire les trajectoires individuelles. 
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 Les chaînes de Markov spatiales 

Les chaînes de Markov spatiales permettent d’analyser le rôle de la localisation géographique 

sur les trajectoires des individus dans la distribution, mais également le processus de 

changement dans l’espace (Le Gallo, 2004 ; Rey, 2001). Les matrices spatiales de transitions 

s’obtiennent en conditionnant la probabilité de transition traditionnelle par le voisinage, i.e. tous 

voisinages confondus (cf. tableau 21). Chaque cellule de la matrice relative aux individus ayant 

un voisinage k s’estime par : 

 

�̂�𝑖𝑗|𝑘 = 
𝑛𝑖𝑗|𝑘

𝑛𝑖|𝑘
 

 

Où : 

 �̂�𝑖𝑗|𝑘 est la probabilité estimée qu’un individu avec un voisinage k à la date t-1, passe de 

l’état i à l’état j entre la date t-1 et la date t 

 i est l’état à la date t-1 

 j est l’état à la date t 

 k est l’état du voisinage à la date t-1 

 nij|k est le nombre d’individus avec un voisinage à l’état k à la date t-1, passant de l’état i à 

l’état j entre la date t-1 et la date t 

 ni|k est le nombre d’individus à l’état i et avec un voisinage à l’état k à la date t-1 
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   X (t) 

 

État du 
voisinage 

V(t-1) 

État des 
territoires 

1 2 3 4 5 

X (t-1) 

Vi = 1 

1 p1,1 |1 p1,2 |1 p1,3 |1 p1,4 |1 p1,5 |1 

2 p2,1 |1 p2,2 |1 p2,3 |1 p2,4 |1 p2,5 |1 

3 p3,1 |1 p3,2 |1 p3,3 |1 p3,4 |1 p3,5 |1 

4 p4,1 |1 p4,2 |1 p4,3 |1 p4,4 |1 p4,5 |1 

5 p5,1 |1 p5,2 |1 p5,3 |1 p5,4 |1 p5,5 |1 

Vi = 2 

1 p1,1 |2 p1,2 |2 p1,3 |2 p1,4 |2 p1,5 |2 

2 p2,1 |2 p2,2 |2 p2,3 |2 p2,4 |2 p2,5 |2 

3 p3,1 |2 p3,2 |2 p3,3 |2 p3,4 |2 p3,5 |2 

4 p4,1 |2 p4,2 |2 p4,3 |2 p4,4 |2 p4,5 |2 

5 p5,1 |2 p5,2 |2 p5,3 |2 p5,4 |2 p5,5 |2 

Vi = 3 

1 p1,1 |3 p1,2 |3 p1,3 |3 p1,4 |3 p1,5 |3 

2 p2,1 |3 p2,1 |3 p2,3 |3 p2,4 |3 p2,5 |3 

3 p3,1 |3 p3,2 |3 p3,3 |3 p3,4 |3 p3,5 |3 

4 p4,1 |3 p4,2 |3 p4,3 |3 p4,4 |3 p4,5 |3 

5 p5,1 |3 p5,2 |3 p5,3 |3 p5,4 |3 p5,5 |3 

Vi = 4 

1 p1,1 |4 p1,2 |4 p1,3 |4 p1,4 |4 p1,5 |4 

2 p2,1 |4 p2,2 |4 p2,3 |4 p2,4 |4 p2,5 |4 

3 p3,1 |4 p3,2 |4 p3,3 |4 p3,4 |4 p3,5 |4 

4 p4,1 |4 p4,2 |4 p4,3 |4 p4,4 |4 p4,5 |4 

5 p5,1 |4 p5,2 |4 p5,3 |4 p5,4 |4 p5,5 |4 

Vi = 5 

1 p1,1 |5 p1,2 |5 p1,3 |5 p1,4 |5 p1,5 |5 

2 p2,1 |5 p2,2 |5 p2,3 |5 p2,4 |5 p2,5 |5 

3 p3,1 |5 p3,2 |5 p3,3 |5 p3,4 |5 p3,5 |5 

4 p4,1 |5 p4,2 |5 p4,3 |5 p4,4 |5 p4,5 |5 

5 p5,1 |5 p5,2 |5 p5,3 |5 p5,4 |5 p5,5 |5 

Tableau 21 : Exemple de matrice de transition spatiale à cinq états 

Commentaire : les cellules de la matrice sont les estimations pi,j | Vi, où i est l’état de l’individu à t-1, j l’état de 

l’individu à t, et V l’état des voisins de i à t-1. 

Auteur : Yoann Doignon (2016) 

 

On obtient une matrice par voisinage. Ces matrices de transitions spatiales permettent 

d’analyser les trajectoires des individus conditionnellement à l’état du voisinage, et donc les 

probabilités d’un individu de suivre une certaine trajectoire dans la distribution, 

conditionnellement à la valeur de son voisinage. Cela permet d’étudier si l’environnement 

géographique influence la trajectoire des individus. La probabilité de converger vers un état 

plus vieilli d’un individu jeune avec un voisinage vieilli est-elle plus forte qu’un territoire vieilli 
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avec un voisinage très vieilli ? Avec ce type de matrice, il devient plus facile d’appréhender la 

convergence (ou sa divergence) d’un territoire vers son voisinage. 

Pour tester l’influence du voisinage sur les trajectoires des individus dans la distribution, un test 

de stationnarité spatiale existe (Le Gallo, 2002a). Il teste l’hypothèse nulle que « les probabilités 

de transition d’une région ne dépendent pas du décalage spatial » (Le Gallo, 2002a, p. 403), 

contre l’hypothèse alternative qu’elles en dépendent, en utilisant la statistique de test : 

 

𝑄2 = −2 log {∏∏∏[
�̂�𝑖𝑗
�̂�𝑖𝑗|𝑘

]

𝑛𝑖𝑗|𝑘𝐾

𝑗=1

𝐾

𝑖=1

𝐾

𝑘=1

} 

 

Où : 

 K est le nombre d’états de la chaîne de Markov spatiale 

 �̂�𝑖𝑗 est l’estimation de la probabilité de transition entre les états i et j pour une chaîne de 

Markov classique 

 �̂�𝑖𝑗|𝑘 est l’estimation de la probabilité de transition entre les états i et j pour les individus 

ayant un voisinage k 

 𝑛𝑖𝑗|𝑘 est le nombre d’individus ayant un voisinage k passant de l’état i à l’état j 

On montre que sous l’hypothèse nulle, 𝑄2converge asymptotiquement vers une loi du chi² à 

K(K-1)² degrés de liberté, ce qui permet de rejeter au seuil 5% l’hypothèse nulle dès lors que la 

valeur de Q2 dépasse le quantile d’ordre 95% de la loi du chi² à K(K-1)² degrés de liberté. 

 

Cette méthode étudie la transition des individus entre la date t-1 et la date t, conditionnellement 

au voisinage à la date t-1. Toutefois, elle ne modélise pas la transition du voisinage entre la date 

t et la date t-1, c’est-à-dire qu’elle ne prend pas en compte les trajectoires du voisinage. Cela 

est possible en conditionnant la matrice de transition spatiale par le voisinage à la date t, mais 

pose un problème de degré de liberté puisqu’il s’agirait d’une matrice à k4 dimensions (Rey et 

Le Gallo, 2006). De plus, cette méthode reste dépendante de la définition des états. 

Pour explorer cet aspect, certains économètres proposent de modéliser les transitions des 

clusters de LISA par une chaîne de Markov (Rey, 2001 ; Rey et Le Gallo, 2006). Il s’agit 

d’étudier les transitions des individus entre les cinq clusters de LISA (HH, LL, HL, LH, non-

significatif). De cette façon, la transition du voisinage et de l’individu est prise en compte, sans 

avoir une matrice de transition gigantesque, difficile à interpréter. 
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Le problème principal de cette méthode demeure la limite inhérente aux LISA exposée 

précédemment. Les clusters de LISA représentent assez mal les valeurs proches de la moyenne, 

considérées comme non-significatives. Ainsi, un individu jeune avec un voisinage jeune, qui 

vieillit plus rapidement que son voisinage, au point de présenter un vieillissement moyen, ne 

sera pas pris en compte par les LISA. Pourtant, cette trajectoire est intéressante puisqu’elle 

indique une divergence locale. De plus, les LISA ne permettent pas de différencier une valeur 

faiblement supérieure/inférieure à la moyenne d’une valeur fortement supérieure/inférieure à la 

moyenne. Si nous considérons un indicateur de vieillissement, les LISA feront la différence 

entre les individus avec un vieillissement supérieur à la moyenne, et ceux avec un vieillissement 

inférieur à la moyenne, selon le vieillissement de leur voisinage. Pourtant, nous voudrions 

distinguer les individus avec un vieillissement sensiblement supérieur/inférieur à la moyenne 

de ceux dont le vieillissement est légèrement supérieur/inférieur. De plus, il n’est pas possible 

d’identifier les hétérogénéités locales. 

 

En fin de compte, la définition des états, que ce soit la discrétisation de la variable étudiée ou 

des clusters de LISA, peut influencer sensiblement les résultats de l’analyse de dynamique de 

distribution. Comme exposé pour la convergence territoriale, nous explorons la voie 

méthodologique des noyaux stochastiques, équivalents aux chaînes de Markov à espace d’états 

continu, permettant de ne pas définir d’état. 

 

 L’approche par noyau stochastique : une voie méthodologie à développer 

Une voie méthodologique à explorer est l’approche par noyau stochastique (Rey et Le Gallo, 

2006). Les chaînes de Markov à espace d’états continu font partie de cette catégorie. Nous 

pouvons construire une chaîne de Markov spatiale à espace d’états continu (Xt), équivalent à 

la chaîne de Markov spatiale précédente, formalisée comme suit : 

 

𝑓𝑡(𝑦|𝑋𝑡 = 𝑥, 𝑉𝑡 = 𝑣) =
𝑓𝑡(𝑥, 𝑦, 𝑣)

𝑓𝑡(𝑥, 𝑣)
 

 

Où :  

 y est la valeur de l’individu pour la variable Xt à la date t+1 

 Xt est la valeur de l’individu à la date t 

 Vt est la valeur du voisinage à la date t 
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 ft (y|Xt=x,Vt=v) est la densité conditionnelle Xt+1 en y sachant que Xt vaut x et que Vt vaut v 

 ft (x,y,v) est la densité jointe au point (x,y,v) de (Xt, Xt+1, Vt)  

 ft (x,v) est la densité marginale de Xt au point x sachant que Vt vaut v 

  

La définition des états ne constitue plus un biais puisqu’il y a une infinité d’états, pour l’individu 

et pour le voisinage. En outre, nous nous retrouvons confrontés à un problème de représentation. 

En effet, la méthode comprend quatre dimensions : l’état du territoire à la date t, l’état du 

territoire à la date t+1, l’état du voisinage à la date t, et la densité conditionnelle. Une solution 

simple est de discrétiser une des dimensions pour représenter les trois autres dans un graphique 

en trois dimensions. La figure 87 est un exemple où l’état du voisinage à la date t est discrétisé. 

Dans cet exemple, la variable est un écart à la moyenne en %. Il y a 5 états de voisinage : les 

états 1 et 5 représentent des valeurs respectivement beaucoup plus faibles et beaucoup plus 

élevées que la moyenne de l’échantillon. Les états 2 et 4 sont des valeurs légèrement plus faibles 

et légèrement plus fortes que la moyenne. L’état 3 regroupe les valeurs aux alentours de la 

moyenne. Dans cette figure, la ligne rouge représente la droite x=y, équivalente à la diagonale 

de la matrice de transition. Sur cette ligne, les territoires ont exactement la même valeur entre 

la date t et la date t+1. Les couleurs représentent la densité conditionnelle : plus la couleur est 

foncée, plus la densité est élevée. Le point noir représente la densité la plus élevée pour un x 

donné. Nous voyons que les probabilités se répartissent souvent de part et d’autre de la ligne 

rouge. Cela veut dire que pour une valeur à la date t, le territoire peut aller vers une valeur plus 

élevée ou plus faible à la date t+1. Quand le pic de densité, le point noir, est au-dessus de la 

ligne rouge, cela veut dire que l’individu a plus de chance de converger vers la moyenne puisque 

son écart augmente. Quand il se situe sous la ligne rouge, il a plus de chance de diverger de la 

moyenne. Pour plus de clarté, les zones de convergence sont représentées en rouge, et les zones 

de divergence en bleu. Nous observons également que les transitions ne sont pas les mêmes 

selon l’état du voisinage. En effet, en fonction du voisinage, les transitions ne concernent pas 

les mêmes plages de valeurs. Par exemple, les territoires dont le voisinage a une valeur 

beaucoup plus faible que la moyenne (état 1, V(t)=1) ont une valeur qui reste inférieure à la 

moyenne. Pour V(t)=3, les probabilités se partagent beaucoup plus  

Cette méthode permet d’analyser l’influence du voisinage sur les trajectoires des individus. 

Cela se perçoit facilement sur le graphique pour V(t)=1 : à la date t, les territoires avec valeurs 

les plus élevées (entre -7 et -2) ont plus de chances de voir leur écart à la moyenne augmenter, 

et finalement de diverger de la moyenne. En effet, les densités conditionnelles de cette plage de 
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valeur sont les plus éloignées de la ligne rouge. Le même phénomène s’observe pour V(t)=3, 

où les X(t) les plus faibles et les plus élevés sont également ceux qui ont la plus grande partie 

de leur densité dans la zone de convergence. 

Tout comme les chaînes de Markov à espace d’états fini exposées précédemment, cette 

modélisation demande des développements statistiques pour objectiver le processus de 

convergence. Pour l’instant, elle permet de visualiser les tendances sans le biais de la 

discrétisation des états. 
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Figure 87 : Exemple de chaînes de Markov spatiales à espace d'états continu  
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Conclusion du chapitre 2 

La convergence est un concept porteur de l’idée de « changement dans le temps ». Il y a 

changement à partir du moment où les trajectoires des individus sont différentes, engendrant 

des rapprochements, des uniformisations, des éloignements, etc. Nous distinguons la 

convergence territoriale de la convergence spatiale, non pas qu’elles soient antinomiques, mais 

bien parce qu’elles montrent des aspects différents d’un même processus général de 

convergence. La convergence territoriale met en évidence un changement partagé par des 

individus où qu’ils soient dans l’espace. De ce point de vue, l’espace n’est pas une contrainte, 

mais simplement un support. La convergence spatiale, quant à elle, perçoit le rôle de l’espace 

dans le changement, c’est-à-dire l’influence du voisinage sur les trajectoires d’un individu. 

Nous avons exposé les nombreuses méthodes spécifiques à chacun de ces concepts et montré 

comment les adapter à des thématiques hors du champ des sciences économiques. Il a également 

été établi l’intérêt d’alterner entre des mesures globales et des mesures locales. Si les mesures 

globales conviennent très bien à une analyse agrégée d’un processus, elles peuvent masquer des 

processus locaux très divers. L’approche doit évidemment dépendre de la problématique de 

recherche. 

Le principal enseignement de cette synthèse méthodologique est la grande diversité des mesures 

du processus de la convergence territoriale et spatiale. Néanmoins, il n’existe pas une méthode 

idéale qui permette de répondre à tous les questionnements : certaines méthodes satisferont 

plutôt les démographes, d’autres les géographes. Dans notre cas, nous avons l’ambition 

d’intégrer ces deux disciplines pour bénéficier des apports de chacune. Afin d’avoir une vision 

la plus aboutie possible sur les convergences territoriale et spatiale du vieillissement en 

Méditerranée, nous devons combiner l’utilisation de plusieurs méthodes. 
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Conclusion de la partie 2 

Le fait d’adopter une approche infranationale pour étudier la convergence du vieillissement en 

Méditerranée pose de nombreux défis méthodologiques à la fois géographique et 

démographique. Comme il n’existe pas de nomenclature harmonisée en Méditerranée, comme 

l’est la NUTS pour l’Union européenne, nous avons dû élaborer un maillage territorial 

spécifique à notre aire d’étude, tout en prenant garde de choisir des niveaux administratifs 

comparables d’un pays à l’autre. Ensuite, nous avons effectué un grand travail pour réunir toutes 

les données démographiques nécessaires à l’étude. Cette tâche est d’autant plus difficile qu’il 

ne suffit pas de recueillir les données de structure par âge et par sexe. En effet, comme la 

convergence du vieillissement en Méditerranée se déroulera dans les prochaines décennies, il 

est indispensable d’effectuer des projections démographiques ce qui nous oblige à obtenir des 

données de fécondité et de mortalité. En l’absence d’un office statistique, comme Eurostat, 

regroupant les données de plusieurs pays, le recueil des données démographiques chez divers 

fournisseurs et dans plusieurs sources différentes entraîne une hétérogénéité importante. De 

fait, les méthodes démographiques d’estimation indirecte ont permis d’avoir des données 

semblables pour tous les pays. Ainsi, ces deux défis méthodologiques résolus, nous avons 

construit quatre scénarios prospectifs qui permettent d’explorer les futurs possibles de la 

convergence territoriale et spatiale du vieillissement en Méditerranée. 

Nous avons montré qu’il existe de nombreuses méthodes spécifiques pour mesurer la 

convergence. Il s’agit pour la plupart de méthodes économétriques, mais il est étonnant de voir 

le peu d’utilisation qu’en font les sciences sociales, alors même que le processus de 

convergence est au cœur de leurs problématiques. Après avoir investi une partie de la littérature 

économique et économétrique, nous avons fait le transfert de ces méthodes spécifiques des 

sciences économiques vers la géographie et la démographie, en montrant comment les adapter 

aux réflexions de ces deux disciplines. Cette démarche pourrait être étendue à d’autres sciences 

sociales. 

Après avoir exposé le corpus de méthodes permettant de mesurer la convergence territoriale et 

spatiale, il apparaît évident qu’il n’existe pas une méthode idéale. En effet, la convergence est 

un processus complexe et aucune méthode ne rend compte de tous les aspects de ce phénomène. 

Chacune permet de mettre en évidence des caractéristiques particulières de la convergence, et 

comporte des défauts. Certaines méthodes intéresseront plutôt les démographes, notamment 

celles mesurant la convergence territoriale, et d’autres préférentiellement les géographes, celles 

de la convergence spatiale. Tout compte fait, en se focalisant exclusivement sur la convergence 
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territoriale ou spatiale, une partie du processus est mise de côté. Il n’y a pas une méthode 

parfaite, mais c’est l’articulation de plusieurs de ces méthodes, en mesurant à la fois la 

convergence territoriale et la convergence spatiale, qui donne une vision complète de la 

convergence. 
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 Espaces et territoires en convergence : que révèlent les 

modèles de projections ? 

 

« Once upon a time, statisticians only explored » 

John Tukey 

 

Les deux premières parties de cette thèse présentent une double dimension théorique et 

empirique. En replaçant le vieillissement de la population dans le processus général de 

transition démographique, nous avons acquis une meilleure compréhension des liens 

mécaniques qu’entretiennent ces deux phénomènes. L’état des lieux de la transition 

démographique en Méditerranée a permis d’expliquer l’évolution du vieillissement au cours 

des 65 dernières années. Le choix d’adopter une approche infranationale a demandé de 

surmonter de nombreux défis méthodologiques concernant les maillages territoriaux et les 

données démographiques. Tout ce travail a permis de construire quatre scénarios prospectifs 

fondés sur des tendances probables qui nous permettent à présent d’explorer la convergence du 

vieillissement en Méditerranée à un niveau infranational. L’objectif principal de cette partie est 

d’avoir une vision synthétique et la plus complète possible de la dynamique de la convergence 

du vieillissement de la population entre 2015 et 2065. Avec les méthodes exposées dans le 

chapitre précédent, nous sommes capables d’articuler les apports de la convergence territoriale 

avec ceux de la convergence spatiale pour répondre aux questionnements généraux de cette 

thèse.  

Dans le chapitre 1, intitulé « La course au vieillissement : convergence générale ou 

convergences partielles », nous cherchons à connaître le type de convergence du vieillissement 

dans sa globalité. Les territoires méditerranéens se dirigeront-ils vers le même degré de 

vieillissement (convergence absolue) ou se distribueront-ils autour de plusieurs niveaux de 

vieillissement (convergence en clubs) ? S’il y a un rattrapage des territoires jeunes sur les 

territoires vieillis, sera-t-il complet en 2065 ou inachevé ? Pour éclaircir ces points, nous 

étudions les distributions d’un indicateur de vieillissement, puis analysons l’évolution de la 

dispersion dans le temps (σ-convergence), pour enfin modéliser par des chaînes de Markov les 

trajectoires des territoires dans la distribution. 

Dans le chapitre 2 (« La convergence territoriale : des rattrapages à l’œuvre ») nous 

étudions la convergence territoriale. Par la cartographie de la matrice de transition, nous 

identifions les territoires qui convergent les uns avec les autres. Les territoires du sud 
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convergeront-ils tous vers ceux du nord ? Ou cette caractéristique sera-t-elle l’apanage de 

quelques régions seulement ? Les convergences territoriales se concentreront-elles dans 

l’espace ? Autrement dit, les territoires qui convergeront vers un même degré de vieillissement 

sont-ils proches dans l’espace ? Nous tentons également d’apporter quelques éléments 

d’explications des convergences territoriales mises en évidence. Pour cela, nous faisons un 

examen détaillé de la situation démographique en 2015 (fécondité, mortalité, structure par âge 

et par sexe). 

Pour finir, le chapitre 3 (« La place de l’espace dans le processus de convergence ») met en 

lumière le rôle de l’espace dans la convergence. Pour un territoire, être entouré de territoires 

jeunes ou vieillis a-t-il une influence sur son vieillissement ? Son vieillissement a-t-il plus de 

chance d’être accéléré ou ralenti ? De plus, observe-t-on localement des clubs de convergence 

et divergence spatiales ? C’est-à-dire des espaces où les degrés de vieillissement s’uniformisent 

ou s’hétérogénéisent ? 

Les résultats de chaque méthode (globale, géographique, locale, spatiale) sont cumulatifs. Leur 

articulation permet de dresser un tableau le plus complet possible de la convergence du 

vieillissement en Méditerranée.  
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Chapitre 1 -  La course au vieillissement : convergence générale ou convergences 

partielles ? 

 

 

 

Dans ce chapitre, nous analysons la convergence en Méditerranée d’un point de vue global. À 

l’heure actuelle, les pays du sud et de l’est méditerranéen sont encore majoritairement jeunes, 

contrairement aux pays de la rive nord qui sont vieillis (Chapitre 2 de la partie 1). Nous 

cherchons à savoir si au cours des 50 prochaines années, entre 2015 et 2065, les territoires 

méditerranéens vont converger vers un même degré de vieillissement ou si nous assisterons à 

une convergence en club. Globalement, y aura-t-il une convergence du vieillissement 

démographique des deux rives méditerranéennes ? De plus, il est possible que certains 

territoires jeunes convergent vers les territoires vieillis et d’autres non. Les trajectoires des 

territoires peuvent dépasser le simple rattrapage des territoires jeunes sur les territoires vieillis. 

Nous pouvons imaginer par exemple que des territoires vieillis rajeunissent et se rapprochent 

ainsi des territoires jeunes. 

Pour explorer cette convergence des territoires méditerranéens, nous étudions dans un premier 

temps l’évolution de la distribution statistique de chaque scénario entre 2015 et 2065. À cette 

étude s’ajoute celle de la σ-convergence pour objectiver l’évolution de la dispersion. Dans un 

troisième temps, pour prendre en compte l’aspect dynamique du processus, nous modélisons 

les trajectoires des territoires au sein de la distribution entre 2015 et 2065 avec des chaînes de 

Markov. Pour finir, et en utilisant la distribution ergodique de chaque matrice de transition, 

nous révélons le résultat du processus de convergence sous-jacent entre 2015 et 2065, c’est-à-

dire s’il se prolongeait indéfiniment dans le temps. 
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I. Quelle(s) convergence(s) du vieillissement démographique en Méditerranée ? 

Dans cette partie, nous analysons l’évolution de la distribution d’un indicateur de vieillissement. 

Nous choisissons la « part des 65 ans ou plus dans la population totale », que nous appelons 

dorénavant la part des 65 ans ou plus (cf. encadré 3, en page 109). Pour chaque scénario, sauf 

mention contraire, nous représentons les distributions de cet indicateur pour toutes les décennies 

entre 2015 et 2065 à l’aide d’une estimation non paramétrique par noyau. Notons que la 

distribution en 2015 est la même pour tous les scénarios puisqu’il s’agit de l’année de base de 

la projection. Pour compléter cette étude, nous étudions l’évolution de la dispersion dans le 

temps. Pour cela, nous utilisons le coefficient de variation, le coefficient de variation pondéré 

par la population131 et le RDMA (Relative Dispersion Measure of Ageing). Ce dernier 

indicateur est un indice d’inégalité relative que nous avons obtenu par une adaptation du DMM 

(Dispersion Measure of Mortality)132 avec notre indicateur de vieillissement. Nous examinons 

conjointement l’évolution de la distribution et de la dispersion133 de la part des 65 ans ou plus 

pour chaque scénario. 

 

 Distribution initiale 

En 2015, la distribution des territoires méditerranéens est clairement bimodale. Le premier 

mode se situe vers 5,5% (mode n°1) et l’autre autour de 21% (mode n°2) (cf. figure 88). Cette 

situation indique que la Méditerranée est divisée en deux entre des territoires jeunes et des 

territoires vieillis. Nous verrons plus loin que les premiers sont principalement des territoires 

de la rive sud et est et les seconds des territoires de la rive nord (cf. carte 6 en page 405). Ce 

constat s’explique en partie par l’état d’avancement de la transition démographique en 

Méditerranée. Jusqu’à présent, la grande majorité des pays du sud et de l’est méditerranéen 

n’ont pas commencé à vieillir, ou ont vieilli très lentement, du fait d’une transition 

démographique tardive où la baisse de la mortalité a bien souvent contrebalancé l’effet 

vieillissant de celle de la fécondité. Cette distribution bimodale traduit cet écart entre les deux 

rives. 

                                                 
131 Ce coefficient de variation est calculé à partir de la moyenne pondérée et de l’écart-type pondéré par la 

population. 

132 La description de cet indicateur se trouve dans la section « Le choix de l’indicateur de dispersion ». 

133 Les données détaillées concernant les indicateurs de dispersion sont proposées à l’Annexe 27. 
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Figure 88 : Distribution des 65 ans ou plus (en %) en 2015  

Auteur : Yoann Doignon (2016) 

 

 Convergence avec un scénario médian 

L’évolution de la distribution du scénario médian met en évidence trois tendances du 

vieillissement démographique : le vieillissement général de la Méditerranée ; la convergence 

du mode n°1 vers le mode n°2 ; l’apparition d’un troisième mode dans des valeurs élevées 

(mode n°3) (cf. figure 89).  

Tout d’abord, on observe un déplacement de la distribution vers des valeurs plus élevées : 

l’ensemble de la Méditerranée vieillit. La moyenne de la part des 65 ans ou plus passe ainsi de 

14,94% à 27,33% (cf. tableau 22), ce qui constitue une modification importante de la structure 

par âge en à peine 50 ans. 

Jusqu’en 2045, la distribution reste bimodale, mais la densité du mode n°1 diminue : son pic 

dépasse 0,05 en 2015, mais n’atteint pas 0,03 en 2045. Le mode n°2 regroupe alors de plus en 

plus de territoires. En 2045, un troisième mode (mode n°3) apparaît dans des valeurs plus 

élevées que le mode n°2. On peut faire l’hypothèse qu’il s’agit d’une partie des territoires du 

mode n°2 qui divergent au point de constituer un 3e mode. Ainsi, le mode n°3 semble être issu 
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d’un mouvement de divergence au sein du mode n°2, mais une simple étude de la distribution 

ne permet pas de l’affirmer134.  

À partir de 2055, le mode n°1 voit sa densité diminuer drastiquement : il se confond 

progressivement avec le mode n°2. De l’autre côté, le mode n°3 converge vers le mode n°2. En 

effet, le pic du mode n°2 reste aux alentours de 28-29% depuis 2045, contrairement au mode 

n°3 dont le pic atteint 38% en 2055 puis diminue à 36,5% en 2065. Cela peut indiquer que des 

territoires très vieillis rajeunissent entre 2055 et 2065, tout en ayant divergé du mode n°2 

auparavant, s’il s’agit bien des mêmes territoires. 

En 2065, la convergence du mode n°1 vers le mode n°2 n’est pas complète puisqu’il est encore 

possible de distinguer les deux, même s’ils tendent à se confondre de plus en plus. Par ailleurs, 

le mode n°3, certainement issu d’une divergence avec le mode n°2, reste toujours distinct de ce 

dernier malgré une tendance récente de convergence. La distribution en 2065 n’est donc pas 

explicitement unimodale. Pourtant, on observe une convergence claire de l’ensemble des 

territoires, mais elle reste marquée par des différences qui nous amènent à rejeter le terme de 

convergence absolue. Effectivement, il reste encore des territoires plus jeunes, des territoires 

vieillis, et même des territoires particulièrement vieillis. Toutefois, les territoires jeunes sont 

beaucoup moins nombreux qu’en 2015 : bon nombre d’entre eux ont convergé vers le mode 

n°2 ou le mode n°3.  

 

                                                 
134 En effet, des territoires du mode n°1 peuvent vieillir très rapidement et se retrouver en moins de 10 ans dans le 

mode n°3. Toutefois, cette situation est fortement improbable, car le vieillissement est un processus assez lent, 

d’autant que les migrations ne sont pas prises en compte. Toutefois, analyser la distribution globalement ne permet 

pas d’individualiser l’analyse puisque nous ne savons pas précisément de quels territoires il s’agit. 
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Figure 89 : Distribution de la part des 65 ans ou plus (en %) entre 2015 et 2065 du scénario médian 
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Ne pas observer une convergence absolue du vieillissement démographique en Méditerranée 

pour le scénario médian ne permet pas pour autant de rejeter le processus même de convergence. 

La dispersion diminue continuellement entre 2015 et 2065, quel que soit l’indicateur de 

dispersion utilisé (cf. figure 90). De fait, les territoires méditerranéens sont moins éloignés les 

uns des autres en 2065 qu’en 2015. Les deux indicateurs pondérés par la population (coefficient 

de variation pondéré et RDMA) sont plus élevés que le coefficient de variation, et leur 

diminution entre 2015 et 2065 est moins forte que ce dernier (environ 35% contre 45%) (cf. 

annexe 27). Cela signifie que des territoires assez peuplés se trouvent à l’une et/ou l’autre des 

queues de la distribution. 

 

Globalement, l’étude du scénario médian met en évidence plusieurs caractéristiques de la 

convergence du vieillissement démographique en Méditerranée : une convergence générale 

inaboutie, une uniformisation, l’émergence d’un nouveau mode dans les valeurs élevées. Ces 

caractéristiques se retrouvent dans tous les autres scénarios prospectifs, à quelques différences 

près. 

 

 
 

Figure 90 : Évolution de la dispersion de la part des 65 ans ou plus du scénario médian 

Auteur : Yoann Doignon (2016) 
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 Convergence dans le cas d’une transition modèle 

Ce scénario se caractérise par une convergence générale de l’ISF vers le seuil de renouvellement 

des générations ; convergence beaucoup plus forte que le scénario médian. Dans le scénario de 

transition modèle, les pays dont la fécondité en 2015 est inférieure au seuil de renouvellement 

voient leur ISF augmenter très fortement vers 2 enfants par femme, sans dépasser ce niveau 

dans la plupart des cas. De cette façon, le vieillissement démographique est progressivement 

freiné. Dans le scénario médian par contre, cette augmentation vers le seuil de renouvellement 

est beaucoup moins forte, ce qui accentue d’autant le vieillissement de la population. Pour les 

pays dont la fécondité est supérieure au niveau de remplacement des générations en 2015, l’ISF 

diminue très fortement vers ce seuil, bien souvent sans franchir la barre des 2 enfants par 

femme, contrairement au scénario médian. De fait, les territoires de ces pays vieillissent moins 

dans le scénario de transition modèle que dans le scénario médian. 

En toute logique, par rapport à la situation précédente, le mode n°3 a une densité moins 

importante en 2045 (cf. figure 91). Dans le scénario médian, le mode n°3 ne se confond pas 

avec le mode n°2. Dans le scénario de transition modèle, il reste largement confondu avec ce 

dernier, au point qu’il est difficile de distinguer les deux. De la même façon, le mode n°1 

converge moins avec le mode n°2 que le scénario médian : en 2065, ces deux modes sont moins 

confondus l’un avec l’autre. Ces différences avec le scénario médian peuvent s’expliquer par 

les hypothèses propres à chaque scénario prospectif. 
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Figure 91 : Distribution de la part des 65 ans ou plus (en %) entre 2015 et 2065 du scénario de transition 

modèle  
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Ainsi, les écarts de fécondité entre les deux scénarios peuvent expliquer pourquoi la distinction 

du mode n°3 avec le mode n°2 est atténuée, et pourquoi le mode n°1 converge moins vers le 

mode n°2 dans le scénario de transition modèle. En effet, les pays à faible fécondité en 2015 

ont une fécondité plus forte en 2065 dans le scénario de transition modèle que dans le scénario 

médian, impliquant une atténuation du vieillissement. De la même manière, l’ISF des pays à 

forte fécondité en 2015 est plus élevé en 2065 dans le scénario de transition modèle, ce qui 

freine le vieillissement, contrairement au scénario médian où la fécondité de ces pays peut 

diminuer sous le seuil de 2 enfants par femme135. 

Néanmoins, malgré une convergence plus forte de la fécondité dans le scénario de transition 

modèle, les différences avec le scénario médian sont assez minimes. Effectivement, quelques 

subtilités existent dans l’évolution de la distribution, mais la tendance générale reste la même. 

L’évolution de la dispersion du scénario de transition modèle l’illustre parfaitement : la 

dispersion est très légèrement inférieure à celle du scénario médian, mais l’écart est vraiment 

très faible (cf. figure 92 et Annexe 27). Toutefois, parmi tous les scénarios prospectifs, la 

distribution en 2065 du scénario de transition modèle est celle qui ressemble le plus à une 

distribution unimodale. Cela n’est pas étonnant, car une fécondité semblable entraîne plus 

facilement un degré de vieillissement similaire. Dans ce cas de figure, il s’agit clairement d’une 

convergence absolue du vieillissement, même si elle n’est pas complète en 2065. En effet, à 

cette date, la distribution ne présente quasiment plus qu’un seul club de convergence. 

 

Figure 92 : Évolution de la dispersion de la part des 65 ans ou plus du scénario de transition modèle 

Auteur : Yoann Doignon (2016) 

                                                 
135 Comme le Maroc, l’Algérie, la Syrie, la Jordanie, la Tunisie. 
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 Convergence dans un scénario de transition démographique ralentie 

Ce scénario se caractérise par une convergence très lente vers le seuil de renouvellement. 

Gardons à l’esprit qu’il s’agit du scénario où l’ISF a le plus fort contraste en 2065. Ce contraste 

de fécondité a plusieurs conséquences. Tout d’abord, la convergence du mode n°1 avec le mode 

n°2 est fortement ralentie, au point que ces deux modes restent très distincts l’un de l’autre en 

2065 (cf. figure 93). De plus, la densité du pic du mode n°3 est plus forte dès 2045136. Les trois 

modes persistent clairement jusqu’en 2065, contrairement aux autres scénarios prospectifs. 

Cela s’explique notamment par des régimes démographiques très différents : des pays avec une 

fécondité largement supérieure au seuil de renouvellement, des pays avec une fécondité 

largement inférieure à ce seuil, et d’autres avec une fécondité très proche du seuil. D’une 

manière générale, c’est avec ce scénario que la convergence du vieillissement démographique 

est la plus lente (cf. figure 94). En effet, le coefficient de variation diminue de 30%137 et les 

indicateurs de dispersion pondérés par la population baissent de 17%138 (cf. annexe 27). Le 

coefficient de variation pondéré et le RDMA stagnent même jusqu’en 2045. 

 

                                                 
136 Contrairement aux autres scénarios prospectifs, elle atteint presque la densité du pic du mode n°2 en 2045. 

137 Contre 45% pour le scénario médian, 44% pour le scénario de transition modèle et 36% pour le scénario de 

remontée de la fécondité. 

138 Contre 35% pour le scénario médian, 36-38% pour le scénario de transition modèle et 21-22% pour le scénario 

de remontée de la fécondité. 
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Figure 93 : Distribution de la part des 65 ans ou plus (en %) entre 2015 et 2065 du scénario de transition 

ralentie  
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Figure 94 : Évolution de la dispersion de la part des 65 ans ou plus du scénario de transition ralentie 

Auteur : Yoann Doignon (2016) 

 

 Scénario de remontée de la fécondité 

Ce scénario teste l’hypothèse d’une remontée durable de la fécondité pour les pays dont on a 

pu observer une augmentation de la fécondité dans les années 2010. Dans ce scénario, la 

tendance haussière de la fécondité est maintenue, et stabilisée à un niveau supérieur au seuil de 

renouvellement, aux alentours de 2,5 enfants par femme. Pour tous les autres pays, la tendance 

médiane est conservée. La distribution de ce scénario est une situation intermédiaire entre le 

scénario de transition ralentie et le scénario médian (cf. figure 95). La convergence du mode 

n°1 et n°2 est lente, mais moins encore que celle du scénario de transition ralentie. Par contre, 

l’évolution du mode n°3 est globalement la même que dans le scénario médian, ce qui n’a rien 

d’étonnant puisque l’évolution de la fécondité des pays concernés est identique entre les deux 

scénarios. Pour ce scénario, les indicateurs de dispersion (cf. figure 96) présentent des valeurs 

intermédiaires entre le scénario médian et le scénario de transition ralentie (cf. annexe 27). Cela 

indique une convergence globale du vieillissement démographique moins forte que les 

scénarios médian et de transition modèle, mais plus élevée que celle du scénario de transition 

ralentie. 



      

385 

 

Figure 95 : Distribution de la part des 65 ans ou plus (en %) entre 2015 et 2065 pour le scénario de remontée de 

la fécondité 
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Figure 96 : Évolution de la dispersion de la part des 65 ans ou plus du scénario de remontée de la fécondité 

Auteur : Yoann Doignon (2016) 

 

 

 Conclusion : les trois grandes caractéristiques de la convergence démographique en 

Méditerranée 

L’analyse de l’évolution des distributions et de leur dispersion a mis en valeur plusieurs 

caractéristiques communes à tous les scénarios prospectifs. En premier lieu, l’écart entre les 

territoires les plus jeunes et les territoires les plus vieillis se réduit : une convergence-

rattrapage est à l’œuvre. Néanmoins, dans tous les scénarios, cette convergence n’est pas 

complète en 2065. Elle est largement inachevée dans le scénario de transition ralentie et de 

remontée de la fécondité, mais quasiment terminée dans les scénarios médian et de transition 

modèle. La convergence globale des deux rives de la Méditerranée s’effectue concrètement 

entre 2015 et 2045. À partir de cette date, plusieurs processus sont à l’œuvre, dont une 

divergence. Quoi qu’il en soit, l’ensemble de la Méditerranée vieillit entre 2015 et 2065 (cf. 

tableau 22).  
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PART DES 65 ANS OU PLUS DANS LA POPULATION TOTALE 
(EN %) 

 Moyenne des territoires Moyenne méditerranéenne 

Scénario 2015 2065 2015 2065 

Médian 

14,95 

29,42 

11,79 

23,24 

Transition modèle 27,33 21,96 

Transition ralentie 30,32 20,80 

Remontée de la fécondité 28,39 20,70 
Tableau 22 : Tableau récapitulatif du vieillissement de la Méditerranée entre 2015 et 2065139 

Auteur : Yoann Doignon (2016) 

 

La deuxième caractéristique du processus est l’apparition d’un club de convergence 

caractérisé par un degré élevé de vieillissement. Les territoires concernés vieillissent plus 

rapidement ou continuent à vieillir quand le vieillissement des autres territoires vieillis ralentit. 

Ce vieillissement accentué peut être provoqué par une fécondité inférieure au seuil de 

remplacement. Cela expliquerait pourquoi le vieillissement de certains territoires ralentit voire 

s’arrête, tandis qu’il continue pour d’autres territoires. 

Si la fécondité des populations méditerranéennes converge (scénario médian et scénario de 

transition modèle), il faudra très certainement plus de 50 ans pour observer une convergence 

globale du vieillissement démographique vers un degré de vieillissement similaire. Par contre, 

si les territoires conservent des régimes de fécondité très différents les uns des autres (scénario 

de transition ralentie et scénario de remontée de la fécondité), la persistance de trois clubs de 

convergence se maintient, respectant certainement les niveaux de fécondité des territoires. Le 

premier club de convergence (mode n°1) serait celui des territoires avec une fécondité 

supérieure au seuil de renouvellement qui freine le vieillissement. Le deuxième club de 

convergence (mode n°2) regrouperait les territoires avec une fécondité proche du seuil de 

renouvellement ; quand le troisième club de convergence (mode n°3) rassemblerait les 

territoires avec une fécondité inférieure à ce seuil, provoquant un vieillissement accéléré. Ainsi, 

plus la convergence de la fécondité partagée est forte, plus celle du vieillissement l’est 

également. En effet, les scénarios dont la diminution de la dispersion du vieillissement est la 

plus élevée sont ceux où la convergence des ISF des pays est la plus forte, c’est-à-dire le 

scénario médian et de transition modèle (cf. Annexe 27). 

                                                 
139 La moyenne des territoires est la moyenne des parts de 65 ans ou plus de tous les territoires méditerranéens. La 

moyenne méditerranéenne est le rapport entre la population totale et du nombre de personnes âgées de 65 ans ou 

plus de tous les territoires méditerranéens. 
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La dernière caractéristique est une diminution de la dispersion globale de la part des 65 ans 

ou plus dans le temps. Bien évidemment, l’intensité de cette diminution varie d’un scénario à 

l’autre. Les indicateurs de dispersion pondérés par la population sont systématiquement 

supérieurs et diminuent moins vite que le coefficient de variation, indiquant que des territoires 

plus peuplés que les autres se trouvent dans une ou les deux queues de distribution, c’est-à-dire 

les territoires les plus jeunes ou les plus vieillis. Y. Courbage (2015c) précise par exemple que 

les pays du sud et de l’est méditerranéen dont la transition démographique est plus lente, et 

donc peu vieillis, sont parmi les plus peuplés de la rive sud et est : l’Algérie, l’Égypte, la Syrie, 

la Jordanie. Il ne serait pas étonnant de retrouver en 2065 des territoires de ces pays parmi les 

territoires les plus jeunes n’ayant pas encore convergé avec les territoires plus vieillis. 

 

 

Comme expliqué dans le chapitre 2 de la deuxième partie, l’étude des distributions et de la 

dispersion permet uniquement d’analyser globalement le processus de convergence. Avec cette 

méthode, nous ne connaissons pas les mouvements à l’intérieur de cette distribution et ne 

pouvons faire que des hypothèses sur les trajectoires des territoires. Quand un 3e club de 

convergence (mode n°3) apparaît en 2045, nous faisons l’hypothèse qu’il s’agit de territoires 

du club de convergence central (mode n°2) qui vieillissent plus rapidement. Or rien ne permet 

de l’affirmer catégoriquement, sauf l’intuition qu’il est fortement improbable qu’un territoire 

vieillisse suffisamment pour passer du premier club de convergence (mode n°1) vers le 

troisième club (mode n°3). Mais les distributions peuvent cacher des trajectoires originales, 

comme des territoires du mode n°2 qui rajeuniraient au point de rejoindre les territoires du mode 

n°1 (cf. Figure 76). Pour objectiver les trajectoires des territoires, la mobilité 

intradistributionnelle et le processus de convergence, nous utilisons une méthodologie 

mobilisant l’analyse par chaînes de Markov.  
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II. Une grande variété des trajectoires des territoires 

Après avoir montré l’évolution globale de la distribution, nous avons vu comment les modes 

de la distribution évoluent les uns par rapport aux autres, mais sans pouvoir identifier les 

trajectoires responsables de cette tendance. Dans cette partie, nous objectivons le processus de 

convergence du vieillissement démographique en Méditerranée en modélisant les trajectoires 

des territoires dans la distribution. Pour cela, nous utilisons la méthode des chaînes de Markov. 

Après avoir défini l’indicateur et les états de la chaîne, nous modélisons l’évolution de 

l’indicateur entre 2015 et 2065, puis entre 2045 et 2065. 

 

 Normalisation et définition des états de la chaîne 

Pour cet exercice, nous ne nous servons pas de l’indicateur de la « part des 65 ans ou plus (en 

%). En effet, nous avons démontré précédemment qu’une tendance générale de vieillissement 

est à l’œuvre dans tous les scénarios (cf. tableau 22), la modélisation par chaînes de Markov 

risque alors de rendre compte exclusivement du glissement de la distribution vers des valeurs 

plus élevées. Or ce qui nous intéresse est la convergence de certains territoires vers d’autres. 

C’est pourquoi nous préférons calculer l’écart de la « part des 65 ans ou plus » à la moyenne 

méditerranéenne140 de l’année pour éliminer cette tendance sous-jacente du vieillissement 

démographique. Un écart à la moyenne méditerranéenne positif indique que le territoire est plus 

âgé que la moyenne méditerranéenne. À l’inverse, une valeur négative désigne un territoire plus 

jeune que la moyenne. De fait, si l'écart à la moyenne méditerranéenne reste constant, cela veut 

dire que le territoire concerné vieillit à la même vitesse que la Méditerranée. Si l’écart à la 

moyenne méditerranéenne augmente, le vieillissement du territoire est plus rapide que celui de 

la Méditerranée ; et si l’écart à la moyenne méditerranéenne diminue, le territoire ne rajeunit 

pas forcément, mais vieillit peut-être moins vite que la Méditerranée. Pour plus de fluidité dans 

le texte, nous nommerons dorénavant l’écart de la « part des 65 ans ou plus » à la moyenne 

méditerranéenne en utilisant l’appellation « écart à la moyenne méditerranéenne ». 

 

Pour paramétrer une chaîne de Markov à espace d’états fini, nous devons définir les états. Notre 

souci principal est de pouvoir comparer les mouvements intradistributionnels entre chaque 

                                                 
140 La moyenne méditerranéenne pour une année donnée est le nombre de personnes âgées en Méditerranée divisé 

par la population totale de la Méditerranée. Il ne s’agit pas de la moyenne des territoires qui revient à faire la 

moyenne de la « part des 65 ans ou plus » de tous les territoires méditerranéens à une date donnée. 
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scénario. Cela sous-entend que les états doivent avoir la même signification d’un scénario à 

l’autre, et donc que la discrétisation soit commune à tous les scénarios. Néanmoins, nous avons 

montré que les distributions ont des formes sensiblement différentes d’un scénario à l’autre. En 

effet, d’une distribution bimodale en 2015, le scénario médian et celui de transition modèle ont 

une distribution quasiment unimodale en 2065, quand le scénario de transition ralentie présente 

une distribution trimodale, et le scénario de remontée de la fécondité une distribution 

intermédiaire. La diversité des distributions est réelle. Pour s’en affranchir, nous choisissons de 

réaliser une discrétisation par quantiles en 5 classes sur l’ensemble des valeurs141. Nous avons 

comparé ce choix avec celui d’une discrétisation par égales amplitudes et par moyennes 

emboîtées, mais les bornes de classes de la discrétisation par quintiles sont plus adéquates avec 

l’ensemble des distributions. Les distributions de chaque scénario avec les bornes de classes de 

la discrétisation par quintiles se trouvent à l’annexe 28. Ainsi, les états représentent un degré 

de vieillissement spécifique par rapport à la moyenne méditerranéenne. Par la suite, l’état 1 

désignera les territoires les plus jeunes par rapport à la Méditerranée. À l’inverse, l’état 5 

indiquera l’état le plus vieilli par rapport à la moyenne méditerranéenne. 

  

                                                 
141 Les valeurs de l’écart à la moyenne méditerranéenne pour chaque territoire, chaque année et chaque scénario. 
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 Entre 2015 et 2065, un processus essentiellement de rattrapage 

Nous estimons les matrices de transition de l’écart à la moyenne méditerranéenne entre 2015 et 

2065, à partir de toutes les années de cette période142 (cf. figure 97). 

 

 

Figure 97 : Les matrices de transitions de l'écart à la moyenne méditerranéenne entre 2015 et 2065 

Auteur : Yoann Doignon (2016) 

 

 La matrice de transition fournit les probabilités de passer d’un état à un autre en cinq ans, quelle 

que soit la date initiale. Autrement dit, à partir de toutes les transitions entre 2015 et 2065, nous 

estimons une matrice de transitions d’une date t à une date t+5. Par exemple, dans la figure 97, 

pour le scénario médian, un territoire à l’état 1 à une date t a 92% de chances de rester dans 

l’état 1 cinq ans plus tard, et 8% de chances de passer dans l’état 2. Il est étonnant de voir 

combien les matrices de transitions sont similaires entre les scénarios. Elles mettent néanmoins 

en évidence de nombreuses trajectoires. Même si les probabilités de transitions à la hausse, 

c’est-à-dire passer à un état supérieur, sont supérieures aux probabilités de transitions à la 

baisse, il existe simultanément des territoires qui passent d’un état plus vieux à un état plus 

jeune. Ce type de trajectoire n’est pas détectable avec l’analyse des distributions par exemple. 

Par ailleurs, les mobilités à partir des états jeunes (1 et 2) sont moins élevées que celles des états 

plus âgés (3, 4 et 5). En effet, la diagonale de chaque matrice possède des probabilités plus 

élevées pour les états 1 et 2 (environ 90%) que pour les états 3, 4 et 5. De plus, les probabilités 

de transition à la hausse pour les états 3 et 4 sont plus élevées pour les scénarios de transition 

ralentie et de remontée de la fécondité (20%, 19%, 17% et 16% contre 12%, 14%, 11% et 12% 

                                                 
142 Ainsi, ces matrices prennent en compte toutes les transitions de la période, c’est-à-dire les transitions entre 2015 

et 2020, 2020 et 2025, 2025 et 2035, etc. 

1 2 3 4 5 1 2 3 4 5

1 0,92 0,08 0 0 0 1 0,93 0,07 0 0 0

2 0,02 0,90 0,08 0 0 2 0,02 0,90 0,08 0 0

3 0 0,04 0,84 0,12 0 3 0 0,03 0,86 0,11 0,001

4 0 0 0,08 0,78 0,14 4 0 0 0,09 0,79 0,12

5 0 0 0 0,08 0,92 5 0 0 0 0,11 0,89

1 2 3 4 5 1 2 3 4 5

1 0,93 0,07 0 0 0 1 0,93 0,07 0 0 0

2 0,02 0,90 0,08 0,001 0 2 0,02 0,89 0,09 0,001 0

3 0 0,01 0,79 0,20 0,001 3 0 0,02 0,82 0,17 0

4 0 0 0,04 0,77 0,19 4 0 0 0,06 0,77 0,16

5 0 0 0 0,02 0,98 5 0 0 0 0,04 0,96

Scénario médian

Etat à la date t+1

Scénario de transition modèle

Etat à la date t+1

Etat à la 

date t

Etat à la 

date t

Etat à la 

date t

Scénario de remontée de la fécondité

Etat à la date t+1

Etat à la 

date t

Scénario de transition ralentie

Etat à la date t+1
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pour les autres scénarios). Cela peut s’expliquer par le fait que les territoires les plus jeunes 

convergent assez tardivement vers les territoires plus vieux. De fait, pendant une certaine 

période, les territoires jeunes restent globalement dans le même état, expliquant pourquoi leur 

mobilité dans la distribution est plus faible que les territoires plus vieux. Pour comparer 

convenablement plusieurs matrices de transitions, nous calculons des indices de mobilité et 

estimons la distribution ergodique143. 

Dans le tableau 23, nous avons rassemblé 4 indices de mobilités en convergence. La demi-vie 

représente le temps qui sépare la distribution de la distribution ergodique. Ces indices sont très 

similaires d’un scénario à un autre, ce qui confirme l’homogénéité des matrices de transitions 

que nous avons notée précédemment. Les valeurs de ces indices se rapprochent de ceux de la 

thèse de Julie Le Gallo (2002a). Cette dernière qualifiait ces indices de plutôt faibles, ce qui 

indiquerait une faible mobilité des individus entre les classes. 

 

Scénario 
Indice de 

Prais 
Deuxième plus grande 

valeur propre Déterminant Demi-vie 

Médian 0,159 0,044 0,517 15,489 

Transition modèle 0,158 0,041 0,513 16,372 

Transition ralentie 0,159 0,043 0,516 15,933 

Remontée de la fécondité 0,159 0,045 0,516 15,046 
Tableau 23 : Indices de mobilités en convergence pour les matrices de transitions 2015-2065 

Auteur : Yoann Doignon (2016) 

 

Cette similarité se retrouve également dans les distributions ergodiques de chaque scénario. Ces 

distributions ergodiques représentent la distribution obtenue si les probabilités de transition sont 

appliquées une infinité de fois. Dans notre cas, nous utilisons la distribution ergodique pour 

détecter le processus sous-jacent à l’évolution des distributions. Par exemple, si la distribution 

ergodique est unimodale, cela veut dire que le processus observé pendant la période est une 

convergence absolue. Cela ne veut pas dire que dans le futur ce sera le cas, mais bien que 

pendant la période étudiée, le processus à l’œuvre est un processus de convergence absolue. À 

l’inverse, si la distribution ergodique est bimodale, elle met en évidence une polarisation. Dans 

tous les scénarios, nous observons une concentration des territoires principalement dans les 

états vieux (4 et 5) (cf. figure 98). Cette concentration est très accentuée pour les scénarios de 

transition ralentie et de remontée de la fécondité.   

                                                 
143 Pour rappel, la distribution ergodique est la distribution limite du vecteur d’état quand le nombre de transitions 

est très grand. Elle correspond à la distribution des états si les probabilités de transition étaient appliquées une 

infinité de fois à la distribution initiale. 
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Figure 98 : La distribution initiale et les distributions ergodiques selon la matrice de transition 2015-2065 

Auteur : Yoann Doignon (2016) 
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Cette situation se comprend quand on voit que les probabilités de transition à la hausse sont 

plus élevées que les probabilités de transition à la baisse. Globalement sur la période, un 

territoire à l’état 1 qui passe à l’état 2, a plus de chances d’aller dans l’état 3 que d’aller dans 

l’état 2. Une fois à l’état 3, il a plus de chances d’aller dans l’état 4 que de retourner dans l’état 

2, et ainsi de suite. Si nous répétons l’opération une infinité de fois, les territoires se concentrent 

progressivement dans les états 4 et 5. La différence d’intensité de ce phénomène dépend 

uniquement des probabilités de transitions à la baisse. Pour la matrice de transition du scénario 

médian et de transition modèle, la probabilité de passer de l’état 5 à l’état 4 est respectivement 

de 8% et 14%, contre 2% et 4% pour le scénario de transition ralentie et de remontée de la 

fécondité. Il est donc logique que la fréquence de l’état 4 des distributions ergodiques du 

scénario médian et de transition modèle soit plus élevée. De la même façon, la différence de 

fréquence de la classe 5 entre les scénarios vient de la probabilité de rester dans cet état une fois 

atteint. Plus cette probabilité est forte, plus la fréquence de l’état 5 est élevée.  

En outre, ces résultats sont contre-intuitifs puisqu’auparavant nous avons montré des 

distributions multimodales pour certains scénarios, voire une distribution quasiment unimodale. 

N’oublions pas que cette chaîne de Markov fait l’hypothèse d’une homogénéité dans le temps 

des probabilités de transition. Or le processus n’est pas homogène entre 2015 et 2065. En effet, 

la date de 2045 est charnière pour le processus de divergence du mode n°2 et n°3 par exemple. 

Pour l’estimation de cette chaîne de Markov, toutes les transitions quinquennales entre 2015 et 

2065 sont utilisées. Pourtant, entre 2015 et 2045, il y a peu de transitions de l’état 1 aux autres 

états. Par conséquent, sur la période 2015-2065, la convergence entre 2045 et 2065 des 

territoires les plus jeunes vers les territoires plus vieux est atténuée par la stationnarité de ces 

derniers entre 2015 et 2045. 

Le principal apport de cette chaîne de Markov est de mettre en évidence le rattrapage des 

territoires jeunes sur les territoires plus vieillis entre 2015 et 2065. En effet, si ce rattrapage 

n’avait pas lieu, les distributions ergodiques présenteraient des fréquences beaucoup plus 

élevées pour les états 1 et 2. Il est possible que la période 2015-2045 soit surdéterminée par 

l’inertie du phénomène démographique, ce qui expliquerait pourquoi la convergence et 

divergence se déclenche qu’à partir de 2045. Pour dépasser le biais d’un processus non 

homogène dans le temps, nous nous focalisons à présent sur la période 2045-2065. 
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 De 2045 à 2065, une convergence contrastée selon le scénario 

En répétant la même méthodologie avec uniquement les données entre 2045 et 2065, nous 

obtenons des résultats différents. Les matrices de transitions ne sont plus similaires d’un 

scénario à l’autre (cf. figure 99). Le scénario médian et transition modèle s’opposent aux 

scénarios de transition ralentie et de remontée de la fécondité, notamment sur les probabilités 

de transition à la hausse et à la baisse. Pour les scénarios de transition ralentie et de remontée 

de la fécondité, les probabilités à la hausse sont toujours plus fortes que les probabilités à la 

baisse. Pour les deux autres scénarios par contre, les probabilités à la hausse sont plus fortes 

que les probabilités à la baisse uniquement pour les états 1 et 2. Pour l’état 3, les probabilités 

de hausse et de baisse sont équivalentes. Pour les états 4 et 5, les probabilités de hausse sont 

inférieures aux probabilités de baisses. 

 

 

Figure 99 : Les matrices de transitions de l'écart à la moyenne méditerranéenne entre 2015 et 2065 

Auteur : Yoann Doignon (2016) 

  

1 2 3 4 5 1 2 3 4 5

1 0,89 0,11 0 0 0 1 0,89 0,11 0 0 0

2 0,01 0,91 0,09 0 0 2 0,01 0,91 0,09 0 0

3 0 0,08 0,85 0,08 0 3 0 0,06 0,88 0,05 0,003

4 0 0 0,16 0,76 0,08 4 0 0 0,19 0,77 0,05

5 0 0 0 0,10 0,90 5 0 0 0 0,16 0,84

1 2 3 4 5 1 2 3 4 5

1 0,90 0,10 0 0 0 1 0,88 0,12 0 0 0

2 0,01 0,91 0,08 0,002 0 2 0,01 0,90 0,09 0,002 0

3 0 0,02 0,82 0,15 0,00 3 0 0,03 0,82 0,15 0

4 0 0 0,10 0,74 0,16 4 0 0 0,13 0,76 0,11

5 0 0 0 0,02 0,98 5 0 0 0 0,03 0,97
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Les indices de mobilités sont beaucoup moins semblables d’un scénario à l’autre (cf. tableau 

24). Le scénario de transition modèle, puis le scénario médian, ont une mobilité en convergence 

plus élevée. De plus, leur demi-vie est plus faible, signifiant que leur distribution est plus proche 

de leur distribution ergodique. 

 

Scénario Indice de Prais Deuxième plus grande valeur propre Déterminant Demi-vie 

Médian 0,174 0,063 0,551 10,705 

Transition modèle 0,179 0,084 0,557 7,871 

Transition ralentie 0,160 0,051 0,522 13,352 

Remontée de la fécondité 0,170 0,048 0,547 14,118 
Tableau 24 : Indices de mobilités en convergence pour les matrices de transitions 2045-2065 

Auteur : Yoann Doignon (2016) 

 

Les distributions ergodiques opposent deux processus différents (cf. figure 100). Les scénarios 

de transition ralentie et de remontée de la fécondité gardent la même tendance que la chaîne de 

Markov entre 2015 et 2065. Cela indique que les territoires jeunes, entre 2045 et 2065, 

rattrapent les territoires vieillis, mais également que des territoires vieillis continuent de vieillir. 

À l’inverse, le scénario médian et de transition modèle font l’objet d’un processus de 

convergence absolue entre 2045 et 2065 puisque les distributions ergodiques tendent à se 

concentrer dans l’état 3, et dans une moindre mesure dans l’état 2. Cela est dû au fait que les 

territoires vieillis de l’état 4 et 5 ont des probabilités de baisses supérieures aux probabilités de 

hausse. Un territoire en état 4 a plus de chances d’aller à l’état 3 que d’aller à l’état 5. 

Finalement, ce processus confirme ce que nous avons envisagé avec les distributions. À la fin 

de la période, les territoires des modes n°1 et n°3 convergent vers le mode n°2. 
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Figure 100 : La distribution initiale et les distributions ergodiques selon la matrice de transition 2015-2065 

Auteur : Yoann Doignon (2016) 

 

Pour terminer, nous calculons la densité conditionnelle entre l’écart à la moyenne 

méditerranéenne en 2015 et ce même indicateur en 2065 (cf. figure 101). Cela permet 

d’explorer la convergence globale pendant la période, sans prendre en compte les transitions 

intermédiaires qui peuvent brouiller le processus global. On regarde uniquement la valeur d’un 

territoire en 2015 et sa valeur en 2065. La densité conditionnelle permet de dépasser le biais 

des états de la chaîne de Markov en considérant une infinité d’états.  

0

0,2

0,4

0,6

0,8

1 2 3 4 5

Fr
éq

u
e

n
ce

Etat

Distribution ergodique
Scénario médian

0

0,2

0,4

0,6

0,8

1 2 3 4 5

Fr
éq

u
en

ce

Etat

Distribution ergodique
Scénario transition modèle

0

0,2

0,4

0,6

0,8

1 2 3 4 5

Fr
éq

u
e

n
ce

Etat

Distribution ergodique
Scénario transition ralentie

0

0,2

0,4

0,6

0,8

1 2 3 4 5

Fr
éq

u
en

ce

Etat

Distribution ergodique
Scénario remontée de la 

fécondité



      

398 

 

Figure 101 : Les transitions du vieillissement démographique en fonction du scénario (2015-2065) 

Auteur : Yoann Doignon (2016) 

 

Dans la figure 101, l’axe des abscisses représente la valeur de l’écart à la moyenne 

méditerranéenne du territoire en 2015 et l’axe des ordonnées la valeur en 2065. Pour chaque 

valeur de l’axe des abscisses, la densité de probabilité indique la probabilité d’obtenir une 

certaine valeur en 2065. Plus la couleur est foncée, plus la probabilité est élevée. Les points 
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noirs représentent le pic de densité conditionnelle, c’est-à-dire la probabilité la plus élevée pour 

une valeur en abscisse donnée. La ligne rouge représente l’équivalent de la diagonale d’une 

matrice de transition. Il s’agit de la ligne x=y, autrement dit la ligne où un territoire garde la 

même valeur entre 2015 et 2065. Si les densités conditionnelles sont majoritairement au-dessus 

de cette ligne, cela signifie que les territoires ont majoritairement vieilli plus vite que la 

moyenne méditerranéenne, et ont donc convergé vers la moyenne. Inversement, si les densités 

conditionnelles sont sous cette ligne, cela veut dire que les territoires ont majoritairement vieilli 

moins rapidement que la Méditerranée. Visuellement, nous nous basons sur le pic de la densité 

conditionnelle pour savoir s’il y a globalement convergence ou divergence. Cette représentation 

continue de la matrice de transition montre une caractéristique principale : les transitions sont 

plus compliquées que l’on ne le pense. Si le point noir est au-dessus de la ligne rouge, cela ne 

veut pas dire que tous les territoires ont vieilli plus rapidement que la moyenne 

méditerranéenne. En effet, il s’agit d’une densité, c’est-à-dire d’un ensemble de probabilités. 

Dans ce cas, une grande partie des territoires ont vieilli plus rapidement que la Méditerranée, 

mais pas tous. Si une partie de la densité conditionnelle se trouve en dessous de la ligne rouge, 

certains territoires ont rajeuni, à partir de la même valeur en 2015. 

Ces graphiques confirment les tendances précédentes mises en évidence par les chaînes de 

Markov à espace d’états fini. En effet, pour le scénario médian, nous voyons que les territoires 

avec un écart à la moyenne méditerranéenne inférieur à environ 15% vieillissent globalement 

plus vite que la Méditerranée. Les territoires les plus jeunes rattrapent donc les territoires les 

plus vieux. Nous observons également une convergence plus forte pour les territoires proches 

de la moyenne. Par contre, à partir de 15% en 2015, les territoires vieillissent moins rapidement 

que la Méditerranée, se faisant rattraper par le reste des territoires. Ainsi, les territoires les plus 

vieillis convergent vers les territoires plus jeunes, et inversement. Ces tendances expliquent la 

distribution proche d’une distribution unimodale en 2065 du scénario médian et de transition 

modèle. Le graphique du scénario de transition modèle est similaire à celui du scénario médian, 

sauf que c’est à partir de 10% que le vieillissement des territoires est moins rapide que la 

Méditerranée. À l’inverse, les graphiques des scénarios de transition ralentie et de remontée de 

la fécondité mettent en évidence un vieillissement plus rapide que la moyenne méditerranéenne 

quasiment sur toute l’amplitude des valeurs de 2015. Toutefois, la convergence des territoires 

jeunes en 2015 est moins forte que celles des territoires vieillis.  
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Conclusion du chapitre 1 

L’étude des distributions montre un vieillissement démographique général en Méditerranée et 

une réduction de la dispersion : la convergence du vieillissement est à l’œuvre. Nous montrons 

également l’influence de la fécondité sur la convergence du vieillissement. Dans les scénarios 

où la fécondité converge pour devenir relativement similaire à la fin de la période, c’est-à-dire 

le scénario médian et celui de transition modèle, la distribution tend à être unimodale indiquant 

une convergence absolue. Tous les territoires convergeront vers un même degré de 

vieillissement. À l’inverse, dans les scénarios où les niveaux de fécondité restent relativement 

hétérogènes sur la période, le scénario de transition ralentie et de remontée de la fécondité, nous 

observons une convergence en clubs puisque la distribution est clairement trimodale. 

La modélisation des mouvements dans la distribution par chaîne de Markov met en évidence 

plusieurs choses. En premier lieu, elle montre avant tout le rattrapage global des territoires les 

plus jeunes sur les territoires vieillis. Cette convergence est plus rapide dans le scénario médian 

et celui de transition modèle, que dans le scénario de transition ralentie ou de remontée de la 

fécondité. En effet, entre 2045 et 2065, les deux premiers scénarios ont des tendances menant à 

une convergence globale, autour d’un même degré de vieillissement, quand le rattrapage est 

toujours à l’œuvre pour les deux autres scénarios. Ensuite, la modélisation par chaîne de 

Markov expose la grande variété de trajectoires au sein de la distribution, avec bien évidemment 

la trajectoire de rattrapage des territoires jeunes sur les territoires vieillis, mais également 

d’autres trajectoires parfois inattendues : des territoires vieillis qui rajeunissent et se 

rapprochent des territoires jeunes, des territoires au vieillissement accentué qui s’éloignent de 

tous les autres territoires, des territoires jeunes qui restent jeunes, des territoires jeunes qui 

vieillissent très rapidement. 

Toutefois, cette approche globale ne permet pas d’associer des types de trajectoires à des 

territoires précis, ni d’identifier quels sont les territoires jeunes qui convergent vers les 

territoires vieillis ni les territoires avec un vieillissement accentué. Nous pouvons supputer que 

les territoires jeunes en 2015 sont des territoires du sud, mais rien ne permet de l’affirmer avec 

l’analyse de la distribution. De la même façon, nous ne pouvons pas dire qu’en 2065, les 

territoires encore jeunes n’ayant pas convergé sont tous de la rive sud et est. Pour éclaircir ces 

aspects, nous menons une analyse de la convergence territoriale en Méditerranée.  
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Chapitre 2 -  La convergence territoriale : des rattrapages à l’œuvre 

 

 

 

Dans ce chapitre, nous explorons localement les tendances analysées dans le chapitre précédent 

et identifions, par la cartographie, les territoires concernés par les types de trajectoires mises en 

évidence par la modélisation par chaîne de Markov. De fait, nous étudions la convergence 

territoriale du vieillissement démographique. La géographie du vieillissement change-t-elle 

entre 2015 et 2065 ? Des territoires de la rive sud et est convergent-ils vers des territoires de la 

rive nord ? Les types de trajectoires identifiées dans le chapitre précédent sont-ils répartis 

aléatoirement dans l’espace ? Ou au contraire forment-ils des clubs spatiaux de convergence, 

c’est-à-dire des territoires proches dans l’espace qui convergent vers un même degré de 

vieillissement ? 

Pour interroger tous ces aspects, nous commençons par examiner le processus dans sa globalité 

en cartographiant le vieillissement démographique en Méditerranée en 2015, puis en 2065. 

Cette étape nécessaire permet d’appréhender dans quelle mesure les structures spatiales du 

vieillissement peuvent se modifier en 50 ans. Puis, pour expliquer la géographie du 

vieillissement en 2015, nous cartographions les facteurs explicatifs de ce processus : l’indice 

synthétique de fécondité, l’espérance de vie à la naissance féminine et la structure par âge de la 

population. Ces trois dimensions illustrent des différentiels régionaux que l’on retrouve en 

partie dans le phénomène de vieillissement. Pour terminer, nous cartographions les trajectoires 

individuelles de la matrice de transition entre 2015 et 2065. Nous identifions de cette façon les 

territoires qui convergent vers un degré spécifique de vieillissement démographique entre 2015 

et 2065, permettant de révéler des clubs spatiaux de convergence. 
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I. Le vieillissement démographique en Méditerranée 

Pour étudier la géographie du vieillissement démographique en Méditerranée entre 2015 et 

2065, nous cartographions l’écart à la moyenne méditerranéenne144 pour chaque scénario avec 

le maillage territorial élaboré précédemment (cf. chapitre 1 de la deuxième partie). Nous avons 

montré précédemment que l’ensemble des territoires méditerranéens vieillit. Nous choisissons 

cet indicateur afin de saisir plus aisément les territoires dont le degré de vieillissement est 

supérieur ou inférieur à la moyenne méditerranéenne, mais également pour examiner la vitesse 

différenciée du vieillissement démographique. Nous présentons ici uniquement les cartes en 

2015 et 2065145 pour examiner l’évolution entre les deux.  

En 2015, il existe une réelle dichotomie entre les deux rives méditerranéennes146. La rive sud 

et est est plus jeune que la moyenne, quand la rive nord est plus âgée (cf. carte 6). Les territoires 

les plus vieillis se trouvent dans l’arrière-pays portugais, au nord-ouest de l’Espagne, dans une 

grande partie de la « diagonale du vide française », sur le littoral et l'hinterland de la mer de 

Ligurie, dans l’Italie centrale, dans la Grèce continentale, dans le nord de la Bulgarie et le sud 

de la Serbie. Au sein de la rive nord, certains territoires métropolitains sont moins âgés que les 

autres, comme Porto, Séville, Madrid, Malaga, Madrid, Toulouse, Lyon, Grenoble, la région 

parisienne, Sarajevo (Bosnie-Herzégovine), Vlore (Albanie), Shkoder (Albanie), Athènes. 

Seule la région frontalière entre le Kosovo, la Macédoine et l’Albanie est plus jeune que la 

moyenne méditerranéenne. La grande majorité des territoires des pays du sud et de l’est 

méditerranéen sont plus jeunes que la moyenne147, mais des nuances doivent tout de même être 

apportées. La Turquie apparaît comme une exception notable de la rive sud et est. En effet, ce 

pays présente un gradient de vieillissement remarquable. Les provinces turques du sud-est sont 

parmi les plus jeunes de Méditerranée. La Turquie centrale est légèrement plus jeune que la 

moyenne méditerranéenne, et certaines provinces du nord sont même plus vieillies que la 

moyenne. La Turquie mise à part, un certain nombre de territoires sont moins jeunes que les 

                                                 
144 Nous avons fait la même démarche avec la part des 65 ans ou plus : les résultats sont similaires.  

145 Aux annexes 29 à 44 se trouvent les cartes pour tous les scénarios aux autres dates : 2025, 2035, 2045 et 2055. 

146 Le calcul du I de Moran (0,84) confirme la structure spatiale observée sur la carte 6. Cette dichotomie est bien 

visible sur la carte des LISA (cf. Annexe 47). 

147 Tel-Aviv, Haïfa et quelques provinces turques sont les seuls territoires de la rive sud et est à être plus vieillis 

que la moyenne en 2015. 
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autres : de nombreuses wilayas tunisiennes148, des métropoles du littoral algérien149, des 

provinces marocaines et certaines villes importantes150, tous les districts israéliens et le Liban. 

Ces territoires ont un vieillissement proche de la moyenne méditerranéenne et similaire à celui 

des territoires macédoniens et albanais frontaliers du Kosovo. Ils se retrouvent globalement 

dans les pays bien avancés dans la transition démographique (Maroc, Tunisie, Israël, Liban, 

Turquie), et dans des territoires métropolitains. 

 

 

                                                 
148 Béja, Bizerte, Gabès, Kairouan, Médenine, Sfax, Siliana pour ne citer qu’eux. 

149 Alger, Boumerdes, Tizi Ouzou, Tlemcen, Skikda, Sidi Bel Abbès, Guelma. 

150 Taza, Essaouira, Meknès, Ifrane, Khémisset, Beni Mellal, Safi, Rabat, Casablanca … 
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Carte 6 : Le vieillissement démographique en Méditerranée en 2015 
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La géographie du vieillissement démographique change significativement entre 2015 et 2065. 

Malgré quelques différences, les scénarios présentent des structures spatiales similaires (cf. 

carte 7 pour le scénario médian, carte 8 pour le scénario de transition modèle, carte 9 pour le 

scénario de transition ralentie, carte 10 pour le scénario de remontée de la fécondité). Tout 

d’abord, comme nous l’avons montré précédemment, il n’y a pas de convergence globale entre 

les deux rives de la Méditerranée : tous les territoires des pays du sud et de l’est méditerranéen 

ne deviennent pas aussi vieillis que ceux de la rive nord. Néanmoins, la dichotomie rive 

nord/rive sud et est visible en 2015 est beaucoup plus contrastée en 2065151. En 2015, une partie 

seulement des territoires de l’Espagne, le Portugal, l’Italie et la Grèce étaient parmi les plus 

vieillis de Méditerranée. En 2065, le vieillissement accentué concerne la très grande majorité 

des territoires de ces pays. À ce groupe de territoires très vieillis s’ajoutent des territoires 

balkaniques (notamment en Bosnie-Herzégovine), et forment ensemble le mode n°3 mis en 

lumière lors de l’analyse des distributions. La France, quant à elle, devient plus jeune, tout 

comme une partie des territoires des Balkans. Pour la rive sud et est, l’homogénéité de jeunesse 

démographique en 2015 n’est généralement plus valable en 2065. L’hétérogénéité des degrés 

de vieillissement est beaucoup plus grande. Il y a à la fois des territoires très vieillis, des 

territoires plus âgés que la moyenne, mais également des territoires très jeunes par rapport à la 

moyenne méditerranéenne. La Turquie constitue une région spécifique : à l’exception des 

provinces du sud-est, toutes les provinces turques sont plus vieillies que la moyenne, et certaines 

sont même aussi vieillies que les provinces espagnoles ou italiennes. Du point de vue du 

vieillissement démographique, la Turquie ne représente plus une frontière entre une rive nord 

vieillie et une rive sud et est jeune. Le Maghreb, quant à lui, présente une hétérogénéité assez 

frappante. Des territoires restent plus jeunes, d’autres sont légèrement plus vieillis que la 

moyenne. Quel que soit le scénario prospectif, certains territoires font même partie des plus 

âgés de Méditerranée, comme la région frontalière entre l’Algérie et la Tunisie152. 

                                                 
151 En effet, le I de Moran diminue entre 2015 et 2065 pour tous les scénarios : 0,7 pour le scénario médian ; 0,69 

pour le scénario de transition modèle ; 0,79 pour le scénario de transition ralentie et 0,75 pour le scénario de 

remontée de la fécondité. La diminution de l’autocorrélation spatiale globale est le signe d’une augmentation de 

l’hétérogénéité locale, bien visible sur les cartes de LISA (cf. Annexe 47) 

152 Boumerdès, Le Kef, Manuba, Tizi Ouzou, Guelma par exemple. 
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Carte 7 : Le vieillissement démographique en Méditerranée en 2065, Scénario médian
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Carte 8 : Le vieillissement démographique en Méditerranée en 2065, Scénario de transition modèle  
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Carte 9 : Le vieillissement démographique en Méditerranée en 2065, Scénario de transition ralentie  
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Carte 10 : Le vieillissement démographique en Méditerranée en 2065, Scénario de remontée de la fécondité
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Des territoires de la rive sud et est continuent à être beaucoup plus jeunes que la moyenne, 

comme une grande partie de la Syrie, de la Jordanie, du sud-est de la Turquie, ou encore d’Israël. 

Certains territoires voient même leur écart à la moyenne méditerranéenne augmenter entre 2015 

et 2065. Il s’agit par exemple des gouvernorats sahariens de la Libye ou du nord de l’Égypte. 

Cela ne signifie pas forcément qu’ils rajeunissent, mais que leur vieillissement est plus lent que 

celui de la Méditerranée. Ce sont les territoires du mode n°1 qui n’avaient pas complètement 

convergé avec le mode n°2 en 2065. Toutefois, dans ces régions majoritairement très jeunes 

émergent tout de même des territoires plus vieillis que la moyenne : Tripoli (Libye), Jafara 

(Libye) et Al Marj (Libye) Haïfa (Israël), Soueïda (Syrie), Tartous (Syrie), Lattaquié (Syrie), 

Beyrouth (Liban). 

Au-delà de ces caractéristiques communes, les scénarios prospectifs présentent malgré tout des 

différences. Les scénarios médian et de transition modèle sont très similaires (cf. cartes 7 et 8). 

Dans le deuxième scénario, il y a moins de territoires avec un écart important avec la moyenne 

méditerranéenne. Cela n’est pas étonnant puisque la distribution en 2065 est la plus gaussienne 

de tous les scénarios (cf. figure 91). Le scénario de transition ralentie montre quant à lui les plus 

grands écarts à la moyenne méditerranéenne. Par rapport aux autres scénarios, le nord-ouest de 

l’Espagne et la Grèce sont plus vieillis que dans les autres scénarios, et les territoires 

balkaniques sont plus nombreux à être très vieillis, la France est moins jeune et le Maghreb est 

plus homogène. Ces résultats montrent une situation possible si les régimes de fécondité restent 

assez différenciés en Méditerranée. Nous apercevons beaucoup plus clairement les 3 modes de 

la distribution mis en évidence précédemment. Les territoires les plus vieillis en 2015 

deviennent encore plus vieillis, et les territoires jeunes restent jeunes ou le deviennent encore 

plus (par rapport à la moyenne). Le scénario de remontée de la fécondité est finalement une 

situation intermédiaire entre le scénario de transition ralentie et le scénario médian (cf. cartes 

7, 9 et 10). La péninsule ibérique est par exemple moins âgée que dans le scénario de transition 

ralentie, mais plus que le scénario médian.  

Cette analyse montre la mutation de la géographie du vieillissement démographique en 

Méditerranée. La dichotomie entre rive nord et rive sud et est est ébranlée. Nous voyons des 

territoires de la rive sud et est devenir aussi vieillis que des territoires de la rive nord, mais 

également des territoires qui se font distancer en devenant plus jeunes que la moyenne 

méditerranéenne en 2065 qu’en 2015. De plus, des territoires de certains pays ont un 

vieillissement accentué (Espagne, Italie, Grèce, Portugal, une partie des Balkans). Finalement, 

la Méditerranée vieillit, mais pas au même rythme partout. En comparant les cartes de 2015 et 

2065, nous constatons des mouvements de convergence. Quand la forte homogénéité spatiale 
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du vieillissement de la rive sud et est n’est plus aussi prégnante en 2065, des territoires ont 

forcément vieilli plus rapidement et convergé vers des degrés plus élevés de vieillissement. De 

manière générale, si la géographie d’un phénomène se modifie dans le temps, cela signifie que 

les territoires n’ont pas évolué ni de la même façon, ni au même rythme, sous-entendant des 

convergences et divergences territoriales. Dans notre cas, l’évolution des disparités régionales 

du vieillissement démographique est expliquée par les disparités régionales de fécondité, de 

mortalité et de structure par âge de la population153. Effectivement, un territoire avec une 

fécondité faible et une forte espérance de vie aura un vieillissement accéléré et accentué par 

rapport à un territoire dont la fécondité est plus élevée. Ainsi, les disparités de fécondité, de 

mortalité et de structure par âge en 2015, en impactant directement le vieillissement actuel et 

futur, expliquent dans une certaine mesure l’évolution des disparités spatiales et donc des 

convergences et divergences territoriales. 

  

                                                 
153 Nous rappelons que les migrations ont également un rôle sur le vieillissement démographique, mais nous ne les 

prenons pas en compte dans cette thèse. 
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II. Les caractéristiques démographiques en 2015 

Dans cette partie, nous étudions les disparités régionales des facteurs explicatifs du 

vieillissement démographique entre 2010 et 2015154 : la fécondité, la mortalité et la structure 

par âge. Cette distribution spatiale devra constituer une grille de lecture quand on interprètera 

les résultats des convergences territoriales. Nous présentons tout d’abord la fécondité, à travers 

l’ISF, puis la mortalité avec l’espérance de vie à la naissance féminine155. Pour terminer, la 

structure par âge des territoires méditerranéens est analysée avec une Classification Ascendante 

Hiérarchique. 

 

 La fécondité 

La fécondité en Méditerranée révèle une opposition entre la rive nord et la rive sud et est (cf. 

carte 11). Dans l’ensemble, la rive nord présente des ISF très faibles. La grande majorité des 

territoires de cette rive ont des ISF inférieurs à 1,82 et atteignant parfois des niveaux inférieurs 

à 1,2 enfant par femme. Seuls le Kosovo, Skopje (Macédoine), une grande partie des 

départements français, et quelques préfectures albanaises ou régions bulgares156 font figures 

d’exceptions avec des ISF plus élevés. Sur la rive sud et est, la fécondité est généralement plus 

forte avec des niveaux très majoritairement supérieurs à 2 enfants par femme. Les plus fortes 

fécondités se retrouvent dans les zones désertiques d’Afrique du nord157, en Égypte, autour de 

la frontière syro-turque, en Jordanie, en Israël et en Palestine. Toutefois, les niveaux plus élevés 

de la fécondité sur la rive sud et est ne doivent pas cacher les disparités régionales existantes. 

Certains territoires ont une fécondité avoisinant celle des territoires les plus féconds de la rive 

nord, comme dans le nord du Maroc, en Tunisie, à Alexandrie, à Al-Jafara et Al-Marj (Libye), 

certains gouvernorats libanais, Tartous et Lattaquié (Syrie). Les provinces turques montrent 

quant à elles une grande hétérogénéité des niveaux de fécondité. L’ISF des provinces du sud-

est est généralement supérieur à 3 enfants par femme. La Turquie centrale et du sud, tout comme 

la grande région d’Istanbul, ont un ISF similaire à ceux des départements français les plus 

                                                 
154 Nous utilisons les données les plus récentes pour chaque pays. Pour la Jordanie et la Syrie, dont les données de 

recensements datent de 2004, nous prenons la structure par âge projetée de 2014. 

155 L’espérance de vie à la naissance féminine et masculine présentant globalement la même structure spatiale, 

nous présentons uniquement l’indicateur féminin. 

156 Diber, Elbasan, Kuked pour l’Albanie, et Lovech, Sliven, Yambol pour la Bulgarie. 

157 La carte des densités de population permet de localiser les espaces désertiques en Méditerranée (cf. annexe 45). 
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féconds. Les provinces dans le nord et l’ouest de la Turquie présentent quant à eux des ISF 

inférieurs à 1,8, tout comme des territoires du littoral algérien et tunisien158. 

 

                                                 
158 El Tarf, Guelma, Ariana, Beja, Ben Arous, Le Kef, Manubah, Boumerdès, tout comme Casablanca et Rabat sur 

le littoral atlantique du Maroc ou Beyrouth au Liban. 
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Carte 11 : La fécondité en Méditerranée entre 2010 et 2015 
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 La mortalité 

L’espérance de vie à la naissance féminine ne présente pas une dichotomie rive nord et rive sud 

et est aussi marquée que la fécondité (cf. carte 12). La péninsule ibérique, la France, l’Italie et 

la Grèce ont la mortalité la plus faible de Méditerranée. Sur la rive sud, seules les régions 

israéliennes, la banlieue de Damas, Chypre, quelques provinces turques et territoires au nord de 

l’Algérie et de la Tunisie ont des niveaux similaires. Les territoires balkaniques ont une 

espérance de vie à la naissance féminine assez faible par rapport aux pays européens. En effet, 

elles sont très souvent inférieures à 80 ans, tout comme le quart nord-est du Maghreb. Quelques 

territoires de la rive nord ont une espérance de vie à la naissance féminine supérieure à 80 ans : 

en Slovénie, le long du littoral dalmate (Croatie), certains cantons bosniens ou préfectures 

albanaises. Ces niveaux de mortalité se retrouvent dans une très grande partie de la Turquie, 

dans le nord de la Jordanie, au Liban, ou dans certaines métropoles du Maghreb. Les espérances 

de vie à la naissance les plus faibles se situent en Égypte, dans les zones désertiques libyennes, 

au Maroc et dans le nord de la Syrie. 
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Carte 12 : La mortalité en Méditerranée entre 2010 et 2015 
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 La structure par âge de la population 

Des indicateurs comme la part des personnes âgées de 65 ans ou plus dans la population, ou 

l’âge médian d’une population, s’ils expriment bien le vieillissement, sont des indicateurs qui 

résument imparfaitement la forme de la structure par âge de la population. En effet, plusieurs 

structures sont possibles pour un même âge médian ou une même part des 65 ans ou plus, et 

cela a évidemment des conséquences sur l’organisation des sociétés et leur devenir. Pour 

prendre en compte au mieux la forme de la pyramide des âges, nous effectuons une 

Classification Ascendante Hiérarchique (CAH) à partir de la proportion de chaque groupe 

d’âges quinquennal (en %)159 entre 2010 et 2015 selon la disponibilité des données. Nous 

obtenons 7 profils de pyramides des âges160 que nous classons du plus jeune au plus âgé selon 

leur proportion des 65 ans ou plus (calculée a posteriori), en indiquant pour chacun la fécondité 

moyenne et l’espérance de vie à la naissance masculine et féminine moyenne (cf. figure 102). 

La cartographie de ces profils de pyramide des âges révèle des structures spatiales fortes (cf. 

carte 13). Sur cette carte, les territoires en bleu sont les profils plus jeunes que la moyenne et 

en rouge les plus vieillis. 

 

                                                 
159 Nous avons déjà adopté cette approche pour l’étude de l’Europe méridionale dans (Doignon, Oliveau et Blöss-

Widmer, 2016). 

160 Cette partition à 7 classes résume plus de 80% de la variance. 
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Figure 102: Classification des structures par âges quinquennaux en Méditerranée 
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Carte 13 : La structure par âge en Méditerranée (période 2010-2015)
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Le profil n°1 se caractérise par une pyramide des âges avec une base très large, comme si la 

baisse de la fécondité ne s’était pas répercutée sur la structure. Il est possible que la baisse de 

la mortalité ait compensé la baisse de la fécondité pour la base de la pyramide. Ce profil présente 

l’ISF le plus élevé et de faibles espérances de vie à la naissance. Il s’agit du profil le plus jeune 

de Méditerranée : la part moyenne des 65 ans ou plus s’élève à seulement 2,67%. Il se retrouve 

surtout dans les pays du Proche-Orient dont la transition démographique est plutôt lente, c’est-

à-dire dans la grande majorité de la Syrie et de la Jordanie, en Palestine. Ce profil concerne 

également des provinces du sud-Est de la Turquie, des wilayas sahariennes d’Algérie et au nord 

de l’Égypte.  

Le profil n°2 représente une population jeune avec un creusement de la pyramide suite à une 

baisse de la fécondité. La classe d’âge 0-4 ans est plus nombreuse que la précédente, ce qui 

peut être le signe d’une remontée de la fécondité, ou tout simplement d’un effet de structure 

puisque les générations nombreuses d'avant la baisse de la fécondité arrivent à l’âge de 

procréation. La fécondité est plus faible que le profil n°1 (2,73 contre 3,72). Ce profil se 

retrouve essentiellement en Afrique du nord (au Maroc, en Algérie, en Égypte, mais assez peu 

en Tunisie et en Libye). On le trouve également au Kosovo, dans quelques provinces au sud-

est de la Turquie, et exceptionnellement en Syrie (Lattaquié, Tartous, Soueïda), Jordanie 

(Amman) et Israël. 

Le profil n°3 est très similaire au profil n°2, avec une forme de pyramide des âges proche, à 

l’exception d’une plus faible proportion des moins de 40 ans et un ISF légèrement plus faible. 

Les territoires concernés par ce type de structure de la population sont la quasi-totalité de la 

Libye, les provinces du sud de la Turquie (Gaziantep, Igdir, Adiyaman, Erzurum …) avec la 

grande région d’Istanbul. Ce profil est également présent dans des régions métropolitaines du 

Maghreb : Alger, Blida, Annaba, Tlemcen, Constantine, Guelma, Oran, Nador, Fez, Marrakech, 

la grande région de Casablanca, Rabat/Salé et Tunis, Monastir, Sousse, Bizerte, pour ne citer 

qu’eux. 

Le profil n°4 représente la pyramide des âges moyenne en Méditerranée. Sa base se rétrécit 

sous l’effet d’une fécondité inférieure au seuil de renouvellement (ISF moyen égal à 1,75). Les 

espérances de vie à la naissance sont intermédiaires, tout comme le degré de vieillissement 

(9,3%). Ce profil est présent sur les deux rives de la Méditerranée. En France, les territoires 

concernés sont des territoires métropolitains : grande région parisienne, lyonnaise et 

toulousaine. Dans les Balkans, ce profil se retrouve dans toute la Macédoine et l’Albanie, dans 

une partie de la Bosnie-Herzégovine et de la Grèce. Sur la rive sud et est, cette forme de 

pyramide des âges se situe principalement en Turquie, au Liban, en Israël, à Chypre, mais 
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également dans des régions métropolitaines du Maghreb (Berkane, Oujda-Angad, Meknès, 

Rabat, Ariana). 

Le profil n°5 décrit une pyramide des âges qui prend la forme d’une toupie, principalement à 

cause d’une fécondité très basse (1,35). Elle se caractérise par un degré de vieillissement assez 

fort : part des 65 ans ou plus égale à 14,91%. Cette proportion n’est pas la plus élevée de 

Méditerranée, mais tendra à augmenter à l’avenir avec l’arrivée aux âges avancés des 

générations nombreuses précédant la baisse de la fécondité. Les territoires concernés par ce 

profil se trouvent exclusivement sur la rive nord : les provinces du sud de l’Italie et de 

l’Espagne, du littoral portugais, de la partie nord des Balkans (Slovénie, Croatie, Bosnie-

Herzégovine, nord de la Serbie), et une grande partie du littoral grec. 

La pyramide des âges du profil n°6 a une base quasiment stable, grâce à une fécondité proche 

du seuil de renouvellement (1,95). Ce profil est particulier puisqu’il se retrouve uniquement 

en France. En effet, tous les départements français, sauf ceux cités précédemment, présentent 

ce profil. Cela s’explique par la fécondité plus forte de la France, un des pays les plus féconds 

d’Europe. 

Le dernier profil, n°7, est le plus vieilli de Méditerranée, avec une part de 65 ans ou plus 

égale à quasiment 19%. Il ressemble beaucoup au profil n°5, mais se distingue par une partie 

supérieure de la pyramide plus fournie et des espérances de vie légèrement plus élevées. Elle 

se retrouve uniquement dans le nord-ouest de l’Espagne, le long de la frontière entre l’Espagne 

et le Portugal, dans le nord de l’Italie, en Sardaigne, dans le sud de la Serbie, en Bulgarie et en 

Grèce.  

 

 

Les profils de cette CAH montrent la grande diversité des structures par âge de la population 

en Méditerranée. Nous pourrions presque dire que toutes les étapes de la transition 

démographique sont représentées. Des territoires ont une pyramide proche d’une situation pré-

transitionnelle (profil n°1), une structure indiquant une fécondité en diminution (profil n°2, n°3 

et surtout n°4), une pyramide d’une transition modèle où la fécondité est proche du seuil de 

remplacement (profil n°6), ou une pyramide d’une transition où la fécondité est largement sous 

le seuil de remplacement des générations et où la base de la pyramide continue à se rétrécir 

(profil n°7). Dans la mesure où nous n’avons pas de recul temporel pour les données de natalité 

et mortalité sur un nombre important de pays, la cartographie de ces profils peut faire office 

d’état des lieux infranational de la transition démographique en Méditerranée. La pyramide des 

âges représente ainsi l’état d’avancement de la transition démographique. En partant de ce 
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principe, la transition de certains territoires de la rive sud et est est très avancée, comme des 

territoires métropolitains d’Afrique du nord, ce qui implique un potentiel de vieillissement 

d’autant plus important que le niveau de la fécondité est bas, en tout cas plus important que les 

territoires dont la transition est toujours en cours. 

En rendant manifestes les disparités régionales des facteurs explicatifs du vieillissement de la 

population, l’évolution de la géographie du vieillissement en 2015 et 2065 devient plus claire. 

Les territoires encore très jeunes en 2065 sont bien souvent des territoires dont la transition 

démographique n’est pas très avancée en 2015. Inversement, les territoires de la rive sud et est 

dont la transition est avancée sont souvent ceux dont le degré de vieillissement est plus fort en 

2065. Toutefois, les analyses à partir des cartes du vieillissement démographique en 

Méditerranée161 se cantonnent à comparer deux cartes, c’est-à-dire deux dates (2015 puis 2065). 

Cette approche n’est pas dynamique, et rend plus compliqué l’examen des convergences 

territoriales à l’œuvre entre 2015 et 2065. De plus, elle ne permet pas d’identifier l’ensemble 

des trajectoires possibles, à l’exception des plus évidentes. Pour prendre en compte et objectiver 

l’aspect dynamique du processus de convergence, nous analysons les trajectoires des territoires 

des 5 états d’une chaîne de Markov en 2015 vers ces 5 mêmes états en 2065. De fait, nous 

considérons toutes les combinaisons possibles de trajectoires dans la distribution, c’est-à-dire 

la matrice de transition entre 2015 et 2065, que nous cartographions. 

 

III. Dynamique de la convergence territoriale du vieillissement démographique 

Pour explorer la convergence territoriale du vieillissement de la population en Méditerranée en 

utilisant les trajectoires identifiées grâce aux chaînes de Markov, nous estimons une matrice de 

transition uniquement à partir de l’écart à la moyenne méditerranéenne en 2015 et en 2065. 

Nous conservons la même discrétisation que le chapitre précédent, c’est-à-dire les quintiles de 

toutes les valeurs de tous les scénarios de 2015 et 2065162. Ainsi, ces matrices rassemblent les 

probabilités d’un territoire de passer d’un état i en 2015 à un état j en 2065. Les matrices de 

transition ne sont pas intégrées au texte, mais sont fournies à l’annexe 46. Elles montrent une 

très grande mobilité des territoires au sein de la distribution : les diagonales de la matrice ont 

des valeurs bien souvent inférieures aux matrices de transitions précédentes. Au vu de la faible 

                                                 
161 Cf. cartes 1, 2, 3, 4 et 5. 

162 Pour rappel, l’état 1 représente les territoires les plus jeunes et l’état 5 les territoires les plus vieillis de 

Méditerranée. L’annexe 28 montre la discrétisation en état des distributions de tous les scénarios en 2015, 2045 et 

2065. 
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persistance des états dans les matrices, des convergences territoriales sont donc à attendre. Dans 

cette partie du chapitre, nous examinons spécifiquement la géographie de la convergence 

territoriale en cartographiant ces matrices de transition. 

Cartographier une matrice de transition n’est pas un exercice anodin. Nos matrices contiennent 

25 cellules, et il n’est pas raisonnable de représenter 25 types de transitions sur une seule carte. 

De fait, pour chaque scénario, nous faisons le choix de faire une carte par état. Sur chaque carte, 

nous représentons les territoires qui sont restés dans le même état entre 2015 et 2065, mais 

également les territoires qui ont convergé vers cet état. Rappelons qu’un territoire convergeant 

vers un autre état constitue également un territoire divergeant des territoires voisins si ces 

derniers ne suivent pas la même trajectoire. Nous adoptons un code couleur pour différencier 

les types de transitions. Les territoires stationnaires, c’est-à-dire ceux dont l’état est le même 

en 2065 qu’en 2015, sont colorés en gris. Les territoires avec une transition de baisse sont en 

dégradé de bleu : plus la baisse est importante, plus le bleu est foncé. Les territoires avec une 

transition de hausse sont en dégradé de rouge, plus la hausse est importante, plus le rouge est 

foncé. Une transition de baisse163 concerne les territoires qui vont dans un état plus faible, c’est-

à-dire que son écart à la moyenne méditerranéenne diminue. À l’inverse, une transition de 

hausse164 comprend les territoires qui vont vers un état plus élevé avec une augmentation de 

leur écart à la moyenne méditerranéenne. 

Ainsi, sur la même carte, il est possible de distinguer les territoires qui convergent vers un état 

particulier, représentatif d’un degré de vieillissement, mais également le type de trajectoire 

qu’ils effectuent. Par ce procédé, nous nous penchons spécifiquement sur la convergence 

territoriale. Nous pouvons alors déterminer quel(s) territoire(s) converge(nt) vers quel(s) 

autre(s) territoire(s), les trajectoires individuelles, mais aussi déceler les clubs de convergence 

et leur éventuelle structure spatiale. Au lieu de présenter les résultats par scénario prospectif, 

nous avons fait le choix de les regrouper par état. Malgré des différences entre les divers 

scénarios, dues aux hypothèses différentes sur l’évolution de la fécondité, une tendance 

générale peut être dégagée, notamment des clubs spatiaux de convergence. 

  

                                                 
163 Si ce territoire était jeune, cela veut dire qu’il rajeunit, ou qu’il se fait distancer par l’ensemble des territoires 

méditerranéens. À l’inverse, si ce territoire était vieilli, il rajeunit ou se fait rattraper par la Méditerranée. 

164 Si le territoire était jeune, cela signifie qu’il vieillit et rattrape l’ensemble de la Méditerranée. Si le territoire 

était vieilli, cela indique qu’il vieillit plus rapidement que les territoires méditerranéens. 
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 La convergence territoriale vers un état très jeune (état 1) 

L’état 1 est quasi-spécifique à la rive sud et est, même s’il ne se rapporte pas à tous les territoires 

de cette rive (cf. cartes 14 et 15). Une très grande partie des territoires dans l’état 1 en 2065 

l’étaient déjà en 2015. Ils ne sont pas distribués aléatoirement dans l’espace. Ils présentent une 

forte structure spatiale. En effet, les territoires concernés se situent en Égypte, dans le Sahara 

libyen et algérien, au centre du Maroc, autour de la frontière syro-turque, en Jordanie, en 

Palestine, dans quelques wilayas du nord de l’Algérie. Ces territoires proches les uns des autres 

forment des clubs spatiaux de convergence, dépassant parfois les frontières nationales : 

continuum entre les territoires sahariens d’Algérie, de Libye et d’Égypte ; continuum entre la 

frontière syro-turque dans le scénario médian, de transition ralentie et de remontée de la 

fécondité. D’une manière générale, il s’agit très souvent de territoires avec un ISF élevé et une 

structure par âge jeune en 2015.  

Par contre, peu de territoires convergent vers ces territoires très jeunes. Sliven (Bulgarie) 

converge à cause d’une fécondité plus élevée que celles des autres territoires voisins (2,31 en 

2015 quand les autres régions bulgares ne dépassent pas 1,9). Dans tous les scénarios, sauf le 

médian, des provinces marocaines convergent vers les provinces centrales plus jeunes. 

Finalement, par rapport à l’analyse de distribution du chapitre 1 de cette partie, ces territoires 

sont ceux du mode n°1 qui n’ont pas convergé avec le mode n°2. Dans le scénario de transition 

ralentie et de remontée de la fécondité, les territoires de l’état 1 ou convergeant vers lui sont 

plus nombreux que dans les autres scénarios. Cela n’est pas étonnant puisque les hypothèses de 

fécondité mènent à une convergence très lente entre les pays de la rive nord et de la rive sud et 

est. De fait, avec une fécondité restant plus longtemps à un niveau élevé, le vieillissement 

démographique des territoires les plus jeunes en 2015 est grandement freiné. Ces territoires sont 

encore nombreux en 2065. 
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Carte 14 : Transition vers l'état 1, scénario médian et transition modèle  
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Carte 15 : Transition vers l'état 1, scénario de transition ralentie et remontée de la fécondité 
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 La convergence territoriale vers un état jeune (état 2) 

Au contraire de l’état 1, l’état 2 n’est pas spécifique à une rive en particulier (cf. carte 16 et 

carte 17). En effet, cet état est partagé par de nombreux territoires de la rive sud et est, mais 

également par des territoires de la rive nord. Seul le scénario de transition ralentie voit une 

surreprésentation de la rive sud et est pour l’état 2, ce qui s’explique par une forte différence de 

la fécondité tout au long de la période de projection. La convergence des territoires jeunes et 

vieillis en 2015 n’est pas complète en 2065. Cette convergence entre les deux rives de la 

Méditerranée est plus forte dans le scénario médian et de transition modèle, alors qu’elle est 

atténuée dans les deux autres scénarios. 

Néanmoins, nous pouvons tirer quelques caractéristiques communes, qui varient seulement 

d’intensité selon le scénario. Tout d’abord, il y a de nombreux types de trajectoires, à 

commencer par des territoires très jeunes en 2015 (état 1) qui vieillissent plus rapidement que 

la moyenne méditerranéenne et convergent vers l’état 2. Ce type de trajectoire se retrouve 

surtout au Maghreb, notamment sur le littoral atlantique du Maroc, en Syrie et en Turquie. Les 

territoires concernés peuvent être des métropoles165, mais pas nécessairement puisque des 

régions désertiques présentent également ce type de trajectoire. Ces territoires de la rive sud et 

est rejoignent les territoires jeunes du nord comme Skopje (Macédoine), le Kosovo, le 

Monténégro, la grande région parisienne ou les villes albanaises de Kukës et Dibër ; mais 

également les territoires les plus vieillis de la rive sud et est en 2015 (sans compter la Turquie) : 

une grande partie de la Tunisie et du nord du Maroc, Israël, etc. 

Un autre type de trajectoire est également présent : un rajeunissement relatif par rapport à la 

moyenne méditerranéenne, dû certainement à un vieillissement moins rapide que la moyenne, 

voire d’un réel rajeunissement. Cela concerne principalement des territoires du nord de la 

France, et une grande partie des régions bulgares. 

Par la proximité géographique des territoires en question, ces trajectoires constituent bien 

souvent des clubs spatiaux de convergence, comme une grande partie du littoral maghrébin, la 

Bulgarie ou le nord de la France. 

 

                                                 
165 Par exemple Meknès, Salé, Khémisset, Chlef, Oran, Nador, Blida, Mostaganem, Tripoli, Marrakech, Fez, 

Tanger, Alexandrie, Damas … 
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Carte 16 : Transition vers l'état 2, scénario médian et transition modèle  
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Carte 17 : Transition vers l'état 2, scénario de transition ralentie et remontée de la fécondité
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 La convergence territoriale vers un état moyen (état 3) 

L’état 3 est également présent sur les deux rives de la Méditerranée (cf. cartes 18 et 19). Les 

territoires qui restent dans l’état 3 entre 2015 et 2065 se situent principalement en France et 

dans le nord des Balkans (Bosnie-Herzégovine, Croatie, Serbie, Slovénie). En termes de 

trajectoires, nous avons d’un côté les territoires qui rajeunissent par rapport à la moyenne 

méditerranéenne (convergence à partir des états 4 et 5) et ceux qui vieillissent plus rapidement 

(convergence à partir des états 1 et 2). Le premier cas concerne uniquement des territoires de la 

rive nord : une grande partie de la France, dont la « diagonale du vide », en Bulgarie et en 

Serbie. Le deuxième type de trajectoire s’applique à des territoires souvent littoraux de la rive 

sud et est : dans le centre et une partie du littoral méditerranéen de la Turquie, en Syrie (Sweïda, 

Tartous, parfois Lattaquié), des territoires urbanisés du Maghreb (Jafara, Ben Arous, Ariana, 

Casablanca, Skikda …). Parfois, certains territoires très jeunes (état 1) en 2015 convergent vers 

l’état 3 en 2065, ce qui constitue un fort vieillissement démographique, à l’image d’Istanbul par 

exemple. 

Comme pour les autres états, l’ampleur de la convergence vers l’état 3 dépend du scénario 

prospectif : assez forte pour le scénario médian et transition modèle, elle est atténuée pour le 

scénario de transition ralentie et de remontée de la fécondité. 
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Carte 18 : Transition vers l'état 3, scénario médian et transition modèle  
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Carte 19 : Transition vers l'état 3, scénario transition ralentie et remontée de la fécondité
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 La convergence territoriale vers un état vieilli (état 4) 

L’état 4 se cantonne principalement à la rive nord, à la Turquie, et à quelques territoires 

d’Afrique du nord (cf. cartes 20 et 21). La France apparaît dans le scénario de transition ralentie 

et de remontée de la fécondité puisque son vieillissement est accentué par une baisse de la 

fécondité dans le premier scénario et parce que la Méditerranée vieillit moins dans le deuxième 

scénario. Dans les deux cas, la France est plus vieillie par rapport à la moyenne 

méditerranéenne, ce qui explique sa convergence vers l’état 4 plutôt que l’état 3 dans ces deux 

scénarios. Elle n’est quasiment pas concernée dans le scénario médian et de transition modèle 

par exemple. La Turquie de l’ouest et quelques provinces du nord convergent très fortement 

vers l’état 4, tout comme des territoires du Maghreb. Des clubs spatiaux de convergence sont à 

noter, selon les scénarios, dans le sud de la péninsule ibérique, dans l’Italie du nord, dans l’ouest 

de la Turquie, en Grèce, en Bosnie-Herzégovine. 
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Carte 20 : Transition vers l'état 4, scénario médian et transition modèle  
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Carte 21 : Transition vers l'état 4, scénario de transition ralentie et remontée de la fécondité
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 La convergence territoriale vers un état très vieilli (état 5) 

L’état 5, c’est-à-dire les territoires les plus vieillis de Méditerranée, présente des clubs spatiaux 

de convergence très clairs selon les scénarios : la péninsule ibérique, l’Italie, la Sardaigne, la 

Grèce, la Bosnie-Herzégovine (cf. cartes 22 et 23). Il s’agit des territoires qui ont un 

vieillissement accentué par une fécondité très basse. Selon les hypothèses de fécondité, ces 

clubs spatiaux de convergence se répartissent entre l’état 4 et l’état 5. En fonction du scénario, 

quelques territoires de la rive sud et est convergent vers l’état 5, surtout en Turquie, en Algérie, 

au Liban, et à Chypre. Ces territoires ont une trajectoire de très forte convergence, puisque 

certains d’entre eux passent de l’état 2 à l’état 5 entre 2015 et 2065. 
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Carte 22 : Transition vers l'état 5, scénario médian et transition modèle  
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Carte 23 : Transition vers l'état 5, scénario de transition ralentie et remontée de la fécondité
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Conclusion du chapitre 2 

Cette étude met en lumière les caractéristiques de la dynamique de convergence territoriale du 

vieillissement démographique en Méditerranée. Tout comme l’analyse de l’évolution de la 

distribution par les chaînes de Markov, nous montrons ici qu’un grand nombre de trajectoires 

sont possibles. Des territoires de la rive nord peuvent rajeunir et converger vers des degrés de 

vieillissement plus faibles. Des territoires de la rive sud et est convergent vers la rive nord, 

parfois très rapidement comme certaines métropoles ou territoires littoraux. La Turquie 

constitue un cas particulier, car une très grande partie de son territoire converge vers des 

niveaux élevés de vieillissement démographique, au point de diverger de la rive sud et est.  

La convergence territoriale entre les deux rives de la Méditerranée est étroitement liée aux 

hypothèses de fécondité. Si les écarts de fécondité se réduisent, la convergence d’une partie des 

territoires du sud vers ceux du nord s’opère sans difficulté. En revanche, si les niveaux de 

fécondité restent différenciés d’une rive à l’autre, la rive sud et est reste globalement plus jeune, 

et la rive nord plus vieillie, même si des convergences territoriales existent localement comme 

pour la Turquie et quelques territoires urbains du sud.  

De plus, les analyses de ce chapitre indiquent, quel que soit le scénario, que tous les territoires 

de la rive sud et est ne rattrapent pas les territoires de la rive nord. En effet, seuls certains 

territoires du sud rattrapent effectivement les territoires du nord. Les territoires les plus jeunes 

(état 1) sont encore majoritairement de la rive sud et est, et les territoires les plus vieillis (état 

5) appartiennent quasi exclusivement à la rive nord. Si la convergence territoriale ne concerne 

quasiment pas les états extrêmes (états 1 et 5), elle s’effectue plus largement dans les états 

intermédiaires. Ce constat illustre le fait que la convergence du vieillissement est toujours en 

cours en 2065 et qu’il faudra attendre plus de 50 ans pour observer une éventuelle convergence 

absolue. Toutefois, en 2065, la dichotomie de la jeunesse de la rive sud et est et de la vieillesse 

de la rive nord est beaucoup moins claire qu’en 2015. La géographie du vieillissement s’est 

transformée, avec certainement un changement des structures spatiales. 

En revanche, et de façon intéressante, notre analyse met en évidence de véritables clubs spatiaux 

de convergence, autrement dit des territoires proches dans l’espace qui convergent vers un 

même état de vieillissement démographique, que ce soit au nord ou au sud. Ils dépassent bien 

souvent les frontières nationales, comme le nord du Maghreb, la région frontalière syro-turque. 

Seule la France apparaît comme spécifique au sein de la rive nord. En effet, pour la fécondité, 

la structure par âge, ou encore le vieillissement futur, les territoires de ce pays se distinguent 

fortement des territoires italiens et espagnols. Cela s’explique en partie par le différentiel qui 
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existe entre la France et les pays voisins. Cette spatialité des clubs de convergence est en partie 

due aux structures spatiales de la mortalité, mais surtout à celles de la fécondité et de la structure 

par âge de la population. La convergence territoriale souligne la forte logique géographique du 

processus de convergence, ce qui pousse à placer l’espace au centre de la réflexion et à analyser 

la convergence spatiale.  
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Chapitre 3 -  La place de l’espace dans le processus de convergence 

 

 

 

Le vieillissement démographique est un processus géographique qui ne se distribue pas 

aléatoirement. Les territoires qui convergent vers un certain degré de vieillissement sont 

souvent concentrés dans l’espace et constituent le cas échéant des clubs spatiaux de 

convergence. Cela ne veut pas seulement dire que les territoires concernés ont un degré de 

vieillissement comparable à une date donnée. En réalité, ils se dirigent vers un même degré de 

vieillissement. En 2015, les écarts entre ces territoires sont plus forts qu’en 2065, justement 

parce qu’ils convergent vers la même valeur, tout en réduisant par la même occasion leur 

dispersion statistique. De fait, la convergence de territoires proches dans l’espace provoque 

nécessairement une convergence spatiale, c’est-à-dire une homogénéisation locale et une 

atténuation des discontinuités spatiales existantes. Nous montrons également que des territoires 

isolés vieillissent plus rapidement que leur environnement géographique, leurs voisins, et 

convergent vers des degrés de vieillissement plus élevés que leur voisinage. Cela est le cas par 

exemple de territoires urbains du Maghreb, dont le vieillissement est similaire à leur 

environnement géographique en 2015, mais qui convergent vers des degrés de vieillissement 

plus élevés en 2065. Ainsi, cette trajectoire divergente entre un territoire et son voisinage 

entraîne une divergence spatiale, c’est-à-dire un accroissement des disparités locales et 

l’apparition ou le renforcement de discontinuités spatiales. 

Dans ce chapitre, nous étudions à la fois la convergence et la divergence spatiale entre 2015 et 

2065. Y a-t-il un renforcement des disparités régionales ou au contraire une homogénéisation 

spatiale ? Ou les deux à la fois ? Dans un premier temps, nous examinons globalement ces 

aspects en appréciant l’évolution de l’écart des territoires à leurs voisins. Nous regardons si les 

territoires deviennent de plus en plus proches de leurs voisins ou si au contraire ils s’en 

éloignent progressivement. Cette approche globale est ensuite dépassée en explorant localement 

la convergence et la divergence spatiale, dans le but de mettre en évidence des régions de 

convergence spatiale et des régions de divergence spatiale. Pour terminer, et au vu de la 

prépondérance apparente de l’espace dans le vieillissement de la population, nous examinons 

l’influence de l’espace sur le processus de convergence du vieillissement démographique à 
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travers des chaînes de Markov spatiales166 et des tests statistiques de stationnarité spatiale. Nous 

cherchons à montrer dans quelle mesure l’espace influence les transitions des territoires, mais 

également la direction de ces dernières. 

  

                                                 
166 Pour rappel, les matrices spatiales de transitions s’obtiennent en conditionnant la probabilité de transition 

traditionnelle par le voisinage, i.e. tous voisinages confondus. Il est estimé par la probabilité de passer d’un état à 

un autre conditionnellement à l’état de son voisinage à la date initiale. 
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I. Une divergence spatiale globale 

Une première manière d’explorer la convergence spatiale est d’analyser l’évolution de l’écart 

entre un territoire et son voisinage. Cet indicateur mesure à quel point le degré de vieillissement 

du territoire est différent de son voisinage, mais également si le territoire est plus vieilli ou plus 

jeune que son voisinage. Pour cela, nous retranchons à l’écart à la moyenne méditerranéenne 

d’un territoire la moyenne de l’écart à la moyenne méditerranéenne des territoires voisins. Un 

écart positif indique que le territoire est plus vieilli que son voisinage ; et un écart négatif montre 

que le territoire est plus jeune que son voisinage. Nous calculons alors cet indicateur pour 

chaque scénario et chaque date entre 2015 et 2065. Pour le type de voisinage, nous choisissons 

les 12 plus proches voisins. Ce voisinage est conservé pour toutes les statistiques spatiales de 

ce chapitre. 

 

À présent, nous examinons les distributions de l’écart aux voisins en 2015 et 2065 pour chaque 

scénario (cf. figure 103). En 2015, la distribution indique des valeurs fortement concentrées 

autour de la moyenne, proche de zéro, ce qui signifie que les territoires ont un degré de 

vieillissement très proche de celui de leurs voisins. Cela souligne la présence d’une forte 

autocorrélation spatiale. Entre 2015 et 2065, quel que soit le scénario prospectif, la distribution 

ne se resserre pas autour de la moyenne : elle s’élargit au contraire. De fait, il ne s’opère pas 

une convergence spatiale du vieillissement démographique en Méditerranée entre 2015 et 2065, 

mais une divergence spatiale. Globalement, les valeurs des individus sont moins proches de 

celle de leur voisinage en 2065 qu’en 2015. 
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 Figure 103 : Distributions de l'écart aux voisins en fonction du scénario prospectif (2015 et 2065) 



      

447 

Encadré 5 : Un méthodologique toujours difficile : la définition du voisinage dans l'analyse spatiale 

Nous avons testé plusieurs types de voisinage : la contiguïté, la distance, les plus proches 

voisins. Même si le maillage est harmonisé, il présente tout de même des mailles avec une 

certaine disparité de surface. Cela est particulièrement visible sur la rive sud et est. De fait, 

la contiguïté présente l’inconvénient de fournir des voisins très lointains pour les territoires 

sahariens. En effet, certains gouvernorats libyens ont pour voisin des territoires situés à des 

milliers de kilomètres de distance, quand des territoires de la rive nord ont des voisins très 

proches. Le critère de la distance ne résout pas le problème pour autant. En effet, la distance 

minimale pour que tous les territoires aient un voisin est de 950 kilomètres ! Utiliser la 

distance pour les matrices de voisinage, avec une distance raisonnable, implique l’exclusion 

d’un certain nombre de territoires, dont les territoires sahariens. Finalement, le critère des 

plus proches voisins paraît comme une solution adéquate. De plus, comme nous souhaitons 

calculer des indices statistiques à partir du voisinage, il paraît plus judicieux que le nombre 

de voisins soit constant pour tous les territoires. Nous fixons le nombre de plus proches 

voisins à 12. Pour déterminer ce nombre, nous avons analysé la matrice de voisinage de 

contiguïté de rang 1 et choisi le nombre maximum de voisins pour un territoire (12). 

 

Afin de nous assurer que le processus sous-jacent est bien une divergence spatiale, nous 

modélisons l’évolution de l’écart aux voisins par une chaîne de Markov à espace d’états fini. 

Comme les distributions sont gaussiennes, nous choisissons de discrétiser l’ensemble des 

valeurs par une méthode standard en 5 classes (moyenne – écart-type). Ainsi, l’état 1 et l’état 5 

représentent des territoires respectivement beaucoup plus jeunes ou beaucoup plus vieillis que 

leur voisinage ; l’état 2 et l’état 4 des territoires respectivement plus jeunes ou plus vieillis que 

leur voisinage ; l’état 3 un territoire avec un degré de vieillissement similaire à celui de son 

voisinage. Nous nous focalisons dans un premier temps sur les distributions ergodiques 

calculées à partir des matrices de transition (cf. figure 104). À l’exception du scénario de 

transition ralentie167, tous les autres scénarios indiquent une divergence spatiale globale. La 

fréquence de l’état 3 diminue au profit des autres états. Cela veut dire qu’entre 2015 et 2065, le 

                                                 
167 Le scénario de transition ralentie présente une distribution ergodique clairement différente des autres scénarios. 

Cela est dû à la matrice de transition, où les probabilités de transition à la baisse sont globalement supérieures à 

celles des probabilités à la hausse (cf. figure 18). La distribution de l’écart aux voisins de ce scénario montre un 

décalage de la distribution vers la gauche, c’est-à-dire vers des valeurs indiquant un état plus jeune que le voisinage. 

Ce décalage explique la forme de la distribution ergodique, puisque si ce glissement est répété à l’infini, il aboutit 

à une concentration des territoires principalement dans l’état 1. 
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processus à l’œuvre mènerait, s’il était prolongé à l’infini, à un nombre plus important de 

territoires entretenant un écart plus élevé avec leurs voisins. 

 

Figure 104 : Distributions ergodiques des matrices de transition de l’écart aux voisins (2015-2065) 

Auteur : Yoann Doignon (2016) 

0

0,2

0,4

0,6

0,8

1 2 3 4 5

Fr
éq

u
e

n
ce

Etat

Distribution initiale (2015)

0

0,2

0,4

0,6

0,8

1 2 3 4 5

Fr
éq

u
e

n
ce

Etat

Distribution ergodique
Scénario médian

0

0,2

0,4

0,6

0,8

1 2 3 4 5

Fr
éq

u
en

ce

Etat

Distribution ergodique
Scénario transition modèle

0

0,2

0,4

0,6

0,8

1 2 3 4 5

Fr
éq

u
e

n
ce

Etat

Distribution ergodique
Scénario transition ralentie

0

0,2

0,4

0,6

0,8

1 2 3 4 5

Fr
éq

u
en

ce

Etat

Distribution ergodique
Scénario remontée de la 

fécondité



      

449 

 

Néanmoins, comme tout indicateur global, cette tendance générale de divergence spatiale peut 

cacher des situations locales hétérogènes. En effet, si l’évolution globale des territoires 

méditerranéens est plutôt caractérisée par une divergence spatiale, nous pouvons localement 

observer à la fois des espaces de convergence spatiale et des espaces de divergence spatiale. Si 

nous examinons les matrices de transitions, nous constatons une grande variété de transitions 

(cf. figure 105). Dans cette figure, nous colorons en gris la diagonale de la matrice, où l’écart 

au voisin reste le même. Les transitions de divergence spatiale sont en bleu. Il s’agit d’une 

transition où l’écart entre un territoire et son voisinage augmente. À l’inverse, la convergence 

spatiale (en rouge) représente le cas d’un rapprochement entre un territoire et son voisinage. 

Pour terminer, les inversions (en vert) sont des cas où le territoire est initialement plus jeune 

(ou plus vieilli) que son voisinage, et devient plus vieilli (ou plus jeune) que lui. Quel que soit 

le scénario, les matrices de transitions montrent qu’il existe à la fois des transitions de 

convergence spatiale et des transitions de divergence spatiale. L’ensemble de ces transitions 

provoque une divergence spatiale globale, mais toutes les transitions ne constituent pas une 

divergence spatiale. Pour dépasser cette vision globale, il convient d’explorer localement le 

processus de convergence/divergence spatiale. 
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  Scénario médian 

  État au temps t+1 

  1 2 3 4 5 

État au 
temps t 

1 0,883 0,112 0,005 0 0 

2 0,032 0,867 0,098 0,002 0 

3 0,000 0,045 0,909 0,045 0,000 

4 0 0,003 0,110 0,847 0,040 

5 0 0 0,002 0,084 0,914 

       

  Scénario de transition modèle 

  État au temps t+1 

  1 2 3 4 5 

État au 
temps t 

1 0,893 0,107 0,000 0 0 

2 0,030 0,869 0,101 0,000 0 

3 0,000 0,043 0,915 0,041 0,000 

4 0 0,000 0,106 0,852 0,042 

5 0 0 0,002 0,091 0,906 

       

  Scénario de transition ralentie 

  État au temps t+1 

  1 2 3 4 5 

État au 
temps t 

1 0,979 0,021 0,000 0 0 

2 0,137 0,829 0,034 0,000 0 

3 0,000 0,130 0,840 0,031 0,000 

4 0 0,000 0,178 0,787 0,035 

5 0 0 0,003 0,128 0,869 

       

  Scénario remontée de la fécondité 

  État au temps t+1 

  1 2 3 4 5 

État au 
temps t 

1 0,876 0,119 0,005 0 0 

2 0,034 0,867 0,097 0,002 0 

3 0,000 0,045 0,911 0,044 0,000 

4 0 0,003 0,110 0,849 0,039 

5 0 0 0,002 0,077 0,920 

 

Figure 105 : Matrices de transition de l’écart aux voisins (2015-2065) 

Commentaires : Les cellules de la matrice en gris constituent la diagonale de la matrice. Les cellules en rouge 

sont les transitions de convergence spatiale, et les cellules en bleu les transitions de divergence spatiale. Les 

cellules en vert représentent les cas d’inversion. 

Auteur : Yoann Doignon (2016) 
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II. Une exploration locale de la convergence 

Dans cette partie, nous analysons la convergence spatiale avec l’indice local de σ-convergence 

locale (Bourdin, 2012). Pour rappel, cet indice de convergence locale mesure l’évolution d’un 

indicateur de dispersion pour chaque territoire et ses voisins, en soustrayant l’indicateur de 

dispersion à la date t+n à l’indicateur de dispersion à la date t168. Dans notre cas, nous 

choisissons la part des 65 ans ou plus comme indicateur du degré de vieillissement, et le 

coefficient de variation comme indicateur de dispersion. Ainsi, l’indice de convergence locale 

mesure l’évolution entre 2015 et 2065 du coefficient de variation du degré de vieillissement 

pour un territoire et ses voisins169. Un indice positif indique une augmentation de la dispersion 

de ce groupe de territoires dans le temps, c’est-à-dire une divergence spatiale. Inversement, un 

indice négatif révèle une diminution de la dispersion, un rapprochement des territoires dans le 

temps, autrement dit une convergence spatiale. Ensuite, nous cartographions ces indices locaux 

de convergence pour chaque scénario (cf. carte 24 pour le scénario médian, carte 25 pour le 

scénario de transition modèle, carte 26 pour le scénario de transition ralentie, carte 27 pour le 

scénario de remontée de la fécondité). 

Contrairement aux cartes de la convergence territoriale, où les résultats dépendaient étroitement 

du scénario prospectif, les cartes de σ-convergence locale sont étonnamment ressemblantes. 

Elles mettent en évidence des poches locales de convergence spatiale et de divergence spatiale, 

à la fois sur la rive sud et est et sur la rive nord. Les zones de convergence spatiale se situent en 

Espagne, dans l’ouest de la Turquie, dans le sud des Balkans (Grèce, Albanie, Macédoine, 

Kosovo). Ces convergences spatiales s’expliquent par le rattrapage de certains territoires qui 

vieillissent plus rapidement que leur voisinage. Le sud-est de l’Espagne, par exemple, est plus 

jeune que le nord-ouest de la péninsule ibérique en 2015, mais le rattrape d’ici à 2065. La zone 

de convergence spatiale des Balkans s’explique par le vieillissement plus rapide des territoires 

albanais et macédoniens, dont le degré de vieillissement se rapproche des territoires voisins. 

Les zones de divergences sont observables au nord du littoral algérien et tunisien, dans le Sahara 

libyen, en Égypte, en Bulgarie, et au nord des Balkans (Serbie, Bosnie-Herzégovine, Slovénie). 

Ces divergences locales sont dues à des territoires dont la trajectoire est sensiblement différente 

de celles de leurs voisins, ce qui accroît les discontinuités spatiales. En Bulgarie par exemple, 

de nombreuses régions bulgares rajeunissent alors que l’ensemble des territoires voisins vieillit, 

que ce soit en Turquie, en Grèce, en Macédoine, etc. Dans ce cas, les trajectoires suivent des 

                                                 
168 Pour plus de détails sur le formalisme mathématique de cet indicateur, se référer à S. Bourdin (2012). 

169 Pour rappel, nous utilisons les 12 plus proches voisins pour la matrice de voisinage. 
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directions inverses. La divergence spatiale peut également s’expliquer par des vitesses 

différenciées de vieillissement démographique. La zone de divergence spatiale observée au 

nord de l’Algérie et de la Tunisie correspond à ce schéma. L’ensemble du littoral maghrébin 

vieillit, mais certains territoires vieillissent beaucoup plus rapidement que les autres, 

notamment sur le littoral algérien et tunisien. Ces évolutions contrastées augmentent localement 

l’écart du degré de vieillissement entre les territoires. Cela est également le cas pour le centre 

du Maroc, région caractérisée par une fécondité plus forte et une structure par âge plus jeune. 

Son vieillissement démographique est plus lent, contrairement à certaines provinces urbaines 

voisines qui vieillissent plus rapidement. Le club de divergence spatiale du Sahara libyen est 

dû au vieillissement plus rapide de quelques gouvernorats littoraux (Jafara, Tripoli, Al Marj, Al 

Gabal Al Gharbi). 

Ces cartes mettent en lumière le rôle de l’espace dans le processus de convergence et 

divergence. Il explique en partie pourquoi la géographie du vieillissement se transforme entre 

2015 et 2065. En effet, le rythme du vieillissement démographique n’est pas le même partout, 

mais les territoires qui vieillissent rapidement et ceux qui vieillissent lentement sont bien 

souvent proches dans l’espace. Seules quelques exceptions existent, à savoir certains territoires 

métropolitains dont le vieillissement tranche sensiblement avec celui de leur voisinage. À 

présent, nous effectuons une série de tests statistiques dans le but d’objectiver le rôle de l’espace 

dans le processus de convergence. 
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Carte 24 : La σ-convergence locale de la part des 65 ans ou plus, scénario médian (2015-2065)
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Carte 25 : La σ-convergence locale de la part des 65 ans ou plus, scénario de transition modèle (2015-2065)
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Carte 26 : La σ-convergence locale de la part des 65 ans ou plus, scénario de transition ralentie (2015-2065) 
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Carte 27 : La σ-convergence locale de la part des 65 ans ou plus, scénario de remontée de la fécondité (2015-2065) 
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III. L’influence de l’espace dans le processus de convergence 

Pour tester l’influence de l’espace sur le processus de convergence, nous utilisons trois 

méthodes différentes : tout d’abord les chaînes de Markov spatiales qui permettent d’apprécier 

les probabilités de transitions des territoires conditionnellement au degré de vieillissement de 

leur voisinage ; ensuite un test de stationnarité spatiale pour examiner l’influence du voisinage 

sur les transitions des territoires ; et pour terminer, nous testons l’influence de l’espace sur la 

direction des transitions à l’aide d’un khi-deux. Autrement dit, nous analysons si un voisinage 

plus jeune ou plus vieux qu’un territoire influence sa probabilité d’effectuer une transition de 

hausse ou une transition de baisse. 

 

 Les chaînes de Markov spatiales 

Nous estimons des chaînes de Markov spatiales pour chaque scénario en conservant la même 

variable170, la même discrétisation171, et la même période temporelle172 que les chaînes de 

Markov à espace d’états fini précédentes. Les matrices spatiales de transition obtenues mettent 

en évidence une influence différente selon le degré de vieillissement du voisinage (cf. tableau 

25 pour le scénario médian, tableau 26 pour le scénario de transition modèle, tableau 27 pour 

le scénario de transition ralentie, tableau 28 pour le scénario de remontée de la fécondité). À 

quelques exceptions près, les matrices de transitions présentent toutes des diagonales avec des 

probabilités élevées. Mais à part la diagonale, les probabilités se distribuent chacune de façon 

spécifique. Nous distinguons deux cas de figure. Le premier est celui d’un territoire convergeant 

vers son voisinage. Prenons l’exemple de la matrice conditionnelle à un voisinage d’état 3, pour 

le scénario médian (cf. tableau 25). À la date t, un territoire dans l’état 2 a plus de chances de 

passer dans l’état 3 (76%) que d’aller dans l’état 1 (0%). De la même façon, un territoire dans 

l’état 4 a plus de chances d’aller dans l’état 3 (16%) que dans l’état 5 (6%). Dans ce cas, un 

voisinage à l’état 3 entraîne une convergence des territoires vers lui. Le deuxième cas de figure 

est la situation inverse : la divergence spatiale. C’est quand un territoire passe dans un état à 

l’opposé de son voisinage. Par exemple, prenons la matrice conditionnelle à un voisinage d’état 

2 pour le scénario de transition ralentie (cf. tableau 27). Un territoire dans l’état 3 à la date t, a 

plus de chance d’aller dans l’état 4 (12%) que d’aller vers l’état 2 (0%). De fait, il diverge de 

                                                 
170 Ici, l’écart à la moyenne méditerranéenne. 

171 Discrétisation par quintiles. 

172 Toutes les dates entre 2015 et 2065. 
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son voisinage. Dans les exemples précédents, nous considérons le cas de territoire dont l’état 

est proche de celui de son voisinage : état 4 et 2 par rapport à l’état 3 du voisinage. En revanche, 

nous pouvons élargir la réflexion en prenant en compte les états plus lointains de leur voisinage, 

par exemple un territoire dans l’état 2 avec un voisinage dans l’état 4. Le voisinage a une 

influence de convergence si le territoire a une probabilité plus forte de passer dans les états 3 

ou 4 que dans l’état 1. Pour retranscrire la convergence et la divergence, nous gardons le même 

code couleur que pour les matrices de transition de l’écart au voisinage173. 

Quel que soit le scénario prospectif174, les matrices de transition indiquent une influence 

différenciée selon le degré de vieillissement du voisinage. Globalement, un territoire avec un 

voisinage vieilli (état 3, 4, 5) a des probabilités beaucoup plus fortes de converger vers lui que 

de diverger. À l’inverse quand un territoire a un voisinage jeune (état 1 et 2), il a des probabilités 

plus fortes de diverger de son voisinage que de converger vers lui175. Ce constat tend à 

conjecturer une influence du voisinage sur la transition des territoires. En effet, un territoire 

n’aura potentiellement pas les mêmes probabilités de transition selon son voisinage. En 

revanche, les matrices spatiales de transitions ne permettent pas à elles seules d’affirmer une 

influence du voisinage sur les transitions d’un territoire. Pour cela, nous effectuons plusieurs 

tests statistiques. 

  

                                                 
173 Gris pour une transition stationnaire ; dégradé de rouge pour la convergence ; dégradé de bleu pour la 

divergence. 

174 En effet, les matrices de transitions sont remarquablement semblables, de même que les cartes de σ-convergence 

locale. 

175 À l’exception des territoires dans l’état 2 et un voisinage à l’état 1, qui ont plus de chances de converger vers 

l’état 1 que dans l’état 3. De la même manière, un territoire dans l’état 1 avec un voisinage dans l’état 2 a plus de 

chances de converger vers l’état 2. 
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Scénario médian 

       

État du voisinage à la 

date t 

État du territoire à la 

date t 
État du territoire à la date t+1 

1 

  1 2 3 4 5 

1 0,97 0,03 0,00 0,00 0,00 

2 0,06 0,92 0,02 0,00 0,00 

3 0,00 0,00 0,63 0,38 0,00 

4 0,00 0,00 0,50 0,50 0,00 

5           

2 

  1 2 3 4 5 

1 0,80 0,20 0,00 0,00 0,00 

2 0,01 0,92 0,07 0,00 0,00 

3 0,00 0,00 0,86 0,14 0,00 

4 0,00 0,00 0,03 0,53 0,44 

5 0,00 0,00 0,00 0,07 0,93 

3 

  1 2 3 4 5 

1 1,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

2 0,00 0,76 0,24 0,00 0,00 

3 0,00 0,05 0,85 0,10 0,00 

4 0,00 0,00 0,16 0,78 0,06 

5 0,00 0,00 0,00 0,11 0,89 

4 

  1 2 3 4 5 

1           

2 0,00 0,50 0,50 0,00 0,00 

3 0,00 0,01 0,78 0,22 0,00 

4 0,00 0,00 0,07 0,80 0,13 

5 0,00 0,00 0,00 0,11 0,89 

5 

  1 2 3 4 5 

1           

2        

3 0,00 0,00 0,75 0,25 0,00 

4 0,00 0,00 0,01 0,67 0,32 

5 0,00 0,00 0,00 0,05 0,95 

 

Tableau 25 : Matrice de transition spatiale du scénario médian 

Auteur : Yoann Doignon (2016) 
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Scénario transition modèle 

       

État du voisinage à la 

date t 

État du territoire à la 

date t 
État du territoire à la date t+1 

1 

  1 2 3 4 5 

1 0,96 0,04 0,00 0,00 0,00 

2 0,07 0,92 0,01 0,00 0,00 

3 0,00 0,00 0,57 0,43 0,00 

4 0,00 0,00 0,00 1,00 0,00 

5           

2 

  1 2 3 4 5 

1 0,83 0,17 0,00 0,00 0,00 

2 0,02 0,92 0,06 0,00 0,00 

3 0,00 0,01 0,87 0,11 0,01 

4 0,00 0,00 0,03 0,69 0,28 

5 0,00 0,00 0,00 0,04 0,96 

3 

  1 2 3 4 5 

1 1,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

2 0,00 0,80 0,20 0,00 0,00 

3 0,00 0,04 0,89 0,07 0,00 

4 0,00 0,00 0,18 0,78 0,05 

5 0,00 0,00 0,00 0,17 0,83 

4 

  1 2 3 4 5 

1           

2 0,00 0,50 0,50 0,00 0,00 

3 0,00 0,01 0,77 0,22 0,00 

4 0,00 0,00 0,07 0,81 0,12 

5 0,00 0,00 0,00 0,15 0,85 

5 

  1 2 3 4 5 

1           

2        

3 0,00 0,00 0,75 0,25 0,00 

4 0,00 0,00 0,03 0,72 0,25 

5 0,00 0,00 0,00 0,09 0,91 
 

Tableau 26 : Matrice de transition spatiale du scénario de transition modèle 

Auteur : Yoann Doignon (2016) 
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Scénario transition ralentie 

       

État du voisinage à la 

date t 

État du territoire à la 

date t 
État du territoire à la date t+1 

1 

  1 2 3 4 5 

1 0,97 0,03 0,00 0,00 0,00 

2 0,07 0,92 0,01 0,00 0,00 

3 0,00 0,00 0,57 0,43 0,00 

4 0,00 0,00 1,00 0,00 0,00 

5           

2 

  1 2 3 4 5 

1 0,82 0,18 0,00 0,00 0,00 

2 0,01 0,93 0,06 0,00 0,00 

3 0,00 0,00 0,88 0,12 0,01 

4 0,00 0,00 0,04 0,48 0,48 

5 0,00 0,00 0,00 0,00 1,00 

3 

  1 2 3 4 5 

1 0,93 0,07 0,00 0,00 0,00 

2 0,00 0,66 0,34 0,00 0,00 

3 0,00 0,01 0,82 0,17 0,00 

4 0,00 0,00 0,06 0,84 0,10 

5 0,00 0,00 0,00 0,13 0,87 

4 

  1 2 3 4 5 

1           

2 0,00 0,54 0,46 0,00 0,00 

3 0,00 0,01 0,72 0,27 0,00 

4 0,00 0,00 0,04 0,80 0,15 

5 0,00 0,00 0,00 0,07 0,93 

5 

  1 2 3 4 5 

1           

2 0,00 1,00 0,00 0,00 0,00 

3 0,00 0,00 0,36 0,64 0,00 

4 0,00 0,00 0,01 0,53 0,45 

5 0,00 0,00 0,00 0,01 0,99 
 

Tableau 27 : Matrice de transition spatiale du scénario de transition ralentie 

Auteur : Yoann Doignon (2016) 
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Scénario remontée de la fécondité 

       

État du voisinage à la 

date t 

État du territoire à la 

date t 
État du territoire à la date t+1 

1 

  1 2 3 4 5 

1 0,97 0,03 0,00 0,00 0,00 

2 0,06 0,91 0,02 0,00 0,00 

3 0,00 0,13 0,50 0,38 0,00 

4 0,00 0,00 1,00 0,00 0,00 

5           

2 

  1 2 3 4 5 

1 0,82 0,18 0,00 0,00 0,00 

2 0,01 0,91 0,07 0,00 0,00 

3 0,00 0,00 0,84 0,16 0,00 

4 0,00 0,00 0,06 0,52 0,42 

5 0,00 0,00 0,00 0,03 0,97 

3 

  1 2 3 4 5 

1 0,67 0,33 0,00 0,00 0,00 

2 0,01 0,70 0,30 0,00 0,00 

3 0,00 0,02 0,84 0,14 0,00 

4 0,00 0,00 0,11 0,82 0,07 

5 0,00 0,00 0,00 0,15 0,85 

4 

  1 2 3 4 5 

1           

2 0,00 0,67 0,33 0,00 0,00 

3 0,00 0,00 0,77 0,23 0,00 

4 0,00 0,00 0,06 0,79 0,15 

5 0,00 0,00 0,00 0,08 0,92 

5 

  1 2 3 4 5 

1           

2 0,00 1,00 0,00 0,00 0,00 

3 0,00 0,00 0,53 0,47 0,00 

4 0,00 0,00 0,01 0,60 0,39 

5 0,00 0,00 0,00 0,01 0,99 
 

Tableau 28 : Matrice de transition spatiale du scénario de remontée de la fécondité 

Auteur : Yoann Doignon (2016) 
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 L’espace compte ! 

À partir des matrices spatiales de transition précédentes, nous faisons plusieurs tests statistiques 

sur l’influence du voisinage sur les transitions des territoires. Dans un premier temps, nous 

effectuons un test de stationnarité spatiale (cf. chapitre 2 de la deuxième partie). Dans ce 

contexte, la stationnarité spatiale indique que l’espace n’a pas d’influence sur les probabilités 

de transitions des territoires, ou que son influence est la même partout. Il mesure la différence 

entre la matrice de transition de chaque voisinage avec la matrice de transition classique (cf. 

figure 97). Les résultats du test sont consignés dans le tableau 29. Quand Q est supérieur à q, 

alors l’hypothèse de stationnarité spatiale est rejetée. Dans notre cas, quel que soit le scénario 

prospectif, l’hypothèse de stationnarité spatiale est rejetée sans ambiguïté. En d’autres termes, 

le voisinage a une influence significative sur les transitions des territoires. Toutefois, ce premier 

test ne permet pas de savoir si un voisinage jeune a une influence plus forte qu’un voisinage 

vieilli. 

 

 Test de stationnarité spatiale 

Scénario q Q p-value 

Médian 112,3288 418,316 0,00 

Modèle 112,3288 367,3624 0,00 

Ralentie 112,3288 453,3967 0,00 

Remontée 112,3288 419,7424 0,00 
Tableau 29 : Test de stationnarité spatiale 

Auteur : Yoann Doignon (2016) 

 

Pour démêler l’influence relative d’un voisinage jeune ou vieilli, nous effectuons ce test sur la 

matrice de transition de chaque voisinage séparément (cf. tableau 30). Ici, pour tous les 

scénarios prospectifs, l’hypothèse de stationnarité spatiale est rejetée pour tous les types de 

voisinages. En comparant le Q de chaque voisinage, nous déterminons les voisinages qui 

entraînent des probabilités de transition les plus différentes de celles de la matrice de base, sans 

prise en compte du voisinage. La matrice de transition conditionnelle à un voisinage dans l’état 

3 est la plus différente. À l’inverse, la matrice d’un voisinage vieilli (états 4 et 5) est la plus 

proche de la matrice de base. Les voisinages jeunes (états 1 et 2) ont une situation intermédiaire. 
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 Test de stationnarité spatiale selon le voisinage 
Scénario q Q1 Q2 Q3 Q4 Q5 p-value 1 p-value 2 p-value 3 p-value 4 p-value 5 

Médian 26,3 85,19 81,55 104,14 50,31 33,54 0,00 0,00 0,00 0,00 0,01 

Modèle 26,3 70,88 72,55 111,61 74,50 37,82 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Ralentie 26,3 85,98 94,80 111,67 54,31 106,64 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Remontée 26,3 85,00 84,32 118,73 40,60 91,09 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Tableau 30 : Test de stationnarité spatiale en fonction de l’état du voisinage 

Auteur : Yoann Doignon (2016) 

 

Pour terminer, nous testons l’influence du voisinage sur la direction de la transition. Pour un 

territoire, le fait d’avoir un voisinage plus jeune ou plus vieilli influence-t-il sa probabilité 

d’avoir une transition de hausse ou de baisse, c’est-à-dire de vieillir ou de rajeunir par rapport 

à la moyenne méditerranéenne ? Nous calculons un tableau de contingence en fonction du type 

de voisinage (Voisinage égal, voisinage plus jeune ou voisinage plus vieilli que le territoire) et 

de la direction de la transition (Transition de baisse, transition de hausse ou transition 

stationnaire) (cf. tableau 31). À partir de ce tableau, nous effectuons un test du chi-deux et 

rejetons l’hypothèse d’indépendance pour tous les scénarios prospectifs. Ainsi, le type de 

voisinage a une influence sur la direction de la transition : pour un territoire, avoir un voisinage 

plus vieilli ou plus jeune entraîne une plus forte probabilité d’avoir respectivement une 

transition de hausse et de baisse, c’est-à-dire une transition de convergence vers son voisinage. 

Par contre, la convergence liée à un voisinage plus vieilli est beaucoup plus forte que celle d’un 

voisinage plus jeune. En effet, un voisinage plus vieilli entraîne à plus de 20% une transition à 

la hausse, contrairement à un voisinage plus jeune où cette proportion ne dépasse pas 12%. 
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 Scénario médian   Scénario transition modèle 

 Voisinage égal Voisinage plus jeune Voisinage plus vieilli   Voisinage égal Voisinage plus jeune Voisinage plus vieilli 

Baisse 178 128 7  Baisse 210 152 9 

Hausse 336 64 295  Hausse 314 52 250 

Stationnaire 4730 1092 960  Stationnaire 4782 1073 948 

p-value du test de chi² d'indépendance : 0,000  p-value du test de chi² d'indépendance : 0,000 

         

         

 Scénario transition ralentie   Scénario remontée de la fécondité 

 Voisinage égal Voisinage plus jeune Voisinage plus vieilli   Voisinage égal Voisinage plus jeune Voisinage plus vieilli 

Baisse 82 68 7  Baisse 108 102 4 

Hausse 382 65 339  Hausse 388 68 315 

Stationnaire 4946 1026 875  Stationnaire 4751 1113 941 

p-value du test de chi² d'indépendance : 0,000  p-value du test de chi² d'indépendance : 0,000 

 

Tableau 31 : Test de l’influence du voisinage sur la direction de la transition 

Auteur : Yoann Doignon (2016) 
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Conclusion du chapitre 3 

Nos premières analyses de la convergence spatiale sont assez paradoxales puisqu’elles 

indiquent une divergence spatiale. Ainsi, l’écart de degré de vieillissement d’un territoire avec 

son voisinage est plus grand en 2065 qu’en 2015. L’exploration locale de la σ-convergence 

montre une situation beaucoup plus nuancée. En effet, des clubs de convergence spatiale 

coexistent avec des clubs de divergence spatiale, ce qui indique que globalement les 

divergences spatiales locales l’emportent sur les convergences spatiales locales. Ces 

concentrations dans l’espace des clubs de convergence et divergence spatiale expliquent en 

partie le changement des structures spatiales observées du vieillissement dans le chapitre 2. La 

zone frontalière entre l’Algérie et la Tunisie présente une forte divergence spatiale qui 

s’explique par le vieillissement plus rapide de certaines wilayas. La structure spatiale assez 

homogène de cette région en 2015 se déstructure progressivement pour arriver à une situation 

hétérogène en 2065. La Libye est dans la même situation de passage d’une structure spatiale 

forte en 2015 à une déstructuration spatiale en 2065. Le club de convergence spatiale en 

Espagne, en revanche, témoigne d’une uniformisation du vieillissement.  

Pour finir, nous avons démontré que l’espace joue un rôle dans le processus de convergence. 

De fait, le degré de vieillissement du voisinage influence le vieillissement d’un territoire. Un 

voisinage jeune a plutôt tendance à ralentir le vieillissement du territoire, quand un voisinage 

vieilli accélère le vieillissement. Nous avons également mis en évidence que l’influence d’un 

voisinage vieilli est plus forte que celle d’un voisinage jeune.  
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Conclusion de la partie 3 

En articulant plusieurs méthodes, nous mettons en évidence de nombreux aspects de la 

convergence du vieillissement démographique en Méditerranée dans sa double dimension 

territoriale et spatiale. D’abord, l’ensemble des territoires méditerranéens vieilliront. La rive 

sud et est rattrapera la rive nord puisque leur écart diminue entre 2015 et 2065. Néanmoins, ce 

rattrapage ne sera pas terminé en 2065, même s’il sera plus avancé pour le scénario médian et 

de transition modèle, que pour le scénario de transition ralentie et de remontée de la fécondité. 

En effet, en 2065 la distribution globale du pourcentage de personnes de 65 ans ou plus est 

davantage unimodale dans les deux premiers scénarios que dans les deux derniers. 

Nous mettons en exergue le rôle important de l’évolution future de la fécondité sur la 

convergence du vieillissement de la population. Sur l’ensemble de la période, les territoires 

méditerranéens se répartiront en 3 groupes maximum qui correspondent peu ou prou aux 

niveaux de la fécondité par rapport au seuil de renouvellement. Le premier regroupe les 

territoires dont la fécondité est aux alentours du seuil de renouvellement, engendrant un 

vieillissement moyen. Le second rassemble ceux avec une fécondité supérieure au seuil de 

renouvellement, qui freine constamment le vieillissement. Les territoires concernés présentent 

donc un degré de vieillissement plus faible que les autres. Le dernier groupe concentre les 

territoires dont la fécondité est inférieure à ce seuil, accélérant le processus de vieillissement. 

Les territoires sont alors touchés par un vieillissement accentué par rapport aux autres territoires 

méditerranéens. En fonction de la convergence de la fécondité sous-jacente aux scénarios, les 

territoires méditerranéens se distribuent différemment dans ces 3 groupes. Dans le scénario 

médian et de transition modèle, les territoires convergent vers le même degré de vieillissement, 

indiquant une convergence absolue. À l’inverse, dans le scénario de transition ralentie et de 

remontée de la fécondité, les territoires se répartissent dans les 3 groupes, synonyme d’une 

convergence en clubs, ce qui s’explique par la moins forte convergence de la fécondité de ces 

scénarios. Sur l’ensemble de la période, les contrastes de fécondités entre les pays 

méditerranéens restent plus élevés que les deux premiers scénarios, entraînant une distribution 

trimodale en 2065. 

Nous observerons également une rupture temporelle entre 2035 et 2045 dans tous les scénarios. 

À partir de cette période, la distribution bimodale devient trimodale. Il peut s’agir de territoires 

qui rajeunissent, comme certains territoires français ou bulgares. Ainsi, les territoires vieillis se 

scindent en deux groupes, avec d’un côté ceux avec un vieillissement moyen et d’un autre côté 

ceux avec un vieillissement accentué. Il est possible que cette tendance soit due à un effet de 
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structure par âge. À dire vrai, la période 2035-2045 pourrait correspondre à la disparition des 

premières générations du baby-boom de certains pays. Avec la fécondité et la structure par âge, 

nous montrons les liens mécaniques qu’entretiennent ces phénomènes avec le vieillissement 

démographique.  

La modélisation par chaînes de Markov a permis d’objectiver les trajectoires des territoires dans 

la distribution. Il serait trop simpliste de résumer la période 2015-2065 par le rattrapage des 

espaces les plus jeunes sur les plus vieillis. Il existe de nombreuses autres trajectoires, dont 

certaines sont inattendues. On observera par exemple des territoires vieillis qui rajeunissent, 

mais également des territoires jeunes qui resteront relativement jeunes, comme une grande 

partie des territoires sahariens, jordaniens, égyptiens ou syriens ; ou encore des territoires jeunes 

qui vieilliront très rapidement au point d’être parmi les plus vieillis en 2065, comme certains 

territoires urbains du Maghreb. Ainsi, nous mettons en évidence la grande variété des 

trajectoires de convergence et de divergence. 

De plus, ces trajectoires ne se distribueront pas aléatoirement dans l’espace. Nous constatons 

des clubs spatiaux de convergence, qui dépasseront souvent les frontières nationales. Le nord-

ouest de la péninsule ibérique formera une région de fort vieillissement qui comprend des 

territoires à la fois espagnols et portugais. Le club de convergence au nord-est du Maghreb se 

répartit de part et d’autre de la frontière algéro-tunisienne. Dans ce contexte, le cadre étatique 

manque souvent de pertinence. De ce point de vue, les territoires français font figure 

d’exceptions. Avec une fécondité plus forte et une structure par âge plus jeune, ils seront moins 

vieillis que les territoires des pays voisins. Les limites frontalières de la France constituent une 

véritable rupture dans l’espace. 

Sur la rive sud et est, la situation particulière de la Turquie a attiré notre attention. En effet, une 

grande partie de ses territoires rattrapera complètement le vieillissement de certains territoires 

de la rive nord. L’ouest du pays et les littoraux du nord deviendront, quel que soit le scénario, 

aussi vieillis que les territoires français par exemple. La partie sud-est du pays formera avec les 

territoires syriens frontaliers une région relativement jeune par rapport au reste de la 

Méditerranée.  

 

L’analyse de la convergence spatiale met au jour l’influence de l’espace. Le rôle de l’espace 

dans le processus de convergence est très clairement identifié. Le fait d’être entouré de 

territoires vieillis ou jeunes joue significativement sur la trajectoire de vieillissement d’un 

territoire. On observe qu’avec un voisinage plus vieilli, les territoires vieillissent plus 

rapidement, et inversement, avec un voisinage plus jeune, le vieillissement des territoires sera 
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ralenti. Nous avons également établi que l’influence d’un voisinage plus jeune est moins forte 

que celle d’un voisinage plus vieilli. Néanmoins, cette démonstration ne permet pas d’envisager 

l’existence d’interactions spatiales concernant le processus de vieillissement. En réalité, ce sont 

plus certainement les interactions spatiales au niveau des facteurs explicatifs du vieillissement 

(fécondité et mortalité) qui expliquent le rôle de l’espace dans le processus de convergence du 

vieillissement.  

Pour finir, une transformation des structures spatiales du vieillissement s’opèrera entre 2015 et 

2065. En 2015, il existe une réelle dichotomie entre la rive sud et est jeune et la rive nord vieillie. 

Les territoires les plus jeunes et les plus vieillis le resteront également en 2065. En fait, les 

changements auront lieu dans les valeurs intermédiaires des degrés de vieillissement. Ils seront 

de plus grande ampleur dans le scénario médian et de transition modèle dans le scénario de 

transition ralentie et de remontée de la fécondité. En 2015, elles concernent principalement des 

territoires de la rive nord, alors qu’en 2065 elles se retrouveront sur les deux rives. Des 

territoires de la rive sud et est convergeront vers des territoires de la rive nord, et inversement ? 

Cela entraîne une modification des structures et des discontinuités spatiales. La convergence 

spatiale locale permet de révéler les espaces où les structures spatiales évoluent. 

Les clubs de convergence spatiale rendent compte de structures spatiales qui s’étendent ou se 

renforcent. La convergence spatiale du sud-est de l’Espagne témoigne de l’uniformisation des 

degrés de vieillissement de la péninsule ibérique. Nous observons ce type de situation en Italie, 

dans l’ouest de la Turquie, et dans le sud du Proche-Orient. À l’inverse, les clubs de divergence 

spatiale indiquent une déstructuration des organisations spatiales existantes : elles se rétractent 

et/ou se transforment. Ainsi, nous pourrions assister à un renforcement, voire à l’émergence de 

nouvelles discontinuités spatiales. Cela est notamment le cas au nord-est du Maghreb avec le 

vieillissement très rapide de certains territoires par rapport au reste de la région, mais également 

dans le Sahara libyen, en Bulgarie, ou dans le centre des Balkans. 

L’évolution des structures spatiales du vieillissement démographique en Méditerranée affecte 

la dichotomie initiale entre la vieillesse de la rive nord et la jeunesse de la rive sud et est. En 

2065, cette antinomie sera beaucoup moins évidente. Tout se passe comme si, en termes de 

vieillissement démographique, la frontière « rive nord, rive sud et est » se déplace au cours du 

temps, notamment avec un basculement d’une grande partie de la Turquie dans la rive nord.  
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Conclusion générale 

 

Cette thèse avait pour objet d’explorer et révéler les convergences du vieillissement 

démographique en Méditerranée, dans leur double dimension territoriale et spatiale. L’aire 

d’étude est intéressante par la diversité des situations démographiques qu’on y rencontre, les 

populations méditerranéennes se trouvant à différents stades de la transition démographique. 

De ces différences résultent les disparités actuelles des régimes démographiques qui se 

résorbent progressivement au cours du processus de convergence de la fécondité et de la 

mortalité inhérent à la transition démographique. C’est justement cette hétérogénéité 

démographique qui rend la Méditerranée appropriée pour l’étude de la convergence du 

vieillissement démographique. 

Le phénomène de vieillissement s’est montré néanmoins plus compliqué à étudier que la 

représentation que l’on s’en fait habituellement. Cette thèse aide à mieux le comprendre et 

l’appréhender. C’est pourquoi nous avons replacé le vieillissement de la population dans la 

perspective plus globale de la transition démographique et analysé des futurs possibles de la 

convergence de ce phénomène à un niveau d’analyse infranational. Notre positionnement a été 

d’allier géographie et démographie pour dresser un tableau plus complet des processus à 

l’œuvre. 

L’approche démographique a révélé plusieurs éléments. En premier lieu, un vieillissement 

démographique général des populations de la Méditerranée est constaté. Ce processus sera bien 

un phénomène majeur pour la suite du XXIe siècle. Les territoires méditerranéens vieilliront, 

mais pas tous au même rythme. D’un point de vue global, les territoires de la rive sud et est 

rattraperont les territoires de la rive nord en vieillissant plus rapidement et en réduisant l’écart 

avec eux. Malgré tout, ce rattrapage ne sera pas complet en 2065 : les territoires du sud n’auront 

pas tous le même degré de vieillissement que les territoires du nord. Seuls certains territoires 

de la rive sud et est deviendront aussi vieillis. Les scénarios prospectifs ont démontré l’influence 

de la fécondité sur le vieillissement démographique. Le niveau de l’ISF par rapport au seuil de 

renouvellement entraîne soit une accentuation soit un ralentissement du vieillissement. De fait, 

même stabilisée, la fécondité conserve une influence, combinée à celle des autres facteurs 

explicatifs, dont l’évolution de la mortalité. En définitive, nous avons dessiné des futurs 

démographiques possibles du vieillissement en Méditerranée. 

En assumant pleinement un positionnement de géographie théorique et quantitative, nous avons 

pu envisager la dimension spatiale du phénomène. Cumulativement aux apports de la 
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démographie, nous nous sommes concentrés sur les apports d’une approche en termes de 

territoires et d’espace, en opérant une distinction claire entre le rôle de la convergence 

territoriale et de la convergence spatiale. L’usage de la cartographie nous a d’abord permis de 

mettre en évidence les structures spatiales les plus flagrantes du vieillissement actuel 

(dichotomie rive nord – rive sud et est), tout en nuançant localement le propos puisque certains 

territoires du nord sont caractérisés par un degré de vieillissement similaire à celui de certains 

territoires du sud. L’utilisation des chaînes de Markov permet d’objectiver la convergence 

territoriale avec l’étude des trajectoires de vieillissement. Des clubs spatiaux de convergence 

sont alors identifiés. Les clubs de convergence vers un degré de vieillissement très jeune ou très 

vieilli concernent respectivement des territoires en grande majorité de la rive sud et est et ceux 

de la rive nord. En revanche, les clubs de convergence vers des degrés de vieillissement 

intermédiaires regroupent des territoires des deux rives. Nous observons ainsi une grande 

diversité de trajectoires, avec des territoires des deux rives qui convergent entre eux et pas 

toujours nécessairement une trajectoire dans le sens d’un rattrapage du sud vers le nord. 

L’hétérogénéité spatiale de la rive sud et est est plus forte à la fin de la période qu’au début, 

rappelant le vieillissement différencié des territoires. Dans ces conditions, les structures 

spatiales initiales se transforment. La mesure de la σ-convergence locale a distingué les espaces 

où les changements de structure spatiale s’opèrent, soit un club de convergence spatiale qui 

implique une uniformisation spatiale avec renforcement et/ou une expansion de cette dernière, 

soit une divergence spatiale, c’est-à-dire une déstructuration spatiale qui peut faire naître ou 

accroître des discontinuités spatiales. En outre, nous avons démontré l’influence de l’espace 

dans la trajectoire du vieillissement démographique d’un territoire. Ce rôle de l’espace ne 

provient pas directement d’interactions spatiales du vieillissement, mais de celles des facteurs 

qui le sous-tendent : la fécondité et la mortalité. Cette approche de la convergence par la 

géographie théorique et quantitative nous a permis d’analyser de futures dynamiques 

possibles des structures spatiales du vieillissement en Méditerranée. 

 

Ces résultats n’ont pu être obtenus qu’au prix de recherches nombreuses et variées. Il a été 

nécessaire de mobiliser des connaissances et des compétences issues de plusieurs disciplines 

académiques. Nous avons dû revenir aux bases théoriques de la transition démographique. 

Après avoir questionné son statut de « théorie », nous l’avons envisagée comme un modèle 

descriptif, nous permettant d’expliciter les liens mécaniques entretenus avec le vieillissement 

de la population. Cette étape fut capitale pour comprendre la convergence du vieillissement à 

travers un état des lieux de la transition démographique en Méditerranée. Ce processus est 



 

473 

pluriel et, par conséquent, les évolutions différenciées de la fécondité et de la mortalité 

entraînent une pluralité de vieillissement démographique. 

En outre, un investissement de la sociologie a été incontournable pour comprendre qu’en 

arrière-plan de la convergence du vieillissement se jouent des convergences beaucoup plus 

profondes dans le cadre de la globalisation et de l’uniformisation des sociétés humaines qu’elle 

impliquerait. Ces convergences des valeurs et des normes expliquent une grande partie de la 

convergence de la fécondité et de la mortalité, et par là, constituent les « facteurs des facteurs » 

du vieillissement démographique. 

Nous nous étions fixé comme objectif d’analyser la convergence du vieillissement à un niveau 

infranational, ce qui a soulevé de nombreux problèmes méthodologiques. Il a fallu élaborer un 

maillage territorial infranational sur l’ensemble de la Méditerranée et harmoniser autant que 

faire se peut pour limiter les effets du MAUP. Nous avons également dû relever le défi que 

constitue l’assemblage d’un ensemble très hétérogène de données, en ayant recours parfois à 

des méthodes démographiques d’estimations indirectes. Ensuite, nous avons construit des 

scénarios prospectifs en nous inspirant des tendances démographiques révélées par l’état des 

lieux précédent. Pour cela, une méthodologie a été mise en place pour effectuer des projections 

sur de nombreux territoires infranationaux issus de pays différents. 

Enfin, en conceptualisant le processus de convergence, et plus largement celui de changement, 

nous mettons l’accent sur leur complexité. Ainsi, pour le mesurer, des méthodes spécifiques 

doivent être mobilisées, mais la géographie et la démographie n’offraient pas les outils 

nécessaires de ce point de vue. En conséquence, nous avons proposé une synthèse 

méthodologique des mesures de la convergence territoriale et spatiale en investissant les 

littératures économique, économétrique et d’économétrie spatiale. Le travail a été d’autant plus 

important qu’il n’y a pas une mesure unique rendant compte de tous les aspects de la 

convergence. La mesure parfaite n’existant pas, c’est en combinant différentes méthodes qu’il 

est possible d’obtenir une vision globale du phénomène de convergence. Dans cette thèse, nous 

montrons également que les territoires méditerranéens convergent en termes de vieillissement, 

et donc de structure par âge. Cette convergence est provoquée en arrière-plan par des 

convergences de la fécondité et de la mortalité, mais également par des convergences plus 

profondes de normes et de valeurs. Nous assistons alors à une uniformisation démographique 

et sociale en Méditerranée. C. Bromberger et J.-Y. Durand (2001) considèrent que la 

Méditerranée se définit plus par ses différences que par ses ressemblances : « ce qui donne sa 

cohérence au projet d’un comparatisme méditerranéen ce ne sont pas tant les identités et 

similarités repérables que les différences qui forment système. […] Ce sont ces oppositions 
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réciproques entre autres, ni trop proches, ni trop lointaines qui définissent, en grande partie, la 

spécificité de l’espace méditerranéen ». Le large mouvement de convergence à l’œuvre 

actuellement viendra réduire les différences en Méditerranée. Nous avons montré par exemple 

que le vieillissement démographique viendra remettre en question les catégories de rive nord et 

rive sud et est. En partant du principe que la Méditerranée se caractérise avant tout par un 

système de différences, une réduction de ces différences viendrait-elle interroger l’essence 

même de la Méditerranée ?  
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« Toutes les histoires ont une fin, mais chaque fin est le début de quelque chose de nouveau. » 

 

De nombreuses questions ont émergé au cours de ce travail de thèse. Comme toute recherche, 

il est difficile de prendre en compte tous les aspects d’un sujet. Ainsi, des choix doivent être 

effectués sur les points à aborder et les points à écarter temporairement. Nous insistons sur le 

caractère temporaire de cette mise à l’écart, puisqu’en réalité, il s’agirait de pistes intéressantes 

pour prolonger le travail actuel. 

Sur le plan méthodologique, nous avons exploré pendant notre thèse la voie méthodologique 

prometteuse des chaînes de Markov spatiales à espace continu d’états. Ces recherches n’ont pas 

abouti dans le temps de la thèse en raison de difficultés statistiques, que nous travaillons à 

résoudre avec des statisticiens de l’Institut de Mathématiques de Marseille. 

D’un point de vue plus théorique, il serait intéressant d’étudier de façon plus approfondie le 

lien qu’entretiennent la convergence spatiale et l’évolution des structures spatiales, notamment 

en approfondissant la question des discontinuités spatiales. Les structures et discontinuités 

spatiales sont généralement observées à une date t. Pour apprécier l’évolution de ces dernières, 

il convient de comparer la situation entre deux dates t et t+n. La convergence spatiale pourrait 

aider à lier les deux situations en intégrant la dynamique du processus. Ensuite, la convergence 

territoriale serait capable d’identifier les territoires moteurs de ces dynamiques. De fait, 

l’articulation de la convergence spatiale et territoriale permettrait d’approfondir la dynamique 

des structures et discontinuités spatiales. 

Concernant la thématique du vieillissement démographique, il pourrait être intéressant de relire 

ce processus à travers le filtre d’une analyse de diffusion spatiale. Nous avons montré que 

l’évolution des structures spatiales du vieillissement démographique est liée aux structures 

spatiales de la fécondité, de la mortalité et de la structure de la population. Ce sont souvent les 

territoires les plus avancés dans la transition démographique qui vieillissent les premiers. Or la 

diffusion spatiale des innovations permet bien de modéliser les baisses de la fécondité et de la 

mortalité. Dans ce cas, les structures du vieillissement de la population évolueront avec un 

temps de retard en fonction de la diffusion spatiale de ses facteurs explicatifs. Ainsi, en 

s’inspirant de la géoprospective (Voiron-Canicio, 2012) il serait intéressant de prendre 

directement en compte l’espace dans les projections démographiques. Cela permettrait de 

considérer les processus spatiaux à l’œuvre dans les phénomènes démographiques. 

Ce dialogue fécond entre les deux disciplines a été facilité par le caractère profondément spatial 

de la démographie (Weeks, 2004). Notre approche véritablement pluridisciplinaire a permis de 

démultiplier les apports de chaque discipline. La démographie rend compte des contraintes des 
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structures de la population et des tendances lourdes des phénomènes de population. La 

géographie, au-delà de la simple localisation des phénomènes, prend en compte le rôle propre 

de l’espace dans l’évolution des phénomènes sociaux. Mettre de côté l’espace revient à passer 

sous silence une partie du phénomène étudié. Notre thèse constitue un plaidoyer pour un 

aggiornamento intégrant pleinement les apports de la démographie et de son analyse en termes 

de structures et dynamiques de populations, mais aussi ceux de la géographie théorique et 

quantitative, tant en termes d’analyse de système que de complexité.  
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Annexe 1 : Pyramide des âges des Balkans et de l’Europe du sud (1950, 1985, 2015) 

Source : World Population Prospects : the 2015 revision 
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Annexe 2 : Pyramide des âges de l’Afrique du nord et du Proche-Orient (1950, 1985, 2015) 

Source : World Population Prospects : the 2015 revision 
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Annexe 3 : Pyramide des âges de l’Algérie et de l’Égypte (1950, 1985, 2015) 

Source : World Population Prospects : the 2015 revision 
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Annexe 4 : Pyramide des âges du Maroc et de la Tunisie (1950, 1985, 2015) 

Source : World Population Prospects : the 2015 revision 
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Annexe 5 : Pyramide des âges de la Libye et de la Palestine (1950, 1985, 2015) 

Source : World Population Prospects : the 2015 revision 
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Annexe 6 : Pyramide des âges de la Jordanie et de la Syrie (1950, 1985, 2015) 

Source : World Population Prospects : the 2015 revision 
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Annexe 7 : Pyramide des âges de Chypre et d’Israël (1950, 1985, 2015) 

Source : World Population Prospects : the 2015 revision 
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Annexe 8 : Pyramide des âges du Liban et de la Turquie (1950, 1985, 2015) 

Source : World Population Prospects : the 2015 revision 
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Annexe 9 : Pyramide des âges de l’Espagne et de la France (1950, 1985, 2015) 

Source : World Population Prospects : the 2015 revision 
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Annexe 10 : Pyramide des âges de la Grèce et de l’Italie (1950, 1985, 2015) 

Source : World Population Prospects : the 2015 revision 
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Annexe 11 : Pyramide des âges de l’Albanie et la Bosnie-Herzégovine (1950, 1985, 2015) 

Source : World Population Prospects : the 2015 revision 
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Annexe 12 : Pyramide des âges de la Macédoine et le Monténégro (1950, 1985, 2015) 

Source : World Population Prospects : the 2015 revision 
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Annexe 13 : Pyramide des âges de la Bulgarie et du Portugal (1950, 1985, 2015) 

Source : World Population Prospects : the 2015 revision 
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Annexe 14 : Pyramide des âges de la Croatie et de la Serbie (1950, 1985, 2015) 

Source : World Population Prospects : the 2015 revision 
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Annexe 15 : Pyramide des âges de Malte et Slovénie (1950, 1985, 2015) 

Source : World Population Prospects : the 2015 revision 
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Annexe 16 : L’évolution de l’âge médian des pays méditerranéens par type de transition démographique 

(1950-2015) 

Source : World Population Prospects : the 2015 revision 

Auteur : Yoann Doignon (2016) 
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Annexe 17 : Corrélation entre le Taux d’Accroissement Naturel et l’âge médian (1950-2015) 

Source : World Population Prospects : the 2015 revision 

Auteur : Yoann Doignon (2016) 
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Annexe 18 : Espérance de vie à la naissance par type de transition démographique (1950-2015) 

Source : World Population Prospects : the 2015 revision 

Auteur : Yoann Doignon (2016) 
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Annexe 19 : Mortalité infantile par type de transition démographique (1950-2015) 

Source : World Population Prospects : the 2015 revision 

Auteur : Yoann Doignon (2016) 
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Annexe 20 : Mortalité juvénile par type de transition démographique (1950-2015) 

Source : World Population Prospects : the 2015 revision 

Auteur : Yoann Doignon (2016) 
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Annexe 21 : Mortalité adulte par type de transition démographique (1950-2015) 

Source : World Population Prospects : the 2015 revision 

Auteur : Yoann Doignon (2016) 
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Annexe 22 : Espérance de vie à 65 ans par type de transition démographique (1950-2015) 

Source : World Population Prospects : the 2015 revision 

Auteur : Yoann Doignon (2016) 
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Annexe 23 : Part des gains d’espérance de vie en fonction du groupe d’âge (1950-2015) 

Source : World Population Prospects : the 2015 revision 

Auteur : Yoann Doignon (2016) 
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Annexe 24 : Note technique des estimations indirectes 

 

Propos général 

Dans cette note technique, nous détaillons toutes les opérations effectuées pour chaque pays 

afin d’estimer les données manquantes. Pour rappel, le détail des données récoltées est indiqué 

dans les tableaux 14, 15 et 16. 

De plus, nous utilisons les procédures ADJASFR et ADJMX de l’US Census Bureau pour 

estimer un ISF et une espérance de vie à la naissance par sexe à partir du nombre total de 

naissances vivantes ou nombre total de décès par sexe. Ces procédures utilisent la méthode de 

standardisation indirecte. 

Pour les territoires infranationaux de chaque pays, les taux de fécondité par groupe d’âges 

quinquennal sont conservés dans les projections s’ils sont disponibles, directement ou par nos 

calculs. S’ils ne sont pas disponibles, nous attribuons les taux de fécondité par groupe d’âges 

quinquennal du pays issus du WPP 2015 à tous les territoires infranationaux. Dans ce cas, il n’y 

a pas de disparités régionales des taux de fécondité par groupe d’âges quinquennal. 

 

 

Albanie 

Année pour la structure par groupe d’âges quinquennal et par sexe : 2011 

Année de base de la projection : 2011 

Année de fin de projection : 2066 

 

Détails techniques de l’estimation de la structure par groupe d’âges quinquennal et par 

sexe : 

Nous estimons les groupes d’âges -1 an et 1-4 ans en 2011 pour chaque sexe avec la structure 

par groupe d’âges quinquennal et par sexe de l’Albanie en 2010-2015, issue du WPP 2015. La 

limite supérieure de la structure par groupe d’âges quinquennal est 90 ans et plus. Nous 

agrégeons les groupes d’âges 85-89 ans et 90 ans et plus pour obtenir le groupe d’âges 

quinquennal 85 ans et plus. 

 

Détails techniques de l’estimation de l’Indice Synthétique de la Fécondité : 

Nous disposons de l’ISF en 2014 pour les préfectures et l’Albanie. Nous calculons l’ISF de 

l’Albanie en 2011 à partir : 

- du nombre de naissances vivantes par groupe d’âges quinquennal de la mère en 2011 
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- de la structure par groupe d’âges quinquennal des femmes âgées de 15 à 49 ans du 

recensement 2011 

 

Nous estimons l’ISF des préfectures en 2011 par une mise à l’échelle des ISF en 2014 avec 

l’ISF calculé de l’Albanie en 2011. 

 

Détails techniques de l’estimation des espérances de vie à la naissance par sexe : 

Pour les préfectures, nous ne disposons ici que du nombre de décès par sexe en 2011. Par contre, 

nous avons l’espérance de vie à la naissance par sexe de l’Albanie calculée par l’office 

statistique. Nous estimons l’espérance de vie à la naissance par sexe des préfectures en 2011 à 

partir : 

- de leur nombre de décès par sexe en 2011 

- de leur structure par groupe d’âges quinquennal et par sexe du recensement 2011 

- des taux de mortalité par groupe d’âges quinquennal et par sexe de l’Albanie de 2010-2015 

du WPP 2015 (ONU) 

 

Nous ajustons ces espérances de vie par sexe estimées par une mise à l’échelle de l’espérance 

de vie par sexe calculée en 2011 par l’office statistique. 

 

 

Algérie 

Année pour la structure par groupe d’âges quinquennal et par sexe : 2008 

Année de base de la projection : 2008 

Année de fin de projection : 2068 

 

Détails techniques de l’estimation de la structure par groupe d’âges quinquennal et par 

sexe : 

Les données du recensement 2008 des wilayas algériennes fournissent uniquement le groupe 

d’âge 0-4 ans. Nous estimons les groupes d’âges 0-1 an et 1-4 ans pour chaque sexe avec la 

structure par groupe d’âges quinquennal et par sexe en 2005-2010 de l’Algérie, issue du WPP 

2015. 

 

Détails techniques de l’estimation de l’Indice Synthétique de la Fécondité : 
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Nous estimons l’ISF en 2008 des wilayas à partir : 

- de leur nombre de naissances vivantes en 2008 

- de leur structure par groupe d’âges quinquennal des femmes en âge de procréer au 

recensement 2008 

- des taux de fécondité par groupe d’âges quinquennal de l’Algérie en 2008 calculés par 

l’office statistique 

 

Nous faisons une mise à l’échelle de ces ISF 2008 avec l’ISF 2008 calculé par l’office 

statistique. Pour la première période projetée (2008-2013), nous utilisons l’ISF de l’office 

statistique pour tous les scénarios de projection puisque l’évolution de l’ISF entre 2008 et 2015 

est connue. 

 

Détails techniques de l’estimation des espérances de vie à la naissance par sexe : 

Nous disposons uniquement du nombre de décès par sexe en 2008 pour les wilayas. Il s’agit 

des données brutes. Elles sont corrigées par le taux de couverture national fourni par l’office 

statistique.  

L’office statistique fournit une table de mortalité nationale chaque année. Nous estimons 

l’espérance de vie à la naissance par sexe en 2008 des wilayas à partir : 

- de leur nombre de décès par sexe corrigé en 2008 

- de leur structure par groupe d’âges quinquennal et par sexe du recensement 2008 

- des taux de mortalité par groupe d’âges quinquennal et par sexe de l’Algérie en 2008 

calculés par l’office statistique 

 

Nous effectuons ensuite une mise à l’échelle de ces espérances de vie à la naissance par sexe 

infranationale avec l’espérance de vie de l’Algérie calculée par l’office statistique en 2008. 
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Bosnie-Herzégovine 

Année pour la structure par groupe d’âges quinquennal et par sexe : 2013 

Année de base de la projection : 2013 

Année de fin de projection : 2068 

 

La Bosnie-Herzégovine est divisée en deux entités politiques avec chacune son office statistique 

: la République serbe de Bosnie et la Fédération de Bosnie-et-Herzégovine. Le dernier 

recensement date de 2013. Les données de fécondité et de mortalité sont semblables pour les 

deux entités politiques, et disponibles pour 2013. 

 

Détails techniques de l’estimation de la structure par groupe d’âges quinquennal et par 

sexe : 

Nous estimons les groupes d’âges 0-1 an et 1-4 ans pour chaque sexe en 2013 à partir de la 

structure par groupe d’âges quinquennal et par sexe de l’entité politique correspondante du 

recensement 2013.  

 

Détails techniques de l’estimation de l’Indice Synthétique de la Fécondité : 

Nous calculons l’ISF en 2013 de chaque entité politique et de la Bosnie-Herzégovine à partir : 

- de leur nombre de naissances vivantes par groupe d’âges quinquennal de la mère en 2013 

- de leur structure par groupe d’âges quinquennal des femmes âgées de 15 à 49 ans au 

recensement 2013 

 

Ainsi nous obtenons également les taux de fécondité par âge en 2013 de chaque entité politique 

et de la Bosnie-Herzégovine. 

Nous estimons ensuite l’ISF de chaque canton en 2013 à partir : 

- de leur nombre de naissances vivantes en 2013 

- de leur structure par groupe d’âges quinquennal des femmes en âge de procréer au 

recensement 2013 

- des taux de fécondité par groupe d’âges quinquennal de l’entité politique correspondante en 

2013 

 

Dans le logiciel de projection, l’ISF de référence pour les cantons sera celui de la Bosnie-

Herzégovine, et non celui des entités politiques. 
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Détails techniques de l’estimation des espérances de vie à la naissance par sexe : 

Nous calculons les taux de mortalité par âge en 2013 de chaque entité politique à partir : 

- de leur nombre de décès par groupe d’âges quinquennal et par sexe en 2013 

- de leur structure par groupe d’âges quinquennal et par sexe en 2013 

 

Nous estimons l’espérance de vie à la naissance par sexe des cantons en 2013 à partir : 

- de leur nombre de décès par sexe en 2013 

- de leur structure par groupe d’âges quinquennal et par sexe du recensement 2013 

- des taux de mortalité par âge et par sexe de l’entité politique correspondante en 2013 

 

L’espérance de vie à la naissance par sexe de référence dans le logiciel de projection sera celui 

de la Bosnie-Herzégovine, et pas celui des entités politiques. 

 

 

Bulgarie 

Année pour la structure par groupe d’âges quinquennal et par sexe : 2015 

Année de base de la projection : 2015 

Année de fin de projection : 2065 

 

Détails techniques de l’estimation de la structure par groupe d’âges quinquennal et par 

sexe : 

Nous agrégeons les groupes d’âges 85-89 ans, 90-94 ans, 95-99 ans et 100 ans et plus en 2015 

pour obtenir le groupe d’âge 85 ans et plus en 2015. 

 

Détails techniques de l’estimation de l’Indice Synthétique de la Fécondité : 

L’ISF est fourni pour les niveaux infranationaux. Nous calculons simplement les taux de 

fécondité par groupe d’âges quinquennal des niveaux infranationaux à partir : 

- de leur nombre de naissances vivantes par groupe d’âges quinquennal de la mère en 2015 

- de la structure par groupe d’âges quinquennal des femmes en âge de procréer en 2015 
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Détails techniques de l’estimation des espérances de vie à la naissance par sexe : 

Aucune estimation de l’espérance de vie à la naissance par sexe n’a été nécessaire pour ce pays, 

car toutes les données nécessaires sont fournies par l’office statistique. 

 

 

Chypre 

Année pour la structure par groupe d’âges quinquennal et par sexe : 2014 

Année de base de la projection : 2014 

Année de fin de projection : 2069 

 

Détails techniques de l’estimation de la structure par groupe d’âges quinquennal et par 

sexe : 

Nous estimons les groupes d’âges 0-1 an, 1-4 ans, 80-84 ans et 85 ans et plus pour chaque sexe 

avec la structure par groupe d’âges quinquennal de Chypre de 2010-2015 du WPP 2015. 

 

Détails techniques de l’estimation de l’Indice Synthétique de la Fécondité : 

Nous estimons les taux de fécondité par groupe d’âges quinquennal de Chypre à partir de ceux 

de 2010-2015 du WPP 2015. Nous ajustons la répartition des taux à l’ISF calculé par l’office 

statistique en 2015. 

 

Détails techniques de l’estimation des espérances de vie à la naissance par sexe : 

Aucune estimation de l’espérance de vie à la naissance par sexe n’a été nécessaire pour ce pays, 

car toutes les données nécessaires sont fournies par l’office statistique. 
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Croatie 

Année pour la structure par groupe d’âges quinquennal et par sexe : 2014 

Année de base de la projection : 2014 

Année de fin de projection : 2069 

 

Détails techniques de l’estimation de la structure par groupe d’âges quinquennal et par 

sexe : 

Nous estimons les groupes d’âges 0-1 an et 1-4 ans pour chaque sexe des zupanija en 2014 par 

leur structure par groupe d’âges quinquennal et par sexe du recensement 2011. 

 

Détails techniques de l’estimation de l’Indice Synthétique de la Fécondité : 

Nous estimons l’ISF des zupanija en 2014 à partir : 

- de leur nombre de naissances vivantes en 2014 

- de leur structure par groupe d’âges quinquennal des femmes en âge de procréer en 2014 

- des taux de fécondité par groupe d’âges quinquennal de la Croatie en 2014 calculés par 

l’office statistique 

 

Détails techniques de l’estimation des espérances de vie à la naissance par sexe : 

Nous estimons l’espérance de vie à la naissance par sexe des zupanija en 2014 à partir : 

- de leur nombre de décès par sexe en 2014 

- de leur structure par groupe d’âges quinquennal et par sexe en 2014 

- des taux de mortalité par groupe d’âges quinquennal et par sexe de la Croatie en 2014 

calculés par l’office statistique 

 

Nous effectuons une mise à l’échelle de cette espérance de vie à la naissance par sexe estimée 

des zupanija avec l’espérance de vie à la naissance par sexe de la Croatie en 2014 (Eurostat). 
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Égypte 

Année pour la structure par groupe d’âges quinquennal et par sexe : 2012 

Année de base de la projection : 2012 

Année de fin de projection : 2067 

 

Détails techniques de l’estimation de la structure par groupe d’âges quinquennal et par 

sexe : 

Nous estimons les groupes d’âges 0-1 an, 1-4 ans, 75-79 ans, 80-84 ans et 85 ans et plus pour 

chaque sexe des gouvernorats et de l’Égypte en 2012 à partir de la structure par groupe d’âges 

quinquennal de l’Égypte en 2010-2015 du WPP 2015. 

 

Détails techniques de l’estimation de l’Indice Synthétique de la Fécondité : 

Nous disposons de deux enquêtes DHS : celle de 2008 et de 2014. En 2008, l’ISF est fourni 

pour l’Égypte, et pour quatre regroupements de gouvernorats : gouvernorats urbains, Égypte 

inférieure, Égypte supérieure et gouvernorats frontaliers. Par contre, l’enquête 2014 mesure un 

ISF significatif pour tous les gouvernorats. 

Nous calculons un coefficient d’échelle de l’ISF en 2014 de chaque gouvernorat et le 

regroupement de gouvernorats correspondant. Nous effectuons une mise à l’échelle de l’ISF de 

chaque gouvernorat en 2014 avec l’ISF de son regroupement de gouvernorats en 2008. Nous 

estimons l’ISF 2012 des gouvernorats par interpolation linéaire entre l’ISF en 2008 et en 2012 

de chaque gouvernorat. 

Toutefois, deux gouvernorats ne sont pas enquêtés par les enquêtes DHS : le Sinaï nord et le 

Sinaï sud. Pour ces derniers, nous estimons l’ISF à partir : 

- de leur nombre de naissances vivantes en 2012 

- de leur structure par groupe d’âges quinquennal des femmes en âge de procréer en 2012 

- des taux de fécondité par groupe d’âges quinquennal en 2012 de l’enquête DHS, obtenu par 

interpolation linéaire entre les taux de fécondité par groupe d’âges quinquennal de l’enquête 

2008 et de l’enquête 2014 

 

L’ISF de référence dans le logiciel de projection est celui de l’Égypte en 2012, obtenu par 

interpolation linéaire entre l’ISF 2008 et l’ISF 2014 des enquêtes DHS. 

 

Détails techniques de l’estimation des espérances de vie à la naissance par sexe : 
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Pour les gouvernorats, l’office statistique fournit uniquement le nombre de décès pour les deux 

sexes. Nous calculons la répartition relative des décès pour chaque sexe de l’Égypte à partir du 

nombre de décès par sexe en 2012. Nous estimons le nombre de décès par sexe de chaque 

gouvernorat en 2012 à partir de la répartition par sexe des décès de l’Égypte. 

Nous estimons l’espérance de vie à la naissance par sexe des gouvernorats égyptiens à partir : 

- de leur nombre de décès par sexe en 2012 

- de leur structure par groupe d’âges quinquennal et par sexe en 2012 

- des taux de mortalité par groupe d’âges quinquennal et par sexe de l’Égypte du WPP 2015 

 

Nous effectuons une mise à l’échelle avec l’espérance de vie à la naissance par sexe de l’Égypte 

en 2012 calculé par l’office statistique. 

 

 

Espagne 

Année pour la structure par groupe d’âges quinquennal et par sexe : 2014 

Année de base de la projection : 2014 

Année de fin de projection : 2069 

 

Détails techniques de l’estimation de la structure par groupe d’âges quinquennal et par 

sexe : 

Nous agrégeons les groupes d’âges 85-89 ans, 90-94 ans, 95-99 ans et 100 ans et plus pour 

obtenir le groupe d’âge 85 ans et plus pour chaque sexe. 

 

Détails techniques de l’estimation de l’Indice Synthétique de la Fécondité : 

Nous calculons les taux de fécondité par groupe d’âges quinquennal en 2014 pour les provinces 

à partir : 

- de leur nombre de naissances vivantes en 2014 

- de leur structure par groupe d’âges quinquennal des femmes en âge de procréer en 2014 

 

Détails techniques de l’estimation des espérances de vie à la naissance par sexe : 

Aucune estimation de l’espérance de vie à la naissance par sexe n’a été nécessaire pour ce pays, 

car toutes les données nécessaires sont fournies par l’office statistique. 
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France 

Année pour la structure par groupe d’âges quinquennal et par sexe : 2014 

Année de base de la projection : 2014 

Année de fin de projection : 2069 

 

Détails techniques de l’estimation de la structure par groupe d’âges quinquennal et par 

sexe : 

Nous agrégeons les groupes d’âges 85-89 ans, 90-94 ans, 95 ans et plus pour obtenir le groupe 

d’âge 85 ans et plus pour chaque sexe. 

 

Détails techniques de l’estimation de l’Indice Synthétique de la Fécondité : 

Aucune estimation de fécondité n’a été nécessaire pour ce pays, car toutes les données 

nécessaires sont fournies par l’office statistique. 

 

Détails techniques de l’estimation des espérances de vie à la naissance par sexe : 

Aucune estimation de l’espérance de vie à la naissance par sexe n’a été nécessaire pour ce pays, 

car toutes les données nécessaires sont fournies par l’office statistique. 

 

 

Grèce 

Année pour la structure par groupe d’âges quinquennal et par sexe : 2014 

Année de base de la projection : 2014 

Année de fin de projection : 2069 

 

Toutes les données de la Grèce sont collectées sur Eurostat, car l’office statistique ne fournit 

pas les données dont nous avons besoin. L’office statistique grec alimente la base de données 

d’Eurostat. Ainsi, collecter les données sur Eurostat revient quasiment à les collecter sur 

l’office statistique grec. 

 

Détails techniques de l’estimation de la structure par groupe d’âges quinquennal et par 

sexe : 
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Nous agrégeons les groupes d’âges 85-89 ans et 90 ans et plus pour obtenir le groupe d’âge 85 

ans et plus pour chaque sexe. 

 

Détails techniques de l’estimation de l’Indice Synthétique de la Fécondité : 

Nous estimons les taux de fécondité par groupe d’âges quinquennal des territoires 

infranationaux en 2014 à partir : 

- du nombre de naissances vivantes par groupe d’âges quinquennal de la mère en 2014 

- de la structure par groupe d’âges quinquennal des femmes en âge de procréer en 2014 

 

Détails techniques de l’estimation des espérances de vie à la naissance par sexe : 

Nous calculons l’espérance de vie à la naissance par sexe des territoires infranationaux en 2014 

à partir : 

- de leur décès par groupe d’âges quinquennal et par sexe en 2014 

- de leur structure par groupe d’âges quinquennal et par sexe en 2014 

 

Nous effectuons une mise à l’échelle de cette espérance de vie à la naissance par sexe en 2014 

avec celle calculée par Eurostat en 2014. 

 

 

Israël 

Année pour la structure par groupe d’âges quinquennal et par sexe : 2014 

Année de base de la projection : 2014 

Année de fin de projection : 2069 

 

Détails techniques de l’estimation de la structure par groupe d’âges quinquennal et par 

sexe : 

Nous estimons les groupes d’âges 0-1 an, 1-4 ans, 75-79 ans, 80-84 ans et 85 ans et plus pour 

chaque sexe des districts en 2014 à partir de la structure par groupe d’âges quinquennal et par 

sexe d’Israël en 2014 estimé par l’office statistique. 

Par contre, l’office statistique fournit une structure par groupe d’âges décennaux pour les âges 

suivants : 5-14 ans, 35-44 ans, 45-54 ans, 55-64 ans et 65-74 ans. Pour estimer la structure de 

chaque groupe d’âges décennal, nous utilisons la structure par groupe d’âges quinquennal des 

districts du recensement 2008. Nous considérons qu’il y a 5 ans d’écart entre les deux dates, 
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par conséquent les individus d’un groupe d’âge décennal en 2014 correspondent aux deux 

groupes d’âges quinquennaux précédents en 2008. Par exemple, les individus de 65-74 ans en 

2014 correspondent aux individus de 55-59 ans et 60-64 ans en 2008. Ainsi, nous divisons 

chaque groupe décennal de 2014 et nous affectons la répartition de chaque groupe d’âges 

quinquennal de 2008. Pour continuer notre exemple, nous calculons la part des 55-59 ans parmi 

les 55-64 ans en 2008, et la part des 60-64 ans parmi les 55-64 ans en 2008. Nous divisons le 

groupe décennal 65-74 ans de 2014 en deux groupes 65-69 ans et 70-74 ans. Le nombre 

d’individus de 65-69 ans est le nombre d’individus de 65-74 ans en 2014, multiplié par la 

proportion des 55-59 ans parmi les 55-64 ans en 2008. 

Nous estimons ainsi la structure par groupe d’âges quinquennal des districts israéliens en 2014. 

 

Détails techniques de l’estimation de l’Indice Synthétique de la Fécondité : 

Dans le logiciel de projection, nous attribuons aux districts les taux de fécondité par groupe 

d’âges quinquennal d’Israël en 2014 du WPP 2015. Ces données ne sont pas disponibles pour 

les districts. 

 

Détails techniques de l’estimation des espérances de vie à la naissance par sexe : 

Nous estimons l’espérance de vie à la naissance par sexe des districts en 2014 à partir : 

- de leur nombre de décès par sexe en 2014 

- de leur structure par groupe d’âges quinquennal et par sexe en 2014 

- des taux de mortalité par groupe d’âges quinquennal et par sexe d’Israël en 2014, calculés 

par l’office statistique 

 

Nous effectuons une mise à l’échelle de ces espérances de vie régionales par l’espérance de vie 

par sexe en 2014 calculée par l’office statistique. 
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Italie 

Année pour la structure par groupe d’âges quinquennal et par sexe : 2015 

Année de base de la projection : 2015 

Année de fin de projection : 2065 

 

Détails techniques de l’estimation de la structure par groupe d’âges quinquennal et par 

sexe : 

Nous agrégeons les groupes d’âges 85-89 ans, 90-94 ans, 95-99 ans et 100 ans et plus pour 

obtenir le groupe d’âge 85 ans et plus pour chaque sexe. 

 

Détails techniques de l’estimation de l’Indice Synthétique de la Fécondité : 

Aucune estimation de fécondité n’a été nécessaire pour ce pays, car toutes les données 

nécessaires sont fournies par l’office statistique. 

 

Détails techniques de l’estimation des espérances de vie à la naissance par sexe : 

Aucune estimation de l’espérance de vie à la naissance par sexe n’a été nécessaire pour ce pays, 

car toutes les données nécessaires sont fournies par l’office statistique. 

 

 

Jordanie 

Année pour la structure par groupe d’âges quinquennal et par sexe : 2004 

Année de base de la projection : 2004 

Année de fin de projection : 2069 

 

Détails techniques de l’estimation de la structure par groupe d’âges quinquennal et par 

sexe : 

Nous réattribuons les individus regroupés dans la catégorie « unspec. ». Il s’agit d’individus 

dont l’âge n’est pas connu pour le recensement 2004. Ils sont réaffectés aux groupes d’âges 

quinquennaux proportionnellement à la proportion de chaque groupe d’âges quinquennal. 

Nous estimons les groupes d’âges quinquennaux 80-84 ans et 85 ans et plus avec la structure 

par groupe d’âges quinquennal de la Jordanie en 2004. 

 

Détails techniques de l’estimation de l’Indice Synthétique de la Fécondité : 
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La Jordanie et le programme DHS ont dirigé plusieurs enquêtes démographiques dans les 

années 2000 : en 2002, 2007, 2009 et 2012 : les Jordan Fertility and Family Health Survey 

(JFFHS). Ces enquêtes mesurent notamment l’ISF et les taux de fécondité par groupe d’âges 

quinquennal. Toutefois, ces indicateurs ne sont pas disponibles pour les gouvernorats en 2002, 

mais seulement pour des regroupements de gouvernorats DHS. Nous calculons un coefficient 

d’échelle de l’ISF en 2007 de chaque gouvernorat avec le regroupement de gouvernorats 

correspondant. Nous effectuons une mise à l’échelle de l’ISF de chaque gouvernorat en 2007 

avec l’ISF de son regroupement de gouvernorats en 2002. Nous estimons l’ISF 2004 des 

gouvernorats par interpolation linéaire entre l’ISF en 2002 et en 2007 de chaque gouvernorat. 

Pour les projections entre 2004-2009 et 2009-2014, nous utilisons les taux de fécondité par 

groupe d’âges quinquennal et l’ISF des gouvernorats des enquêtes JFFHS de 2007 et 2012 pour 

tous les scénarios de projection.  

  

 

Détails techniques de l’estimation des espérances de vie à la naissance par sexe : 

Pour estimer l’espérance de vie à la naissance par sexe des gouvernorats, nous utilisons : 

- leur décès par sexe en 2004 

- leur structure par groupe d’âges quinquennal et par sexe en 2004 

- les taux de mortalité par groupe d’âges quinquennal et par sexe de la Jordanie en 2000-2005 

du WPP 2015 

 

 

Kosovo 

Année pour la structure par groupe d’âges quinquennal et par sexe : 2011 

Année de base de la projection : 2011 

Année de fin de projection : 2066 

 

Détails techniques de l’estimation de la structure par groupe d’âges quinquennal et par 

sexe : 

Nous estimons les groupes d’âges quinquennaux 80-84 ans et 85 ans et plus avec la structure 

par groupe d’âges quinquennal détaillé.  

 

Détails techniques de l’estimation de l’Indice Synthétique de la Fécondité : 
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Nous calculons les taux de fécondité par groupe d’âges quinquennal et l’ISF du Kosovo à partir : 

- du nombre de naissances vivantes par groupe d’âges quinquennaux de la mère en 2011 

- de la structure par groupe d’âges quinquennaux des femmes en âge de procréer en 2011 

 

Pour les projections, nous ne pouvons utiliser l’évolution de l’ISF du WPP 2015 puisque l’ONU 

ne reconnaît toujours pas l’indépendance du Kosovo. Par conséquent, il n’est pas considéré 

comme un pays à part entière dans le WPP 2015. Pour pallier ce problème, nous calquons 

l’évolution de l’ISF du Kosovo sur l’évolution de la Serbie à partir de 1965-1970, date à laquelle 

l’ISF serbe correspond au niveau de l’ISF du Kosovo en 2011. Nous lissons la tendance pour 

ne pas prendre en compte les tendances conjoncturelles liées à la guerre d’ex-Yougoslavie ou 

autre événement exceptionnel. Nous faisons ce choix parce qu’avant son indépendance en 2008, 

le Kosovo faisait partie de la Serbie. 

 

Détails techniques de l’estimation des espérances de vie à la naissance par sexe : 

Aucune estimation de l’espérance de vie à la naissance par sexe n’a été nécessaire pour ce pays, 

car toutes les données nécessaires ont été récoltées. 

Comme pour la fécondité, nous calquons l’espérance de vie à la naissance par sexe du Kosovo 

sur l’évolution de la Serbie à partir de 1975-1980, date à laquelle l’espérance de vie par sexe 

serbe correspond à celle du Kosovo actuellement. Nous lissons la tendance pour ne pas prendre 

en compte les tendances conjoncturelles liées à la guerre d’ex-Yougoslavie ou autre événement 

exceptionnel. 
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Liban 

Année pour la structure par groupe d’âges quinquennal et par sexe : 2012 

Année de base de la projection : 2012 

Année de fin de projection : 2067 

 

Détails techniques de l’estimation de la structure par groupe d’âges quinquennal et par 

sexe : 

La structure par groupe d’âges quinquennal des mohafazats fournie par le ministère de la santé 

libanais n’est pas ventilée par sexe. Nous estimons une structure par groupe d’âges quinquennal 

et par sexe en appliquant le sex-ratio par groupe d’âges quinquennal du Liban, issu de l’enquête 

Household Surveys en 2007 de l’office statistique. 

Nous estimons les groupes d’âges quinquennaux des 0-1 an et 1-4 ans pour chaque sexe avec 

la structure par groupe d’âges quinquennal et par sexe du Liban du WPP 2015. 

 

Détails techniques de l’estimation de l’Indice Synthétique de la Fécondité : 

L’office statistique a mesuré l’ISF en 2004, mais il n’en fournit plus depuis. Nous estimons les 

ISF des mohafazats en 2012 à partir : 

- de leur nombre de naissances vivantes en 2012 

- de leur structure par groupe d’âges quinquennal des femmes en âges de procréer en 2012 

- des taux de fécondité par groupe d’âges quinquennaux du Liban en 2010-2015 du WPP 

2015 

 

Nous effectuons une mise à l’échelle de ces ISF estimés avec l’ISF du Liban en 2012 issu de la 

Banque Mondiale (World Bank). 

  

Détails techniques de l’estimation des espérances de vie à la naissance par sexe : 

Nous estimons l’espérance de vie à la naissance par sexe des mohafazats en 2012 à partir : 

- de leur nombre de décès par sexe en 2012 

- de leur structure par groupe d’âges quinquennal et par sexe en 2012 

- des taux de mortalité par groupe d’âges quinquennal et par sexe du Liban en 2012, issus des 

tables de mortalité du ministère de la santé 
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Nous faisons une mise à l’échelle de ces espérances de vie à la naissance par sexe des 

mofahazats avec l’espérance de vie à la naissance par sexe du Liban en 2012 fournie par le 

ministère de la santé libanais. 

 

Libye 

Année pour la structure par groupe d’âges quinquennal et par sexe : 2010 

Année de base de la projection : 2010 

Année de fin de projection : 2065 

 

Détails techniques de l’estimation de la structure par groupe d’âges quinquennal et par 

sexe : 

Nous estimons la structure par groupe d’âges quinquennal et par sexe des shabiyat en 2010 en 

appliquant la proportion de chaque groupe d’âges quinquennal de chaque sexe par rapport à la 

population totale en 2012 à la population totale des shabiyat en 2010. Autrement dit, nous 

appliquons la forme de la pyramide des âges en 2012 à la population de 2010. 

Nous agrégeons également la shabiyat Ejdabia avec celle d’Al Wahat. 

Nous estimons les groupes d’âges 0-1 an, 1-4 ans, 75-79 ans, 80-84 ans et 85 ans et plus pour 

chaque sexe des shabiyat en 2010 à partir de la structure par groupe d’âges quinquennal et par 

sexe de la Libye en 2010-2015 du WPP 2015. 

 

Détails techniques de l’estimation de l’Indice Synthétique de la Fécondité : 

Nous réaffectons les naissances vivantes en 2010 dont l’âge de la mère est inconnu aux autres 

groupes d’âges quinquennaux, selon la même répartition des naissances vivantes par groupe 

d’âges quinquennal de la mère. 

Nous calculons l’ISF des shabiyat en 2010 à partir : 

- de leur nombre de naissances vivantes par groupe d’âges quinquennal de la mère en 2010 

- de leur structure par groupe d’âges quinquennal des femmes en âge de procréer en 2010 

 

Détails techniques de l’estimation des espérances de vie à la naissance par sexe : 

Nous calculons l’espérance de vie à la naissance par sexe des shabiyat en 2010 avec 

l’élaboration de tables de mortalité, à partir : 

- de leur nombre de décès par groupe d’âges quinquennal et par sexe en 2010 

- de leur structure par groupe d’âges quinquennal et par sexe en 2010 
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Ancienne République Yougoslave de Macédoine (ARYM) 

Année pour la structure par groupe d’âges quinquennal et par sexe : 2014 

Année de base de la projection : 2014 

Année de fin de projection : 2069 

 

Détails techniques de l’estimation de la structure par groupe d’âges quinquennal et par 

sexe : 

Nous réaffectons les individus dont l’âge est inconnu en 2014 de chaque région, selon la 

répartition de chaque groupe d’âges quinquennal en 2014. 

 

Détails techniques de l’estimation de l’Indice Synthétique de la Fécondité : 

Nous calculons l’ISF des régions en 2014 à partir : 

- de leur nombre de naissances vivantes par groupe d’âges quinquennal de la mère en 2014 

- de leur structure par groupe d’âges quinquennal des femmes en âge de procréer en 2014 

 

Nous effectuons une mise à l’échelle de ces ISF régionaux estimés avec l’ISF d’ARYM en 2014 

calculé par l’office statistique. 

 

Détails techniques de l’estimation des espérances de vie à la naissance par sexe : 

Nous estimons l’espérance de vie à la naissance par sexe des régions en 2014 à partir : 

- de leur décès par sexe en 2014 

- de leur structure par groupe d’âges quinquennal et par sexe en 2014 

- des taux de mortalité par groupe d’âges quinquennal et par sexe en 2010-2015 d’ARYM, 

issus du WPP 2015 

 

Nous effectuons une mise à l’échelle de ces espérances de vie à la naissance par sexe régionales 

avec l’espérance de vie à la naissance par sexe d’ARYM en 2014 fournie par l’office statistique. 
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Maroc 

Année pour la structure par groupe d’âges quinquennal et par sexe : 2014 

Année de base de la projection : 2014 

Année de fin de projection : 2069 

 

Détails techniques de l’estimation de la structure par groupe d’âges quinquennal et par 

sexe : 

Pour les provinces, nous estimons les groupes d’âges quinquennaux 75-79 ans, 80-84 ans et 85 

ans et plus avec la structure par groupe d’âges quinquennal du Maroc en 2014, à l’aide du 

recensement 2014. 

 

Détails techniques de l’estimation de l’Indice Synthétique de la Fécondité : 

Le recensement 2014 fournit l’ISF des provinces. Pour les taux de fécondité par groupe d’âges 

quinquennal, nous utilisons ceux du Maroc issus du WPP 2015, et nous les appliquons à toutes 

les provinces. 

 

Détails techniques de l’estimation des espérances de vie à la naissance par sexe : 

Le recensement de 2004 fournit le taux de mortalité infantile. L’Enquête Nationale 

Démographique à Passages Répétés (ENDPR) de 2009-2010 mesure une espérance de vie à la 

naissance pour les régions, mais pas pour les provinces. Nous n’avons pas réussi à accéder à 

ces données, par conséquent nous estimons l’espérance de vie à la naissance par sexe à partir 

du taux de mortalité infantile en 2004. 

Nous considérons les taux de mortalité par groupe d’âges quinquennal et par sexe du WPP 2015 

du Maroc en 2010-2015. Même si la table type de mortalité modèle sud (Coale et Demeny, 

1966) est généralement considérée comme bien adaptée aux pays du sud (Vallin, 1975), nous 

comparons le profil de mortalité par âge du WPP 2015 aux différentes tables types de mortalité 

à l’aide du programme MortPak de l’ONU. La table type avec la plus forte ressemblance est la 

table type d’Amérique latine pour les hommes, et Chili pour les femmes. 

Pour le taux de mortalité infantile de chaque province en 2004, nous estimons l’espérance de 

vie à la naissance par sexe en 2004 par interpolation linéaire entre les deux niveaux 

correspondants de la table type de mortalité. Finalement, nous effectuons une mise à l’échelle 

entre ces espérances de vie à la naissance par sexe avec celle de la Banque Mondiale en 2014. 
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Monténégro 

Année pour la structure par groupe d’âges quinquennal et par sexe : 2015 

Année de base de la projection : 2015 

Année de fin de projection : 2065 

 

Détails techniques de l’estimation de la structure par groupe d’âges quinquennal et par 

sexe : 

Nous estimons les groupes d’âges -1 an et 1-4 ans en 2015 pour chaque sexe avec la structure 

par groupe d’âges quinquennal et par sexe du Monténégro en 2010-2015, issue du WPP 2015. 

 

Détails techniques de l’estimation de l’Indice Synthétique de la Fécondité : 

Aucune estimation de fécondité n’a été nécessaire pour ce pays, car toutes les données 

nécessaires sont fournies par l’office statistique pour l’année 2014. 

 

Détails techniques de l’estimation des espérances de vie à la naissance par sexe : 

Aucune estimation de l’espérance de vie à la naissance par sexe n’a été nécessaire pour ce pays, 

car toutes les données nécessaires sont fournies par Eurostat pour l’année 2014. 

 

 

Palestine 

Année pour la structure par groupe d’âges quinquennal et par sexe : 2015 

Année de base de la projection : 2015 

Année de fin de projection : 2065 

 

Détails techniques de l’estimation de la structure par groupe d’âges quinquennal et par 

sexe : 

Nous estimons les groupes d’âges quinquennaux 80-84 ans et 85 ans et plus pour chaque sexe 

en 2015 des deux grandes régions palestiniennes avec la structure par groupe d’âges 

quinquennal et par sexe de la Palestine en 2010-2015, issue du WPP 2015. 

 

Détails techniques de l’estimation de l’Indice Synthétique de la Fécondité : 

Aucune estimation de fécondité n’a été nécessaire pour ce pays, car toutes les données 

nécessaires sont fournies par l’office statistique pour l’année 2014. 
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Détails techniques de l’estimation des espérances de vie à la naissance par sexe : 

Aucune estimation de l’espérance de vie à la naissance par sexe n’a été nécessaire pour ce pays, 

car toutes les données nécessaires sont fournies par l’office statistique pour l’année 2014. 

 

 

Portugal 

Année pour la structure par groupe d’âges quinquennal et par sexe : 2015 

Année de base de la projection : 2015 

Année de fin de projection : 2065 

 

Détails techniques de l’estimation de la structure par groupe d’âges quinquennal et par 

sexe : 

Nous estimons les groupes d’âges 0-1 an et 1-4 ans en 2015 des territoires infranationaux avec 

la structure par âge en 2015 des NUTS 2 correspondants. 

 

Détails techniques de l’estimation de l’Indice Synthétique de la Fécondité : 

Aucune estimation de fécondité n’a été nécessaire pour ce pays, car toutes les données 

nécessaires sont fournies par l’office statistique. 

 

Détails techniques de l’estimation des espérances de vie à la naissance par sexe : 

Nous calculons l’espérance de vie à la naissance par sexe des territoires infranationaux en 2015 

avec l’élaboration de tables de mortalité, à partir : 

- de leur nombre de décès par groupe d’âges quinquennal et par sexe en 2015 

- de leur structure par groupe d’âges quinquennal et par sexe en 2015 

 

Nous effectuons une mise à l’échelle de ces espérances de vie à la naissance par sexe avec celle 

du Portugal en 2015, issue de l’office statistique. 
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Serbie 

Année pour la structure par groupe d’âges quinquennal et par sexe : 2014 

Année de base de la projection : 2014 

Année de fin de projection : 2069 

 

Détails techniques de l’estimation de la structure par groupe d’âges quinquennal et par 

sexe : 

Aucune estimation de la structure par groupe d’âges quinquennal et par sexe n’a été nécessaire 

pour ce pays, car toutes les données nécessaires sont fournies par l’office statistique. 

 

Détails techniques de l’estimation de l’Indice Synthétique de la Fécondité : 

Nous estimons l’ISF des oblast serbes en 2014 à partir : 

- de leur nombre de naissance vivantes en 2014 

- de leur structure par groupe d’âges quinquennal des femmes en âge de procréer en 2014 

- des taux de fécondité par groupe d’âges quinquennal de la Serbie en 2014, issus d’Eurostat 

 

Nous effectuons une mise à l’échelle de ces ISF régionaux avec l’ISF de la Serbie en 2014, 

fournie par Eurostat. 

 

Détails techniques de l’estimation des espérances de vie à la naissance par sexe : 

Aucune estimation de l’espérance de vie à la naissance n’a été nécessaire pour ce pays, car 

toutes les données nécessaires sont fournies par l’office statistique. 
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Slovénie 

Année pour la structure par groupe d’âges quinquennal et par sexe : 2014 

Année de base de la projection : 2014 

Année de fin de projection : 2069 

 

Détails techniques de l’estimation de la structure par groupe d’âges quinquennal et par 

sexe : 

Aucune estimation de la structure par groupe d’âges quinquennal et par sexe n’a été nécessaire 

pour ce pays, car toutes les données nécessaires sont fournies par l’office statistique. 

 

Détails techniques de l’estimation de l’Indice Synthétique de la Fécondité : 

Aucune estimation de la fécondité n’a été nécessaire pour ce pays, car toutes les données 

nécessaires sont fournies par l’office statistique. 

 

Détails techniques de l’estimation des espérances de vie à la naissance par sexe : 

Aucune estimation de l’espérance de vie par sexe n’a été nécessaire pour ce pays, car toutes les 

données nécessaires sont fournies par l’office statistique. 

 

 

Syrie 

Année pour la structure par groupe d’âges quinquennal et par sexe : 2004 

Année de base de la projection : 2004 

Année de fin de projection : 2069 

 

Détails techniques de l’estimation de la structure par groupe d’âges quinquennal et par 

sexe : 

Nous réaffectons les individus dont l’âge est inconnu en 2004 proportionnellement à la 

proportion de chaque groupe d’âges quinquennal parmi la population totale. 

Nous estimons les groupes d’âges 80-84 ans et 85 ans et plus pour chaque sexe des gouvernorats 

en 2004 avec la structure par groupe d’âges quinquennal de la Syrie en 2000-2005, issue du 

WPP 2015. 

 

Détails techniques de l’estimation de l’Indice Synthétique de la Fécondité : 
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Nous disposons de l’ISF des gouvernorats en 2009 (issus des travaux de Rana Youssef (2012, 

2015), eux-mêmes tirés de l’enquête Family Health Survey de 2009). Pour la Syrie, nous avons 

l’ISF et les taux de fécondité par groupe d’âges quinquennal en 2001, 2004, 2009, issus des 

enquêtes Family Health Survey. Nous faisons une mise à l’échelle de l’ISF des gouvernorats en 

2009 avec l’ISF de la Syrie fourni pour l’année 2004 par l’office central de statistique. Pour les 

projections de la période 2004-2009, nous utilisons l’ISF des gouvernorats de la Family Health 

Survey de 2009. Pour les projections de la période 2009-2014, nous faisons une mise à l’échelle 

des ISF des gouvernorats de 2009 avec l’ISF de la Syrie de 2010-2015 issu du WPP2015. 

 

Détails techniques de l’estimation des espérances de vie à la naissance par sexe : 

Nous estimons l’espérance de vie à la naissance par sexe des gouvernorats en 2004 à partir : 

- de leur nombre de décès par sexe en 2004 

- de leur structure par groupe d’âges quinquennal et par sexe en 2004 

- des taux de mortalité par groupe d’âges quinquennal et par sexe de la Syrie en 2000-2005, 

issus du WPP 2015 

 

Nous faisons une mise à l’échelle de ces espérances de vie à la naissance par sexe avec celle de 

la Syrie en 2004, fournie par la Banque Mondiale. 

 

 

Tunisie 

Année pour la structure par groupe d’âges quinquennal et par sexe : 2011 

Année de base de la projection : 2011 

Année de fin de projection : 2066 

 

Détails techniques de l’estimation de la structure par groupe d’âges quinquennal et par 

sexe : 

Nous estimons les groupes d’âges quinquennaux 0-1 an, 1-4 ans, 80-84 ans et 85 ans et plus 

pour chaque sexe avec la structure par groupe d’âge quinquennale et par sexe de la Tunisie en 

2010-2015, issue du WPP 2015. 

 

Détails techniques de l’estimation de l’Indice Synthétique de la Fécondité : 
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Le ministère de la santé tunisien publie les ISF par gouvernorats en 2011. Nous calculons les 

taux de fécondité par groupe d’âges quinquennal des gouvernorats en 2011 à partir : 

- de leur nombre de naissances par groupe d’âges quinquennal de la mère en 2011 

- de leur structure par groupe d’âges quinquennal des femmes en âge de procréer en 2011 

 

Détails techniques de l’estimation des espérances de vie à la naissance par sexe : 

Nous estimons l’espérance de vie à la naissance par sexe des gouvernorats en 2011 à partir : 

- de leur nombre de décès par sexe en 2011 

- de leur structure par groupe d’âges quinquennal et par sexe en 2011 

- des taux de mortalité par groupe d’âges quinquennal et par sexe de la Tunisie en 2010-2015, 

issus du WPP 2015 

 

Nous effectuons une mise à l’échelle de ces espérances de vie avec celles de la Tunisie en 2011, 

fournie par l’office statistique. 

 

Turquie 

Année pour la structure par groupe d’âges quinquennal et par sexe : 2015 

Année de base de la projection : 2015 

Année de fin de projection : 2065 

 

Détails techniques de l’estimation de la structure par groupe d’âges quinquennal et par 

sexe : 

Nous agrégeons les groupes d’âges 85-89 ans et 90 ans et plus pour chaque sexe des provinces 

turques en 2015 pour obtenir le groupe d’âge 85 ans et plus. 

 

Détails techniques de l’estimation de l’Indice Synthétique de la Fécondité : 

Aucune estimation de la fécondité n’a été nécessaire pour ce pays, car toutes les données 

nécessaires sont fournies par l’office statistique. 

 

Détails techniques de l’estimation des espérances de vie à la naissance par sexe : 

Aucune estimation de l’espérance de vie par sexe n’a été nécessaire pour ce pays, car toutes les 

données nécessaires sont fournies par l’office statistique pour l’année 2013-2014. 
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Annexe 25 : Évolution de l’espérance de vie masculine (2015-2065) 

Auteur : Yoann Doignon (2016) 
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Annexe 26 : Évolution de l’espérance de vie féminine (2015-2065) 

Auteur : Yoann Doignon (2016) 
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Annexe 27 : Récapitulatif des indicateurs de dispersion pour les scénarios prospectifs (2105-2065) 

Auteur : Yoann Doignon (2016) 

 

Scénario médian 2015 2020 2025 2030 2035 2040 2045 2050 2055 2060 2065 
Taux d'évolution 

entre 2015 et 2065 

CV 0,529 0,505 0,478 0,452 0,431 0,413 0,391 0,363 0,333 0,310 0,296 -44,071 

CVP 0,637 0,620 0,598 0,575 0,561 0,550 0,537 0,510 0,471 0,434 0,410 -35,598 

RDMA 0,356 0,347 0,336 0,324 0,317 0,312 0,305 0,290 0,269 0,248 0,234 -34,153 

Dispersion de l'ISF des pays 0,399 0,360 0,321 0,283 0,248 0,217 0,188 0,163 0,143 0,126 0,110 -72,345 

Scénario de transition modèle 2015 2020 2025 2030 2035 2040 2045 2050 2055 2060 2065 
Taux d'évolution 

entre 2015 et 2065 

CV 0,529 0,506 0,481 0,455 0,436 0,417 0,396 0,368 0,338 0,313 0,297 -43,931 

CVP 0,637 0,620 0,598 0,575 0,560 0,548 0,533 0,503 0,462 0,421 0,393 -38,215 

RDMA 0,356 0,347 0,335 0,324 0,316 0,310 0,302 0,287 0,264 0,241 0,225 -36,902 

Dispersion de l'ISF des pays 0,399 0,315 0,262 0,220 0,184 0,154 0,128 0,107 0,089 0,075 0,064 -83,918 

Scénario de transition ralentie 2015 2020 2025 2030 2035 2040 2045 2050 2055 2060 2065 
Taux d'évolution 

entre 2015 et 2065 

CV 0,529 0,509 0,487 0,466 0,451 0,439 0,425 0,407 0,388 0,375 0,371 -29,960 

CVP 0,637 0,629 0,616 0,603 0,599 0,600 0,600 0,586 0,561 0,538 0,527 -17,418 

RDMA 0,356 0,352 0,345 0,338 0,336 0,336 0,336 0,329 0,315 0,301 0,294 -17,746 

Dispersion de l'ISF des pays 0,399 0,451 0,457 0,455 0,445 0,426 0,401 0,376 0,353 0,332 0,313 -21,694 

Scénario de remontée de la fécondité 2015 2020 2025 2030 2035 2040 2045 2050 2055 2060 2065 
Taux d'évolution 

entre 2015 et 2065 

CV 0,529 0,508 0,484 0,461 0,444 0,430 0,413 0,390 0,367 0,349 0,340 -35,837 

CVP 0,637 0,628 0,611 0,595 0,588 0,585 0,581 0,564 0,536 0,509 0,496 -22,311 

RDMA 0,356 0,351 0,342 0,334 0,331 0,329 0,328 0,319 0,303 0,288 0,280 -21,580 

Dispersion de l'ISF des pays 0,399 0,396 0,372 0,343 0,316 0,291 0,268 0,248 0,232 0,216 0,202 -49,518 

             

 CV : Coefficient de variation        

 CVP : Coefficient de variation pondéré par la population    

 RDMA : Relative Dispersion Measure of Ageing     
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Annexe 28: Découpage en quintile pour chaque scénario prospectif (2015, 2045, 2065) 
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Annexe 29 : Le vieillissement en Méditerranée en 2025, scénario médian 
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Annexe 30 : Le vieillissement en Méditerranée en 2035, scénario médian 
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Annexe 31 : Le vieillissement en Méditerranée en 2045, scénario médian 
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Annexe 32 : Le vieillissement en Méditerranée en 2055, scénario médian 
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Annexe 33 : Le vieillissement en Méditerranée en 2025, scénario de transition modèle 
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Annexe 34 : Le vieillissement en Méditerranée en 2035, scénario de transition modèle 
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Annexe 35 : Le vieillissement en Méditerranée en 2045, scénario de transition modèle 
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Annexe 36 : Le vieillissement en Méditerranée en 2055, scénario de transition modèle 
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Annexe 37 : Le vieillissement en Méditerranée en 2025, scénario de transition ralentie 
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Annexe 38 : Le vieillissement en Méditerranée en 2035, scénario de transition ralentie 
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Annexe 39 : Le vieillissement en Méditerranée en 2045, scénario de transition ralentie 
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Annexe 40 : Le vieillissement en Méditerranée en 2055, scénario de transition ralentie 
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Annexe 41 : Le vieillissement en Méditerranée en 2025, scénario remontée de la fécondité 
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Annexe 42 : Le vieillissement en Méditerranée en 2035, scénario remontée de la fécondité 
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Annexe 43 : Le vieillissement en Méditerranée en 2045, scénario remontée de la fécondité 
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Annexe 44 : Le vieillissement en Méditerranée en 2055, scénario remontée de la fécondité 
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Annexe 45 : Carte des densités de population en Méditerranée (2010-2015) 
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Annexe 46 : Matrice de transition de l’écart à la moyenne méditerranéenne entre 2015 et 2065 

Auteur : Yoann Doignon (2016) 

 

  Scénario médian    Scénario de transition modèle 

  État en 2065    État en 2065 

  1 2 3 4 5    1 2 3 4 5 

État en 
2015 

1 0,47 0,46 0,07 0,00 0,01  

État en 
2015 

1 0,48 0,45 0,04 0,02 0,01 

2 0,03 0,36 0,29 0,22 0,10  2 0,06 0,41 0,33 0,13 0,06 

3 0,01 0,15 0,38 0,29 0,18  3 0,01 0,13 0,46 0,31 0,10 

4 0,00 0,11 0,21 0,28 0,40  4 0,00 0,07 0,29 0,39 0,25 

5 0,00 0,07 0,16 0,11 0,67  5 0,00 0,06 0,17 0,28 0,49 

               

               

  Scénario de transition ralentie    Scénario de remontée de la fécondité 

  État en 2065    État en 2065 

  1 2 3 4 5    1 2 3 4 5 

État en 
2015 

1 0,53 0,42 0,04 0,00 0,01  

État en 
2015 

1 0,51 0,44 0,04 0,01 0,01 

2 0,05 0,34 0,24 0,15 0,23  2 0,02 0,31 0,22 0,27 0,18 

3 0,00 0,02 0,19 0,23 0,56  3 0,01 0,05 0,30 0,26 0,38 

4 0,00 0,04 0,13 0,13 0,70  4 0,00 0,05 0,20 0,13 0,62 

5 0,00 0,02 0,08 0,15 0,75  5 0,00 0,04 0,13 0,04 0,78 
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Annexe 47 : Clusters des LISA de l’écart à la moyenne méditerranéenne en 2015 et 2065 

Auteur : Yoann Doignon (2016) 
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